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BREF DE SA SAINTETÉ PIE IX

Cher fils, Salut et Bénédiction Apostolique. C'est avec un très-

grand plaisir que Nous avons reçu votre lettre, qui témoigne si

pleinement de votre fidélité, de votre amour et de votre respect à

^otre égard. Vous Nous faisiez hommage en même temps de
l'opuscule que vous venez de publier sous ce titre : Le Snuvcrain-

Vonlife. Bien que Kos solliciiudes et Nos travaux accaljlants ne
Nous aient pas encore permis de le lire comme Nous le désirons,

Nous vous félicitons cependant de tout Notre cœur, cher fils, du
zèle avec lequel, en composant cet opuscule, vous avez exposé et

revendiqué la juridiction, faulorité et le pouvoir suprêmes des

l'ontifes liomains sur f Eglise universelle, et ravivé dans les cœurs
le respect et le dévouement qui sont dus à ce même Pontife. Nous
avons été charmés de voir avec (juel soin vous vous efforcez dans

ce travail de procurer le salut des âmes, et Nous vous encoura-
geons à persévérer avec plus d'ardeur que jamais dans cette voie

si salutaire. En vous remerciant donc du livre dont vous Nous
avez fait hommage. Nous tenons à vous donner l'assurance de l'af-

fection toute particulière que Nous vous portons. Comme gage de
cet amour, recevez la Bénédiction Apostolique que Nous vous don-
nons du fond de Notre cœur.

Fait h Rome le 25 mai 1863, eu la dix-septième année de Nolra
J*ontificat.

PIE II, Pape

LETTRE DE S. t. LE CARD. VILLECOURT A M^n DE SÉGUR

Home, le 9 juin 1863.

Monseigneur.je viens de terminer la lecture de votre heau livre

sur le Souverain Pontife, et j'ai besoin de vous exprimer toute la

satisfaction dont il a rempli mon rime. J'ai vu, sur la même ma-
tière, des ouvrages en plusieurs volumes in-4° où j'ai trouvé inli-

niment moins de choses avec dix ou vingt fois plus de paroles.
Mais Bien vous a accordé la grâce de la doctrine, de la concision,
(le la clarté et de la suavité du langage : je l'en ai souvent béni
en vous lisant; et je ne vous le dis que parte que je suis iiien .as-

suré que vous rapportez tout à sa plus grande gloire.

Veuillez donc. Monseigneur, agréer ma vivo reconnaissance pour
moi et surtout pour la noble cause que vous avez si digiicnient
défendue. Je prie Dieu qu'il vous conserve longicinps pmir sa
gloire, et dans l'intérêt de la sainte Eglise romaine dont vous
êtes le généreux défenseur; et me recommandant à vos pieux
souvenirs, je vous prie d'agréer tous mes sentiments les plus
respectueux en Jésus et en Marie Immaculée.

Clém. CarJ. ViUECoonr.
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Le monde tout entier s'agite plus que jamais

aujourd'hui autour de la Papauté. C'est une

lutte gigantesque du mal contre le bien, et

chacun de nous, qu'il le veuille ou non, doit y

prendre part, au moins par les sentiments du

cœur et par les sympathies ou les antipathies.

Il devient de plus en plus important d'aider

chaque chrétien à croire fermement, d'une foi

raisonnée et sans ombres, le dogme catholique

de l'autorité suprême du Pape en tout ce qui

touche la religion et le sàlut des hommes. Chez

nous, plus que partout ailleurs, on sait peu de

chose sur ce dogme fondamental, surtout dans

le monde laïque : le peuple ne sait plus ce que

c'est que le Pape; beaucoup ne voient en lui

qu'une sorte de Patriarche honoraire, dont
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l'Église pourrait à la rigueur se passer, qui n'a

commencé à exercer une certaine autorité

qu'après l'invasion des barbares, et qui n'est

pas le moins du monde essentiel au christia-

nisme. Les blasphèmes protestants ont pénétré

l'air que nous respirons, et nous sommes sou-

vent beaucoup moins catholiques que nous ne le

pensons. « Il ne faut pas être plus catholique

que le Pape, » dit le proverbe : c'est vrai,

mais il faut l'être autant que lui, il faut l'être

comme lui ; et c'est de ce côté qu'il existe un

déficit considérable, je ne dis pas dans le cœur,

mais dans l'esprit d'un très-grand nombre.

J'ai composé ce petit livre pour aider à

combler ce déficit^ et pour fortifier les cœurs

en lestant solidement les esprits. Avec le jeune

martyr que notre Bretagne vient de donner au

Saint-Siège, « j'ai compris devant Dieu que,

dans un siècle comme le nôtre, au milieu de

l'effroyable bouleversement de tous les prin-

cipes, de toutes les notions du juste et de l'in-

juste, en présence de ces attentats sans nom

commis ou préparés chaquejour contre tout ce

qui est sacré ici-bas, en présence surtout de

cette sécurité complète et vraiment étrange de



tant d'âmes honnêtes et religietlses, il n'y aura

jamais, il ne saurait y avoir trop d'actes de

protestations, de dévouement au Saint-Siège*. »

Dans ce but, j'ai résumé ici ce qui me paraît le

plus utile à connaître sur le dogme de la

Papauté. On a fait de savants et admirables

travaux sur cette matière importante, mais ce

sont de gros livres que n'oseraient ouvrir les

fortes têtes de notre fameux dix-neuvième

siècle qui ne peut plus lire que les journaux et

les brochures. Puisqu'on recule devant les gros

bons livres, en voici un petit : bon, je l'espère,

petit, j'en suis sûr. Les citations assez nom-

breuses qu'il renferme ont été puisées aux

sources originales ou vérifiées avec un soin

scrupuleux. Comme elles sont d'une extrême

importance, j'espère qu'elles ne fatigueront

pas le lecteur.

C'est à dessein que je laisse complètement

de côté la question du pouvoir temporel.

Outre que le Pape et l'Episcopat tout en-

tier ont dit leur dernier mot sur ce grave

sujet, et que dès lors il n'est plus permis à un

' Lellre de Joseph Guérin, *i Séminaire de Nantes.



catholique de .penser à cet égard autrement

que l'Eglise, je tiens à ne traiter ici que la

question dogmatique, qui est l'âme delà ques-

tion du pouvoir temporel ; et c'est à ce titre

d'écrit exclusivement religieux
,
que j'ose en

recommander la diffusion aux bons prêtres et

aux âmes pieuses qui aiment vraiment l'Eglise.

Je supplie Notre-Scigncur Jésus-Christ, pour

l'amour et sous le regard de qui j'ai écrit ces

pages , de vouloir bien en bénir toutes les

paroles, afin que la vérité pénètre jusqu'à l'in-

time des cœurs, et que l'autorité de son Vicaire

soit mieux connue, plus vénérée, plus profon-

dément aimée.

Paris, le 25 mars 18G3, fêle de l'Annonciation de la Sainte

Vierge et de l'Incarnalion de Notre-Scigneur Jlsbs-

CunisT,
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CHAPITRE PREMIER.

Pourquoi l'Église a besoin d'un Chef.

L'Église a besoin d'un Chef, parce que l'Église

est un corps, et un corps vivant. Chaque chrétien est

un membre de ce corps ; et l'ensemble des membres

forme cette unité vivante que l'on appelle l'Église

Catholique, c'est-à-dire la Société universelle des en-

fants de Dieu.

Jésus-Christ, DiEU-IIomme, est le Chef nalurel

de cette société divino-humaine. Quel autre pourrait

lui disputer cette prééminence? Il esta toute l'Église

et à chaque membre de l'Église ce que la tête est au

corps : le principe de vie.

Sans Chef, l'Église ne serait plus «ne; ce serait

un cadavre, un corps sans nom, ou plutôt ce ne se-

rait plus un corps ; ce ne serait plus qu'une multi-
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tude de membres épars, d'individus étrangers les

uns aux autres; ce ne serait plus une famille, une

ormée, un troupeau. L'unité de la famille vient du

thef, qui est le père; l'unité de l'armée vient du

elief, qui est le général ; l'unité du troupeau vient du

chef, qui est le pasteur. Or la vie et la force vien-

nent de l'union, de l'unité. La vie et la force de

l'Église viennent uniquement de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, son divin Chef, qui règne au plus liaut

des cieux et la remplit de son Esprit-Saint. Le Père

céleste a donc constitué Jéscs Chef de toute l'Église,

dit saint Paul, et l'Église est son corps et son plein

développement ; car c'est Jésus-Christ qui est tout

en tous et qui se dilate dans tous ses membres *.

L'Église ne peut pas plus se passer d'un Chef

qu'un corps vivant ne peut se passer d'une tête.

* Ipsum (Christum) dedil (Decs) caput supra omnem Ecclesiain

qucc est corpus ipsius et pleaitudo ejus qui onmia et in omnibus
ailimpleiur. (Ad Ephes. i.)



CHAPITRE II.

Paisgne l'Église a déjà un Chef dans les deux, pocr(iiioi

lui en faut-il encore ara sur la terre 7

Ce ne sont pas deux Chefs différents ; le Chef visi-

ble et terrestre n'étant que le représentant, le Vicaire

du Chef unique et invisible, qui est le Christ, Roi

des cieux.

Il faut à l'Église en ce monde un Chef visible, un

Chef terrestre, parce que, en ce monde, à une

Église visible il faut un Chef visible ; à un corps

visible et terrestre il faut une tête, un chef visible

et terrestre. La tête et les membres ne doivent- ils pas

être de même nature?

Et que l'on ne dise pas : Jésds-Christ, vrai homme
aussi bien que vrai Dieu, suffit comme Chef à son

Église. « Cela ne suffit pas, répond le grand docteur

saint Thomas; sans doute, c'est le Christ lui-même

qui fait tout dans l'Église ; c'est lui qui baplise, c'est

lui qui remet les péchés; c'est lui qui est le vrai

Prêtre, immolé sur l'autel de la croix et par la puis-

sance duquel son corps est consacré chaque jour sur
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nos autels; et néanmoins, comme il ne devait pas

demeurer toujours avec ses fidèles d'une présence

corporelle visible, il a choisi des ministres par le

moyen desquels il pût dispenser aux chrétiens ces

divins sacrements. Pour la même raison, et parce

qu'il devait soustraire cette présence corporelle à son

Église, il a dû confier à un homme le soin de gou-

verner, en son nom et comme son Vicaire, l'Église

universelle*. »

a L'Église est une monarchie, dit également saint

François de Sales, et partant il luy faut un Chef visi-

ble, qui la gouverne comme le souverain lieutenant

de Nostre-Seigneur ; car autrement, quand Nostre-

Seigneur dit : Die Ecclesîx, dites-le à l'Église,

à qui parlerions-nous? ou comment conserverions-

nous l'unité de la foy? et quand une personne se

voudroit émanciper, qui la pourroit réduire au ber-

cail? comment pourroit-on empescher qu'il n'y eust

de la division dans l'Éghse?... Puisqu'il falloit que

Nostre-Seigneur a])andonnast un jour son Église de

* Si quis autem dicat, quod unum caput, et unus paslor

est Christus qui est unus unius Ecclesiœ sponsus : non

sufficieuler respondet. Manifestutn est enim quod ecclesia-

slica sacramenta ipse Christus perficit : ipse enim est qui

Laptizat, ipse est qui peccata remillit, ipse est verus sacerdos,

qui se ol)tu\il in ara crucis, et cujus viitute corpus ejus in altari

quolidie consecralur; et lamen quia corpoialiter non cum omni-

bus fidelibus prœsentialiler erat futurus, ele^it niinistros, per

quos prœdicta liJeliJjus dispensaret. Eadera igitur ratione, quia

pr.xsenliam corporalem erat Lcclesiœ sublraclurus, oporluit ut

alicui commitleret qui loco sui universalis Ecclesi.'? pererel cu-

rain. (Stim. contra Cent, lib, IV, c. lsxvi.)
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sa présence corporelle et visible, il devoit au moins

liiy commettre un lieutenant et un vicaire général

visible. Vous me direz peut-eslre que Nostre-Seigneur

n'est pas mort, qu'il est toujours avec son Église, et

l'ayde en tout et partout de sa faveur; pourquoy donc

inutilement luy donner un vicaire? Je vous répons

que, n'estant pas mort effectivement, mais vivant

dans le ciel, il n'a pas besoin de successeur, nms
ouy bien d'un vicaire; et j'adjoute qu'afni de ne

faire pas un corps visible sans un chef visible, il a

voulu l'assister en la personne d'un lieutenant visible,

par le moyen duquel, outre les faveurs invisibles, il

cunduit continuellement son Église d'une manière

convenable à la suavité de sa disposition ^ »

Donc, il n'est pas seulement convenable, il est

nécessaire que l'Église de Jésds-Curist ait pour Chef

en ce monde un homme, un homme comme nous,

qui puisse nous parler, nous instruire, nous juger,

nous administrer souverainement les choses saintes,

et présider, comme Monarque spirituel, à l'immense

assemblée des Évêques, des prêtres et des fidèles.

* Sermon pour le jour de SaiiU-Picrre, et Controverses, discoura

xxsv.



CHAPITRE III.

Que saint Pierre a été choisi par Jésus-Chbist pour
prem'-er Souverain Pontife.

L'Évangile nous atteste solennellement qiie c'est

TApôtre saint Pierre, et lui seul, qui a été choisi par

le Ciirist pour remplir le premier l'augnsle minis-

tère de Vicaire de died, de Chef visible de l'Église,

de Souverain Pontife.

Il y a trois passages principaux où cette élection de

Pierre est manifestée avec une divine évidence. Le

premier se trouve dans l'Évangile de saint Matthieu,

au seizième chapitre ; le second dans l'Évangile de

saint Luc, au cliapitre vingt-deuxième ; le troisième

au dernier chapitre de l'Évangile de saint Jean. La

clarté de ces paroles est telle, que les protestants font

depuis trois siècles de vains efforts pour leur trouver,

en dehors de l'interprétation catholique, un sens tan

soit peu raisonnable.

L'Évangile de saint Matthieu nous rapporte donc

que le divin Maître, se trouvant un jour près delà

villede Césarée, se mit à interroger ses Apôtres pour
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éprouver leur foi. « Que dit-on de moi parmi les

hommes ? leur demandait-il ; et qui dit-on que je

suis ? Quem me dicîint esse honiines ? » Les Apô-

tres répondent : « Les uns, Seigneur, croient que

vous êtes Jean-Baptiste ressuscité ; les autres, que

vous êtes Élie ou Jérémie, ou quelqu'un des anciens

Prophètes revenu en ce monde. » — Et vous, dit

Jésus, que pensez-vous de moi ? Vos aiitem, quem

ïiE esse dicitis ? » Simon Pierre, éclairé tout à coup

de la lumière du Saint-Esprit, s'avance devant son

Maître, et, répondant au nom de tous, au nom de

toute l'Église présente et à venir, s'écrie dans un

transport de loi et d'adoration: « Vous êtes le Christ,

Fils du Dieu vivant ! Tues Christus, Filius Dei vivUii

Noire-Seigneur le regarde avec amour et lui dit :

« Tu es hien heureux, Simon, fils de Jean, parce

« que ce n'est pas la chair ni le sang qui te l'a révélé,

« mais mon Père qui est dans les cieux. Et moi je te

« dis que tu es Pierre ; et sur cette pierre je bâtirai

« mon Église; et les puissancesde l'enfer ne l'empor-

M leroiit point contre elle. C'est à toi que je donnerai

« les ciels du royaume des cieux ; et tout ce que tu

(( lieras sur la terre sera lié dans les cieux ; et tout ce

« que tu délieras sur la terre sera délié dans les cieux.»

Méditons une à une toutes les paroles de cet oracle

divin :

Jésus choisit Simon-Pierre parce que son Père cé-

leste le choisit le premier, révélant à ce disciple, et
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non pas aux autres , le mystère du Christ, fonde-

ment unique de la religion et du salut. A cause de

cela, Jésds choisit à son tour ce bienheureux Apôtre
;

il le tire de la masse commune, l'élève au-dessus de

tous, et, le posant seul en face de lui seul, il le crée

Pape, Chef suprême de la foi. Et ego dico tibi ; Moi,

je dis à Toi. Moi, le Fils de Dieu, à toi, mon Vicaire
;

moi seul à toi seul ; moi, le Souverain Pontife éter-

nel, le Christ par excellence, à toi, Souverain Pon-

tife par adoption, le second Christ, représentant du

premier.

Et je te dis que tu es Pierre ; Et ego dico tibi quia

tu es Petnis. Te changeant en un autre moi-même,

je change ton nom ; désormais tu t'appelleras Pierre.

Tu m'as dit : « Vous êtes le Christ, » c'est-à-dire la

pierre angulaire
;
je te dis à mon tour : « Tu es

Pierre, tu es pierre avec moi, comme moi et en

moi. Tu es Christiis : tu es Petrus. » Moi Jésus,

je suis la pierre angulaire, la pierre fondamentale,

sur laquelle tout repose; et toi aussi, tu deviens

pierre, recevant par ma grâce l'immuable soliditéque

je possède par nature. Par toi-même, tu n'es que

Simon et tu ne peux rien soutenir ; mais par moi et

en moi tu es Pierre, « et sur cette pierre je bâtirai

mon Église ; Etsuper hancpetram xdiflcabo Eccle-

siam meam. y>

Mon Église ne repose que sur moi, ainsi l'a voulu

mon Père; et moi, à mon tour, je l'étaWis sur toi,

parce que désormais tu ne fais phn qu'un avec moi
;



LE SOUVERAIN PONTIFE. 17

parce que je te constitue sur la terre mon Vicaire

unique, mon fondé de pouvoirs , mon premier mi-

nistre. C'est en reposant sur toi que mon Église

reposera sur moi, de telle sorte qu'il sera facile à

toute créature de reconnaître où est mon Eglise, où

est ma vérité, où estma voie, où est ma vie.

Quelques esprits légers voudraient voir dans ce

passage de l'Évangile et dans la parole même du

Fils de Dieu : « Tu es Pierre, et sur ceitepierre, »

un jeu de mots, un futile calembour. Le peu que

je viens de dire suffirait déjà pour leur répondre.

Mais, comme il s'agit ici d'un point capital, je ne

craindrai pas de fatiguer le lecteur en lui citant une

pagepleinede profondeur et due au génie d'un de nos

contemporains : « Ces paroles de Notre-Seigneur:

Tu es Pierre ! ont une valeur qu'on oublie, un sens

dont peut-être on ne se doute point. Il faut se rap-

peler que Noire-Seigneur est lui-même appelé Pierre

par les Prophètes; que dans ces mots : tu es Pierre,

il dit simplenient au premier des Apôtres : Tu es

moi-même, voilà pourquoi l'Église se bâtira sur toi.

Puisque tu sais, puisque tu crois que je suis le Christ,

le Fils du Dieu vivant, je te dis, moi, que main-

tenant tu es la PIERRE, que sur toi je bâtirai mon

Église.

« Notre-Seigneur étant le Roc sur lequel l'Églis(

est fondée, et donnant le nom de roc à l'un de ses

disciples, impliquait la délégation particulière de

ses propres fonctions.
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a C'est ce qu'exprime formellement Origène :

« Notre-Seigneur dit que Simon serait Pierre d'un

nom emprunté au Roc, c'est-à-dire au Christ. Et, de

même que du mot sagesse un homme est appelé

sage, de même de la fierre il sera appelé Pierre. »

Tertullien offre la même explication du nom de

Pierre, comme étant tiré de la qualité du Roc, qui

est Notre-Seigneur Jésds-Christ ; il cite le cas ana-

logue d'Abraham, dont Dieu changea le nom en

changeant sa destinée, et petra et lapis Christus.

« Je te bâtirai sur moi, s'écrie saint Augustin, et

non pas moi sur toi. Le Roc ne reçoit pas sou nom

de Pierre, mais Pierre, du Roc : de même que le

Christ ne reçoit pas son nom des chrétiens, mais les

chrétiens, du Christ... Ce fut la A-olonté de Dieu, dit

toujours ce grand Saint, de faire de Pierre, à qui ii

remit ses brebis, un autre lui-même, un avec lui,

afin qu'il pût les lui confier. . . » a De même que celui

qui est la Lumière appela ses Apôtres la Lumière du

monde, dit saint Jérôme, ainsi, à Simon, qui croyait

un Roc, le Christ donnera le nom de Pierre ; et, par

une métaphore tirée de la pierre, il lui dit: Je bâtirai

mon É:;lisesur toi. » « Le Christ est \eRoc, dit saint

Ambroise, il ne refusera pas à son Apôtre la grâce de

ce nom : il veut qu'il se nomme aussi Pierre, parce

qu'il en a la persistance, la solidité dans la foi. »

« Notre-Seigneur peut rendre un homme pécheur

aussi solide que le Roc, s'écrie saint Jean Chrysos-

tnme.» Et, recueillant celte tradition sacrée, le Pape
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saint Léon dit: «je suis leiîoc indcslriictiijle : je suis

la pierre angulaire : je suis l'unique fondation :

on ne saurait en meCtve une autre. Mais vous êtes

aussi un Roc, parce que vous êtes consolidé par

mon excellence, en sorte que ce qui m'est en propre

vous est commun par participation. »

« Il est nommé le Roc de l'Église par Jésus-Christ,

et de là, par saint Hiiaire, par saint Grégoire de Na-

zianze, par saint Ambroise, par saint Augustin ; le

R.OC sur lequel l'Église est bâtie, par Tertullien, par

Origène, par saint Cyprien ; le Roc solide, le Roc

que les portes de l'enfer ne détruisent pas, le second

fondement après Jésus-Christ, par Zenon, par saint

Augustin, par saint Léon, Tliéodoret, Maxime ; le

Roc et la base de la foi orthodoxe, par le Concile de

Clialcédoine... Mais à quoi bon demander à l'érudi-

tion celte royale aumône? l'idée est de trop haute

origine pour en avoir besoin !

« Pourquoi Simon a-t-il reçu le nom de Pierre?

Parce que c'était le nom de Jésus-Christ. Ne per-

dons pas le sens divin de ces paroles : Tu es Pierre,

c'e<t-à-diie : tu es à ma place, tu es moi-même;

sur toi, dès lors, je bàlis mon Église '. »

Jésus change donc Simon en Pierre, afin de pou-

* VlnfnillibiUlé, par M. de Saint-Bonnet, 1 vol. in-8° (chez

Jaunie, Paris). — Je recommande vivement y tous les lecleurs sé-

rieux la lecture de cet adniir;,ljle livre, rempli de lumières et

.Tlinndant en vérités plus utiles, plus nécessaires que jamaisdans
les temps oîi nous vivons. C'est du pur catholicisme et de la

Ijiuite pliilosopliie.
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voir le charger de toute son Eglise ; et il lui confêi e

une force si puissante, que touîes les forces de l'enfer

ne pourront prévaloir contre elle : Et portx inferi

non prœvalebiint adversus eam. L'enfer ne prévau-

dra point contre l'Église, parce que l'Église sera

bâtie sur Pierre, reposera sur la pierre inviolable

qui brise tout et que rien ne brise. La fixité très-

pure de la foi, la sainteté sans tache de la morale et

du culte de l'Église, la lumière, la force et la vic-

toire, tout est donné à Pierre, et par Pierre à l'Église.

Rien ne pourra prévaloir contre Pierre, ni contre

i'Éghse de Jésus et de Pierre, ni la fureur des juifs,

ni la rage des persécuteurs et des bourreaux , ni

l'astuce des hérétiques, ni la toute-puissance des

Césars, ni les fausses doctrines, ni les faux frères,

ni les Judas, ni les Caïplie, ni les Pilate, ni les Hé-

rodes, ni les Néron, ni les vices, ni les flùblesses de

l'infirmité humaine ; rien, rien. Jésds-Christ est

dans Pierre, et c'est Jésus, le Verbe éternel, qui

parle en lui, qui combat, qui triomphe en lui, par

lui et pour lui.

Constituant ainsi saint Pierre Souverain Pontife,

Notre-Seigneur lui donne la toute-puissance spiri-

tuelle nécessaire pour remplir sa très-sainte charge
;

et voilà pourquoi il ajoute immédiatement dans

l'Évangile : « Et c'est à toi que je donnerai les

clefs du royaume des cieux ; de telle sorte que tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux

cl que tout ce que tu délieras sur la terre sera délié
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dans les cieiix. Et Tibi dabo claves regni cœlo-

rum ; et miodcunque ligaveris super terrain erit

ligatum et in cœlis, et quodcunque solveris super

terrain erit soliitiim et in cœlis. » Quelles paroles !

Et comme saint Pierre nous est bien montré comme

le vrai Vicaire de Jésus, comme un autre Christ !

Qu'aurait pu dire de plus Dieu le Père à son Fils uni-

que ?. . . Jésus-Christ confie, abandonne son royaume

tout entier, le royaume des cieux, à l'Apôtre saint

Pierre. C'est à toi, à toi seui, tibi, quej'en donnerai

les clefs, lui dit-il; etcomme je serai avec toi, comme

je t'assisterai et te conduirai en toutes choses pour

la gloire de mon Père et le salut de mon Église, ta

sentence sera toujours ma sentence, et dans le ciel

je ratifierai nécessairement tout ce que par toi

je déciderai sur la terre. Tu commanderas, tu

condamneras, tu lieras sur la terre, et en même
temps je lierai, je commanderai, je condamnerai dans

le ciel ; tu délieras , tu pardonneras sur la terre,

et moi, je pardonnerai, je délierai dans les cieux.

— Notons-le bien : Jésus-Christ n'excepte rien,

n'excepte personne ; quodcunque ligaveris, quod-

cunque solveris ; tout ce que tu lieras, tout ce

que tu délieras. Saint Pierre domine tout, règne sur

tout et sur tous, comme le Christ et au nom du

Christ. En tout ce qui touche les droits de Dieu et de

rÉglise, les Evêques lui sont soumis comme les sim-

ples fidèles; les princes comme leurs sujets ; les so-

ciétés comme les individus; les doctrines, les lois,



22 LE SOUVERAIN PONTIFE.

les idées comme les personnes; il a le droit et le de-

voir d'enseigner l'miivers, la famille, TÉtat non

moins que l'Église. Telle est l'institution divine.

Après ce premier témoignage évangélique, si

splendide et si formel, personne ne s'étonnera de

l'infaillibilité doctrinale et disciplinaire donnée à

saint Pierre dans cet autre passage de l'Évangile de

saint Luc, et reconnu par toute la tradition. « Simon,

« Simon, dit Jésus à son bienheureux Apôtre, voici

« que Satan vous a tous demandés afin de vous cribler

« comme du froment; mais moi, j'ai prié pour toi,

(( afin que ta foi ne défaille point. Et toi, à ton tour,

a confirme tes frères.» — Il l'appelle Simon et non

Pierre, pour lui rappeler sa faiblesse naturelle ; Sa-

tan peut facilement vaincre Simon ; il le vaincra

bientôt au triple reniement de la Passion, comme il

vaincra les autres Apôtres, leur enlevant pour un

moment la foi et le courage ; mais quand Simon sera

devenu Pierre après la descente du Saint-Esprit, tout

changera de face, et la pierre sacrée de l'Église sup-

portera dorénavant le choc de toutes les vagues, et

soutiendra tous ceux qui s'appuieront sur elle. Re-
marquez encore ici l'espèce d'affectation avec laquelle

Notre-Seigneur sépare saint Pierrs de tous les autres

disciples : Satan vous a tous demandés, expetivit vos;

mais moi j'ai prié pour toi; ego autem rogavi pro

TE. Et que demande le Sauveur pour son Vicaire?

L'infaillibilité de la foi ; ut non deficiat (ides tua.
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La foi de Pierre devient la foi même de l'Eglise, l'in-

faillibilité de l'Église, sa lumière inexlinguible. Elle

devient la pierre de touche de toutes les doctrine?,

la règle de toutes les croyances, le remède de toutes

les erreurs. Tout peut varier, défaillir ; elle seule de-

meure immuable à l'ombre de la prière du ChrisÉ,

Saint Pierre, premier Pasteur immobile dans la foi,

confirme, affermit tous ses frères, les soutient dans

leurs luîtes, les relève quand ils sont tombés. Lui

seul a, dans l'Église, cette charge divine, cet ado-

rable ministère : Et t\] , confirma fratres tuos. Jésus

confirme Pierre, et Pierre confirme l'Église.

« Jésds-Christ, dit M. Olier, a establi en sainct

Pierre sa résidence, et pour cela saint Pierre est

fondement de l'Église. Ce fondement est donc ferme,

il est inébranlable ; et désormais l'enfer ne pourra

jamais ébranler dans cet Apostre ce qu'une petite

servante y avoit renversé auparavant. Tellement que

c'est sainct Pierre qui fortifie toute l'Église; estant

chargé non-seulement des agneaux, mais encore des

brebis, c'est-à-dire des Apôtres eux-mesmes, qu'il

devait fortifier : Confirma fratres tiios^. »

Le troisième passage de l'Évangile se lit dans saint

Jean, chapitre xxi. Il est aussi touchant que célèbre.

Le Sauveur est ressuscité , mais il n'a pas encore

quitté la terre. Sur les rivages de la mer de Tibé-

* Mamiscrits sur l'Église.
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riade, il demande à son Élu : « Simon, fils de Jean,

K m'aimes-tu plus que ceux-ci? Simon Joannis,

n diligis me plus his? — Oui, Seigneur, vous

« savez que je vous aime , » répond saint Pierre.

« Sois le Pasteur de mes agneaux, Pasce agnos

« meos. »

Jésus lui dit de nouveau : « Simon, fils de Jean,

« m'aimes-tu? diligis mel » Et Pierre lui répond :

« Oui, Seigneur, vous savez que je vous aime. »

Et une seconde fois Jésus lui dit : « Sois le Pasteur

« de mes agneaux, Pasce agnos meos. »

Enfin, il lui demande une troisième fois : « Simon,

« fils de Jean, m'aimes-tu? Amas me?)) Sur la ré-

ponse affirmative de Pierre : « Seigneur, vous savez

« tout : vous savez que je vous aime. » le bon Pas-

teur, le Pasteur éternel, dit à son Vicaire : a Sois le

« Pasteur de mes brebis, Pasce oves meas. »

Les agneaux sont les fidèles et les prêtres; les

brebis sont les Apôtres, les Évêques. Les agneaux

sont les agneaux de Jésus ; les brebis sont les brebis

de Jésus, agnos meos, oves meas ; il les confie à qui

lui plaît, et il lui plaît de les confier à Simon, fils de

Jean, qu'il a nommé Pierre.

Bossuet, expliquant ce beau texte, s'exprime ainsi :

« Jésus-Christ a confié à Pierre la conduite de ses

agneaux et de ses brebis, de son troupeau tout en-

tier. C'est à Pierre qu'il est ordonné premièrement

d'aimer plus que les autres Apôtres , et ensuite de

paître et de gouverner tout , et les agneaux et les
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brebis, et les petits et les mères, et les Pasteurs

mêmes. Pasteurs à l'égard des peuples, et brebis à

l'égard de Pierre, ils honorent en lui Jésus-Christ *.

Tels sont les lumineux oracles de l'Evangile, qui

montrent aux siècles à venir l'élection divine de

saint Pierre comme premier Souverain Pontife de

l'Église. L'évidence de ces textes faisait dire à saint

François de Sales et nous fait dire après lui : « Après

tout, si cela n'est pas estre le premier et le Chef des

Apostres, je confesse que les Apostres ne sont pas

Apostres, ny les Pasteurs Pasteurs, ny les Docteurs

Docteurs ; car en quelles paroles plus expresses, et

par quelles plus solides marques pourroit-on faire

connoistre un Pasteur, un Docteur, un Apostre, que

celles que le Sainct-Esprit a mises luy-mesme en ces

l'^scritures, pour faire rcconiioistre en sainct Pierre

la qualité de Chef de l'Église^? »

Il est donc plus clair que le jour que l'homme

Ijicnheureux, choisi entre tous les autres par Notrc-

Seigneur Jésus-Christ pour être, après l'Ascension,

le Chef visible de son Église, est l'Apôtre saint

Pierre. Il est plus clair que le jour que l'Évangile

atteste ce choix divin et nous présente saint Pierre

comme Chef visible de l'Église, comme Pasteur su-

prême du troupeau du Christ, comme Vicaire du

' Sermon sur l'uiiité de l'Èylise.

• Controi'crêes, discouis xui.
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Fils de Dieu, en un mot, comme premier Souverain

POMIFE.

J'ajoute que c'est un dogme de foi, et que le nier

serait une hérésie. C'est ce que constatait du haut

de la Chaire Apostolique le Pape Pie VI, à la fin du

dernier siècle, lorsqu'il disait au monde chrétien :

« C'est un dogme catholique, dogma catlwlicum

est, que Jésus-Christ a fondé son Église sur la soli-

dité de la pierre, et que, par un don particulier, il

a choisi Pierre de préférence aux autres Apôtres,

pour en faire son Vicaire sur la terre et le Prince

du chœur apostolique, en lui confiant, pour lui et

ses successeurs dans tous les temps, le soin et le pou-

voir suprême de paître tout le troupeau, de confir-

mer ses frères, de lier et de délier dans tout l'uni-

vers. Ce dogme nous vient de JÉsus-CnnisT, et nous

a été transmis par la croyance et la pratique de l'E-

glise universelle, par le témoignage des Saints

Pères, et par les décrets des Souverains Pontifes et

des Conciles, qui l'ont défendu contre les erreurs

des novateurs ^ »

* Ztd Super soUditate Pelfie, du 28 novembre 178G.



CHAPITRE IV.

Que l'Évêque de Rome, successeur de saint Pierre

est l'héritier

des promesses divines et du Souverain Pontiâcat.

En saint Pierre, il y a deux personnages :

1° l'homme, le Saint, l'Âpùtre, le martyr; 2" le

Pape, l'homme puhlic et le Vicaire de JÉsus-CiinisT,

le Chef de l'Église, le Souverain Pontife. Comme
homme, comme personne individuelle, saint Pierre

a vécu et est mort comme les autres Saints, comme

les autres Apôlres ; comme Pape et comme personne

publique, saint Pierre demeure toujours au milieu

de l'Église, par son Ministère pastoral et par sa su-

prême autorité religieuse.

La raison de ce fait est très-simple ; saint Pierre

n'a pas reçu les promesses du Souverain Pontificat

pour lui-même, mais pour le bien de l'Église. Pour

lui-même, il est saint, il est martyr ; mais il n'esf

Pasteur que pour les autres, que pour l'Église. Or,

l' l'église devant durer jusqu'à la fin du monde, il est

évident que le Minislèie de Pierre doit survivre
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Pierre pour sauvegarder l'Éslise dans tous les

siècles.

C'est ce qu'enseigne le Vénérable Cardinal Bcllar-

min, dont la doctrine est si pure et si traditionnelle,

et dont les savants écrits ne sont pas assez connus

chez nous. « Il est certain, dit-il dans son Traité

de Romano Poiitifice, que le Pape est pour l'Église,

non l'Église pour le Pape. Or, aujourd'hui, comme
du temps des Apôtres, l'Église a besoin d'un Pasteur

unique; elle en a même un besoin plus évident

encore, puisque aujourd'hui les chrétiens sont et

plus nombreux et plus indisciplinés. A la mort de

saint Pierre, le Souverain Pontificat n'a donc pas pu

cesser; car il avait été institué non pour l'avantage

personnel de saint Pierre, mais pour le bien général

de l'Église ; il a dû, au contraire, et il doit demeu-

rer et persévérer tant que subsiste l'Église *
. »

C'est aussi ce que disait saint Thomas d'Aquin,

avec une autorité plus grande encore : « Le pouvoir

des clefs fut le symbole de la puissance que Pierre

devait transmettre aux autres, pour la conservation

de l'unité de l'Église. Ce serait mal raisonner que

de prétendre que cette haute dignité dont Jésus-

• Cerlum est Ponlificem esse propter Ecclcsiam, non Eeclesiart.

proptcr Ponlificem; atqui Ecclesia non minus eget nuncuno Pa-

store, quam teniporc Apostoloium j imo vcro cliam niagis, cum
nunc sint Clxisliani, cl plures, cl pcjores. Non igitur, morienle

Pclro, inlerirc del)uit pontificalus, qui non in Pclri commodiim,
scd in Ecdctiic iiulilalem instilutus cral, sed niaucro ac pei'scvc-

varc, donec ipsa Ecclciiu manct. (Lib. II, c. xii.)
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Ciir.isT revêtait Pierre ne devait pas passer de lui aux

autres ; car il est certain que le Sauveur a établi son

Église pour qu'elle durât toujours. 11 est donc évi-

dent que ceux qu'il établit dans le ministère étaient

dans une condition telle, que leur pouvoir devait

passer à leurs successeurs pour le bien de l'Eglise

jusqu'à la fin du monde, surtout quand il dit lui-

même : Voici que je suis avec vous jusqu'à la con-

sommation des siècles. Ainsi se trouve condamnée

l'erreur présomptueuse de certaines personnes qui

tachent de se soustraire à la soumission et à l'obéis-

sance dues à Pierre, en ne reconnaissant pas son suc-

cesseur, le Pontife Romain, comme Pasteur de l'E-

glise universelle *
. »

C'est enfin ce que, dans son beau langage, pro-

clamait Dossuet devant les prélats courtisans de

iC82, les arrêtant sur la voie du schisme : « Qu'on

ne dise point, s'écriait-il, qu'on ne pense point que

ce Ministère de saint Pierre finisse avec lui : ce qui

doit servir de soutien à une Église éternelle ne peut

• Oslendcbatur potestas clavium per Petrum ad alios deri-

vanda ad conservandam Ecclesia3 uiiitaleni. Non potest autem
dici quod, et si l'elro hanc dignitatem dederit, per cum lamen
ad slios non derivatur... Manifestum est euim quoJ Giiristus

Ecclesiam sic insliluit ut esscl usque ad finem saiculi duratura...

Jfanifestum est igitui- quod ita iilos qui tune erant, in minii^terio

instiluit, ut eorum potestas derivarctur ad posteros pro ulilitatc

EcclcsiiC usque ad linem s;cruli, prœscitim cuiii ^^se ûical : Eccc
erjo vohiscum summque nd consnmmaiionem sxculi. Per hoc autem
cxcludilur quorumdam pr^esumpluobus enor, qui se subducerc
jiiluntur ab ol)edii'nlia et subjeclionc Pétri, successorcm ejus Uo-
manuin Pontiriccui universalis Ecclesiae Paslorem non recogno-

sccutes. {Sum. coiilra Gcnl., 1. IV, c. lxxvi.)

2
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jamais avoir de fm; Pierre vivra dans ses succes-

seurs ; Pierre parlera toujours dans sa Chaire ; c'est

ce que disent les Pères, c'est ce que confirment six

cent trente Évêques au Concile de Chalcédoine *. »

Et il ajoute dans un autre endroit : « Cette parole,

Affermis tes frères, n'est pas un commandement

que Jésus-Christ fasse en particulier à saint Pierre,

c'est un office qu'il érige et qu'il institue dans son

Église à perpétuité... Il devait toujours y avoir un

Pierre dans l'Église, pour confirmer ses frères dans

la foi : c'était le moyen le plus propre pour établir

l'unité de sentinîtnts que le Sauveur désirait avant

tout... Dès là, Seigneur, vous avez tellement dis-

posé les choses, que les successeurs de saint Pierre,

à qui on donna par excellence le nom de Papes,

c'est-à-dire celui de Pères, ont confirmé leurs frères

dans la foi ; et la Chaire de saint Pierre a été la Chaire

d'unité, dans laquelle tous les Évêques et tous les

fidèles, tous les Pasteurs et tous les troupeaux se

sont unis. Que vous rendrons-nous, ô Seigneur,

pour toutes les grâces que vous avez faites à votre

Église par ce Siège? C'est là que la vraie foi a tou-

jours été confirmée... Partout rautorilé de ce grand

Siège est à la tête de la condamnation et de l'extir-

pation des hérésies. La foi romaine a toujours été la

foi de l'Église... et tous les successeurs de Pierre

sont un seul Pierre *. »

• Sermon sur l'unilê de l'Éylise.

- Méditalions sur iivanuil(.~Cçi b«U«s parole» sentçnt l'Évan-
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Cette Iransmissîoîi du Souverain Pontificat de

saint Pierre à tous les Évêques de Rome, ses légi-

times successeurs, est un droit et un fait historique

reconnu dans tous les temps. Nous entendions tout

à l'heure le Pape Pie VI constater cette tradition et

la déclarer dogme de foi. En Orient comme en Occi-

dent, partout et toujours, les chrétiens ont cru cela.

Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, saint

^ean Chrysoslome, Archevêque de Constantinople,

disait au nom des Églises orientales : « Par ces

paroles, Pais mes agneaux et mes brebis, le Christ

confiait le soin de son troupeau, non-seulement à

Pierre, mais encore aux successeurs de Pierre^ »

Un siècle auparavant, saint Athanase, le grand

athlète de la foi contre l'arianisme, écrivait au Pape

Félix : « Dieu vous a placé, vous et les Pontifes

Apostoliques, vous et vos prédécesseurs, au sommet

de la forteresse, et vous a commis le soin de toutes

les Églises, afin que vous veniez à notre secours...

Vous êtes Pierre, et les colonnes de l'Église, c'est-

à-dire les Évêques, sont affermies sur vous, comme
sur leur uniaue fondement^.

gile, et non le gallicanisme. Ainsi aurait dû toujours parler et

écrire le grand homme dont notre France est si justement fière.

* Chrislus oves tum Petro, tum Pelri succcssoribus committe-
Lat. (Lib. II (le Sacenlotio.)

* Ob id Vos predecessoresque Vestros, Apostolicos videlicet

Prfcsules, in summitalc arcis constituit, omniumque Ecclesiarum
curam liabere prœcopit, ut nobis succurratis... Tu es Petrus, et

super fundamoniiim luiim Ecclesimcolumnrc, id estEpiscopi, sunt
confirmati.
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Saiut Grégoire de Nazianze, presque contemporain

d'Athanase et surnommé le théologien de l'Orient,

proclamait également saint Pierre, vivant dans ses

successeurs, « le soutien de l'Église, le Prince des

Apôtres. » Appliquant au Pontife de Piome ce qu'il

dit de saint Pierre : « La foi de l'Église primitive de

Rome était droite, écrivait-il, et persiste dans la

même droiture ; celle Église resserre par un nœud

sacré tout ce que le soleil éclaire, comme il convient

au Chei du monde entier, ut universi Prxsidem

mundi decet. »

Un autre saint Docteur de l'Orient, saint Maxime,

exhortant Pyrrhus, un des chefs de l'hérésie mono-

ihélite, à prouver son innocence devant le Siège

Apostolique, ajoutait que « ce Siège a reçu du Verbe

incarné lui-même et possède sur toutes les saintes

Églises de Dieu dans l'univers entier, l'empire, l'au-

torité et la puissance de lier et de délier, en toutes

choses et en toutes manières'.

En Occident, la même vérité sort de toutes les

bouches de la tradition. Ainsi nous entendons saint

Pierre Chrytologue, Évêque de Ravenne, mort en

458, déclarer à l'hérésiarque Eutychès, comme

chose de notoriété publique, « qu'il doit se soumettre

sans réserve à ce qui a été défini par le bienheu-

' Apostolica Sedcs, ob ipso incarnato Dei Verbo... universaiura

quae in tolo orbe sunt sanctarum Dei Ecclesiarum, in omnibus

et per omnia, percepit et habet imperium, aucloritatem et pole-

statcm ligandi et solvendi {Opéra S. Maximi Clirysopolitaui,

tom. 11.)

"
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reux Pape de la ville de Rome; parce que saint

Pierre, qui vit et préside toujours sur son propre

Siège, présente à ceux qui la cherchent la vérité de

la foi. Nous autres, dans l'intérêt de la paix et de la

foi, nous ne pouvons juger d'une question de foi

sans le consentement de l'Évêque de Rome *. »

Un demi-siècle après, saint Césaire d'Arles recon-

naissait hautement au Pontife de Rome les mêmes at-

tributions spirituelles que le Christ avait conférées au

Prince des Apôtres, « Comme l'épiscopat prend son

commencement dans la personne du bienheureux

Apôtre Pierre, écrivait-il au Pape saint Symmaque,

il est nécessaire que Votre Sainteté, par ses déci-

sions, apprenne manifestement à chaque Église ce

qu'elle doit observer -. »

Saint Léon le Grand, qui gouverna l'Église de

Rome avec tant de gloire pendant vingt ans, et qui,

en 452, la sauva miraculeusement des fureurs d'At-

tila, enseignait, comme une vérité fondamentale et

reconnue dans tout le monde chrétien, que « le pri-

vilège et le ministère de Pierre est une institution

* In omnibus autcm hortamur te, ut liis quse a beato Papa
romanaî civitatis scripla sunl obeilienter atlendiis. Quoniam Lea-

lus Pelrus, qui in propria Sede vivit et prcesidet, pra:stat quai-

rentibus fidei verilalem. Vos enim, pro studio pacis et lldci, exlra

consensura romanaî civitati* Episcopi, causam fidui audiie non
possumus. (Epist. ad Eulij.)

* Sicut a pei'iona beati Pelri Aposloli epiîcopalus sumit inilium,

ila nccesse est ut, disciplinis competentibus, Sanctitas Veslra

singuliâ Ecclenis, quid observare debeant, evidecter oslendat.

(Labbe, Concil., tom. IV.)
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permanente *... Car la solidité de la foi qui a fait la

gloire du Prince des Apôtres, demeure à perpétuité;

et, comme la foi de Pierre dans le Christ est un fait

qui demeure, ainsi demeure à tout jamais le minis-

tère que le Christ a institué en la personne de

Pierre®. »

A l'un des anniversaires de son élévation au Pon-

tificat, ce grand et saint Pape terminait ainsi son

homélie : « Donc, mes frères bien-aimés, il est juste

et convenable de célébrer la fête qui nous rassemble

en ce jour, afin que dans mon humble personne vous

sachiez voir et honorer Pierre, qui ne cesse de veiller

à la fois sur tous les Pasteurs et sur tout le troupeau

confié à sa sollicitude; Pierre, dont la dignité de-

meure entière même en son indigne héritier^. Béni

soit le Roi éternel, notre Rédempteur et Seigneur

Jésds-Christ, qui a donné une si magnifique puis-

sance à celui qu'il a constitué Chef de toute son

Église; et si de nos jours encore vous Nous voyez faire

ou décréter'ce qui est vrai et juste, sachez qu'il le faut

attribuer à l'action et à l'assistance de Celui à qui ii

a été dit : Et toi, à ton tour, confirme tes frères.

' Manct Pétri privilegium. [Serm. IV.)

* Solidiias enim illius fidei, quœ in Aposlolorum Principe est

laudata, perpétua est : et sicut permanet quod in Chrislo l'etrus

credidit, ita permanet quod in Pelro Cliristus instituit. (Serm. III.)

^ Itaque, dilectissimi, rationabili ol)sequio celebralur hodierna

feslivitas, ut in persona humililatis meae ille iiitelligatur, ill(

honorelur, in quo et omnium Pa=lorura sollicitudo cum commen-

datarum sibi ovium custodia persévérât, et cujus dignitas eliaij

in indigno literede non déficit. {Sfrm. 111,)
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Oui, il le finit attribuer au bienheureux Pierre, à qu

le Seigneur ressuscité a dit trois fois : « Pais mes bre-

« bis. » Ce ministère, maintenant encore Pierre l'ac-

complit sans aucun doute, et, Pasteur fidèle, il obéit

au mandat de son Maître *. »

Dans un autre discours d'anniversaire, saint Léon

constatait de nouveau le même point de doctrine :

« Le bienheureux Pierre, dit-il, ne cesse d'être

l'Évèque de son siège, et il partage avec le Prêtre

éternel un ministère qui ne peut s'interrompre. Cette

immutabilité que le Cluist, pierre angulaire, a com-

muniquée à son Apôtre en le faisant Pierre, s'est

également transmise à ses successeurs ^. »

Les Pères du Concile œcuménique de Chalcédoine,

en 451, n'exprimaient donc qu'une tradition uni-

verselle, certaine, non contestée, quand ils appelaient

le même Pape saint Léon, « le Chef de toutes les

les Éghses, le successeur du bienheureux Apôtre

Pierre, la pierre et le rempart de l'Église catholique

* Gralias agenfes sempiterno Régi Redemplori nostro Domino
Jesu-Cbristo, quoJ tanlam potenliain dédit ei quem tolius Eccle-

siae Principem fecit, ut si quid etiam nostris temporibus recle

per Nos agitur, recte disponilur, illius operibus, illius sit guber-
naculis deputandum, cui dictum est : El tu coiiversus conûrma
fralres tuos; et cui post resurrectionem suam Dominus ad trinam
aiterni amoris professionem, myslita insinuatione ter dixit : f'ascc

oves meas. Quod iiunc quoque procul dubio [acit, et mandutum
Doniini pius Pastor essequitur. iSerm. IV.)

* lieatissinius Petrus Sedi sua; prceesse non dcsinit, et indefi-

ciens obtinct cum ajlerno Sacerdole consortium. Solidiias enim
illa quara de Pelra Cliristo etiam ipse Pelra factiis accepii, in
suos quoque se tranjfudii ha;redes. (^'erni. V.)
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et le fondement de la vraie foi ' ;» quand, à la lecture

d'un décret du Pontife Romain, ils s'écriaient d'une

voix commune : « Pierre a parlé par la bouche de

Léon, PetnisperLeotiemlociitiis est;)) enfin quand,

dans leur lettre synodale, ils lui écrivaient « qu'il

était constitué pour tous l'interprète du bienheureux

Pierre, beatiPetri omnibus constitîUus interpres.))

Peu d'années auparavai'it , en l'année 451, le

Concile général d'Éphèse avait, du reste, solennel-

lement proclamé la même doctrine, en déclarant

que (c saint Pierre vit encore aujourd'hui et qu'il

vivra toujours dans ses successeurs, sanctus beatis-

simusqiie Petrus ad hoc usque tempus et semper

in suis sîiccessoribiis vivit. »

Ainsi ont parlé tous les Conciles, ainsi tous les

Papes, ainsi tous les siècles chrétiens, et saint Fran-

çois de Sales, non moins profond en doctrine que

ravissant en charité et sainteté, ne faisait que résu-

mer l'Évangile et la tradition lorsqu'il concluait:

« Tout cecy n'a pas eu lieu seulement en sainct Pierre,

mais en ses successeurs; car, puisque la cause de-

meure, l'elfet demeure; l'Église a toujours besoin

d'un Confirmateur qui soit permanent, auquel on

puisse s'adresser pour trouver un solide fondement,

que les portes d'enfer, et principalement l'erreur ne

puisse renverser ; il faut que son Pasteur ne puisse

* Caput omnium Ecclesiarum..., successor beatissimi Peiri

Apoiloli, Petra et ci'epido Ecclesia; catholicae et recl«; fidci fun^

damenlum.
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conduire à l'erreur, ny nous porter au mal : les suc-

cesseurs de saint Pierre ont seuls ces privilèges,

qui ne suivent pas la personne, mais la dignilé et

la charge publique de la personne *. »

Rien n'est donc plus incontestable, plus certain en

droit et en fait, que cette vérité sur laquelle repose

toute la Papauté, et par conséquent toute l'Église, et

par conséquent toute la Religion chrétienne, à savoir

que l'Évêque de Rome, par cela seul qu'il succède à

sahit Pierre sur le Siège de Rome, est l'héritier du

Souverain Pontificat et de toutes les promesses divi-

nes faites par le Christ au Prince des Apôtres;

* Controverses, discouiè u.



CHAPITRE V.

Qae l'autorité saprSme et infaillible du Pontife Homain
a été reconnue dans l'Église

dès les premiers siècles, partent et tonjoars.

Le Vicaire du Christ a commencé l'exercice de son

autorité souveraine immédiatement après l'Ascension,

et le Pape Pie IX, deux cent cinquante-huitième suc-

cesseur de Pierre, ne fait aujourd'hui que continuer

ce ministère évangéliqueet apostolique. 11 est instruc-

tif et intéressant de recueillir tout le long des siècles

les graves témoignages des Pères et des Docteurs, des

Papes et des Conciles œcuméniques, attestant jusqu'à

l'évidence que nos pères ont cru ce que nous croyons,

et que, dès l'origine, l'Église de Notre-Seigneiir a été

non-seulement catholique, c'est-à-dire universelle,

mais encore une et apostolique, c'est-à-dire romaine.

Entre mille passages tombés de la plume des an-

tiques Docteurs, nous extrairons d'abord quelques

échantillons plus saillants de celte tradition magni-

fique, dont le recueil complet formerait de gros vo-

lumes; puis nous rapporterons avec un soin parti-

culier les témoignages principaux que nos Églises de
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France ont rendus à la Chaire de saint Pierre ; nouï

verrons ensuite avec quelle puissante certitude les

Souverains Pontifes eux-mêmes ont affirmé l'autorité

qu'ils tenaient de Dieu ; enfin, cette couronne tra-

ditionnelle sera complétée par les affirmations les

plus absolues, les plus solennelles des Conciles œcu-

méniques.

Commençons, dans un premier chapitre, par citer

les extraits de la tradition des Pères et des anciens

Docteurs.

La tradition catholique relative â l'autorité du

Souverain Pontife a pour premier document le livre

inspiré des Actes des Apôtres. Ce livre divin, écrit à

Rome par saint Luc, est la première page de l'his-

toire de rÉslise. Il pourrait être appelé l'Evangile

de saint Pierre et de saint Paul. Il commence à PAs-

cension et au Cénacle ; sa seconde partie, consacrée

â l'apostolat de saint Paul, laisse briller dans tout

son éclat la première partie, consacrée aux origines

du pontificat de saint Pierre. Les douze premiers

chapitres ne parlent pour ainsi dire que de saint

Pierre et le mellent sans cesse en relief comme le

Chef de tout le corps, comme la maîtresse branche

de l'arbre naissant. On le voit d'abord proposer,

diriger et ordonner l'élection de saint Mathias, suc-

cesseur du traître Judas dans le Collège Apostolique,

Le matin de la Pentecôte, dès que l'Église est officiel-

lement constituée par le Saint-Esprit, c'est Pierre
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qui le premier prêche l'Évangile, annonce Jésus au

monde, expose les Écritures, convertit et baptise les

premiers fidèles; c'est lui qui le premier fait un
miracle au nom de Jésus-Christ et proclame jusque

dans l'intérieur du temple la divinité du Sauveur ;

c'est lui seul qui, rempli du Saint-Esprit, répond, au

nom de toute l'Église, aux Juifs du Sanhédrin, aux

premiers persécuteurs ; c'est Pierre qui reçoit les

dons des fidèles, premier pouvoir temporel de l'É-

glise, et qui punit de mort Ananie et Saphirc, les

premiers contempteurs de ce pouvoir ; c'est lui qui,

par son ombre et par son seul passage, guérit toutes

les infirmités des premiers chrétiens, et qui préside

aux miracles non moins qu'à la doctrine et au gou-

vernement de l'Église primitive ; les autres Apôtres

semblent s'effacer devant Pierre, comme maintenant

encore nos vénérables Évêques devant la majesté

du Pape; et ceci est d'autant plus remarquable dans

le livre des Actes, que chacun des Apôtres avait reçu

de Dieu l'infaillibilité doctrinale et le plein pouvoir

de fonder et de constituer des Églises par toute la

terre, ministère extraordinaire qui devait finir avec

eux et qui est l'essence du ministère ordinaire et

permanent de saint Pierre seul et de ses successeurs

jusqu'à la fin du monde. C'est pour cela, disons-le

en passant, que le Siège épiscopal de Piome est le seul

Siège Apostolique, et que l'Église n est apostolique

que parce qu'elle est romaine et gouvernée par saint

Pierre.
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Pierre nous est encore montré dans les Actes

comme anathématisant les premiers simoniaques;

comme ressuscitant les morts, le premier après

Jésus. C'est à lui que le Saint-Esprit adresse le cen-

turion Cornélius, le premier païen qui ait reçu le

baptême, et c'est encore Pierre qui lui administre,

ainsi qu'à toute sa famille, le sacrement de la régé-

nération. Enfin c'est saint Pierre, c'est le Chef des

chrétiens, que le tyran Hérode arrête et emprisonne,

et veut mettre à mort pour anéantir le Christianisme

naissant; mais « toute l'Église se met en prières

jour et nuit pour son Pasteur, et un Ange le délivre

miraculeusement. » — Ainsi, dit Bossuet, ou phitôt

saint Chrysoslome que Bossuet ne fait ici que tra-

duire, ainsi saint Pierre paraît le premier en toutes

manières : le premier à confesser la foi, le premier

dans l'obligation d'exercer l'amour, le premier de

tous les Apôtres qui voit Jésus-Ciirist ressuscité des

morts, comme il en devait être le premier témoin

devant tout le peuple; le premier quand il fallut

remplir le nombre des Apôtres, le premier qui con-

firma la foi par un miracle ; le premier à convertir

les Juifs, le premier à recevoir les gentils : le pre-

mier partout : Tout concourt à établir sa Primauté'.

Quant à saint Paul, avant de commencer ses pré-

dications, il se rend à Jérusalem « pourvoir Pierre;.»

il y vint pour le contempler, l'étudier, dit saint Jean

• Sermon s-:r l'unilê de l'Èylise.
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Clirysoslome, et le voir, comme plus grand, aussi

bien que plus ancien que lui; le voir néanmoins, non

pour être instruit, lui que Jésus-Christ instruisait

lui-même par une révélation si expresse, mais afin

de donner la forme aux siècles futurs, et pour qu'il

demeurât établi à jamais que, quelque docte, quel-

que saint qu'on soit, fùt-on un autre saint Paul, il

fautvoir Pierre ^(( Saint Paul parle d'aller voirPierre,

dit encore à ce sujet le prêtre Victorinus (docteur

presque contemporain du Concile de Nicée); car si

les fondements de l'Église sont fondés sur Pierre,

Paul, à qui toute chose avait été révélée, savait qu il

était obligé devoir Pierre à cause deTauloritéquilui

avait été remise, et non pour apprendre quelque chose

de lui. » « Il va voir Pierre à Jérusalem, dit Tertullicn,

pour remplir un devoir et satisfaire à l'obligation de la

foi. ))« Il devait désirer de voirPierre, disent saint

Ambroise et saint Hilaire, parce que c'était l'Apôlre

à qui Notre-Seigneur avait délégué le soin de toutes

les Églises, et non qu'il pût apprendre quelque chose

de lui. » « Il n'alla pas pour apprendre, dit saint

Jérôme, mais pour faire honneur au premier des

Apôtres. )) « Il n'avait pas besoin, dit Thcodoret,de lui

demander des doctrines qu'il avait reçues de Difu,

mais il rend un honneur convenable à son chef-. »

C'est ainsi que Pierre est regarde comme Pontife et

* Sermon mt t'uuiié.

* V. l'infiiillilulilê, j.iai îl. de saint Loimet.
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Apôlre suprême par tous les Apôtres et par celui-là

même qui, choisi directement et miraculeusement

par le Sauveur, semblait devoir faire exception à la

loi delà commune obéissances Ces grands et saincts

Aposlres, écrit admirablement M. Olier, quoique tout

possédés du Sainct-Esprit en plénitude, demeuroient

pourtant soumis à Jésus-Christ dans sainct Pierre,

leur Prkice, que saint Paul venoit consulter comme

celuy qui avoit assurance infaillible, et sûreté en-

tière de Jésus-Christ, de n'errer jamais, ny de dé-

mentir la foy *. »

Si, plus tard, il arrive à saint Paul de « résister une

fois en face à Pierre,» cet acte de liberté apostolique

ne lésait en rien le principe de l'autorité suprême

du Prince des Apôtres, Paul ne reprochant à son Chef

et à son frère que trop de bonté, trop de condescen-

dance pour les personnes. Maintes fois dans l'Église

il est arrivé à de saints Evêques et même à de sim-

ples fidèles de parler aux Papes avec celte énergique

liberté ; tel saint Bernard devant Eugène 111, sainte

Catherine de Sienne devant Grégoire XI, etc.

Ajoutons encore, avant de quitter la personne

même du premier Pape, une remarque importante

de saint Jean Chrysoslome au sujet de certains pas-

sages où saint Pierre paraît consulter les autres

Apôtres et condescendre à leur avis
; par exemple,

dans l'élection de saint Malhias. « Pierre, sans aucun

1 Manuscrits inédits.
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doule, dit le grand Docteur, aurait pu f;iire ce clioii

à lui tout seul, attendu que le Seigneur, par ces

paroles : Conjirme tes frères, avait placé tous les

autres sous sa main. Toutefois, par condescendance,

il en remit le jugement à la multitude, afin de lui

rendre plus vénérable celui qu'elle choisirait ^)) Samt

Grégoire de ISysse lait la même observation.

Pendant les deux premiers siècles de l'Église, les

Pontifes aussi bien que les fidèles écrivirent peu ; ils

étaient occupés à prier, à souffrir et à mourir sous le

glaive des persécuteurs. C'est ce qui explique, avec

les destructions inévitables du temps, la rareté des

documents écrits relatifs à celte ère sanglante. Et

puis, comme le dit si judicieusement le comte de

Maislre, dans les choses humaines, même quand les

institutions sont divines, « rien de grandn'a de grands

commencements. Une foule de savants écrivains

(protestants) ont fait, depuis le seizième siècle, une

prodigieuse dépense d'érudition pour élablir, en

remontant jusqu'au berceau du christianisme, que

les Évcques de Rome n'étaient pas, dans les pre-

miers siècles, ce qu'ils furent depuis ; supposant

ainsi, comme un point accordé, que tout ce qu'on

ne trouve pas dans les temps primitifs est abus. Or

Qiiid cr;:o? an rolnim ipsiim eligcre non liccbat? Licebat

u'.ique... iluiiitudini perniitlil judiciuni, eos qui eligebanlur ve~
nerandos re.ldcns... l'rnnus aiiclorilaleni liabei in negolio, ul cui

omncs comniiïjj fucraïU. Unie cniin Chrislus dixcrai : lit lu ali-

iluain)ocouvcibUs,couliiiua fratrcs luo». (/» Acl. A^o^t., liom.lll.)
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je le dis sans le moindre esprit de contention, et sans

prétendre choquer personne, ils montrent en cela

autant de philosophie et de véritable savoir que s'ils

cherchaient dans mi enfant au maillot les véritables

dimensions de l'homme fait. C'est une pitié de voir

d'excellents esprits se tuer à vouloir prouver par l'en-

fance que la virilité est un abus, tandis qu'une insti-

tution quelconque adulte en naissant, est une absur-

dité au premier chef, une contradiction logique ^ »

Cette observation donne un prix tout particulier et

un poids considérable aux antiques monuments de

la tradition sur la Papauté. On trouve déjà dans le

visage d'un enfant les hgnes principales et les traits

qui le caractériseront un jour. Dans la Papauté, nous

allons remarquer cette mêmeanalogie, et nous allons

voir combien elle s'est toujours ressemblée à elle-

même, dans les catacombes romaines et sous la

tiare splendide de ces derniers siècles.

Un des premiers Pères qui ait labsé des livres

dogmatiques est l'admirable saint Irénée, Évêque de

Lyon et martyr ; il était né à Smyrne, en Asie Mi-

neure, et avait été disciple de saint Polycarpe, Évèque

de Smyrne, disciple lui-même de l'Apôtre saint Jean.

Irénée, qui termina sa glorieuse vie dans les Gaules,

est à la l'ois témoin de la doctrine de l'Orient et de

l'Occident au sujet du Pontilicat Romain. Dans le

Principe générateur, g 23.
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troisième livre de son magnifique Traité des hêrê-

sieSy il rappelle dans les termes les plus explicites la

suprématie de l'Église Romaine. « Quand nous expo-

sons, dit-il, la tradition que la très-grande, très-

ancienne et très-célèbre Église Romaine, fondée par

les Apôtres saint Pierre et saint Paul, a reçue des

Apôtres et qu'elle a conservée jusqu'à nous par la

succession de ses Evoques, nous confondons tous les

hérétiques, parce que c'est avec celte Église que

toutes les Églises et tous les fidèles qui sont par toute

la terre doivent s'accorder, à cause de sa principauté

suréminente, et parce que c'est en elle que ces

mêmes fidèles, répandus par toute la terre, ont

conservé la tradition qui vient des Apôtres *. » Dans

ce texte célèbre, remarquons que saint Irénée ne

fait que constater un point de doctrine connu et

reconnu de tous les chrétiens; ce qui donne à son

témoignage un poids bien plus considérable encore.

Il rappelle ensuite le nom des premiers Souve-

rains Pontifes, successeurs de saint Pierre ; curieux

et irréfragable monument de l'histoire primitive de

la Papauté, qui confond toutes les négations proies-

* Maximic et antiquissim», et omnibus cogniloe, a gloriosissi-

mis duolius Apostolis Petro et Paulo Ronianaî fundatae et consli-

tulaî Ecclesiae, eam quam habet ab Apostolis traditionem, per

ïuccesàiones Episcoporum pervenientem usque ad nos indicantes,

conl'undimus omnes eos, qui praeterquani oporlet coUigunt. Ad
hanc enim Ecclcsiam propter poteulioreni principalitatem ne-

cesse est omnera coiivenire Ecciesiara, hoc est, eos qui suiit un-
dique fidèles, in quo semper conservata est ea quœ est ab Apo-

Itolis traditio.
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tantes. Un petit pasteur protestant de Paris n'avait-

il pas naguère l'impudence de me dire à moi-même

que « saint Pierre n'avait jamais été à Rome, et qu'a-

vant saint Grégoire le Grand, en l'an 600, on ne

trouve dans l'histoire aucune trace de la Papauté ! »

Saint Irénée ajoute donc, immédiatement après le

beau passage que nous venons de lire : a Les bien-

heureux Apôtres Pierre et Paul, fondant et consti-

tuant l'Église, en confièrent donc le gouvernement

aux mains de Lin ; à Lin succéda Anaclet. Après lui,

en troisième lieu, vint Clément, qui vit la personne

même des Apôlres, qui conféra avec çux ; il exerça

l'épiscopat quand leurs voix sacrées retentissaient

encore ; il avait ainsi devant les yeux et la prédica-

tion et la tradition apostoliques, et non-seulement lui,

mais beaucoup d'autres qni avaient été enseignés par

les Apôtres '
;

)' et Irénée rappelle comment le

schisme de Corinthe fut apaisé par l'autorité de saint

Clément et par « les Irès-pnissantes lettres de

l'Église Piomaine ; et per potentissimas Ecçlesix

Romanx lilleras. » Continuant la série des succes-

seurs de saint Pierre jnsqu'à saint Éleuthère, sous

le Pontificat duquel il écrivait, il ajoute : « A Clé-

* Fundaiites igitur et instruentes beati Apostoli Ecclesiam, Lino
opiscopalum atlministrancl^c Ecclesiaî tradideiunt... SucCedit au-
tem ei Anaclctus

;
poit eum tertio loco ali Apostolis epifcopatum

sorlitur Clemcns, qui et vidit ip!;o= Apo^tolos, et conlulil cuiu
cis, et cum udliuc insonantem prœdicalionem Aposlolorum et
iraditioiiem anle oculos hubeiet, non soins, adhuc enim mult
siipererant tune ab Apoitolis docli.
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ment succède Évariste, à Evariste, Alexandre; et

ensuite, le sixième depuis les Apôtres, Sixte, puis

Télesphore, puis Hygin, puis Pius, puis enfin Ani-

cet. Et après que Soter eut succédé à Anicet, vint

Éleuthère,qui occupa le Siège Apostolique le douzième

après les Apôtres. C'est par cette hiérarchie et pai

cette succession que la tradition Apostolique et la

prédication de la vraie foi de l'Église est parvenue

jusqu'à nous*. »

Que dirait-il donc aujourd'hui, si au lieu d'une

liste de douze il pouvait opposer aux hérétiques les

noms de deiix. cent cinquante-huit successeurs de

saint Pierre!... Enfin, saint Irénée déclare que son

maître, le bienheureux Polycarpe, lui avait dit

maintes fois que telle était la vraie et pure doctrine

et l'enseignement de l'Apôtre saint Jean.

Ce passage de saint Irénée, ne compense-t-il pas

largement la perte ou l'absence des documents des

premiers âges de l'Église? 11 disait ces paroles vers

l'an 180.

Très-peu d'années après, Tertullien, encore ortho-

doxe, écrivait au sein des Églises d'Afrique : « Rien

a-t-il pu être caché à Pierre, lui qui fut ainsi nommé

* Huic autem Clemcnti succedit Evariitu?, et Evaristo Alcxan-

der, ac deinceps sextus ab Aposlolis constilulus est Sixtus, et ab

lioc Telesphorus ..; ac deinceps Hysiiius, post l'ius, po^l qucm
Aiiicelus. Cum autem succeisisset Anicelo Soicr, nunc duoducimo

loco episcopatum habet Eleulheriuà. Ilac ordiiiatiotie et succès-

sione, ea quae est ab Aposlolis in Ecclesia Iraditio et vcrilalis

prœconulio pervenit usque ad tics.
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parce qu'il était constitué pierre fondamentale de

l'Église; lui qui avait obtenu les clefs du royaume

des deux, avec le plein pouvoir de lier et de délier

dans le ciel et sur la terre ^?» Tertullien nous dit « de

ne pas oublier que le Seigneur a laissé les clefs de

son royaume à Pierre, et par Pierre à l'Église ^ »

Après sa chute, au commencement de sou Traité sur

la Pudeur, il s'indigne contre un décret du Saint-

Siège qui permettait d'absoudre du crime de forni-

cation les pécheurs repentants : « J'apprends, s'é-

crie-t-il, j'apprends qu'on vient de lancer un édit, et

un édit péremptoire, et que le Souverain Pontife,

c'est-à-dire l'Évêqi'.edes Évèques, ose dire : Moi je re-

mets aux pécheurs qui en auront fait pénitence, même
les péchés d'impureté et de fornication. Ûb ! le détes-

table édit 5, » etc. Ces litres de Souverain Pontife,

d'Évèque des Evèques, ont une singulière valeur dans

la bouched'uu pareil ennemi. Un peu plus loin, Ter-

tullien, parlant encore de l'Évèque de Rome, l'appelle

« le Saint-Père, benedidum Papam, » il lui donne

le titre « d'Aposlolique, apostolicum , » épithète

qu'il avait également donnée au Pape saint Éleuthère

* Laluit aliquiJ IVli'um, a;dificandaî Ecclcsiic pelram diclum,

claves regni cœlorum conseculum, et solvcnrii et alliyandi in cœlis

et in terris polestatera? (De Prxscript. xxxii.)

- Mcmciito Doininura claves Petro, et, per eum, Ecdesia; reli-

quisse. tScorpUice.)

* Audio cliam edictum esse propositum, et quidem ]icremplo-

rium, Ponlifei scilicet Masiuius, quod est, Episcopus Episcopo-

riim, edicit: Ego et mœcliiaî et fornicntionis delicia, pœuileutia

funclis dimiUu. ediclum, etc.
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dans gon livre des Prescriptions. Il est donc éNàdent

que, dès cette époque, l'Évêque de Rome était re-

prdé partout comme le chef de la chrétienté, comme

Souverain Pontife, et com.me l'Évêque de tous les

Évêques.

Origène, qui naquit à Alexandrie en Egypte,

l'an 185, appelle saint Pierre, toujours vivant dans

sa Chaire, « le grand fondement de l'Église, mag-
num Ecclesix fiindamenium, » et « la pierre très-

solide, petra solidissima. » Il ajoute que, « si les

puissances de l'enfer pouvaient prévaloir contre cette

pierre sur laquelle l'Église est bâtie, elles prévau-

draient manifestement contre l'Eglise elle-même *. »

Saint Cyprien, Évêque de Carthage, écrivait à la

même époque : « Sur Pierre, et sur lui seul, Jésus-

Christ a fondé son Église. Pour manifester l'unité, il

a établi une Chaire unique, et c'est lui qui, par son

autorité, a disposé les choses de telle sorte que l'u-

nité de l'Église ait son principe en un seul Chef. La

suprématie est donnée à Pierre, pour montrer qu'il

n'y a qu'une Église et qu'une Chaire. Celui qui aban-

donne la Chaire de Pierre, sur laquelle est fondée

N'Église, peut-il se flatter d'être dans l'Église-?.,.

Si praevalerent (portx inferorum) adversus pelram, in qua
Ecclesiafundala erat, contra Ecclesiam item praevalerent. (Hom. ï.

In Mallh.)

* Super illum (Petrum) unum aediflcavit Ecclesiam suam... Ut
unitatem mauifestaret, unam calhedrara constituit; unitali ejus»

dcra origiuem ab uno incipienlem sua auctoritate disposuit. Pri-

malus Pelrodalur, ut una Ecclesia, et cathedra iina ministrelur...
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Où ira-t-il, celui qui a soif? Sera-ce chez les hé-

rétiques, où il n'y a ni fleuve ni source d'eau vive?

Ne s'adressera-t-il point à l'Éylise
,
qni est une, et

qui a été fondée par la parole du Seigneur sur un

seul, lequel a reçu les clefs? Car c'est d'abord Pierre,

sur qui il a bâti son Église, et en qui il a institué et

manifesté le principe de l'unité, que Notre-Seigneur

a donné cette puissance, que tout ce qu'il délierait

sur la terre serait délié dans le ciel '. »

(I Le soleil, ajoutait-il ailleurs, a des rayons mul-

tiples, et une lumière unique ; l'arbre a des rameaux

nombreux, et un seul tronc qui repose sur la force

de la racine ; l'eau qui jaillit d'une source unique se

divise en mille petits ruisseaux ; ainsi, dans l'Église,

l'unité se maintient dans la source malgré les subdi-

visions que produit la fécondité surabondante des

eaux 2. »

Parlant au Pape saint Corneille de certains hé-

rétiques qui en avaient appelé au Saint-Siège, saint

Qui caihedram pétri super quam fundala est Ecclesia, deserit, in

Ecclesia se esse confulit ! (be uiiilate Ecclesix.)

^ Quo vcntiirus est qui siiit? L'trumne ad h:crelicos, ubi foDS

etfliivius aquœ omnino uoo est? An ad Ecclebiam quœ una est, et

super un\;m qui et claves ejusaccepit Dùinini voce rundata?Nam
Pelio primuni Dominus, sujierqueni a^dilicavil Ecclosium, et undc
iinitalis origiiiem insliluit etoslendit, poleslalem istam dedil, ut

id solveretur in cœlis, quod ille solvissct in terris. (Epist. nxiii.)

* Quomodo solis mulli radii, sed lumen iinum; et rami arboris

mulli, sed robnr unum lenaci radiée funlalum : cl cuin de uiio

rivi plurimi dcfluunt, numerositas licel diffusa videaUir, exiin-

daniis copia: largitate, unitas tamen servatur in origine. (De uni'

laie Ecclesix.)
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Cyprien dit encore : « Us osent naviguer vers la Chaire

de saint Pierre , vers l'Église principale d'oiî est

sortie l'unité sacerdotale. « Être en communion

avec vous, c'est être en communion avec l'Eglise ca-

tholique *. )' Enfin, il se félicite d'avoir exhorté

les fidèles à révérer dans l'Église Romaine « la ra-

cine et la mère de l'Église Catholique, ut Ecdesix

catholicx radicem et matricem agnoscerent.)) Ces

témoignages de saint Cyprien sont d'autant plus

significatifs, que, dans la querelle des i^ehaptisantSf

il se révolta momentanément, dit-on, contre les dé-

crets du Siège Apostolique ; erreur, dit saint Augus-

tin, que Dieu lui aura sans doute pardonuée à cause

de son martyre.

Ainsi pensait, ainsi parlait de la Papauté l'Église

des catacombes ; et nous verrons plus loin le Concile

œcuménique de Nicée proclamer hautement, comme
un fait traditionnel, constant, apostolique, l'autorité

suprême du Siège Romain. — Dans les vénérables

peintures des catacombes, on retrouve également les

vostiges bien précieux de cette croyance de nos pères :

tJle, par exemple, cette peinture, que j'ai eu le bon-

heur de contempler de mes propres yeux, et même
de copier, dans une des chapelles principales du ci-

metière souterrain de Suint-Calixte, oii saint Pierre

est représenté sous la figure de Moïse, tenant à la

Navigare audent, et ad Telri cathedram, atque ad Ecclcsian^

pirncipalcinuiule, uiiilas saceidotalis exorla e:l (Episl. lv.)
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main la verge du commandement , et frappant le

rocher, (symbole du Christ), d'oià jaillit l'eau mira-

culeuse, (symbole de la grâce). Pour qu'on ne s'y mé-

prenne pas, sur la tête du Moïse de la Loi nouvelle

est écrit le nom mystique du Souverain Pontife,

Petrus. Cette même figure dogmatique se retrouve

dessinée en filets d'or sur plusieurs calices de verre,

également trouvés au milieu des débris des chapelles

souterraines des trois premiers siècles. En 1852,

pendant mon séjour à Rome, on a découvert, dans les

fouilles de cette même catacombe de Saint-Calixte, la

chapelle papale des onze premiers Papes du troisième

siècle. On a retrouvé là, et j'ai vu moi-même, dans

un excellent état de conservation, les tables de mar-

bre qui avaient recouvert les reliques de ces glorieux

martyrs (transférées dans les Basiliques de Rome
lors de l'invasion des Lombards), et qui portent leurs

noms en latin ou en grec. En 1855 et 1856, on a

découvert deux autres catacombes encore plus inté-

ressantes, s'il est possible, et datant, l'une, de la

persécution de Domitien, quinze ou vingt ans après

le martyre des saints Apôtres Pierre et Paul ; l'autre,

du commencement du second siècle et de la persécu-

tion de Trajan. Dans cette dernière se trouve le tom-

beau du Pape saint Alexandre. Sauf deux ou trois

exceptions, les quatorze premiers Souverains Pontifes

ont été déposés après leur martyre dans la catacombe

vaticane, autour de la crypte et à l'endroit même
où a toujours reposé et où repose encore le bien-
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heureux martyr et Prince des Apôtres, saint Pierre,

premier Vicaire de Jésus crucifié. Sous Grégoire XVI,

dans une fouille qui malheureusement n'a pas été

suivie, on a pu voir la pierre tombale de saint Lin,

premier coatljuteur et successeur de saint Pierre;

on y lisait, gravées en grands caractères, ces simples

paroles : Linus , Episcopds et martyr. — On ne

saurait dire quelle profonde impression religieuse

produit sur un chrétien la vue de ces vestiges vénéra-

bles. Elle a suffi maintes fois pour décider la con-

version de protestants éclairés. Les catacombes sont

une démonstration lumineuse de la foi catholique.

Après les persécutions, dès que l'Église put res-

pirer et parler, elle professa par la voix de ses Doc-

teurs sa foi et sa soumission traditionnelles touchant

la Primauté du Pontife Romain.

Ainsi Grégoire do Nysse, né en Asie Mineure, sous

Constantin, en 550, dit que, « par le ministère de

Pierre, le Christ a donné aux Évêques le pouvoir des

choses célestes* ; » il appelle le Chef de l'Eglise «le

Prince du chœur Apostolique, ApostoUci choii Prin-

ceps, la pierre ferme et très-solide sur laquelle le

Sauveur a édifié son Église ^ »

Saint Jérôme, né.à Rome en 551, lorsque l'ÉgUse

sortait des catacombes, et qui passa les quarante

* Perrelium Episcopisdedil clavescoekstium lionorum.

* Firma et solidissima pctra est super quam SaWator Ecclesiam

(Dilificavit. (Serm. II.)
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dernières années de sa vie au milieu des Églises de la

Terre Sainte, témoin de leur foi non moins que de

la foi des Églises d'Italie, écrivait, à propos d'un

schisme, au Pape saint Damase, vers Tan 575 : « Moi

qui ne veux suivre d'autre Maître que le Christ, je

suis uni de communion à Votre Béatitude, c'est-à-

dire à la Chaire de Pierre. Je sais que l'Église a été

bâtie sur cette pierre. Quiconque mange l'agneau

hors de cette maison est un profane. Celui qui ne se

trouve pas dans l'arche de Noé périra dans le dé-

luge. Je ne connais point Vital, je rejette Mélèce,

j'ignore Paulin : quiconque n'amasse point avec vous,

celui-là dissipe, c'est-à-dire que celui qui n'est pas à

Jésus-Christ est à l'Antéchrist. Je viens consulter

la Chaire de Pierre... A Rome seulement se con-

serve intact l'héritage sacré de nos pères. A Rome la

terre est féconde et rapporte au centuple le pur fro-

ment semé par le Seigneur. Maintenant, c'est dans

l'Occident que se lève pour l'univers le soleil de jus-

tice ; vous êtes la lumière du monde, vous êtes le

sel de la terre... Je parle ici au successeur du Pê-

cheur*.... Au milieu des trois partis qui cherchent

* Ego nulhim prinium, nisi Christum scquens, Beatitudini tuae,

id est, calheilrœ Cctri, cominunione consocior. Supei' illaiii l'uliam

."cdificatam Ecclesiam scio. Quicunque extra hanc domuni agnum
comedeiit, profanus est. Si quis in ISoe Aica non ruerit, peribil

régnante diluvio... Non novi Vitalem, Melotium respuo, ignoro

l'anlinum. QuicuiTique Tecum non colligit, spavgil: hoc est, qui

Cliristi non e^f, Antecluisli est... Ideo miliiCulliedram l'olri cen-

sui consulcndain... apud vos solos intonupta palrum servatur

liaïiedilas. Ibi compile torra secundo, Dominici seminis puritatem
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à me capter, je ne cesse de m'écrier : Celui-là seul est

avec moi qui est uui à lu Chaire de Pierre. Mélècc,

Paulin, Yilal, affirment qu'ils sont en communion

avec vous; je pourrais le croire, si un seul le disait.

11 y en a deux qui mentent, ou même tous les trois.

C'est pourquoi je supplie Votre Béatitude.... de dai-

gner me signifier par vos lettres avec qui je dois ici

entrer en communion ^ » Et en expliquant la parole

de saint Jean : hœc est fides, etc., saint Jérôme pose

catégori([uement le principe général : « La sainte

Église Piomaine, qui est toujours demeurée sans

tache, demeurera encore dans tous les temps à venir

ferme et immuable au milieu des attaques des héré-

tiques, et cela par une protection providentielle du

Seigneur et par l'assistance du bienheureux Pierre*. »

Est-il possible, je le demande, de parler d'une ma-
nière plus formelle ?

Pendant que saint Jérôme rendait ainsi témoignage

à la Chaire de saint Pierre, saint Ambroise, Évêque

centeno fructu refert... Nunc in occidenlc sol juslitiœ orilur... Vos

estis lux mumli, vos sal terrœ... Cura successore Piscatoris lo-

quor... (Epist. XV ad Damasum.)
* In très parles scissu Ecclesia ad se rapere me feslinat... Ego

intérim clamito, si quisCailiedia;l'eiii jungiîur, meus est. Xiele-

tius,Vilalis, atque l'aulinus Tilii lixreiese dicunt; posscmcredeie

si hoc uuus assereret. Nunc aut duo nientiuulur, automnes. Kl-

ciico oljtestor Bealiludineni Tuam,... ut miiii iitteris Tuis, apuj
quem in Syria debeam communicare, sigoifices. (Epist. xvi aj

eumdem.)
* V. la fronce et le Pape; introduction.
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(]e Milan, disait de son côté aux fidèles du nord de

rilulie : « Saint. Pierre est le Prince de la foi....

Donc, là oiî est Pierre, là est l'Eglise; et où est l'E-

glise, là est, non la mort, mais la vie éternelle. Celui

qui, de sa propre autorité, donnait à Pierre la supré-

matie, ne pouvait-il pas affermir la foi de son élu?

Lui qui, en l'appelant Pierre, le déclarait fondement

et base de l'Église ' ? » Saint Ambroise disait encore :

« Ils n'ont point part à l'héritage de Pierre, ceux

qui sont séparés du Siège de Pierre et qui le désolent

par des scbismes impies^. » Et il demandait aux em-
pereurs Gratien, Valentinien et Théodose de repous-

ser les hérétiques et de « ne pas permettre que l'on

troublât l'Église Piomaine
,
qui est la tête de tout

l'empire, non plus que la très-sainte foi Apostolique;

car c'est de l'Église Piomaine que dérivent pour tous

les fidèles les droits sacrés de la communion catho-

lique^. ))

L'illustre disciple de saint Ambroise, saint Au-

gustin, Évèque d'Ilippone, tenait le même langage

• Bealns Pelrus Princeps est lidei... {In Luc. liber V.) Ubl ergo

Petius, ihi licclesia ; ubi Ecclcsia, ibi nuUa mors, sed vila aeterna.

[lu l'.saim. XL.) Qui propria auclorilate regnuiu dabat, bujus lidem

lirmare non polerat, quem quum pelrain dicit, fundamentum Ec-

clesia; indieavit?

* ^on iiabent Pelri baireditalem, qui Pétri Sedcm non habent,

quani iinpia divisioiic discerpunl. [De Pœnil.)

* Tolius orbis Piomani capui Romanain Ecclesiam, alque illam

sacrosaiictani .Aposlolorum lidem, ne luri)ari sineret, ob=ecranda

fuit Gcnieuiia veslra ; inde ciiim in omnes veneranda; commu-
nicnis jura diniananl. {Episl. xi.J
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aux Egli^es d'Afrique, alors désolées par le schisme

« Il y a bien des motifs, écrivait-il, qui me retiennent

à très-juste litre dans le giron de l'Église, J'y suis

retenu par la succession des Pontifes, succession non

interrompue depuis le pontificat même de l'Apôtre

saint Pierre jusqu'au pontificat actueU. Il est vrai-

ment salutaire d'énumérer cette succession qui com-

mence h Pierre lui-même, à qui le Sauveur a dit : Sur

cette pierrejebâtirai mon Église, et lespiiissances

de l'enfer ne la vaincront pas. En effet, à Pierre a

succédé Lin; à Lin, Clément; à Clément, Anaclet;

à Anaclet, Évarisle; à Évariste, Alexandre; » etc.

Et le saint Docteur nomme ainsi un à un, comme
deux siècles auparavant l'avait fait saint Irénée,

tous les Souverains Pontifes jusqu'au Pape qui de

son temps gouvernait l'Église. Pour saint Irénée,

l'an 180, c'était saint Éleuthère; pour saint Au-

gustin, en 598, c'était saint Anastase : « ... à Libùre

Buccède Damase; à Damase, Sirice; à Sirice, Ana-

stase-.»— « Qui ne sait, dit-il ailleurs, que la prin-

* Multa sunt quoa in Ecclesiae grernio me justissime retinent:

tenel ab ipsa Sede Apostoli Pelri, cui pascendas oves suas Dorniiius

coraraendavit usque ad pnosenlem episcopalum, sacerdotum suc-

cessio. (Conlra episl. Manichxi, cap. iv.)

* Vere saluliriter ab ipso Petio numeramus cui Dominusait:

« Super hanc peU'ara aidificabo Ecele;iam meam, tt porla; infero-

rum non vincout eam. » l'etio eiiim successii Linus, Lino, Cle-

mens; Clementi, Anaclelus; Annc'eto, Evaristus; Evarislo, Alexan-

der; Alcsandro, Sixtus; Sixto, Tclesphorus; Telesplioro, Hyginu?;

Uygino, Anicclus; Anicelo, l'ius; Pio, Soler; Soleri. Eleulbeiius;

Eleutherio, Viclor; Viclori, Zepliirinus; Zepbirino, Calixtus; Ca-

lixlo, Uibanus; Urbano, Pontianus; Pontiano, Anlherus ; An-
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cipfiuté de l'apostolat de Pierre doit passer avant la

dignité de tout autre siège épiscopal^? L'Évèciue

Cécilien aurait pu mépriser la multitude de ses en-

nemis, puisqu'il était uni par des lettres de commu-
nion à l'Eglise Romaine, dans laquelle la princi-

pauté de la Chaire Apostolique a toujours été en

vigueur, in qiia semper Âpostolicx Cathedrx vi-

(juit pri)icipatus. » Et il explique la puissance de

cette principauté : « Le successeur du Prince des

Apôtres est la pierre que les portes de l'enfer ne peu-

vent vaincre. Ce qu'il dit, ce n'est pas lui qui le

dit, mais Dieu lui-même, qui a mis dans la Chaire

d'unité la doctrine de vérité. Ceux donc qui sont

séparés de cette pierre sont sans aucuu doute hors

de l'Église; car Jésus-Christ a dit : Sur cette pierre

je bâtirai mon Église*. »

Le Pape saint Innocent V% successeur de saint

Anastase, en 402, ayant confu'mé les décrets de

deux conciles particuliers qui avaient condamné les

erreurs de Pelage, saint Augustin prononça ces

paroles devenues célèbres : « Sur ce débat deux con-

thcro, Fabianus; FaLiano, Cornélius; Cornolio, Lucius; Lucio,

Stephanus; Slephano, Xy.-tus; Xysto, l'ionviius; Dionysio, Félix;

l'elici,Eulycliiauus; Eulycliiaiio, Gaiu^; Caio, ilarceliinus; ilarcel-

lino, Marcellus; Marcello, Eusebius; Eusebio, Jliltiades; Jliltiadi,

Sylve^k'r; Sylveslro, Jlarcus; Sîarco, Julius; Julio, Liberius; Libe-

rio, Daniasus; Daniaso, Siricius; Siricio, Anastasius. (Epist. lui,

ad Generostim.)

* Quis illum aposlolatus principatum (nescit) cuilibct episcopaluJ

prœfercndum? (De Baplismo, liber 11, cap. ii.)

*V. VlnfaiHil'ililé, par M. deSainl-Donnet, c. un.
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ciles ont été envoyés au Siège Apostolique ; Rome a

parlé, la cause est finie : plaise à Dieu que l'erreur

finisse enfin* I » — « Ce n'est pas seulement par le

jugement de l'Eglise universelle, écrit-il à Toccasion

de ce même schisme, que se décidèrent les causes de

la foi, mais encore par l'unique autorité de ce Siège

Apostolique, contre lequel les puissances de l'enfer

ne prévaudront jamais : et c'est assez, pour appuyer

la foi des Églises catholiques, d'avoir le jugement

de cette Église oii le Seigneur a voulu que le pre-

mier de ses Apôtres fût couronné par le martyre !...

Dans les paroles du Siège Apostolique, la foi est si

ancienne, tellement fondée, certaine et claire, que

ce serait un crime pour des catholiques chrétiens

d'élever des soupçons sur ce qu'il enseigne*.

L'hérésiarque Pelage, Anglais de naissance, qui

lut avant ses égarements l'ami de saint Augustin,

professait ces mêmes sentiments à l'égard du Souve-

rain Pontife, jusqu'au jour oiî Rome et l'Église le

condamnèrent. Dans une lettre très-curieuse, écrite

par lui au Pape saint hniocent V% il fait cette déclara-

tion, en un sens plus précieuse sous sa plume que

sous la plume toujours fidèle du grand Augustin :

« Telle est, Très-Saint Père, disait-il en terminant sa

lettre, telle est la foi que m'a enseignée l'Église

* Ilac de causa duo concilia missa sunt ad Sedem Aposlolicam
inde eliam resciipla renerunt : lioma locuta est, cauia fiuila est ;

ulinarn aliqunmlo finiatur eiroi' ! (Serin, csxxii.)

* V. ta France et le Pape, ch. m.
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callioliqiic, la foi que j'ai toujours professée et que

je professe encore. Si par hasard il s'y élait glissé

quelque chose d'inexact et de peu correct, je désire

que vous me redressiez, vous qui êtes l'héritier et de

la foi et du Siège de Pierre. Que si, au contraire,

ma présente profession de foi est approuvée par

votre jugement Apostolique, il sera manifeste pour

tous mes accusateurs que je ne suis pas un hérétique,

et que ce sont eux au contraire qui sont des ignorants

et des méchants, voire même des anticathoiiques*. »

Un autre contemporain de saint Jérôme, de saint

Ambroise et de saint Augustin, va nous apporter un

témoignage non moins péremptoire de la tradition

des Eglises d'Afrique. C'est saint Optât, Évêque de

Milcve, en Numidie, mort en 584;. « Tu ne peux

ignorer, écrit-il à l'évêque schismatique Parménien,

tu ne peux ignorer qu'il est dans la ville de Rome
une Chaire épiscopale qui a été occupée d'abord par

Pierre, le Chef de tous les Apôtres, appelé Céphas,

afin que, dans cette Chaire unique, l'unité fût con-

servée partout, ,et que les autres Apôtres n'eussent

pas leur chaire à part ; en sorte que quiconque élève

* lltcc lidcs est, Papa bealissinie, quam in Ecclesia calholica

tlidicimus, quanique semper lenuimus et tBiiemus. In qua si

minus periliï, aul paninj caule aiiquitl fortassc positura est, emen-
«lari cupimus a te, qui Putri et fulem et Scilem lenes. Sin aulcm
li'Tc nostra confcssio Aposlolatus lui judicio comprobatur, qui-
cunique me maculare volueril, se imiieritum, vel malevolum, vei

cliau* non catlioiicum, non me lia;reticum comprobabit.
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une autre chaire contre cette Chaire spéciale est

coupable et schismatiiiue. Sur cette Cliaire unique

a siégé d'abord Pierre; à Pierre a succédé Lin ; à

Lin, Clément; à Clément, Anaclet; à Anaclet^Éva-

riste ; à Évarisle, Alexandre; à Sylvestre,

Marc ; à Marc, Jules ; ù Jules, Libère ; à Libère,

Damase, qui partage aujourd'hui nos labeurs et en

la communion duquel le monde entier, ainsi que

nous le faisons nous-mêmes, s'accorde dans l'unité.

... Nous lisons dans l'Évangile que Pierre, c'est-à-dire

noire Prince, a reçu les clefs du salut, lui à qui il a

été dit par le Christ : Je te donnerai les clefs du

royaume des cieiix, et lespuissances de l'enfer ne

les vaincront point. D'où vient donc que vouspréten-

dez usurper les clefs de ce royaume, vous qui par vos

prétentions audacieuses et sacrilèges comballez con-

tre la Chaire de saint Pierre? Pour le bien de l'unité,

Pierre a mérité d'être mis à la tête de tous les Apôtres,

Bt seul il a reçu les clefs du royaume céleste pour les

communiquer aux autres ^. »

Saint Cyrille , Patriarche d'Alexandrie, légat du

* Anaclet est lé même Pape que Clet. Ana-Clet veut dife de

nouveau Clet. Ce Poniife, en effet, après avoir remis sa charge

sainte entre les mains de .«aint Clément, sans doule pour échap-

per à la persécution do Domilicn, reprit le gouvernement de
l'Eglise après le martyre de saint Clément. Il fut miirlyri^é à son

tour sous le même Domilien, et fournit ainsi, à lui tout seul,

deux punlificats.

* ^egare non pôles scire te in urhe Roma Pelro primo Cathe-

dram principalcm esse coUalam, in qua seikrit omnium .'Iposlo-

lorum caput leiru», ut et O^has dictus sil; iu qua una Cathe-
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Saint-Siège au Concile œcuménique d'Ephèse, eu

l'année 451, appelle le Pape saint Célcstin « Arche-

vêque et Père du monde entier ; Avchiepiscopiim

totius orbis et Patrem. » A la même époque, et

même un peu avant saint Cyrille, Tliéodoret, Evèque

de Syrie, proclamait comme un fait incontesté que

« le Saint-Siège possède le gouvernement de toutes

les Églises du monde *
; » i! recourait en conséquence

au Pape saint Léon le Grand pour le prier de l'ap-

peler à Rome, afin qu'il pût prouver la cosiformité

de sa doctrine avec la doctrine du Siège Apostolique.

Que le lecteur ne l'oublie pas, tout cela date du

siècle même qui a suivi la persécution de Dioclélien,

l'ère des martyrs et des catacombes, l'ère de Con-

stantin et du Concile de Nicée. C'est encore l'antiquité

primitive.

dm unilas ab omiiibus scrvareliir, ne cs-tcri Apo^toli singulas

quisque sibi defenderent, ut jam schisniaticus et pecrator esset,

qui contra singularem Calhedrara allerani colloiarel. Ergo calhe-

dia unica, qua; prima est de dolibus, s^cdlt prior Petrus, cui suc-

ccfsit Liiius; Lino successit Ciemcns; C.lemenli, Anaclelus, de...

Julio, Libeiius; Liberio, Damasus; Dainaso, Siricius, liodie qui

nostcT e>t iocius, cum que nobis tolus orbis in una soiielalis

comniunione concordat... Claves salulares accepisso legimus Pe-

iruni, Priiicipeni scilicet noslniin, cui a Christo dictuin e.->t : Til)i

dabo clavc.s repiii cœlorum, et porlœ inferorum non viiicciU cas.

Unde est ergo, quod claves re^ni cu?loruin vobis usurpare con-

lendilis qui contra Calbedram Pelvi, vestiis praisuinplionibus et

audsciis, saciilcgio niilitalis?... Bono unilali» licatus Petrus...

prœforri .\postolis omnibus mcruit, et clavLS rcgni cœlorurn roni-

niuuicando5ca;ieris solus accepit. (1. Il contra Poaalistas.)

' Tenet sancla illa Scdcs gubernacula regendarum cuntli orbis

Ecclesiarum. (_Epi$t, ad Renatum, prc^bylerum roiuauuni.)
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Saint Pierre Chrysologiie, qui vivait sous le inèrac

Pape saint Léon, écrivait à Eutychès : « Il faut s'atta-

cher avec une obéissance entière à tout ce c[ui est

prescrit par le bienheureux Pape de la ville de Piome.»

Vm demi-siècle après, un diacre de Cartilage, nommé

Ferrand, disait également : « Si vous voulez enlendre

la vérité, la vraie foi, interrogez donc l'Évêiine du

Siège Apostolique, dont la doctrine sans mélange a

pour elle le jugement de l'infaillible vérité et l'inex-

pugnable autorité de la tradition *. »

Nous pourrions prolonger indéfiniment cette glo-

rieuse nomenclature de noms illustres et de lumineux

témoignages. Elle semble désormais inutile ; car

nous touchons au temps de saint Léon le Grand etde

saint Grégoire le Grand, aux cinquième et sixième

siècles, oij le soleil catholique de la Papauté crève

les yeux des aveugles les plus aveugles. Ces attes-

tations de la suprématie religieuse et universelle

du Pontife Romain, successeur de Pierre, tirent, je

le répète, une force singulière de cette considération

qu'en ce temps-là la question de la Papauté n'était

pas sur le tapis, comme elle l'est depuis Luther; que

personne ne la défendait ea; professa, parce que per-

sonne ne songeait à la nier, qu'on n'en parlait qu'in-

^ Intcrroea igitur, si vcriialem cupis audire, priiicipaliter Apo-

slolira; Scdis Anliilitem, cujus .«ans doctrina constat judicio vcri-

liilis, et fulcilur iminimine auctorilatis. (Ad Scverum.)



LE SOLVERAi:'.- PONTIFE. C5

cidcmment et sans chercher à prouver ce qui n*avait

pas besoin de preuves.

Mais là oij ont abondé les négations protestantes

et gallicanes, il me paraît utile de faire surabonder

la preuve; et j'ajouterai, sans craindre de fatiguer

le lecteur sérieux, trois ou quatre autres beaux mo-

numents de la tradition chrétienne sur le dogme qui

nous occupe ici.

Saint Maxime de Constantinople, docteur et martyr

du septième siècle, déclare dans une de ses cpîtres

« qu'analliématiser le Saint-Siège Romain, c'est ana-

thématiser l'Église catholique,... anathematizat

SedemRomanam, id est,catholicam Ecclesiam. •

« Le Pape et l'Eglise, c'est tout un, » devait dire,

mille ans après, saint François de Sales, écho de

cette même tradition. Saint Maxime dit encore, en

parlant d'un évoque monotliélite : « S'il ne veut

pas être hérétique, ni passer pour tel, qu'il se hâte

avant tout de donner entière satisfaction au Siège de

Rome; ce devoir une fois accompli, tout le monde le

tiendra partout pour fidèle et orthodoxe. Il perd son

temps eu vaines paroles celui qui ne satisfait point

à ce devoir et qui ne s'adresse pas au Bienheureux

Pape de la très-sainte Église de Rome, c'est-à-dire au

Siège Apostolique qui a reçu de la personne même
du Verbe incarné, et à qui tous les Conciles ont re-

connu l'empire, l'autorité et la puissance de lier et

de déher, en tout et partout, sans aucune restric-

tion; et ildnnaine ainsi les vénérables Églises dissc-

4
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minées par toute la terre'. » Et saint Maxime com-

pare les accusés qui veulent se disculper devant un
autre tribunal que celui du Pape, à un homme qui,

soupçonné d'homicide ou de vol, cherciierait à prou,

ver son innocence autre part que devant ses juges.

A la même époque, au milieu du septième siècle,

les Evoques d'Afrique, assemblés en concile, fai-

saient une déclaration non moins explicite dans une

lettre synodale écrite au Pape Théodore : « Personne

ne peut en douter, disaient-ils, le Siège Apostolique

renferme la grande et intarissable source d'oiî dé-

coule pour tous les chrétiens la surabondance deà

eaux vives. De cette source partent les ruisseaux qui

arrosent et fécondent pleinement le monde chrétien

tout entier. A la gloire du Bienheureux Pierre, nos

pères ont décrété qu'il fallait rendre au Saint-Siège

toutes sortes de profonds respects dans la recherche

des choses de Dieu, et qu'il faut soumettre toutes les

questions religieuses à l'examen du Chef suprême et

Apostolique des Evêques ; car le ministère tradition-

nel du Pontife Romain consiste à condamner ce qui

* Si vult liœreticus non esse, nec audire... festinet praj omni-

bus Sedi Romanse satisfacere; hac enim satisfacta, communiter

ubique omnes pium hune et orlhodoxum prœdicabunl. Nam fru-

stra solummodo loquitiir qui... non salisfacit, et implorai san-

clissimae Uomanorum Ecclesirc bealisiimum Papam, id est, Apo-

stolicam Sedem, qiia; ab ipso incarnalo Dei Yerbo, sed cl omnibus

sanclis sjnodis secundum sacros canoncs et tciminos, univcrsa-

rum quaî in loto tenarum orbe sunt, sanctaruni Dei Ecclcsiarum

in omnibus et per omnia pcrcepit et habcl imperium, au-

clorilatcm et po'estaiem ligandi et solvendi. (Eiiislolac fragracn-

tum.)



LE SOUVERAIN PONTIFE. CI

est mal et à approuver ce qui est bien. Les antiques

règles de l'Église veulent, en effet, que, même dans

les provinces les plus éloignées, rien ne se traite

avant que votre auguste Siège n'en ait pris connais-

sance; et ainsi l'autorité du Siège Apostolique donne

la force nécessaire aux justes sentences, et les autres

Eglises y puisent, comme dans leur source natu-

relle, ce qu'elles doivent enseigner aux peuples, et,

dans toutes les contrées de l'univers, se répandent,

avec une incorruptible pureté, les mystères de la foi

et du salut*. » Il est à remarquer que ces conciles

d'Afrique réunissaient d'ordinaire plusieurs centaines

d'Evêques; cela donne un poids singulier à cette

magnifique déclaration de principes. En vérité, l'an-

tiquité chrétienne, malgré les tourbillons des hérésies

d'alors, était catlioliqne romaine pure. On était

franchement catholique ou franchement hérétique,

* Magnum et indeficientem omnibus Clirislianis fluenla redun-

dantem Apostolieam Scdom consistere fontem, nullus arobigere

potest, de quo rivuli |irodeunl affluenler, universum largissirae

irrigantcii orbem Chrislianorum, cui etiam in honore beatissimi

Pelri l'alrum décréta peculiarem omnem decrevere reveientiam

in requircndis Dei rébus, quae ùmnino et sollicite debent, maxime
vero, justeque ab ipso Prœsulura examinari vertice Aposlolico,

cujus Tetusta solliciludo est tam mala damnare quam probare

laudanda. Anliquis enim regulis sancilum est, ut quidquid,

quamvis in reniotis vel in longinquis po-ilis ageretur provinciis,

non prias tractandum vel accipiendum sit, nisi ad notitiam alinas

Sedis Vestrx fuisset deductum, ut liujus auctoritale, jiisia qqœ
fui^sel pronuntiatio lirmaretur, indeque sumcrent ca.'tera; Ecele-

sia; velut de natali suo fonte prœdicationis exordiiim, et per di-

versas lotius mundi rogiones, puritaiis incoriiiplae manarcnt fidei

sacramenta stl'jtia.
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et l'on ne songeait pas encore à concilier ensemble,

à l'aide de doctrines bâtardes, l'erreur avec la vérité.

Un siècle après celui où les évèqnes d'Afrique

proclamaient ainsi l'autorité suprême, infaillible et

traditionelle du Saint-Siège, un docteur de l'Orient,

saint Théodore Studite, tient au Pape un langoge

non moins explicite. Persécuté pour la foi, ce saint

homme s'adresse à saint Léon III, et s'écrie : a Dai-

gnez m'entendre, ô Chef Apostolique, ô Pasteur élu

par DiED pour conduire les brebis du Christ, Porte-

Clefs du royaume des cicux, pierre fondamentale de

la foi, sur qui repose l'Église cathohque! Car c'est

vous qui êtes Pierre, occupant avec gloire le Siège de

Pierre... Venez à nous, car c'est à vous que le

Christ a dit : Confirme tes frètes... Vous êtes vrai-

ment la source pure et sans aucun mélange, et cela

dès l'origine de la prédication de la foi. Vous êtes le

port assuré de toute l'Église, à l'abri de toutes les

tempêtes de l'hérésie. Vous êtes la cité de refuge

choisie par le Seigneur... d'oîi nous vient à tous U
certitude de la foi*. »

Après l'Afrique, après l'Orient, l'Allemagne vient

* Audi, Aposlolicum capuf, a Deo elecle Pastor ovium Chiisti,

claviger regni cœlorum, petra fidci, super qiiam xdilîcala est

Ecclesia catlioHca! Nam lu es Peirus, l'etri Sedem exoruans et

gubernans... IIuc ade?..., libi dixit Chrislus : Et tu aliqunnrio

conversas confirma fralres ttus. Vos igitur verc iUimis fons ac

sincerus, jam inde ab inilio vera; Cdoi. Vos ab orani hxrelicorum

procella longe posili, securiis lotius Ecclcsix porlus. Vos a Deo

elecia civitas ad salulis refugium... undc fidci accipienJa cer-

titude.
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à son loiir, par la voix d'un des plus doctes Evèques,

témoigner de la tradition catholique au sujet de la

Papauté. Anselme, Evèque d'Havelberg, discutant

avec les patriarches schisraatiques de Constantinople,

dit entre autres choses : c( Quel est le tidèle qui peut révo-

quer en doute, ou seulement mettre en question cette

vérité qui est de foi, à savoir que Pierre a été constitué

par le Seigneur Prince des Apôtres ? Le Pontife Ro-

main tient seul, à la place de saint Pierre, la place

du Christ ; de même les autres Evêques tiennent la

place des Apôtres sous la dépendance du Christ et

sous la dépendance de Pierre, Vicaire du Christ; et

enfin sous la dépendance du Pontife Romain, suc-

cesseur et lieutenant de Pierre. Et certes ce n'est

déroger en aucune manière à l'honneur d'aucun des

Apôtres que d'assigner à chacun sa place et son mi-

nistère respectif.» Le savant Evèque concluait ainsi

son argumentation : « Il est donc évident, par tout ce

que nous venons de dire et par la tradition de tous

les conciles d'Orient et d'Afrique, que l'Eglise Ro-

maine tient du ciel deux privilèges: unepureté in-

corruptible dans la foi, et la puissance déjuger^. »

• KuUi fidelium convenit aliqualenus dubitare, seu in quaeslio-

nem poneie, sed lirmis^ime lenere, quoJ Pelrus a Domino Prin-

ceps Aposlolorum sit constitulus. Quemadmodum aulem solus

Pioinanus Ponlifex vice Pétri vicein gerit Cliiisli, ita cœtcri Epi-

.scopi vicem gerunl Apostoloriim, sub Cbiislo, et vice Clirifli sub
Pt'tio, et vica Pelri sub Ponlifice Roiiiano ejiis Vicario. Kec in

hoc aliqualenus derogatur alicui Apostolorum, si unicuique bu-

militer suum attribuilur oniciuin... Itaque non solum ex prcn-

diçljs, verum eliam ex aliis muUis Concilii? per Orieniem celc-

i.
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— Ces deux paroles sont le résiimô (la toute la

tradition touchant le Saint-Siège.

Devant ces irréfragables monuments, le bon saint

François de Sales n'avait-il pas raison cent fois de

s'écrier : «Je vous prie, messieurs, qui osera désor-

mais s'opposer à cette société simiiforme? Cessaincts

Pères parlant ainsy, ils entendent ainsy l'Escriture;

et nous aussy.Au nom du Père, du Fils et du Suiuct-

Esprit. AmenS »

Je terminerai ces citations, dont on me pardon-

nera bien certainement la longueur, par deux noms

incomparables : saint Thomas d'Aquin, le docteur

angélique, et le docteur scraphique saint Bonaven-

ture.

Saint Thomas d'Aquin a eu pour mission spéciale

de stéréotyper dans ses puissants écrits l'enseigne-

ment commun et traditionnel des douze premiers

siècles chrétiens. Il a résumé l'antique doctrine de la

Papauté en quelques lignes : a Le Pape, dit-il, a la

plénitude de la puissance pontificale, comme le roi

dans son royaume. Les Évèques sont appelés à une

partie de sa charge pastorale, comme les juges qui

président à chacune des cités." » — « Le Pontife

bratis, nec non etiam ex plurimis Africanorum consiliis, consla

Romanani Ecclesiam duo privilégia divinitus habere, videlic* j

praî omnibus incorruptam puritatem fidei, et .super omnes po-

testatein judicandi.

* Controverses, dernier discours.

• Papa liabet pleniludidem pontificalis potcstatis, quasi re« in
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Romain a le pouvoir d'interpréter et de développer le

symbole de la foi, lui qui, par sa seule autorité,

peut convoquer les conciles et en confu'mer les déci-

sions, lui à qui on en appelle du concile lui-même.

Pour déterminer ainsi officiellement la foi, il n'esl

pas nécessaire que le Pape réunisse un concile uni-

versel ^ » Et le saint docteur prouve sa thèse paï

la tradition d'abord, puis par les paroles de l'Évan»

gile : « Le Seigneur a dit à Pierre, qu'il constituait

Souverain Pontife ; Pierre, fai prié pour toi, afin

que ta foi ne défaille point ; à ton tour, confirme

tes frères. En voici la raison : la foi de toute l'Église

doit être une ; or cela serait impossible si les ques-

tions touchant la foi n'étaient pas décidées par celui

qui est à la lêle de toute l'Église, et si toute l'Église

n'était pas liée par l'autorité de cette sentence *. »

« L'Église Romaine, dit à son tour saint Bonaven»

ture, disciple de saint François, Cardinal-Évêque

regno; Episcopi assumuntur in partem sollicitudinis, quasi ju-

diccs siiigulis civitatiljus prœposili. {Snppl. XXVI, 3.)

' Symbolum interprctari ac ponere aliqua ad ejus cxplanatio-

nem liomanus Pontifex sua auctoritate potest, cujus aiictorilate

sola synodus et congregari poiest, a quo sententia synodi confir-

matur, et ad ipsum a bynodo appellalfir... fs'ec est necessarium

quoil ad ejus espositionem faciendam univerâale concilium con-

gregalur. (De Poiest. q. X, art. 4.)

• Doiiiinus Petio dixit quem summum Pontificem coiistituit t

Ego rogavi pro le, Pelre, ni non defieiat fides tua ; et lu aliijiirindo

conversiis, coufuma fralres tuofi. Et hujus ratio est, quia una
fidcs débet esse lotius Ecclesiœ. Quod servari non posbOl, nisi

quxslio fuiei esorta determinetur per eum gui loti Ecclesiaî

prxest, et sic pjus senlcnlia a tola Ecciesia firmiler tcnealur,

iSnm. theol.)
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d'Âlbano, et contemporain de saint Thomas d'Aquin,

l'Église Romaine a reçu de saint Pierre, Prince des

Apôtres, la plénitude de la puissance; aucniie sen-

tence des Pères ne peut ni paralyser, ni limiter, ni

amoindrir ses droits, ni la subordonner à qui que

ce soit... Il y a beaucoup d'Évêques; il y a moins

d'Archevêques que d'Évêques ; très-peu de Patriar-

ches ; un seul est le Père des Pères, qui à juste

titre est appelé le Pape, en sa qualité d'unique

premier, de souverain Père spirituel de tous les

Pères et même de tous les fidèles. C'est le Hiérarque

principal, l'unique Époux de l'Église, le Chef absolu,

le Pontife suprême, le Vicaire du Christ, la source

et l'origine et la règle vivante de toutes les dignités

ecclésiasiiques, de qui découle, comme du sommet,

tout l'ordre de la hiérarchie *. »

Avec tous les Pères et tous les Docteurs, tournons-

nous donc vers ce Roi de l'Église universelle, vers

ce second Christ que le Fils de Dieu constitue son

Vicaire au milieu des hommes, et en cet homme très-

' Romana Ecclesia plenitudinem poleslalis a Pctro Aposlolo-

runi Principe acceperat, in'quain nuUa Patrura scntenlia nec in-

terdictiini proponere, nec aictarc potuit, nec ci pracjudicare, nec

ligare eam ad aliquid (ailversus GrKcos). Pluies sunt Episcopi,

paiiciores Arcliiepiscopi, paucissimi ratriarcha; et unus Paler

ï'alruni, qui Papa merilo appellatur, lanqiiam unus primus, et

sunimus Paler spirilualis omnium Patrum, imo omnium fidelium,

et llierartlia prœtipuus, spoiisus unicus, eoput indivisum, Pon-

tifes summus, Christi Vicarius, Ions, et origo, régula cunctorum
princjpatuum ecclesiasticorum : a quo tanquam a summo derj-

vatur oïdinala polcslas. (Breviloqu'.i sexta pars, XII,)
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sacré vénérons Jésus, le Pasteur éternel , l'Évèque

de nos âmes, l'unique Chef de l'Église, le Docteur

d'infaillible vérilé, le Souverain Pontife plus élevé

que les cieux, le Père de l'humanité régénérée, la

source du pardon, le Juge suprême des bons et des

mauvais, des vivants et des morts. Le Pape est tout

cela en Jésus-Christ. Comme le dit saint Pierre

Damien, il est « l'Unique que rehaussent les préro-

gatives d'une principauté exceptionnelle ; il est le

gardien et l'intendant du royaume céleste, il est la

bouche sur laquelle la foi repose... En la personne

de ses successeurs, Pierre parle, et à sa volonté

l'univers entier est lié, est délié; sa sentence pré-

cède la sentence du Rédempteur ; car Pierre ne He

pas ce que lie d'abord le Chribt ; c'est le Christ qui

lie ce que Pierre a lié le premier. Pierre juge, et le

Tout-Puissant conlirme le jugement de Pierre; dans

sa main est la main du Très-Haut. Celui-là seul de-

vient l'ami intime du Christ qui est l'ami intima de

Pierre *. »

Bienheureux donc le chrétien fidèle qui, aimant

* Unus est quem praenobililant singularis primatus insignia,

claviculLuius legni cœloruni, lingua, lidei fundanientum... Adesl

Teirus et ad ejus arîjilrium orljis universitas solvitur et ligatur,

et pr;fcedit l'eUi seiiteiUia sententiani liedeinptoris, quia non

qiiod ClirisUis ligat, hoc ligat Peltus, sed quod Petrus, hoc ligat

Chi'istus. Judical l'elrus, et Pétri judicia conliriiiat Omnipoleiis,

p.iesl in manu Pétri inaiius Altissinii, solusque eflicitur lamiliaris

Christi qui Pétri fumiliaritalem haliuerit. {Scnn. die feslo S. Pelri.)
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réclio (le la sainte tratlilion calliolique, rôvèrc, avec

tous les siècles, l'aulorilé divine, infaillible et su-

prême du Pontife Romain, Vicaire deNolre-Seignenr

jÉsus-CiinisTi



CHAPITRE VI.

Que nos Églises de France, entre fouies les autres,

ont rendu un éclatant témoignage

à l*autorité suprême et infaillible du Saint-Siège.

J'ai réservé à dessein, dans le précédent chapitre,

les documents traditionnels des Éyiises de notre pa-

trie, parce que, de[)uis deux siècles, on a tout mis

en œuvre pour voiler, ou du moins pour altérer et

atténuer l'éclat de ce glorieux passé. Le gallicanisme,

comme toutes les erreurs, n'a pas de racine dans la-

tradition ; il n'en a que dans les aberrations de l'es-

prit et dans les passions du cœur. Je choisis pour

ainsi dire au hasard ces importants témoignages dans

le cours de notre histoire religieuse, et je les confie

avec une pleine assurance à la bonne foi et à la foi

du lecteur.

Ce petit chapitre n'est pas une affaire de vanité

nationale ; et, en parlant de la France, je ne fais

pas ici comme certaines gens qui semblent dire que

la France est tout dans l'Église, que tout y est par-

iait, qu'elle doit conduire Rome, donner le (on au
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Pope, etc., etc. Toutes ces glorioles ne sont que de

ridicules impertinences, qui font sourire et rire à nos

dépens non-seulement les Italiens, mais encore les

Allemands, les Espagnols, les Anglais et tous les au-

tres peuples callioliqucs. Soyons fiers de noire France

et de son passé catholique , rien de mieux ; mais

laissons aux autres, et surtout aux Papes, le soin de

nous louer; — comme l'a fait, par exemple, saintGré-

goire le Grand, qui disait, au commencement du

septième siècle, que « la France n'a point d'égale

quant à l'intégrité de la religion chrétienne, et qu'elle

s'élève par là au-dessus des autres ; » — comme le

Pape Alexandre III, qui écrivait au roi Louis VU que,

« parmi tant d'autres Églises ébranlées par les scan-

dales, l'Église de France ne s'est jamais départie de

l'unité de l'Église catholique sa mère
;
qu'elle ne

s'est jamais soustraite à la soumission et au respect

qui sont dus à l'Église Fiomaine; mais qu'en fille

très-dévouée elle est demeurée constamment ferme

et inébranlable dans sa fidélité ; » — comme Ho-

norius III et Grégoire IX, qui appelaient l'Église de

France, « le flambeau placé sur le chandelier, éclai-

rant les autres Églises par ses exemples, le miroir de

la chrétienîé, et, après le Siège Apostolique, l'inébran-

lable appui de la foi, » « Dans son attachement au

Siège Apostolique, ajoute Grégoire IX, elle a tou-

jours été la première à donner l'exemple ^. » Aimons

* La ^idVice el le Pi/pe, intrciJuclioa.
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donc noire France, mais aimons-la en chrétiens, sans

vainc gloire.

La Gaule a été évangélisée dès le premier siècle,

grâce à la sollicitude de saintPierre lui-même, de saint

Lin, son premier successeur, et surtout de saint Clé-

ment. Plus de la moitié de nos Églises remontent au

siècle apostolique, quoi qu'en aient pu dire les pré-

tendus savants de l'école frondeuse du jansénisme*.

Saint Pierre est directement le père de la France

chrétienne : aussi une grande partie de nos cathé-

drales l'ont-elles, depuis dix-huit siècles, pour patron

titulaire.

Outre saint Irénée, cité plus haut, nous trouvons

tout d'abord notre grand Docteur et Évêqiie de Poi-

tiers, saint Hilaire, contemporain des Pères de Nicée,

et célèbre en Orient comme en Occident par son

intrépidité dans les combats de la foi. « bienheu-

reux fondement de l'Église ! dit-il en expliquant les

paroles de la promesse, ô bienheureux Pierre, qui

avez été honoré d'un nom nouveau ! ô Pierre, digne

de porter l'édifice de l'Église ! vous déjouez les com-

plots de l'enfer et la puissance du démon, et vous

* On en trouve la preuve dans le savant et cilifiant recueil des

Vies des Sair.ts de France, public depuis quelques annÔL's par
H. Cil. Barthélémy. L'auteur a entrepris ce travail d'archéologie

catholique et française sous la haute direction du P. Ventura.

Rien de plus édifiant et à la fois de plus instructif que celte

lecture. Les Vies des saints de France se publient par livraiions

nicnsuellca.
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brisez (eûtes les barrières de la mort ! bienheu-

reux Portier du ciel ; à votre jugement sont confices

les clefs des parvis éternels, et l'autorité de votre

sentence sur la terre est confirmée d'avance dans les

cieux *
! ))

Saint Eucher, Évêque de Lyon, comme saint Iré-

née, dit à son tour : « JÉsus-CnrasT a confié à Pierre

d'abord les agneaux, puis les brebis; parce qu'il l'a

constitué non-seulement Pasteur, mais Pasteur des

Pasteurs. Pierre paît les agneaux, il paît les brebis;

i! paît les fils, il paît les mères ; il gouverne et les

fidèles et les Évêques. Donc il est le Pasteur uni-

versel ; car les agneaux et les brebis , c'est toute

l'Église*. »

Outre ces trois antiques Docteurs, nous citerons

en premier lieu un témoignage d'un poids immense

,

car il est l'expression officielle de tous les Évêques

des Gaules en l'année 505. On venait d'apprendre

en France que le saint Pape Symmaque avait été ac-

* in nuncupatione novi nominis felix Ecclesîse fundamentum,

dignaque sedificalione illius Pelra quœ infernas leges, et Tar'.ari

portas, et omnia morlis claustra dissolveret! bcatus cœli Ja-

Jiilor, cujiis arbitrio claves asterni aditus traduntur, cujus ter-

restre judicium praejudicala auctoriias sit in rœlo, ut qua; in

terris aut ligata sint aut soluta, staluti ejusdem condilionem

oblineant et in cœlo! {InMafth., c. xvi.)

* Prius agnos, deinde oves, Christus eommisit ei (Pelro) ;
quia

non solum Pastorem, sed Pastorum Paslorem eum constituit.

Pascit igilur agnos, pascit et ovcs; pascit filles, pa?cit et niatres,

régit et subdilos et prjclatos. Omnium igitur Pastor est, quia

praelei- agnos e( oïcs Ecckiia nibil est. (In die fciloApost. Pciri

et Pauli]
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ciisé et jugé par un conciliaLule cFEvèques italiens;

dans leur indignation, nos Évê-iues chargèrent saint

Avit, Évêque de Vienne et sénateur romain, d'écrire

au Sénat pour protester au nom de tons contre cet

attentat : « Nous étions dans de grandes alarmes,

dit le saint Évêque ; car nous sentons que notre Ordre

même, l'Épiscopat, est chancelant quand le Chef est

attaqué. . . . Nous ne pouvons concevoir en vertu de

quelle loi le supérieur est jugé par les inférieurs. Si

l'Apôtre défend de recevoir une accusation contre

un simple prêtre, de quel droit a-t-on pu en recevoir

une contre la Principauté de l'Église universelle?...

Nous vous en conjurons, n'aimez pas moins dans

l'Eglise Romaine la Chaire de Pierre, que vous n'ai-

mez dans la ville de Rome la capitale de l'univers.

Quand il s'agit des autres Pontifes, si quelque chose

vient à branler, on peut le réformer; mais si le Papo

de Rome est mis en doute, ce n'est plus un Évoque,

c'est l'Épiscopat même qu'on verra vaciller... Celui

qui est à la tête du troupeau du Seigneur rendra

compte de la manière dont il le conduit; mais ce

n'est pas au troupeau à demander ce compte à son

Pasteur, c'est au Juge. « Cette lettre n'est pas moins

honorable pour la personne du Pape Symmaque que

pour les Évêques des Gaides, au nom desquels elle

fut écrite ; et c'est un des plus beaux monuments de

notre Église de France.

A l'occasion de celte même affaire, un savant et

saint diacre de l'Église d'Arles, nommé Ennodius,
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ayant publié une apologie du Pape Symmaque, cette

apologie fut solennellement approuvée par le cin-

quième Concile de Rome, qui rendit ce décret : « Que

cet écrit soit reçu de tout le monde et transmis àla pos-

térité parmi les Actes de notre Concile, comme ayant

clé composé par son autorité. » Et le Pape avec tous les

Pères du Concile ordonna que cette apologie fût mise

au nombre des Décrets Apostoliques. Or l'écrit de

saint Ennodius contenait entre autres ce qui suit :

« Pierre a transmis à ses successeurs un trésor per-

pétuel de mérites avec l'héritage de l'infaillibilité.

Si le pape manque des avantages acquis par son mé-

rite, ceux de Pierre lai suffisent. Dieu a voulu peut-

être terminer par des hommes les causes des autres

hommes, mais il a réservé à son jugement l'Évêque

de ce Siège. 11 a voulu que les successeurs du bien-

heureux Pierre n'eussent à prouver leur innocence

qu'au ciel, devant Celui qui peut en connaître par-

fiiitement. Et si vous dites que toutes les âmes sont

pareillement sujettes à ce jugement, je répondrai

qu'il n'a été dit qu'à un seul : Tu es Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Église, et tout ce que tu

délieras sur la terre sera délié dans le ciel. » On
voit par ces remarquables paroles ce que l'on pen-

sait alors dans l'Église, et en particulier en France,

de l'aulorité suprême du Pontife Piomain *.

Saint Césaire, cvcque d'Arles, qui présida dans les

• Iiohrbachcr, tome V!!!.
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Gaufes plusieurs importants conciles en qualité de

légat du Saint-Siège, écrivait au même Pape Symma-

quc: « Comme l'Épiscopat prend son commencement

dans la personne du bienheureux Apôtre Pierre, il

est nécessaire que Votre Sainteté, par ses décisions,

apprenne manifestement à chaque Église ce qu'elle

doit observer'.» — Saint Césaire mourut dans la

première moitié du sixième siècle.

A cette même époque, un concile de Tours rendait

un hommage non moins explicite à la suprématie

romaine : « Quel est, disaient les Pères du concile, le

prêtre qui oserait contrevenir aux décrets émanés

du Siège Apostolique?... Et quels sont les livres qui

font autorité, sinon ceux que le Saint-Siège a tou-

jours acceptés? Nous conformant donc à ce qu'ont

ordonné l'Apôtre saint Paul et le Pape Innocent,

nous ordonnons^,» etc.— Même langage, mêmes af-

firmations, même croyance unanime, même ensei-

gnement traditionnel dans toute l'Église primitive

sur l'autorité infaillible et suprême du Pape.

Alcuin,diacre de l'Église d'Angleterre, uou moins

* Sicut a persona beati Pelri Apostoli episccpalus sumit initium,

ila necessccst ut, discipliuis competentibus, Sanctitas Vestra sin-

gulis Ecclesiis, quid observare debL-ant, eviJeuter ostendat.

(Gard. Gousset, Théologie dogmalique, t. I.J

* Quis sacerdotum contra décréta talia, quae a Sede Apostolica

processerunt, agere prxsumat?... Et quorum auctoinim valere

possit prœdicatio, nisi quos Sedes Apostolica seniperinlromisit?...

Kos ergo sequentes quod vcl Aposlolus l'aulus, vel Papa luno-
cenlius staluit, statuamus oLscrvanduni.
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illustre par sa science et sa piété que par l'amitié

dont l'honora Cliarlemagne, et qui enseigna long-

temps à Paris, à Tours, à Aix-la-Chapelle, etc. , dit

que « le Seigneur a réglé l'ordre de la religion, de

telle sorte que tout repose principalement sur le Lien-

heureux Pierre, le Chef des Apôtres, et que de Pierre,

comme de la tête, les dons célestes découlent sur tous

les membres du corps ^ »

Dans une de ses lettres, il dit encore : « Pour ne

pas tomber dans le schisme ou dans l'apostasie, il

faut suivre l'autorité très-sûre de l'Église Romaine;

et ainsi toujours on puise les règles pratiques du

salut à la source même d'oii nous vient la foi catho-

lique. Que les membres ne se séparent jamais de la

tête ; autrement le. Porte-clefs du royaume des cieux

rejetterait ceux qu'il verrait s'écarter de son ensei-

gnement -. » Âlcuin est regardé comme le premier

fondateur de l'Université de Paris. — Sous Charle-

magne, les Évêques et les principaux seigneurs de

France, rassemblés à Rome avec les Évêques d'Italie

autour du Pape saint Léon III, professèrent absolu-

ment la même doctrine qu'Alcuin.

1 Religionis cultum sic Dominus insliluit, ut in beatissirao

Pelro Aposlolorum suramo principaliter collocaret, atque ab ipso

quasi quodara capite dona sua vellet in corpus omne nianare. (De

Offtcio divino.)

* Ne schismaticus inveniatur aut non catholicus, sequatur pro-

batissimam Roman» Ecclesiaj aucloritatem; ut, unile catiiolicaj

ûdei initia accipimus, inde esempla salutis noslrœ semper lia-

bpnnnis. Ne membra a capile separcnlur suc, ne claviger rcjni

cœlestis objKiat quos a suis déviasse cognoverit doctriuis.
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Quelques années après, et sous la rubrique de

l'année 855, les annales ecclésiastiques de Metz

rapportent la même tradition. « Il faut mettre au

rang des insensés, disent-elles, tous ceux qui ont pu

croire que le Siège de Pierre était capable de séduire

les fidèles par des dogmes dangereux. Jamais il n'a

enseigné une fausse doctrine
;
jamais il n'a pu se

laisser égarer par unebérésie quelconque ^ »

A la même époque, le docte et célèbre Archevêque

de Reims, Hincmar, écrivait également : « Le Pontife

Romain tient la place de Dieu sur la terre. Sans le

Vicaire de Dieu, sans le Pontife universel, sans l'uni-

que Pape, sans l'Arbitre de toutes choses, il n'est

permis de rien déterminer en tout ce qui concerne

la foi et les mœurs ^. Dans les doutes et les questions

obscures qui ont rapport à la vraie foi ou aux dogmes

de la religion, c'est la sainte Église Romaine qu'il

faut consulter, comme la Mère, la Maîtresse, la

Nourrice et l'Organe fidèle de toute l'Église; et c'est

à ces avis salutaires qu'il faut s'en tenir ; son ensei-

gnement doit suffire à tous les catholiques '. »

Hincmar ajoute : « Nous consultons avant tout,

en sa qualité de Mère de toutes les Églises du

* La France et le Pape, inlroduclion.

- Ibidem.

' De omnibus dubiis, vel obscuris, quœ ad redaclœ fidei teno-
rem, vcl pietatis dogmata pertinent, sancta Romana Ecclesia, ut
omnium Ecclesiarum Mater et Mayis-lra, nutrix ac doctrix, e>t

consuknda, et ejus salubria monita suat tenenda. [La France et

le Pape, introduction.)
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monde, la sainte, catholique et apostolique Église

Romaine ; car ce Saint-Siège tient sa principauté

universelle non d'un homme, mais du même Sei-

gneur Jéscs qui a départi à Pierre et à Paul l'hon-

neur de l'Apostolat. Ce qu'enseigne cette sainte

Eglise peut et doit suffire aux catholiques vraiment

pieux et dévoues *
. C'est elle, en eiïet, qui nous a

engendrés pour le Christ ; elle qui nous a nourt is de

la vraie religion ; elle qui nous a élevés et enseignés
;

c'est elle qui, dans la personne de saint Pierre, nous

a reçus avec amour des mains de Jésus-Christ ; c'est

elle enfin qui a institué les Pasteurs qui nous ensei-

gnent, après les avoir nourris du lait de la vérité

catholique et les avoir confirmés dans la virilité

chrétienne*. »

L'Église de Paris croyait comme l'Église de

Reims, comme l'Église de Metz, comme les Églises

de la grande province de Tours, comme toutes les

Églises des Gaules, et de l'Occident et de l'Orient.

Son Évêque, nommé ^Eneas, revendiquait ainsi,

* C'est ce qu'on appelle maintenant les ultramontains.
* Consulentes ante omnia, sicut et prima est in tolo orbe om-

nium Ecclesiarum Mater, sauctam Calholicam et Apostolicam
Romanam Ecclesiam

; quce non ab homine neqiie per hominem,
sed Dominum Jeslm Ciibistlm, sicut Petrus et Paulus Aposlola-

tum, ita et hœc sancla Sedes omnium civitalum nieruil pnntipa-

tum... Piis devotis, alque catholicis, hoc potest et débet sulïi-

cere, quod omnium Ecclesiarum Matej sancla Catiiolica atque

Apostoliea docet liomana Ecclesia. Ipsa enim ut Mater nos Cliriito

genuit, nos religione nutiivit, nos doctrina inslruxit, nos sicut in

sancio PeU'o a Clirislo Crma pelra accepit, doctores instituit, et

catholico iacte nutrilos, et ad viruni perfectum perduclos, aJ
docendum alios informavit.
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contre le schisme naissant de Photius, les privilèges

de l'Église Romaine. « Le Siège de Rome, que Died

conduit, a-t-il jamais eu la honte de compter parmi

ses Pontifes un seul hérésiarque? Le Souverain

Prince des Apôtres l'a glorifié en devenant son pre-

mier Evêque, et l'a consacré du sang de son mar-

tyre. Le Fils de Dieu lui a donné la charge spéciale

de paître ses brebis, lorsqu'il lui a dit : Tu es

Pierre, etc. Quoi donc ! Celui qui, de son autorité

divine, donnait à Pierre la royauté, n'a-t-il pas eu la

puissance de le conlîrmer dans la foi? En l'appelant

Pierre, le Christ le proclama solennellement base

de l'Église* . »

Je ne puis citer ici la suite volumineuse de ces

témoignages de fidélité donnés par nos pères au

Clief de l'Église. Je ne puis cependant pas omettre

les suivants, qui me paraissent offrir au lecteur ca-

tholique un intérêt tout particulier.

Sous le Pape Urbain II, à la fin du onzième

siècle, tous les Evêques de la province de Sens (qui

* Non in Romana Sede, Deo reclore, taie unquara contigit do-

decus, ul aliquis hceresiarches eidem praisiderct, quam sum-
mus Aposlolorura l'rinceps sua sessione illustravit, et fu;0 san-

guine consecravit, cui suas regendas oves Dei Kilius spetiali cura

commisit; nec niii-um, quia ipai diclum luerat : Tu es Pelrus,

et super hanc pelrum xdificabo Eccleaiam iiieam. Et tibi dabo da-
tes regnl cœlorum. Ergo cui propria auclorilale regnum dabat,

liujus fidem firmare non poterat? quem cum pelram dicit, firina-

Diealum Lcclcsix judicavit.

S.
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comprenait alors l'évêché de Paris) déclaraient so-

lennellement « que les Pontifes Romains ne sont

soumis au jugement d'aucun homme sur la terre. »

Et le bienheureux Yves de Chartres, l'un des plus

illustres Pontifes de ce siècle, reprochant à l'Arclie-

vêque de Sens, son métropolitain, su conduite dou-

teuse au sujet d'un décret du Pape Urbain II, lui

rappelle ce que l'on doit au Saint-Siège : « Ilésister

aux jugements et aux constitutions du Siège Apo.^lo-

lique, dit-il, c'est encourir la note d'hérésie; car il

est écrit : Il est constant que celui qui ne s'accorde

point avec l'Église Romaine est un hérétique. C'est

à l'Église Romaine qu'il appartient principalement

et universellement de confirmer ou d'infirmer la

consécration des Métropolitains aussi bien que celle

des autres Evêques; de casser vos constitutions et

vos jugements et de maintenir les siens contre toute

atteinte, sans qu'ils soient livrés à la révision ni au

jugement d'aucun inférieur *. » Qu'on veuille bien

remarquer le caractère essentiellement traditionnel

de tous ces témoignages. Ce n'est pas un enseigne-

ment proprement dit, ce n'est pas une thèse que Von

veut prouver; c'est une doctrine connue de tous,

reçue de tous, que l'on ne fait que constater et rap-

peler.

Cinquante ans après le bienheureuxYves de Char-

tres, voici venir, au commencement du douzième

* Rolirbachcr, tome XII.
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siccle, saint Bernard, la gloire de notre France, dont

il fut l'oracle pendant près de quarante ans.

Entre mille passages que l'on pourrait extraire de

SCS admirables écrits, nous nous contenterons d'en

citer deux ou trois. Dans une lettre au Pape Inno,

cent II, saint Bernard dit : « C'est à l'apostolat du

Pontife Romain que doivent être manifestés tous les

périls et les scandales qui s'élèvent dans le royaume

de Dieu, surtout en ce qui concerne la foi, car je

crois qu'il est dans l'ordre que les atteintes portées à

la foi soient réparées là où la foi ne peut souffrir

d'atteinte. Or telle est la prérogative de ce Siège. A
quel autre, en effet, a-t-il jamais été dit : J'ai

prié pour toi, Pierre, afin que ta foi ne défaille

point? Et ce qui suit ces paroles est un devoir pour

le successeur de Pierre : Et toi, à ton tour, con-

firme tes frères ^ »

Saint Bernard écrivait encore au même Pape

Innocent, au nom de tous les Évêques de France, in

persona Francix Episcoporum, à la suite d'un con-

cile oîi avaient assisté les Archevêques de Reims et de

Sens, les Évoques de Chartres, de Troyes, d'Orléans,

d'Autun, de lleaux, etc. : « Il n'est douteux pour

' Oportct ad vestrum referri apostolatum pericula qiK-cque et

scarulala cmeigeiitia in regno rti, ea piœsertim quai de fide

coiiliugunt. Dignum namque arbitrer ibi polisbimuin resarciri

damna lidei, ubi non po^set fidcs sentire defeclum. ll;cc quippe

liujus praiiogaliva Sedis. Cui eniin alteri ali]uando dicluin est :

Ei/o pro le royavi, Petre , ul non (kficiat fuies tua? Ergo quod se-

quilur, a l'clri successore exigitur : El lu aliquando coiwersus

confirma fralres luos. (Ej)ii5l, cxc.)
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personne que ce qui a élé fixé une fois par l'autorité

Apostolique demeure arrêlé pour toujours, et ne

peut plus être mutilé par le sophisme ni altéié par

l'envie de qui que ce soit '. » Et dans son fameux

traité de Consideratione^ il disait à Eugène 111, qui

avait été son disciple à l'abbaye de Clairvaux, ces pa-

roles qui résument toute la tradition de nos Églises

sur l'étendue de la puissance pontilicale : « Voyons

qui vous êtes, et quel est votrerôle ici-bas dans l'Église

de Dieu. Qu'êtes-vous? Le Grand Prêtre, le Souverain

Pontife. Vous êtes le Prince des Évêques; vous êtes

l'héritier des Apôtres ; Âbel,parla primauté ; Noé,

par la charge du gouvernement ; Abraham, par le

patriarcat; Melchisédech, par le sacerdoce; Aaron,

par la dignité; Moïse, par l'autorité; Samuel, par la

judicature ; Pierre, par la puissance ; vous êtes le

Christ, par l'onction du Saint-Esprit. Vous êtes celui

à qui les clefs ont été données, à qui ont été confiées

les brebis. Sans doute il y a d'autres Gardiens des

clefs du ciel, il y a d'autres Pasteurs : mais vous,

vous avez hérité, par-dessus tous, de ce double hon-

neur d'autant plus glorieusement qu'il vous appar-

tient à un degré plus éminent. Pour eux, ils ont

chacun le troupeau particuUer qui leur a été confié
;

à vous, tous les troupeaux ont été donnés à la fois
;

à un seul tous, qui dès lors n'en font qu'un. Et ce

* Nulli dubium est quod ea quaî ApostoHca (Irmanlur ouciori-

tate, rata semper existuQl, nec aliciijus possunt deinceps muli-

lari cavillatione, vcl iavidia dcpravari. (Epi^t. cccxxxvu.)
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n'esl pas seulement de toutes les brebis, c est encore

de tous les Pasleurs que vous êtes le Pasteur unique.

Me demandez-vous comment je le prouve ? par la

pai'ole du Seigneur ; à qui, en effet, je ne dis pas

d'entre les Évêqucs, mais encore d'entre les Apôtres,

toutes les brebis du Christ ont-elles été confiées abso-

lument et indistinctement comme à vous? Pierre,

si tu m'aimes, pais mes brebis. Lesquelles ? Les

peuples de telle ou telle cité, de tel ou tel pays, de

tel ou tel royaume ? Mes brebis, dit le Sauveur.

N'est-il pas évident qu'il n'en a pas seulement désigné

quelques-unes, mais qu'ils les adonnées toutes?

Quand on n'excepte rien on donne tout. Et pourtant

les autres disciples étaient là quand il confiait ses

brebis à un seul, imposant ainsi à tous l'unité d'un

seul troupeau sous un seul Pasteur. Là oxx est l'unité,

là est la perfection... C'est donc en vertu de vos dé-

crets que les autres ont été appelés à une partie d«

votre sollicitude, tandis que vous avez été appelé à

la plénitude de la puissance. La puissance des autres

Pasleurs est restreinte dans de certaines limites ; la

vôtre s'étend sur ceux-là même qui ont reçu l'auto-

rité sur les fidèles. N'avez-vous pas le pouvoir, pour

des motifs justes, de fermer le ciel à un Évêque, de

le déposer de l'épiscopat et même de le livrer à

Satan'** Votre privilège demeure donc inébranlable

soit dans le pouvoir des clefs, soit dans la charge de

paître les brebis... Tandis que chacun a sa nacelle

particulière, vous seul, vous avez reçu l'immense
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navire qui léunit tontes les nacelles et compose

l'Eglise universelle, répandue sur toute la terre*. »

Ce passage de saint Bernard est si beau et si con-

cluant, que, malgré son étendue, je n'ai pu m'empê-

cher de le ciier tout au long. C'est la France chré-

tienne qui parlait par sa bouche.

Encore un mot du même Docteur écrivant, de

Clairvaux, au peuple de Milan, pour l'affermir dans

l'obéissance au Pontife Romain : « La plénitude de

* Age, indagemus quis sis, quam gères vijelicet pro lempore
personam in Ecc'.esia Dei. Quis es? Sacerdos magnus, summus
Ponlil'ex. Tu Friaceps Episcoporum, tu havres Apuslolorum, tu

primalu Abel, gubernaiu I\'oe, pjlnarchatu Abraham, ordino

Melchisedech, dignitate Aaron, auclorilale Moyses, judicalu Sa-
muel, poteslate Pelrus, unclior.e Cbristus. Tu es oui claves trs-

dilae, cui oves credilae sunt. Suiit quidcra et aliicœli jaiiilores, et

gregum Paslores; scd tu tanto gloriosius, quanto et differentius

utrumque pra; coeteris nomea hœreditasti. Uabcnl ilii sibi assi^

gnatoi grèges, singuli singulos : tibi universi ciedili, uni unus.

Kec modo ovium, sed et Pastcrum tu unus omnium Pastor. Undô
id probera qua^ris? Ex verbo Doniini. Cui enini non d:co Episco»

porum, sed etiam Apo;toioruia sic absolute et indiscrète totaj

commi^sœ sont ovcs? Si me amas, Pctre, pasce ores 7ncas. Quas?
illius vel illius populos civitatis, aut regionis, aul certi regni?

Oves meas, inquit. Cui non planura, non désignasse aliquas, sed

assignasse omnes? Kiliil excipilur, ubi dislinguitur nihil. Et forte

prajsentcs cœteri coudiscipuli erant, cum committcns uni, uni-

tatem omnibus commcndaret in uno grtgi et uno Paslore... Ubi
unilas, ibi perfectio... Ergo, juxta canones tuos, aiii in par-

lem soUiciludinis, tu in pleniludinera polestatis vocatus es. Alio«

rum potestaa ccrtisarclatur limitibus : tua estenditur et in ipsos,

qui pottslatem super alios accepoiuiit. .Nonne, si causa exstitorit

tu Episcopo ccehim claudcrc, tu ipsum ab episcopatu deponere
etiam et tradere Satanae poics? Stat ergo iiiconcussura priviie-

gium tuum tibi tam in datis clavijjus, quam in ovibus commen-
datis... Ita cum quisque caiterorura habeat suam, tibi una com-
missa est gramlissima navis; fada ex omnibus ipsa universa'.is

Ecclesia, toto orbe diffusa. (Lib, II. c. vin.)
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la puissance sur toutes les Églises du monde a été

donnée au Siège Apostolique par une prérogative

unique. Quiconque résiste à celte puissance résiste

à Tordre établi de Dieo. Elle peut, si elle le juge

utile, établir de nouveaux évèLliés là oti il n'en

existe pas encore. Parmi ceux qui existent, elle peut

élever les uns et abaisser les autres, selon qu'il lui

paraît convenable; en sorte qu'il dépend d'elle

d'élever les Évèques au rang des Ârclievèques, et

réciproquement, quand elle le juge nécessaire. Elle

peut, des extrémités de la terre, citer en sa présence

les personnes revêtues des plus hautes dignités ec-

clésiastiques ; et cela, non pas une fois ou deux,

mais autant de fois qu'elle le trouve expédient. Et

elle a en main de quoi venger toute désobéissance,

si jamais quelqu'un tentait de lui résister *. » Ausîi

disait-il à Eugène III : « De tous les points du

globe on en appelle à vous ; et l'on proclame ainsi

votre suprématie singulière^. »

* Pleniludo poles(alis super universas orbis Ecclesias, singulari

prœrogaliva Apostolicaî Sedi donala est. Qui igitur huic potestati

re^islit, Dei ordinalioni resistit. Potest, si utile ]udic3v<:Tit,novos

ordinare e) istopatus, ubi hactenus non fuerunt. Potest eos qui

sunt, alioi aeprimere, alios su))limare, prout ralio sibi diclaverit,

ila ut de Episcopis crcare Archiepiscoposliceat, et e converso, si

ueccsse visuui fuerit. Potest à Caibus tenaî sublimes quoscumque
personas ecclesiastieas evocare, et cogère ad siiani pra;stnliam,

non semei autbis, scd quoties espedire vidtbit. Porro in promplu

est ei omneni ulci^ci iaobediËnliani, si quis forte rcluctari cona«

tus fuerit. {Epist. cxxxi.)

* Appellatiir de tolo biundo ad te. Id quidem iu tcstiinoaium

(ingularii priuiatus lui. {De Consideratione, lib. III, c. it.)
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Le vénérable et savant Hugues de Saint-Victor,

contemporain de saint Bernard, et l'un des plus

célèbres théologiens de l'Université de Paris, parle

du Souverain Pontife avec la même plénitude de

respect et de foi : « 11 est appelé Pape, parce qu'il

est le Père des Pères ; il est appelé universel, parce

qu'il préside l'Église tout entière; Apostolique,

parce qu'il tient la place du Prince des Apôtres;

Souverain Pontife, parce qu'il est le Chef de tous

les Evêques ; c'est à lui que le Seigneur confie ses

clefs, comme il les a confiées à Pierre, afin de lui

rappeler qu'il est le Portier du royaume des cieux.

Son ministère consiste à régler les messes et les of-

fices divins, à promulguer ou à modifier les canons

suivant les nécessités de l'ÉgUse,... à gouverner

l'Église entière au nom du Christ. Le Pape tient

donc ici-bas le lieu et la place de Jésus-Christ, sou-

verain Évèque des Apôtres ^ »

Jean, docteur de la même Université de Paris,

atteste également la fidélilé et la tradition de notre

France en ce même siècle, s L'Église que forment

tous les chrétiens est une et indivisible ; le peuple

' Papa dicilur, quiaPater Palrum.Hic uuiversalis diciiur, quia

universaspriTeestEcclesia;. liicquoque Apostolicus appellatur, quia

Principis .Aposlnlorum vice fungitur. Hic etiam suminus l'onlifex

nuncupatur, quia Caput est omnium Episcoporuiu... Huic claves

Iraduntur. sicut Polro a Domino, ut se janitoreni regni ca'lorum

esse cognoscat. Hujus oilicium est missas et divina oflicia ordi-

narc, canones etiam pro tempore ad ulilitatemEcclesiae promul-

gare, vel immutare... tolam Ecclesiam vice Cl)ri=ti guLernare.

Itaquc Papa vicem el lotura lenct Christi, Episcopi Aposlolorum.
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chrétien est un. Aussi, de même que dans chaque

diocèse il n'y a qu'un seul Évèque qui en est le

Chef ; de même, dans toute TÉgUse et pour tout le

peuple chrétien, il y a un seul et unique Évèque

suprême, le Pape de Rome, successeur de Pierre.

Depuis que le Christ a privé son Eglise de sa présence

visible, il s'élève de temps à autre des questions

touchant la foi, et la diversité des opinions intro-

duirait nécessairement des divisions dans l'Église,

s'il n'y avait pas un tribunal unique dont la sentence

pût mainlcnir l'unité : or celui qui est revêtu de

cette magistrature souveraine, c'est Pierre et son

successeur; et cela, non par le fait d'un Concile quel-

conque, mais en vertu de la parole du Seigneur qui,

dans les choses nécessaires au salut, n'a point voulu

faire défaut à son Église *. » — 11 est très-curieux et

très-consolant de voir la France, non moins du reste

que toute l'Église, regarder comme inséparables,

dans la profession de sa foi traditionnelle, l'autorité

* Una est omnium fideliura Ecclesia, uaus populus christianus

Et ideo, sicut in qualibet diœcesi unus est Episcopus, qui est

capul Ecclesia; in jUo loco, ve! populo; ita in tola Ecclesia et

tolo populo chrisliano est urius sumnius Episcopus, Papa sci-

licel Uomaiius, Pelri successor. Nam post sulisUucUoiiera pncsen-

liaî corporalis Clirisli, convenit inlerdum circa ea quai suut liJei

qusstiones moveri; inquibus propler diveriiiatem opinionum vel

senlentiarum dividerelur Ectlcsia, quaj ad sui unilaleiii requirit

lîdui unitatera, nisi per unius sentenliiini Eeclesiaî uuitas serva-

relur. ilic aulem priiicipatum hujus modi habens, est Petrus,

succcssoique ejus, non qiiideni synodali oïdinatione, sed ex ore

Domiai, qui Ecdesice sux noluit deficere in neces^ariis ad salu-

lem.
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du Pape et son infaillibilité. Dans les témoignages

que j'ai rapportés déjà et dans œux qui vont suivre,

cette remarque importante n'aura point sans doute

échappé au lecteur.

Au quatorzième siècle, un Évêque d'Autun, nommé
Pierre Bertrand, parlant au nom de tous les

Evêques de France assemblés en concile, déclarait

hautement que « les chrétiens ont une autorité spiri-

tuelle indispensable, dont le Christ a revêtu saint

Pierre quand il lui a confié le gouvernement de l'E-

glise universelle. Cette autorité découle immédiate-

ment de Dieu, c'est-à-dire du Christ qui la donna

formellement à saint Pierre, tant pour lui-même que

pour ses successeurs ; et c'est d'eux que la reçoivent

les autres Évêques. Le Pape possédant cette juridic-

tion sans aucune hmite ni de pays ni de personnes,

tous les chrétiens de tous les pays doivent lui

obéira »

L'Université de Paris, continuant ses glorieuses tra-

ditions, disait de son côté par l'organe d'un de ses

docteurs : « La sentence de l'Église Piomaine, dans

les questions de foi, n'est point sujette à l'erreur.

• Inter christianos necessaria est spiritualis poleslas, quam
Christus dedil beato Peiro, quando ei comraisit regimen univer-

salis Ecclesiœ. Orij:o hujus polesiatis immédiate fuit a Deo, vidc-

licet a Clirislo tradenle eam cerlœ iiersonie, scilicet Petro pro se

et suis successoribus, a quiijus derivalur in alios. Cuni piuidic-

tam jurisdictionem habeat Papa siae limitatione loci et pcrsona-

rum, ideo omncs christiani, ubicumque sint, dcbcnt ei obcdire.
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La promesse du Sauveur, en saint Luc, la regarde

seule et non pas rÉgiise universelle. Ainsi l'ont en-

lendu saint Cyrille, et saint Ghrysoslome, et saint

Léon, et saint Agathon, et saint Bernard, et saint

Anselme, et Albert le Grand, et saint Thomas'. » —
L'Evêque de Paris, Etienne, interprétant dans une

assemblée ecclésiastique les sentiments de son Cha-

pitre et de. soixante-deux théologiens, proteste que

« tous se souviennent que la très-sainte Église Ro-

maine, Mère et Maîtresse de tous les fidèles, repose

sur la confession inébranlable de Pierre, Vicaire du

Christ ; et que c'est à elle, en sa qualité de règle

universelle de la vérité catholique, qu'appartient la

puissance d'approuver les doctrines ou de les ré-

prouver, de résoudre les questions douteuses, de dé-

terminer la vérité, et de condamner l'en-eur^. »

A la fin du même siècle, Pierre d'Ailly, doyen de

rUniver>ité de Paris et fort connu par ses écrits

théologiques, répétait le même enseignement. « Nous

* Romanie Sedis judicium, in his quœ fidei sunt, errare ne.

quit. Qaod probatur ex promi;sione Salvaoris, Luc, xxii... non
iiiteliigitiir de uuiver^ali Ecclesia; nam subjungitur: El lu ali-

(jitaiidu conversiis, confirma fralres luos; idcirco divus CyriUus, et

divus Clirysosionius, et divus Léo, et bcalus iigalho, et divus

Bernard us, et Anselmus, et Albertus Magaus, et divus Thomas
^los^aiit pra.'falam auctorilaiera de Ecclesia Roinana.

* iSos igiiur aitendeiUcscum eis, quod sacrotanttaRomana Eccle-

sia, (idclium oiriniuin Mater et Magistra, in lirmissima Pétri,

Christi Vicarii, confessione fundala, ad quara velut ad universa-

lein regulam catiiolic;e veritaUs pertinet approbatio doctrinarura

et reprobatio, declaratio dubioium, deleiminalio tenendorum,
et confulalio errorum.



96 LE SOUVERAIN PONTIFE.

tenons, disait-il, avec une persuasion inébranlable et

comme un point que l'on ne peut révoquer en doute,

que le Saint-Siège Apostolique est celte Chaire de

Pierre de laquelle il a été dit, dans la personne du

Pontife qui l'occupe : J'ai 'prié pour toi, afin que

ta foi ne défaille point ^. » Gerson, successeur de

Pierre d'Ailly comme chancelier de cette même
Université, témoignait à son tour de cette doctrine,

lorsqu'il prêchait un jour aux fidèles de Paris :

« Voulez-vous avoir la certitude de la foi? c'est à

l'Église Piomaine qu'il faut la demander 2. » Paroles

d'autant plus remarquables, que Pierre d'Ailly et

Gerson vécurent tous deux au milieu des troubles

profondsdu grand schisme d'Occident, lorsque la per-

sonne même du Pape légitime était incertaine, et lors-

que tout conspirait dans l'Église à ébranler la foi et la

fidélité au Saint-Siège. Gerson, un moment emporté

parla colère,joua un grand et triste rôle au Concile de

Constance, oij il confondit les nécessités du temps

avec les principes immuables de la doctrine, soute-

nant des thèses voisines du schisme et de l'hérésie.

Ces thèses furent repoussées avec indignation par les

Évêques du Concile comme exagérées, fausses et

antitradilionnelles. Ce ne fut là qu'une éclipse mo-

mentanée, et, dès que la paix fut rendue à l'Église

par l'élection de Martin Y, les Évêques de France et

l'Université de Paris professèrent, comme avant, leur

* La Fiance cl le Pape, iutroduclion,

* Il/idem.
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vieille et catholicjue tradition. Lo levain des doctrines

schismaticjues ne se conserva qu'au sein des parle-

ments et de la magistrature laïque, qui commen-

cèrent dès lors à se pervertir.

Le reste des laïques, c'est-à-dire la France, n'en

demeura pas moins convaincu de l'autorité infail-

lible du Pontife Romain. Dans une adresse collective

des seigneurs français au Pape Clément V, on lisait

en effet cette déclaration formelle : « Quand il parle

comme Pape, le Pontife P»omain ne peut errera »

Et le sénat de Paris disait également sous Louis XI :

« L'Eglise Romaine ne peut errer dans son enseigne-

ment^.

En 1579, le clergé de France, assemblé à Melun,

propose, sans restriction, à fous les fidèles, « pour

règle de leur croyance, ce que croit et professe la

sainte Église de Rome, laquelle est la Maîtresse, la

colonne et l'appui de la vérité; parce que toutes les

autres Églises doivent s'accorder avec celle-là, à cause

de sa principauté*. »

Peu après, en l'année i626, l'assemblée générale

du clergé de France s'exprime ainsi : « C'est un des

grands témoignages de l'amour qu'on porte à Dieu,

quand on respecte et honore ceux qu'il a constitués

en ce monde pour être son image et y tenir sa place,

• La France et le Pape, inlroduclion.
* Ibidem.

' Caid. Gousset, Théologie dogmatique, t. L
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et en son lieu suppléer visiblement aux nécessifés des

hommes pour le salut des âmes. Ce qui ayant été

donné prérogativemeiit aux Souverains Pontifes par-

dessus tous les Évoques, il est bien raisonnable que,

se reconnaissant ses inférieurs, ils leur portent tel

honneur, respect et révérence, qu'à leur exemple

tout le reste des hommes fasse la même chose. Les

Évoques seront donc exhortés d'honorer le Saint-

Siège Apostolique, et l'Église Romaine, fondée dans

la promesse infaillible de Dieu, dans le sang des

Apôtres et des martyrs, la Mère des Églises; laquelle,

pour parler avec saint Athanase, est comme la Tète

sacrée, par laquelle les autres Églises, qui ne sont

que ses membres, se relèvent, maintiennent et con-

servent ; ils respecteront aussi Notre Saint-Père le

Pape, Chef visible de l'Église universelle, Vicaire de

Dieu snr la terre, Évèque des Évèques et Patriarches,

en qui l'Apostolat et l'Élpiscopat ont eu commence-

ment, et sur lequel Jésus-Christ a fondé son Église,

en lui baillant les clefs du ciel avec l'infaillibilité de

la foi, que l'on a vue miraculeusement demeurer im-

muable dans ses successeurs jusqu'aujourd'hui. Et

ayant obligé tous les fidèles orthodoxes à leur rendre

toutes sortes d'obéissances, et à vivre en déférence à

leurs saints décrets et ordonnances, les Évèques se-

ront exhortés à faire la même chose, et à réprimer,

autant qu'il leur sera possible, les esprits hberlins

qui veulent révoquer en doute et mettre en com-

promis cette sainte et sacrée autoiilé, confirmée par
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tant de lois tlivines et positives ; et, pour montrer le

chemin aux autres, ils y dcféreront les premiers ^ »

Une autre assemblée générale de nos Prélats,

en 1650, fait la déclaration suivante : « Nous savons

que là où se trouve le Chef de l'Église, là est le

Loulevard de toute la foi ^. » Et l'assemblée de 1653

écrivait dans le même sens au Pape Innocent X,

au sujet de la bulle Unigenitiis, qui condamnait les

doctrines jansénistes : « Dès les premiers siècles,

rÉglise catholique, appuyée uniquement sur la com-

munion et l'autorité de Pierre, souscrivit sans hésita-

tion et sans délai aucun, om^ii seposita hsesitatione

vel cunctatione, à la condamnation de l'hérésie

pélagienne, prononcée par le Pape Innocent dans

son décret aux Evêqucs d'Afrique, et qui fut suivie

d'un antre rescrit adressé par le Pape Zozirae à tous

les Évcques de l'univers. Elle savait, non-seuleraent

par la promesse de Notre-Scigneur Jésus-Christ

fuite à Pierre, mais encore par les actes des anciens

Pontifes et par les anathèmes dont le Pape Damase

avait frappé récemment Apollinaire, et Macédonius

avant qu'aucun Concile œcuménique les eût con-

damnés; elle savait que les jugements portés par les

Souverains Ponlifes, en réponse aux consultations

des Évoques pour établir une règle de foi, jouissent

également (soit que les Évèques aient cru devoir

' Lu France el le Pape, intioiluclion.

' Card, Gousset, Théologie âoijmatique, t, I.
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exprimer leur sentiment dans leur consultation, soit

qu'ils aient omis de le faire) d'une divine et souve-

raine autorité dans l'Église universelle ; autorité à

laquelle tous les chrétiens sont obligés en conscience

de soumettre leur jugement. Nous donc aussi, péné-

trés des mêmes sentiments et de la même foi, nous

aurons soin que la Constitution donnée, avec l'assis-

tance du Saint-Esprit, par Voire Sainteté,... soit

promulguée dans nos Églises et Diocèses, et nous en

presserons l'exécution à l'égard du peuple fidèle.

Ceux qui auront la témérité de la violer ne manque-

ront-pas d'être punis suivant les termes mêmes de la

Conslitution; en sorte qu'ils subiront les peines por-

tées contre les hérétiques *. »

Les Évêques de France écrivaient trois ans après

nu Pape Alexandre Vil, à l'occasion de la condam-

nation des mômes erreurs jansénistes : « C'est en

Vous, en qualité de successeur de Pierre, que la force

de nous tous est consolidée... La cause est finie par

les rescrits Apostoliques : plaise à Dieu que l'erreur

aussi prenne fin-! » Et en l'année 16G0, également

dans une assemblée générale du clergé (ce qui donne

une singulière force à ces beaux témoignages) :

« C'est le Seigneur qui enseigne du haut du Vatican,

disent-ils, et nous déclarons que les oracles qui en

émanent mettent fui à toutes les discussions, fixent

* Card. Gousset, Théologie dogmatique, t.1.

• La France et le Pape, c. i el ii.
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la croyance et déterminent ce qtic l'on doit rejeter ^
. »

Enfin, trois ans après, ils résumaient la vraie et

constante tradition de TÉglise de France sur la Pa-

pauté, en ce noble langage : « La soumission que

nous avons accoutumé de rendre au Saint -Père est

comme Vhéritage des Évéqiies de France; elle est

le point solide de notre gloire, qui rend notre loi

invincible et notre autorité infaillible*. »

Après cette exposition succincte de notre ensei-

gnement traditionnel, il devient inutile de prouver

que les trente et un Prélats et Abbés courtisans de

l'assemblée de 1682 furent des novateurs, et que,

si le grand Bossuet fit une bonne action en les em-

pêchant de tomber dans le schisme, il en fit une

très-mauvaise et très-regrettable en osant dire que

la déclaration de cette assemblée était l'expression

fidèle de la tradition de nos Églises sur l'autorité

du Saint-Siège. Plus grand homme que grand

Évoque en celte circonstance, il mit son génie, sa

science, son merveilleux talent au service de chi-

canes misérables, dignes de ces protestants qu'il

avait si victorieusement réfutés; et quoiqu'il ait

demandé, avec ses tristes collègues, pardon au Pape

Innocent XI de sa conduite et de sa déclaration, il

n'eut jamais le courage de pleinement reconnaître

qu'il avait failli, et, toujours pour ne point trop dé-

* La France el le Pnpe, introduction.
' Ibidem, c. I.
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plaire à Louis XIV, il Iravailla jusqu'à sa mort, pen-

dant vingt-deux ans, à établir, dans un livre digne

de l'Index, que les nouvelles doctrines dites galli-

canes étaient orthodoxes. Ce livre, qui, parla grâce

de Dieu, est illisible et mortellement ennuyeux, est

l'arsenal complet du gallicanisme. « A coup sûr, dit

le Pape Benoît XIY dans une Bulle datée de 1748,

il est difficile de trouver un autre ouvrage aussi op-

posé à la doctrine professée partout sur l'infaillibilité

souveraine du Pontife parlant du haut de sa Chaire. .

.

Sous le pontificat de Clément XII, notre prédéces-

seur, il fut question de le condamner, et si l'on

s'abstint de le proscrire, ce fut moins en considéra-

lion de la mémoire de l'auteur, qui sous tant d'autres

rapports avait bien mérité de la religion, que dans

la crainte trop fondée de susciter de nouvelles

disputes*. »

De ce mauvais li^Te, et de tous ceux que le galli-

canisme coula depuis dans le même moule, comme
aussi du trop fameux Sermon sur l'imité de VÉ-

glise (lequel déti-uit d'une moin ce qu'il édifie de

l'autre), on peut dire, en stricte justice et en toute

vérité, ce que saint François de Sales disait des mi-

* Difficile profeclo est aliud opus reperire quod Bcquc adver-

setur doclrinae extra Galliam ubiqiii? reci'pirc de summa Ponli-

ficis ex Cathedra loqtieniis infallibilitate, etc. Tempore felicis

recordationii ClemcntisXll.noslri immediati praedecessoriâ, actum
est de opère proscribendo; et tandem concliisuni fuit ut a pro-

Ecriptione abstinerctur, nciium ob mrjmoriam auctoris ex tôt aliiâ

capitibus de religione bene merili, sed ob ju;liim novarum dis*

Éerlaliouum timorem. (De Maistre, De l'Éytise gallicane, c. v.)
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nistrcs protestants : « Ils lasclient tant qu'ils peu-

vent (le troubler si finement la claire fontaine de

l'Évangile, que saint Pierre n'y puisse plus retrouver

ses clefs, et font leur possible pour nous dégouster

d'y boire de l'eau de la saincte obéissance qu'on doit

au Vicaire de ?(ostre-Seigneur ' »

Les Prélats de 1682 étaient du reste, sauf Bossuet,

des gens assez médiocres; c'est l'un d'entre eux,

l'Arclievôque de Reims, qui, dans le sein même de

l'assemblée, l'avoue avec une naïveté incroyable :

« Des hommes plus courageux (sic) parleraient

peut-être avec plus de courage; de plus gens de bien

(sic) pourraie?U dire de meilleures choses ; pour

nous qui sommes médiocres en tout {sic) , nous ex-

posons notre sentiment, non pour servir de règle

en pareille occurrence, mais pour céder au temps

(c'est-à-dire au roi), et pour éviter de plus grands

maux dont rEglise est menacée^. » Quel plus grand

mal pour l'Égbse que d'être trabie par ses Évèques?

Quel langage sur les lèvres d'un Archevêque de

Reims , d'un successeur de saint Rémi
,

parlant à

des Évêques ! Quelle complète discoi dance avec tout

ce que nous venons de lire! — Aussi Voltaire, té-

moin non suspect, parlant de cette pauvre assemblée,

si peu catholique, si peu française, disait plus tard :

« On crut que le temps était venu d'établir eu

* Controverses, discours xxxii.

' De Maibtie, De l'ÈgUse gtiUicane, c. m.
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France une Église catholique, apostolique, qui ne

serait point romaine. Si le roi avait voulu, il n'avait

qu'à dire un mot ; il était maître de l'Assemblée ^ »

Le grand Pontife Innocent XI écrivit aux Évêques,

dès qu'il eut connaissance de leur faiblesse : « Les

Evêques de France, et ce clergé qui étaient autre-

fois la couronne et la joie du Siège Apostolique, se

conduisent présentement envers lui d'une manière

si différente, que Nous sommes contraint d'em-

ployer avec larmes ce langage d'un prophète : Les

enfants de ma mère ont combattu contre moi....

Dès le début de votre lettre. Nous avons pressenti

que Nous n'y trouverions absolument rien qui fût

digne de votre quahlé d'Évèques....Il est donc vrai

que vous avez craint oîi il ne fallait rien craindre.

La seule chose qui étoit à craindre pour vous était

que l'on pût vous reprocher, devant Dieu et devant

les hommes, d'avoir manqué au devoir qu'imposent

la qualité de Pasteurs, le rang que vous occupez et

la dignité dont vous êtes revêtus. Vous deviez rap-

peler à votre mémoire ces anciens Prélats d'une

éminente sainteté, ces modèles de constance et de

force qui avaient eu déjà, dans chaque siècle, un

grand nombre d'imitateurs ; leur conduite devait

d'autant plus efficacement vous tracer la marche

que vous aviez à suivre, qu'ils s'étaient trouvés dans

les mêmes conjonctures que vous. Il fallait retracer

f S'îile de Lovis XIY.
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à votre souvenir l'image fidèle de ceux de vos pré-

décesseurs qui fleurirent, non- seulement dans le

siècle des Pères, mais eu quelque sorte de nos jours

(voici le Saint-Siège qui constate lui-même nos vraies

traditions nationales, dont l'exposition sommaire fait

le sujet du présent chapitre).... Quel est celui d'entre

vous qui, auprès du roi, a employé les prières et les

sollicitudes en faveur d'une cause si grave, si juste,

si sainte? Vos prédécesseurs, dans des conjonctures

également critiques, n'avaient pas craint cependant

de s'en montrer plusieurs fois les intrépides défen-

seur auprès des précédents rois de France et même
auprès du roi actuel ; ils ont élevé librement la voix ....

Qui de vous, au contraire, est descendu dans l'arène,

alin d'opposer comme im mur de défense en faveur

de la maison d'Israël? Qui a seulement proféré une

parole qui rappelât l'ancienne liberté de l'Église?...

Vous gardiez le silence quand vous aviez à défendre,

pour la gloire de Jésus-Christ, la meilleure des cau-

ses ! » Et le Pape casse et annule, en vertu de l'au-

torité Apostolique, tous les actes de cette assemblée.

Il faut lire en son entier cette lettre admirable, tout

imprégnée de la vigueur de la foi, de la majesté de

l'honneur sacerdotal et en même temps de la bonté

et de la tendresse d'un père *.

* La France et le Pape, aux pièces justificatives. — Voir égale-
ment Hohrbacher, qui a résumé avec un vif iniérèt et dans uu
excellent esprit, les faits et efslcsde l'assemblée de 16S-2.

Q.



106 LE SOUVERAIN PO.NTIFE.

Louis XIV s'obstina pendant onze ans dans sa rébel-

lion contre le Sainl-Siége ; il ne relira son cuit donnant

force de loi à la Déclaration de Bossuet qne contraint

par la nécessité; trente-cinq évêcliés de France étaient

vacants, et le Pape refusait l'investiture avec une fer-

meté inébranlable. Les Évêques prévaricateurs se ré-

tractèrent, au moins en apparence (car Bossuet pré-

tendit plus tard que la lettre des Évêques n'avait été

« qu'une lettre d'excuse^ »), et chacun d'eux, après

avoir humblement demandé pardon au Pape, dé-

clara que, « si quelques points avaient pu être con-

sidérés comme décrétés dans celte assemblée sur la

puissance ecclésiastique et sur l'autorité Pontificale,

il les tenait pour non décrétés, et il reconnaissait

qu'ils doivent être regardés comme tels^. » — Au

reste, la Déclaration de 1682, avec les quatre articles

rédigés par Bossuet, a subi de la part du Saint-Siège

trois condamnations directes et formelles : la pre-

mière, par la Bulle d'Alexandre VII, du i août IGOO
;

la seconde, par le Bref de Clément XI à Louis XIV,

du 31 août 1706; la troisième enfin, par la Bulle

de Pie VI, de l'année 1794'.

' De Maistre, de l'Église gallicane, c. vu.

* Ad pedes Sanclitatis Veslrse provoluti, profilemur ac decla-

ramus nos veLemenler, et supra id quod dici poiest, et corde

dolere de rebus geslis in comitiis pra;diclis, qux- Sanclilati Ve>-

trœ et ejuàdcm pioedeccs^oribus summopere di;plicueruut : ac

proinde quidquid lis comiliis circa ecclesiaslicaui poiesiaieni,

pontificiam auctoritalem decretum censeri poluit, pio non dé-

crète habemus, et babendum esse declaramus,
^ De îlaisirc, de l'Église gallicane, c. v.
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Rome avait doue parlé; la cause, hélas! ne fut

pas finie, et comme ou voit une série de beaux jours

troublée par uu orage qui n'a cependant duré qu'une

heure, ainsi la piété de la France se ressentit pro-

fondément de la révolte passagère de 1G82. For-

mulés pour la première fois avec cette netteté auda-

cieuse, les préjugés nationaux, les jalousies et

susceptibilités anti-romaines, prirent dès lors, au

sein de nos Églises, des racines plus ou moins pro-

fondes ; l'ivraie apparut au milieu du pur froment,

et on s'habitua à le respecter. Bientôt un mur de di-

vision isola nos Églises de l'Eglise Mère et Maitiesse,

et insensiblement tout s'altéra chez nous : la tra-

dition, la morale, la discipline, la liturgie, la science

ecclésiastique, en un mot, le sens catholique. Par la

brèche ouverte, le respect traditionnel du pouvoir

laïque à l'égard du pouvoir spirituel s'écoula rapi-

dement : les rois et les magistrats séculiers s'habi-

tuèrent à tenir peu de compte de cette Papauté que

les Évèques venaient de traiter si légèrement ; et ils

trouvèrent un point d'appui formidable et très-spé-

tieux dans ces soi-disant principes, que Bossuet et

ses collègues n'avaient pas craint de soutenir comme

des vérités. Jusque-là, les attentats contre le Saint-

Siège n'avaient été que des violences irréfléchies ; de-

puis la Déclaration de 1682, ce fut Texpressicn d'un

prétendu droit, l'application logique d'une doctrine

qui se disait orthodoxe et traditionnelle. Le gallica-

nisme a de la sorte puissamment et directement con-
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tribué à l'apostasie officielle des sociétés modernes,

c'est-à-dii"e à la Révolution *.

La royauté expia son crime sur l'échafaud de 93;

notre clergé fut puni et purifié par le sang, par la

prison, par l'exil et par la misère... Depuis vingt-

cinq ou trente ans, et surtout depuis le pontificat de

Pie IX, le mur de division s'écroule et disparaît de

plus en plus ; la vie revient, et tout annonce un bon

avenir, tout annonce le retour aux antiques et pures

traditions des dix-sept premiers siècles de notre

christianisme.

Il ne faut cependant pas croire que la vérité ait

manqué de témoins durant cette époque amoindrie,

durant cette fièvre typhoïde de l'Église de France. Ce

n'était plus, il est vrai, le beau fleuve coulant à pleins

bords, ce n'étaient plus que des ruisseaux épars dans

ia plaine; mais enfin ces ruisseaux conservaient

Tonde pure de la source à laquelle nous recom-

mençons à puiser la vie. — En face de Bossuet se

levaFénelon, moins grand parle génie, plus grand

par le caractère, plus Évèque, plus humble, plus do-

cile, plus aimant et plus fort. Il ne broncha pas un

seul instant dans sa fidélité parfaite aux traditions

religieuses de la France, et il détesta toujours ces

chicanes dont on voulait faire des doctrines. Aux sub-

tilités par lesquelles on voulait échapper à la vérité

* Voir, pour le développement de cette pensée, l'opiiscule inli"

lulé la Révolution, 1 vol. in. IS. Tolra et liaton, éditeurs,
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et à l'obéissance, le grand Archevêque de Cambrai

répondait : « Cela répugne évidemment et aux pa-

roles de la promesse faite par JÉsus-CurasT, et à toute

la tradition... On peut dire justement de cette chi-

mère, de hoc commenta, ce que saint Augustin di-

sait à Julien : Ce que vous dites est étrange, ce que

vous dites est nouveau, ce que vous dites est faux. Ce

qu'il y a d'étrange, nous l'entendons avec surprise
;

ce qu'il y a de nouveau, nous le repoussons; ce qu'il

y a de faux, nous le réfutons *. » — « Il (3st plus

clair que le jour, disait-il encore, que le Saint-Siège

ne serait point le fondement éternel, le chef et le

centre de la communion catholique, s'il pouvait dé-

finir quelque chose d'hérétique dans ce qu'il or-

donne à toute l'Église de croire ^. » Rapportant la cé-

lèbre parole de saint Augustin : « Rome a parlé; la

cause est finie, » Fénélon ajoute : « Rien n'est plus

clair ; loin de nous toutes les vaines subtilités ! Avant

les rescrits qui vinrent de Rome, les deux conciles

à!kïn(\\\Q ne finissaient iwint la cause; mais elle

fut finie dès le momentque les rescrits de Rome furent

venus. Dès ce moment, le jugement devint infail-

lible, final, suprême, irrévocable : la cause ne fut

finie ni plus tôt ni plus tard ^ Que la présomp-

tion humaine se taise, après que l'autorité de saint

* Desummi Ponti/îcis auctorilate, vin.

* Instruciioa pastDrale pour l'acceptation de la bulle Uni-

genitus.

^ Jlandemcni, 1711.
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Pierre, Chef des Apôlres, confirmée par l'oracle

divin, a parlé! Que non-seulement elle se taise,

mais encore qu'elle réduise son entendement en cap-

tivité, pour le soumettre à Jésds-Christ, que le Pon-

tifeRomain représente. ))EllesaintPrélat donnait lui-

même l'exemple , l'exemple héroïque de cette parfaite

obéissance, lors de la condamnation de son livre les

Maximes des saints : < C'est de tout notre cœur,

disait-il à ses diocésains, que nous vous exhoitons à

une docilité sans réserve, de peur qu'on n'altère in-

sensiblement la simphcité de l'obéissance pour le

Saint-Siège, dont nous voulons, moyennant la grâce

de Dieu, vous donner l'exemple jusqu'au dernier

soupir de notre vie ^ »

Ce que craignait Fénelon ne s'est que trop réa-

lisé : les chicanes, les discussions semi-proteslantes

du gallicanisme ont promptement gagné du créJiî,

et se sont propagées com.me une épidémie. L'exemple

de Louis XIV et de ses Prélats a donné à tontes les

cours un prétexte très-spécieux pour se mettre en

garde contre les prétendues entreprises du Saint-

Siège. De plus, il a accrédité auprès des héréli pies

toutes les calomnies et les injures vomies contre le

Chef de l'Eglise, puisqu'd les a affermis dans les pré-

jugés qu'ils avaient, en voyant que les catholiques

mêmes et les prêtres et les Évoques faisaient sem-

blant de craindre les empiétements, les injusiices,

« La France et le Pape, c. ix.
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les erreurs mêmes des Papes. Et enfin celte doc-

trine, répandue parmi les fidèles, a diminué infini-

ment robéissance, la vénération, la confiance, l'a-

mour pour le Chef de l'Église, sentiments catholiques

que les Évêques auraient dii affermir déplus en plus.

En 1700, une nouvelle assemblée générale du

clergé français renoua la chaîne, un moment brise'e,

de nos saintes traditions : On y fit celte profession

de foi solennelle : « Il y a un premier Évêque, il y a

un Pierre préposé par Jésus-Christ même à la con-

duite de tout le troupeau ; il y a une Mère-Eglise

qui est établie pour enseigner les autres : et l'Eglise

de Jéscs-Christ, fondée sur cette unité comme sur

un roc immobile, est inébranlable *. »

On entend le même clergé protester encore, en

1705 et 1713, au Pape Clément XI « qu'ils vénè-

rent la sentence infaillible de Pierre qui parlait par

sa bouche; >) en 1714, « que les Évêques de France

renouvellent les professions de foi et de pleine obéis-

sance de leurs vénérables prédécesseurs; qu'il a été

donné à Pierre et à ses successeurs de confirmer

les frères dans les occasions importantes, où il

s'agit de la foi et des mœurs. Que Pierre a été

chargé de confirmer ses frères, qu'il les confirmera

sans cesse, et que Pierre parlera toujours dans sa

Chaire^. »

' La France ei le Pape, c. i.

• Il/idem, c, ii; iv ij.
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Je [lOurrais ajouter ici bien des témoignages par-

ticuliers de nos Évêques les plus vertueux et les plus

doctes, soit dans le dernier siècle, soit dans ce siècle-

ci. Maintenant, grâces à Dieu, et à la sainte Vierge

Immaculée, Patronne de la France, les brouillards

du gallicanisme sont presque totalement dissipés;

le ciel bleu de la pure foi catholique, apostolique,

romaine, resplendit de nouveau sur nos têtes ; les

rayons bienfaisants du soleil de l'Église, qui est le

Souverain Pontife, Vicaire de Jésus-Ciif.ist, éclairent

nos esprits, vivifient et dirigent nos volontés; nous

sommes plus catholiques que jamais, au milieu des

blasphèmes de l'impiété révolutionnaire, et il vient

de nous êh^e donné d'entendre tous nos Évoques unir

leur voix à la voix des Évêques du monde entier

pour proclamer à la face du ciel et de la terre l'au-

torité suprême et infaillible du successeur de saint

Pierre.

Oue DiED protège dans cette voie la France, fille

aînce de l'Église!



CHAPITRE VIL

Que les Souverains Pontifes ont, dès l'origine,

rendu témoignage

à leur suprême et infaillible autorité religieuse.

Écoutons maintenant la grande voix des Papes.

Successeurs de saint Pierre et dépositaires de ses pou-

voirs, ils les ont connus mieux que qui que ce soit;

et comme ces pouvoirs leur ont été donnés, non pour

eux-mêmes, mais pour le service de l'Eglise, pour

l'unité de l'épiscopat, pour la défense de la foi et

pour le salut des âmes, ils les ont exercés et affir-

més dès l'origine du christianisme avec une vigueur

tout apostolique.

Et que l'on ne dise pas ici : « Nul n'est juge dans

sa propre cause. » Les Papes ne jugent pas, ils affir-

ment; ils n'enseignent pas une vérité nouvelle, ils

rappellent une vérité connue, un droit établi, et

établi de Dieu même. Qui,plus qu'un pèrede famille,

a droit d'affirmer l'autorité paternelle? Qui peut

mieux connaître et proclamer les droits de la justice,

que le magistrat chargé de la rendre? Le Prince, en

affirmant devant son peuple et en revendiquant les
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droits de sa couronne, ne remplit-il pas un devoir, et

ie premier de ses devoirs ? Ainsi en est-il des Papes

lorsqu'ils rappellent à tous la charge dont Dieu les a

revêtus en la personne de saint Pierre , et le de-

voir imposé par là même à toute créature humaine

d'écouter leur voix, d'obéir à leur direction, de se

soumettre à leurs jugements, en un mot, d'être

catholique. « S'il ne laut point, dit Bossuet, s'en rap-

porter à ce que disent les Papes en faveur des préro-

gatives de leur Siège, parce qu'ils sont partie inté-

ressée, on ne devrait pas non plus, par la même rai-

son, s'en rapporter aux Évêques et aux Prêtres quand

ils parlent de leur dignité. Nous devons dire tout

le contraire ; car Dieu inspire à ceux qu'il place dans

les rangs les plus sublimes de son Église des senti-

ments de leur puissance conformes à la vérité; afin

que, s'en servant dans le Seigneur avec une sainte

liberté et une pleine confiance, quand l'occasion le

demande, ils vérifient cette parole de l'Apôtre : Nous

avons reçu Vesprit de Dieu 'par lequel nous con-

naissons les dons qu'il nous a accordés K J'ai cru

devoir faire cette observation pour confondre la

réponse téméraire et détestable qu'on nous oppose;

et je déclare que, sur ce qui concerne la dignité di'

Saint-Siège Apostolique, je m'en tiens à la tradilioii

et à la doctrine des Pontifes Romains^. »

* Cor., SI.

• Défense de la déclaration du clergé de France, 111* part.,

Ji.. X, c. VI. — (juol (loiiiinage que le graud homuie ne s'eu swl
pas toujours tenu l"; !
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Les textes que nous allons rapporter sont absolu-

ment authentiques. Ils ne font point partie de ces

documents douteux, de ces Décrétales altérées, que

l'on peut au moins suspecter. Je les tire pour la

plupart des sources originales, après une scrupuleuse

vérification.

Les Papes des trois premiers siècles étaient occu-

pés avant tout à souflVir et à mourir, comme nous

l'avons fait remarquer déjà. Il est néanmoins cer-

tain, par les récits et par les allusions des plus an-

ciennes histoires ecclésiastiques, que, malgré la

fureur des persécutions, malgré le trouble inévi-

table de toutes les grandes institutions naissantes,

malgré les difficultés incroyables des communica-

tions matérielles, le Pontife Piomain a exercé dès

l'origine l'autorité souveraine dans toutes les ques-

tions importantes qui surgissaient soit en Orient,

soit en Occident. Ainsi, nous avons vu saint Clément,

sous l'empereur Domitien, éteindre par ses décret?

le schisme de Corinthe
;

Ainsi, au siècle suivant, sous Septime Sévère, le

Pape saint Victor appelle à son tribunal la question

de la Pàque, affaire importante qui divisa longtemps

les Eglises grecque et latine, et l'on voit saint lié-

née le supplier de ne pas retrancher de la coiuniu-

iiion de l'Église universelle quelques Évcqucs

d'Asie qui paraissaient tenir peu de compte de ses

décrets
;



116 LE SODVERàlN PONTIFE.

Ainsi, au troisième siècle, le Pape saint Cor-

neille juge et condamne l'iiérésie des Novatiens,

et toutes les Églises acquiescent à ce jugement

comme à une sentence définitive et irrévocable.

Saint Etienne, élu Pape en 255, termine avec la

même autorité la célèbre querelle des rebaptisants,

malgré l'opposition fort peu édifiante et fort peu

logique de saint Cyprien, qui avait si hautement pro-

clamé la nécessité de l'unité catholique par l'obéis-

sance à la Chaire de Pierre. Ce même Pape saint

Etienne est prié par le même saint Cyprien de juger

et de déposer un Évoque d'Arles, nommé Marcien,

lequel avait embrassé l'hérésie de Novatien, et de

remplacer cet hérétique par un Évêque orthodoxe.

On le voit aussi rétablir dans leurs sièges deux

Évêques d'Espagne qui avaient été déposés par un

concile et en avaient appelé au Siège Apostolique.

Ainsi encore, on voit, deux ou trois ans après, le

Pape saint Denis juger et absoudre de l'accusation

d'hérésie le Patriarche d'Alexandrie, également

nommé saint Denys, et celui-ci, au rapport de saint

Alhanase, se soumettre eu toutes choses à la juridic-

tion du Saiiit-Siége.

Enfin, pendant la persécution de Dioclétien, le

Pape saint Marcel écrit aux Évêques de la province

d'Antioche une lettre dont le Bréviaire romain fait

mention comme d'un événement important de ce

glorieux Pontificat. Saint Marcel y rappelle que

c'est par l'ordre do Dieu cl en vertu de la tradition
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des Apôtres que les principales affaires de l'Église

doivent être déférées à l'Église Romaine comme au

Chef. — Dans la même persécution, le Pape saint

Marcellin, dont le courage avait un moment fiùbli

devant les bourreaux, ayant voulu, dans la ferveur

de son repentir, se faire juger et déposer publique-

ment par un concile d'Évêques qu'il avait convoqués

dans ce but, les Évêques répondirent d'une voix

unanime que le premier Siège n'est jugé par per-

sonne, Prima Sedes a nemine judicatur ^ Âlar-

cellin imita saint Pierre dans son martyre comme il

l'avait imité dans sa faiblesse passagère, et, digne

Vicaire de Jésus crucifié, il triompha par une mort

héroïque.

Ces documents des trois premiers siècles ont

échappé, comme par miracle, non-seulement au

temps qui détruit tout, non-seulement à la rage du

paganisme persécuteur et aux invasions multipliées

des barbares, mais encore à la perfidie des anciens

hérétiques et surtout des Ariens, qui sont parvenus,

avec le secours des Césars, leurs protecteurs, à faire

disparaître ou à falsifier une foule de monuments

ecclésiastiques et jusqu'à des décrets de Conciles

généraux.

Si peu nombreux qu'ils soient, ces antiques docu-

ments suffisent cependant pour nous montrer que le

souverain Pontificat, si manifestement exercé par

* Brev. Bom.
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l'Apôlre saint Pierre, loin de défaillir au milieu du

sang et des ruines, s'est transmis au contraire de

Pontife en Ponlife, de Pape martyr en Pape martyr,

jusqu'au vingt-huitième successeur de Pierre, qui

put le premier, sous Constantin, vivre et mourir en

pais . Ils suffisent pour expliquer un fait incontes-

table, à savoir qu'immédiatement après la dernière

grande persécution, et dès que l'Eglise, sortant des

Catacombes, put respirer en liberté et se manifester

ofliciellement au monde, elle apparut aussitôt avec

sa constitution monarchique, elle apparut non-seule-

ment Catholique, mais Apostolique-Piomaine, en-

seignée, dirigée, gouvernée, unifiée par un Chef

unique, qui était l'Évêque de Piome. Us nous font

comprendre de quel droit ce Chef, cet Evêque des

Évêques comme l'appelle Tertulhen, déclare en toute

occasion qu'il exerce l'autorité divine et tradition-

nelle exercée de tout temps par ses prédécesseurs,

comme successeurs de Pierre et Vicaires de Jésus-

Christ. Nous avons du reste déjà cité plusieurs pa-

roles des anciens Pères, entre autres saint Irénée,

Tertullien, Origène, saint Cyprien, etc., qui attestent

l'existence en même temps que Texercice et le ca-

ractère traditionnel de cette suprême autorité reli-

gieuse.

Saint Jules 1«', qui fut élu Pape un an après la

mort du grand Constantin, et sous lequel les Ariens

bouleversèrent l'Église, jut obligé de recourir aux
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moyens les plus énergiques pour défendre la cause de

lu vérité et pour protéger saint Allianase, Patriarche

d'Alexandrie, vigoureux athlète de la foi orthodoxe

en Orient. Saint Athanase et plusieurs autres Évêques

catholiques ayant été condamnés par un synode

d'Évêques ariens réunis à Antioche, en appelèrent à

saint Jules. Au rapportdes historiens grecs Socrate et

Sozomène, le chef du parti arien, a Eusèbe, Évêque

de Nicomédie, après avoir exécuté tous ses complots,

osa envoyer des députés à Jules, Évêque de Piome,

pour le prier de vouloir bien juger lui-même la

cause d'Athanase, et d'appeler à son tribunal la

connaissance de toute cette afffaire.... En consé-

quence, l'Évêque de Piome prit connaissance de tout

le débat, et, ayant constaté l'identité de la foi des

Evèques accusés avec la foi de Nicée, il les reçut

dans sa communion comme professant la même doc»

trine que lui, et, parce que la dignité de son Siège

lui imposait la charge de veiller sur toutes les Égli-

ses, il les réintégra tous dans leurs sièges épisco-

paux ^ » Socrate écrivait son histoire ecclésiasti-

que cinquante ou soixante ans à peine après ces

* Eusebiiis vcro cum qusecunque voluisset perfecisset, legatio-

nem misit ad Jiilium Roman» urbis Episcopum, rogans ut causai

Athanasii jin'.ex ipse esse vellet, et cognitionem negotii ad se
Iraherel... lipiscopus igitur Romanus, cum singulorum causas
cognovisset, omnesque in Nicajnoe fidei doctrinara consentientes

reperiîset, tanqiiam idem cum ipso sentientes, in communionem
reccpit ; et quoniam proptcr Sedis dignitatem, omnium cura ad
ipsum spcctabat, suam cuique Ecclesiam restiluit. (Socrat. lib. II,

liist., cap. XI, Sozom. Hist. Eccles. lib. 111, c. yiii.>



120 LE SOUVERAIN PONTIFE.

événements, et Sozomène au commencement du cin-

quième siècle. Le même Sozomène déclare encore que

les actes de ce synode n'ont jamais eude valeur parce

qu'il avait été tenu sans la participation du Pontife

Romain ; « car, ajoutait-il et sans chercher à prou-

ver ce qui était pour tout le monde une vérité in-

contestée, la règle ecclésiastique défend de rien

décider , de s'assembler en concile , et de faire

aucun canon sans le consentement de l'Évêque de

Rome*. » Et le saint Pontife, écrivant à ce sujet

aux Évêques d'Orient pour apaiser leurs divisions,

les rappelle à leur devoir. « Ignorez-vous, leur dit-il,

ignorez-vous qu'il est d'usage de nous informer

tout d'abord de ces choses, afin que de Rome nous

puissions décider ce qui est juste? Si donc vous

aviez conçu quelques soupçons contre l'Évêque

Athanase, il fallait en écrire à cette Église de

Rome... Ce qui nous a été transmis par le bienheu-

reux Apôtre, c'est là ce que je vous signifie, m'abs-

tenant de vous répéter ce dont je vous crois suffi-

saraent instruits. * » Remarquons ici que le Pape

invoque l'usage, la coutume antique et universelle.

• Ecclesiastica régula velat, ne absquc consensu Romani Pon-

tifîcis quidquam in Ecclesia decernatur. (Socrat. lib. III, c. svii.)

— Voir Rohrbacher, xxiv, 5.

* An ignari cstis hanc consuetudinem, ut primum nobis scri-

batur, ut bine quod justum est deliniri pos>it? Quapropler si

jslhic ejubmodi suspicio in Episcopum concepta fucrat, lioe ad

noslram Ecclesiani referri oportuit... Quae accepimus a bealo

Aposlolo, ea vobis significo, non scripturus alioqui qux nota

•pud vos esse arbilror. (Apud sanctum Atbanaiium, Apologia H.)
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« Il faut, dit-il encore, respecter les règlements

éimigéliqiœs et apostoliques, qui réservent au Siège

Apostolique le droit de convoquer les Conciles et de

juger les causes majeures. Cest l'ordre des saints

Apôtres et de leurs successeurs; et c'est ce qu'a

décidé le Concile de Nicée *. »

Enfin le même saint Jules témoigne en faveur de

la suprématie pontificale par ces paroles aussi ma-

gnifiques que formelles : « Le Seigneur lui-même a

parlé comme il fallait à la sainte Église Romaine et

Apostolique, quand il a dit : Tu es Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Église. Elle jouit en

effet d'une autorité qui lui a été accordée par un

privilège unique; elle a été consacrée par la bouche

même du Seigneur et c'est du ciel que lui est venue

son exaltation. Et de même que le bienheureux Pierre

fut misa la tête de tous les Apôtres, de même cette

Église, qui, par l'institution positive du Seigneur,

a été consacrée comme l'Église de Pierre, est la pre-

mière et la tête des autres Éghses. C'est pourquoi les

causes majeures de l'Église doivent être portées de-

vant elle comme à la Mère et au faîte de toutes les

Éû lises-. »

* Conciliorum convocandorum jura, et majores causas ad Sedem
Apostolicam evangelicis apostolicisque inslitutis refeni oportet.

Id a sanclis Apo?iolis et successoribus eorum; id aNicxoa synodo
definitum est. {Ad Orient. Efiscopos.)

* Sanctam Romanam Ecclcsiam et .Aposlolicam ipse Dominus
deccnter allocutus est, inquiens : Tu es l'etrus, etc. Habet enim
polestatem singulari privilegio sibi concessam, el Domini ore sa-

7.
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En 366, peu après Julien l'Apostat, dernier César

persécuteur, le grand Pape saint Damase témoignait

à sou tour de la suprématie du Pontife Romain, et

écrivait en ces termes aux Évêques de trois conciles

tenus en Afrique : « Il n'est pas permis de terminer

les causes principales sans l'autorité du Siège Apo-

stolique, et il n'est pas catholique de tenir un Concile

sans son autorité. Jamais les décrets d'un concile

n'ont eu force de loi que par la sanction de l'aulo-

rilé Apostolique. Le Sainl-Siége est en effet le prin-

cipe de force établi de Dieu et l'inmiobile appui de

tous les Évêques, et le pôle des Églises ; c'est sur lui

que le Christ a construit l'Église universelle, quand

il a dit : Tu es Pierre ^,)) etc.— A ce même Pape

Damase, saint Jérôme écrivait les deux belles

Icllres dont nous avons cité plus haut quelques frag-

ments.

Nous avons également cité la parole célèbre de

saint Augustin à l'occasion des rescrits Apostoliques

qui avaient conflrmé les deux conciles tenus à Car-

crala atque desuper e^inltala est. Et sicut beatus Petrus primus

fuit Aposlolorum omnium, ila et hacc Ecclesia suo nomine conse-

crata Domino iiiililuente, prima et caput est cajterarum, ut ad

eain quasi ad matrcm et apicem omnium majores Ecclesia; cau^aB

referanlur. {Ad Episcopos Aiiliochix conyregalos.)

* Suinnias causarum dcfiniri absque !Romana; Sedis auctoritato

non licet, synoduir.que sine ejus auctoritate fieri, non est calholi-

cum. JNec ulla concilia rata leyunlur, qua; non sunt luUa aposto-

lica auctorilatc. Est enim lirmamenlum a Deo fixum et immobile
omnium Episcoporum Aposlolica sedes, et vertes Ecclesiarura,

Bupra quam Cliristus universalcm construxil Ecclesiam; ail enim:
Tu es Petrus, etc.
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thage contre les Donatistes, et qui, au dire du saint

Docteur, « avaient fini la cause. » Le Pape saint

Innocent P' (de 402 à 417) s'exprime ainsi dans

cette affaire :

« Vous co7iformant aux exemples de l'antique

tradition^ écrit-il à saint Augustin et aux Evoques

des deux Conciles, et fidèles à la discipline ecclé-

siastique^ vous avez pris le vrai moyen d'assurer le

succès de votre zèle religieux. En vous adressant à

Nous aujourd'hui, aussi bien qu'en prononçant préa-

lablement votre sentence, vous avez compris qu'il

fallait en référer à Notre décision ; vous savez, en

effet, ce qui est dû au Siège Apostolique, et nous

voulons tous obéir à l'Apôtre Pierre, source première

et de l'Épiscopat et de l'autorité du Saint-Siège. En

le suivant, nous sommes également sûrs et de ré-

prouver ce qui est mal et d'approuver ce qui est

bien. Nous remplissons ainsi notre devoir sacerdotal,

et nous respectons les règles de nos prédécesseurs,

qui ont décrété avec la lumière, non de la raison hu-

maine, mais du Saint-Esprit, que toutes les affaires

du monde chrétien et même des contrées les plus

lointaines, ne pouvaient se terminer d'une manière dé-

finitive avant que le Saint-Siège en eût pris connais-

sance. De la sorte, l'autorité du Saint-Siège Apostoli-

que confirme la justice des sentences légitimes : ce

Siège est comme la source de vie, d'où découlent

toutes les eaux vivifiantes; il est comme un réservoir

incorruptible d'où jaillissent les ondes pures qui vont
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féconder toutes les régions de l'univers ; c'est de lui

que les autres Églises apprennent ce qu'elles doivent

prescrire, ce qui est susceptible d'être purifié, comme
aussi ce qui est souillé d'une boue si immonde qu'il

faut s'en éloigner si l'on veut vivre dans l'eau lim-

pide de la vérité ^ »

Ce que saint Innocent écrivait aux Églises de Car-

tilage et d'IIippone, il l'écrivait aux Églises des Gau-

les, d'Italie, de Numidie. Dans une lettre décrétale

par lui adressée à Victricius, Évêque de Rouen, il

dit : « S'il surgit au milieu de vous quelque cause

majeure, il faut, après le jugement de l'Évêque du

lieu, la porter au Siège Apostolique, comme l'exige

la sainte coutume '; » — à Félix, Évêque de Nocera :

* Anliquae traditionis exempla servantes, et ecclesiasticaB me-

mores disciplince, vestrse religionis vigorem, non minus nunc in

consulendo quam antea, cum pronuntiaretis, vera ralione firma-

stis, qui ad Noslrum référendum approbaslisesse judicium, scien-

tes quid Apostolica; Sedi, cum omnes hoc loco posili ipsum sequi

desideremus Apostolum, dcbealur, a quo ipse Episcopatus et au-

ctoritas norainis hujus emersit. Quem sequenles lam mala damnare

novimui, quam probare laudanda. Vel id vero, quod Palrum

insliluta sacerdotali officio custodienles, non censeiis esse ca!-

canda, quod illi non liumana, sed divina decrevere sentenlia,

ut quidquid quamvis de disjunctis remoli=que provinciis agerc-

tur, non prius ducerent finiendum, nisi ad hujus Sedis noiiliani

perveniret, ut tota hujus Sedis auctoritate, jusla quce fuerit pro»

nunliatio, firmaretur; indeque sumerent caîtera; Ecdcsia: (velut

de nalali suo fonte aqucc cuncta; procédèrent, et pcr diversas tolius

muudi regionespuri laticescapilis incorrupli manarcnl) quid praî-

cipere, quos abluere, quos velut cœno immundabili sordidalos,

mundis digna corporibui unda vitare.

* Si aulem majores causœ in médium fuerint devolul», ad Sc-

dem Aposiolicam, sicut beata exigit consuctudo, post episcof aie

judiciura referantur.
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« Nous ne sommes nullement étonné que Votre

Ciiarité se conforme aux règles de nos Pères, eu

recourant daus tous les cas douteux à Nous comme
au Chef et au sommet de l'Épiscopat, aGn que la dé-

cision du Siège Apostolique fixe ce qui est douteux^; »

— aux Pères d'un nombreux Concile assemblé à

Milève : « Pour savoir à quoi il faut vous en tenir

dans les questions douteuses, vous avez bien raison

de consulter les oracles de la Dignité Apostolique, de

cette Dignité à laquelle iiiconibe la sollicitude de

toutes les Églises ; et vous ne faites que suivre Yan-

tique règle qui, vous le savez aussi bien que moi,

a toujours été observée dans le monde entier.

Mais je crois superflu d'insister sur un point que

votre prudence n'ignore pas ; vous venez de le prou-

ver par votre conduite, sachant que de la source

Apostolique émanent incessamment des réponses de

vérilé pour toutes les contrées de l'univers. C'est sur-

tout dans les questions de foi que tous Vos Frères et

Coévêques doivent, je pense, s'en rapporter unique-

quement à Pierre, c'est-à-dire à l'origine de leur

puissance et de leur dignité ; et ce que fait en ce

moment Votre Charité tournera à l'avantage de toutes

les Églises du monde. Elles se garderont plus facile-

ment des séductions des novateurs quand elles ver-

* Mirari non possumus Dilcctionera Tuam sequi instituta majo-

rum, oninia(iue qu» po^sunt aliquam recipere dubitationcm, ad

nos quasi ail caput utque ad apicem episcopalus referre, ut con-

bulla videlitet Sedes Aposlolica ex ipsis rébus dubiis cerlum aliquid

faciendum pronuntiet.
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ront que, sur le rapport de deux conciles, ces hom-

mes sont désormais retranchés de la communion de

l'Église par la sentence de Notre tribunal. Que Votre

Chanté jouisse doncde la doublebonne œuvre qu'elle

vient de faire, d'abord en recueillant le fruit de

l'observance des canons, puis en étant utile à l'uni-

vers entier *. »

Dans une magnifique lettre écrite à saint Innocent

par ces mêmes Évêques, on trouve encore cette pa-

role remarquable et qui montre bien que l'Église

d'alors, comme l'Église d'aujourd'hui, croyait à

rinfaillibililé du Souverain Pontife : « Par la misé-

ricorde du Seigneur, vous pourrez facilement dis-

cerner les erreurs, puisque Dieu vous dirige et vous

exauce toujours, adjuvante misericordia Domini

Dei nostri, qui te et regere consulentem, et oran-

tem exauàire dignatur. »

* Dilisenter ergo et congrue apostoliciconsulilis honoris arcana

(honoris, inquam, illius, qiiem prxter illa quas sunt extrinsecus,

sollicitude manet omnium Ecclcsiarum) super anxiis rébus quae sil

tenenda sententia; antiqu;o scilicet reguioe formam secuti, quam
toto seniper ab orbe mecum nostis esse servatam. Verum liœc

mL>sa facio : neque enini lioc Vestram crcilo latere Prudealiara.

Qui id etiam actione firmastis, scicutes quod per omnrs jirovin-

cias de Apostobco fonte pelcnlibus semper responsa émanent;

pra?serlim quoties lidei ratio venlilatur, arbitrer omncs Fratres,

et Coepiscopos nostros uonnisi ad Petrum, id est, sui noniinis et

honoris auctorem referre debere, velut nunc retulit Veslra Dile-

ctio, quod per tolum mundum possit Ecclcsiis oninilms prodesse.

Fiant enim necesse est cauliores, cum invenlorcs maloruni ad

duplicis relationem synodi, sententiœ nostr» statulis viderint ah
ecclesiastica conimunioue sejunctos. Gemino igitur bono Chnritas

Vestra fungatur; naui et canonum poliemini gratia servalorum,
et benefioio vestro totus orhis utetur.
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Saint Zozime, successeur immédiat de saint Inno-

cent, écrit en 417 aux Évêques des Gaules, qu'il dé-

lègue ses pouvoirs à l'Évêque d'Arles pour connaître

de toutes les difficultés qui pourraient s'élever au

sein de leurs Églises, « à moins que, ajoutait-il, la

gravité de la cause ne requière en outre notre propre

examen, nisi magnitndo caiisx etiavi nostnim

requirat examen. » Mais voici du même Pape un

autre témoignage plus explicite encore, s'il est pos-

sible, que les précédents
;
je le recommande à l'at-

tention du lecteur. « La tradition^ écrit saint Zozime

aux Évêques d'Afrique, donne au Siège Apostolique

une autorité si grande, que personne n'ose discuter

sa sentence ; elle a toujours maintenu celte autorité

au moyen des saints canons ; et de nos jours encore

la discipline ecclésiastique, qui découle elle-même de

l'autorité de saint Pierre, rend par ses lois à celte

autorité tout le respect qui lui est dû. D'après les

oracles même du Christ notre Dieu, et A'afrès une

tradition universelle, les canons donnent à cet

Apôtre une telle puissance, qu'il peut délier tout ce

qui est lié, et lier tout ce qui est délié, et que cette

suprématie appartient également aux Pontifes qui,

sous les auspices de Pierre, reçoivent l'honneur d'hé-

rifer de son Siège. Pierre, en elfet, qui veille sur

toutes les Églises, garde principalement ce Siège de

Rome qui a été le sien ; il ne permet pas qu'aucune

atteinte soit portée à son privilège par quelque sen-

tence que ce puisse être. Les fondements de son



128 LE SOUVERAIN PONTIFE.

Siège et de sa dignité, il les a posés lui-même en

les affermissant contre toutes les révolutions hu-

maines, et aucun téméraire ne les attaque impuné-

ment *
. »

Au Pape saint Zozime succède en 418 saint Boni-

face I*', qui témoigne à son tour, et de l'institution

divine et de la tradition catholique au sujet de l'in-

faillible suprématie du Pontife Romain. Il écrit en

ces termes à TÉvêque de Thessalonique, son légat

eii Orient, et à tous les Évêques d'illyrie : a Puisque

les circonstances le demandent, il faut établir par

des documents irréfragables que, dans les affaires

importantes qui exigeaient un discernement supé-

rieur, les 2)lus gratifies Églises de l'Orient ont

toujours consulté le Siège de Rome, et invoqué sou

assistance dès qu'il en était besoin... Il n a jamais

été permis de revenir sur une question une fois

• ... Quamvis Patrum tradiiio Apostoiicoc Seili lantam aucfori-

tatcm tiibuerit, ut de ejus judicio disceptare nuUus auderet, id-

quc per canones semper regulasque servaverit, et currens adhuo
suis legibus eccleMajlica disciplina Peiri nomini, a quo ipsa

quoque descendit, reverentiam, quam dehct, exsolval. Tantam
cniin huic ApOïtolo canonica auctoiitus per senlentias omnium
voluil cs'e potentiam, ex ipsa quoque Chi'iati Dei no-tri proniis-

sione, ut et ligala solveret, et sohua vinciret; par potestatis data

conditio in eos qui Sedis hscreditalem ipso annuenle nieiuissent,

lialieL enim ipse cum omnium Ecclesiarurn, tum hujus maxime,
ubi sedcrat, curam; nec patilur aliquid privilegii vel aliqua titu-

laire aura sententia;, tui ipsasui nominis firma et nullis liebetata

luolibus consiiiuit fundamenta, et qua; sine periculo temere nuUug
iccessat. (Epist, ad Episcopos Africano».)
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tranchée par le Siège Apostolique * . » — « Quicon-

que, écrivait encore le Pape saint Boniface aux

Èvêques d'Orient, quiconque s'insurge insolemment

contre Pierre, ne pourra jamais être admis dans le

royaume des cieux. Car c'est à toi, lui a dit le Sau-

veur, que je donnerai les clefs de ce royaume; et

)
ersonne n'entrera dans les cieux sans la permis-

sion de celui qui en garde la porte... Personne n'a

osé lever andacieusement la main contre la supré-

matie Aposlolique, au jugement de laquelle il n'est

pas permis de se soustraire
; personne ne s'est ré-

volté contre elle sans se condamner soi-même ^. »

— Que pensez-vous, je vous prie, du petit pasteur

protestant qui prétendait qu'avant l'année 600,

avant le Pontificat de saint Grégoire le Grand, « on

ne trouve aucune trace de la Papauté dans les an-

nales du christianisme? » Il n'y a rien d'impudent

comme un ministre hérétique.

• Sed quia res postulat, approbandum documenlis est, maximas
Orienlalium Ecclesias magnis negotiis in quibus opus esset discep-

talione inajori, Sedcni somper consuluisse Romanam, et quoties

usus exegit, ejus auxilium postulasse. (Epist. x.) Nunquam licuit

de eo rursus, quod semel statulum estab ApostolicaSetle, tractari.

— Cette dernière maxime, qui résume pour ainsi dire toute la su-

prématie ponliGcale, fut citée un siècle après, dans un Concile

tenu à r.ome, en 531, par le Pape Boniface II et adoptée comme
décret par les Pères du Concile.

* In cujus iPetri) contumeliara quisquis insurgit, habitator

cœlcstium non poterit esse regnoruni. Tilt, inquit, daho claves

regni cœlorum, in quaj nuUus sine gratia Janitoris intrabit...

Kemo unquam Apo^tolico culniini, de cujus judicio non licet re-

tractari, manus obvias audacter intulit ; uemo in hoc rebellii eïti-

tit, nisi qui de se voluit judicari, {Epist. xv.)
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Il serait trop long de suivre un à un la série de

tous les Souverains Pontifes qui ont tenu le même
langage. Qu'on me permette cependant de citer en-

core quelques noms plus splendides, plus célèbres

que les autres ;
je veux dire : saint Célestin I", le

défenseur de la Sainte Vierge au Concile œcumé-

nique d'Éplièse ; saint Léon le Grand, celui peut-être

de tous les anciens Papes qui a reçu à un degré plus

éminent le sens de ce qu'il appelle lui-même « le

mystère de la Papauté, sacrameninm Pontificu; »

l'admirable et savant saint Gélase; et enfin saint

Grégoire le Grand, le réformateur par excellence, et

le point de jonction de l'antiquité chrétienne pro-

pi^ement dite avec les âges postérieurs.

Saint Célestin condamna les impiétés de Nestorius,

Patriarche de Conslantinople, en l'année 450. Il fit

connaître sa décision souveraine à saint Cyrille, Pa-

triarche d'Alexandrie, le nommant son Légat pour

présider un Concile général à Éphèse et apaiser les

troubles religieux de l'Orient. 11 lui dit entre autres :

« Par l'autorité de Notre Siège, et agissant à Notre

place avec puissance, vous exécuterez Notre sentence

avec une sévérité exemplaire;... et si, dans l'espace

de dix jours, Nestorius ne se rétracte pas et ne promet

de confesser à l'avenir la foi qu'enseigne l'Eglise Ro-

maine,... qu'il soit déposé immédiatement et qu'il

sache qu'il sera absolument séparé de Notre com-

munion. Nous avons écrit les mêmes choses ta Nos

saints Frères et Coévêques Jean, Rufus, Juvénal et
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Flavien, afin que l'on connaisse pnrîout Notre sentence

à son égard, ou plutôt la divine sentence de Notre-Sei-

gneur Jéscs-Christ^ b SalettreàNe.>toiins,que nous

ne pouvons pas malheureusement citer ici à cause dé

son étendue, respire d'un bout à l'autre le pouvoir

suprême et l'infaillible judicature de Celui qui tient

les clefs de l'Église. Aucun autre Évêque, aucun Pa-

triarche n'avait osé prononcer la déposition de Nes-

torius. Pourquoi? parce que le Ponlife Romain seul

en avait le droit, eu sa qualité d'Évèque des Évèqnes.

Tous les Évoques obéirent à la sentence de Célcstin,

et le Concile d'Éphèse se déclara solennellement

obligé par celte sentence. » Celte puissance souve-

raine, exercée dans l'Égli^ grecque toujours jalouse

de l'Église latine, exercée contre un Palriarclie de

Constanlinople, contre l'Évêque de la nouvelle P\ome

impériale, ne donne-t-elle pas une haute idée de

l'autorité infaillible et suprême du Pape, qui se mon-

trait ainsi sans contestation le supérieur de tous

les Patriarches, jugeant, condamnant et déposant

celui de Constanlinople, chargeant celui d'Alexan-

drie d'exécuter sa sentence, ne trouvant aucune ré-

sistance dans celui de Jérusalem, non plus que dans

celui d'Antioche, bien que ce dernier fût l'ami de

Nestorius? Le Pontife Piomain leur donnait à tous ses

ordres, ainsi qu'à tous les autres Évèques, et sa sen-

tence s'exécutait sans opposition.

* ?. Rolirbaclier, vm, 08.
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Le successeur immédiat du Pape saint Célestin

et qui le sépare de saint Léon le Grand, est saint

Sixte III, digne anneau de celte chaîne d'or et de

lumière. Écrivant à Jean, Patriarche d'Antioche, qui

venait de se réconcilier avec l'Église et avec saint

Cyrille d'Alexandrie, légat du Saint-Siège, il dit

entre autres : « Tout ce qui vient d'arriver vous

montre ce que c'est que d'être en communion avec

?'('ous. Le dépôt que le hienheureux Apôtre Pierre a

reçu du Seigneur, il l'a transmis à ses successem^s.

Qui voudrait s'écarter de la doctrine de Pierre que

le divin Maître a éclairé lui-même avant tous les

Apôtres ? Aucun homme n'a enseigné Pierre, il n'a

consulté aucun livre ; il tient sa doctrine de la bouche

même du céleste Docteur ;... il a reçu une foi pure

et toute faite, une foi qui n'est sujette à aucune

controverse '.

Nous avons vu saint Léon (qui occupa le Saint-

Siège de 440 à 461 ) affirmer avec une autorité sans

pareille l'enseignement traditionnel et connu de

tous, relativement à la Chaire de saint Pierre. Voici,

entre plusieurs autres, quelques puissantes paroles

de ce grand Pape : « S'il survient, écrit-il à Anas-

* Expertus es negotii praesentis eventu, quid sit sentire Xobis-

cum. Beatus Pelrus Apostolus iu successoribus suis, quod acce-

pit, hoc tradidit. Quis ab ejus se velit separare doclrina, quemipse
inler Apostolos primum Magister cdocuit? Kon hune auditus per

alterum, non sermo leclus inslruxit, dodus est cuin aliis ore Doc-

toris; non scripturœ, non scriptorura passas est quœslionem :

abîolutam et simplicem fidem, et, quœ controversiam uon babc-
ret, accepit.
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lase, Évêque de Thessalonique, s'il survient quel-

que cause plus importante que Votre Fraternité ne

puisse décider, envoyez vers Nous afin de Nous con-

sulter ; le Seigneur, à la miséricorde duquel Nous

devons d'être ce que Nous sommes, Nous révélera ce

qui sera jusle, et Nous le ferons connaître. Nous

exercerons ainsi le droit que Nous donnent la tradi-

tion des anciennes règles et la révérence qui est due

au Siège Apostolique. Car, si Nous voulons que vous

exerciez votre autorité comme la tenant de Nous,

Nous tenons à Nous réserver les questions que vous

ne pourriez terminer, ainsi que tous les appels...

Faites parvenir Nos décrets à la connaissance de tous

Nos Frères, pour qu'à l'avenir nul d'entre eux ne

prétexte l'ignorance pour se dispenser d'obéir à

Notre sentence. Nous avons même envoyé nos res-

crits à tous les Métropolitains, afin qu'ils sachent

qu'il faut obéir aux jugements du Siège Apostolique,

et ils Nous obéiront en vous obéissant à vous-même,

puisque vous êtes Notre légat.*» — Il l'avait en effet

' Si qua causa major cvenerit, quae a tua Fraternitate illic

présidente non potuerit definiri relatio tua missa Nos consulat :

ut révélante Domino, cujus miserieordioe profitemur esse quod
possuinus, quod ipse Kohis aspiravcrit, rescribamus : ut cogni-

lioni Koslraj pro Iraditione veleris instiluti et débita Aposlolicae

Sedis reverentia, Nostro examine vindicemus : ut enim auctorita-

tcra tuam vice Nostra te exercerc volumus, ita Nobis qua; illic

romponi non potuerint, vel qui vocem appellalionis emiserit, re-

serviimus. Ikec in omnium Fratrum faciès notiliam pcrvenirc, ut

nullus deinccps pcr ignorationem in obscrvandis his quaj pixcipi-

mus excusandi se reperiat facultatem. Ad ipsos etiam Melropoli-

tanos singularum provinciarum N'ostia, quibus eos moneremus,
scripta direximus : ut noverint Apostolicisobediendum esse seu-
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institué son légat par un rescrit qui est parvenu jus-

qu'à nous. Il lui disait : « A l'exemple de mes pré«

décesseurs et selon l'antique coutume, je vous ai

délégué comme mon vicaire, afin que, entrant dans

les sentiments de Notre charité pastorale, vous

m'assistiez dans le soin qui m'est imposé par Dieo

lui-même de veiller sur toutes les Églises en qualité

de Prince des Pasteurs; et ainsi vous me rendrez

présent en quelque sorte jusque dans les provinces

les plus éloignées du Siège Apostolique.... Nous

vous constituons Notre vicaire, non pour vous con-

férer la plénitude de Notre puissance, mais pour vous

faire partager Notre sollicitude pastorale*. »

Saint Léon rappelle aux Évèques d'illyrie leurs

devoirs de subordination. « Nous avons décrété que,

lorsqu'il surgit des causes plus graves ou des appels,

c'est à Nous qu'il faudra les envoyer, accompagnés

d'un rapport de lÉvêque Anastase, Notre Légat, afin

que, selon la coutume de l'Église, Nous terminions

l'affaire par un l•cscrit^ »

lentiis, et lune se Koljis parère cum Fraternitati lu» ex Koslra

delegalione cœperint, secundum ea quœ scripsimus obedire.

Episl. Ti.)

* Sicul pnedecessores mei prxdecessoribus luis, ila eliam ego
dilcctioni lux, prioruni secutus cxemplum, vices mei raoderami-

nis delegavi, ut curani quam universis Ecclesiis Principaliter ex

divina instilulione del)einus, imilalor Nostrœ mansueluilinis ef-

feotus, etadjuvares, loiiginquis ab Aposlolica Sede provinciis pra-

euliam quodamiiiodo >ostra: visiialionis impenderes... Vices no-

stras ila Tuai creilidiraus fhavilali, ul iu pailcm sis vocalu? soUici-

tudinis, non iu pleiiitudinem poteilati^.

* Si quœ cMus» gravjores vei appellaliouei onieiseiiut, eas sub
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Dans sa lettre aux Évêques français de la province

de Vienne en Danpliiné, après avoir rappelé com-

ment Notre-Seignenr a voulu que la vérité de la reli-

gion fût annoncée à tous les hommes par le ministère

des Apôtres, il ajoute : « Le Seigneur a organisé ce

très-sacré ministère de telle sorte qu'il appartient

principalement au bienheureux Pierre, Chef de tous

les Apôtres. Jésus-Christ fait descendre de Pierre,

comme du Chef, les dons qu'il répand sur tout le

corps ; et il nous donne ainsi à comprendre que celui

qui ose s'aventurer hors de la solidité de Pierre

s'exclut lui-même du mystère divin. C'est en effet

saint Pierre que le Seigneur a élevé à l'honneur de

ne faire qu'im avec lui ; c'est lui que Jésus, pierre

angulaire, vouhit honorer du nom mystique de

Pierre, afin que, par un admiraLla effet de la ma-
gnificence divine, l'éternel édifice de l'Église reposât

sur Pierre comme sur une base immuable. Affermie

sur ce roc, l'Église est à l'abri des téméraires entre-

prises des hommes, et les puissances de l'enfer ne

peuvent prévaloir contre elle. Or, quiconque s'élève

contre la puissance de cette pierre très-sacrée posée

par Dieu même, est un impie et un violateur des

règles que nous avons reçues de nos Pères... Que

Votre Fraternité reconnaisse donc avec Nous que le

Siège Apostolique fut consulté mille fois par les

Évêques de nos Églises, qui lui ont ainsi rendu ce

ipsiu-i relalione ad Nos niilti (lobcr\:' ilrLieviniU:, ut Ko^lra $ecun-

(luiu ecclesiasticum moiem senteotia finianlUi.
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qu'ils lui devaient; qu'il a confirmé ou fait rétracter

leurs jugements, en les appelant à son tribunal,

co7ifonnément à Vantique usage^ . » 11 est assuré-

ment très-intéressant de voir un Pape du cinquième

siècle invoquer vis-à-vis de nos anciens Évêques des

Gaules « l'antique usage, » la coutume immémoriale

et la tradition des Pères touchant les rapports des

Églises avec le Saint-Siège.

Qui sait ces choses aujourd'hui? qui en parle? qui

lesenseigne? Dans lescoursd'histoire, silence complet;

et, jusquedans l'enseignement d'un grand nombre de

séminaires, profonde et regrettable lacune. « Letraité

de l'Église est encore à faire, » me disait tout ré-

cemment un pieux et savant vicaire général. Rien

n'est plus vrai, et pourquoi? Parce que le traité de

* IIujus niuneris sacramentumita Dominus ail omnium .\poslo-

lorum officium perlinere voiuit, ut in beatissimo Pctro Apostoio-

rum omnium summo, priucipaliter collocavit ; et ab ipso quîsi

quodam capite, dona sua velit in corpus omne manare, et exsor-

tcm se mysterii intelligeret essedivini, qui ausus fuisset a Petri

soliditate recederc. llunc enim in consortium individu»; unitatis

assumplum, id quod ipse erat, voiuit nominari, dicendo : Tu es

Peints, el supir hanc pctram sedi/icalo Ecclesiam meam; ut a;terni

templi ajdificatio, niirabili munere gratia; Dei, in Petri soliditatn

consisteret; bac Ecclesiam suam firmilale corroborans, ut iljam

nec liuraana tenieritasposset appetere, nec porta; contra illam ia«

feri prxvalerent. Verum liane petrre islius sacratissimam firmila-

lem, Deo, ut diximus, xdificante constructam niniis impia vult

prrcjumplione violare quisquis ejus polestalcm tentai inlringerc,

id quod accepit a veleribus non scquendo... ISobiscum itaque

Vcstra Frctciuilas rccoguoscat Apostolicam SeJem, pro sui reve-

rentia a vcstriP, etiam provincia; sacerdolibus, innumeris rclatio-

nibus esse consullam, et per diversarum, quemadmoduni vêtus

con^uctudo posccbat, appellationem causarum, aut relraclata,

aut conflrmala fuisse judicia. (Epist. i)
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l'Église, c'est le traité du Pape; et que le traité du

Pape n'existe pas, ou n'existe guère dans nos théo-

logies insuffisantes. C'est cependant la grande ques-

tion de notre siècle.

Prêchant à Rome au jour anniversaire de son

exaltation , saint Léon explique au clergé et aux

fidèles qui entouraient sa chaire, comment son au(o-

rilé est l'autorité même du Prince des Apôtres :

« Entre tous les hommes, dit-il, Pierre seul est choisi

pour être préposé à l'Apostolat de toutes les nations,

et constitué le Chef de tous les Apôtres et de tous

les Pères : et ainsi, bien que le peuple deDiEu compte

de nombreux Évoques et de nombreux Pasteurs,

Pierre cependant les gouverne tous comme leur Pas-

teur propre et comme Vicaire du principal et su-

prême Pasteur. mes Frères bien-aimés, de quelle

grande et admirable manière la bonté divine n'a-

t-elle pas associé cet homme à sa toute-puissance !

Sans doute Jésus-Christ a départi aux autres quel-

ques-unes des faveurs qu'il a données à Pierre ; mais

tout ce qu'il leur a accordé, c'est par Pierre qu'il le

leur a donnée » Puis, glosant l'Évangile de saint

Matthieu sur la confession de Pierre, saint Léon

* De toto niutiib unus Pelrus eligitur, qui et universarum gen-

tiiiin vocalioni, et omnibus Apostolis, ciinctisquc Ecclesiœ Palribus

procponitur : ut quamvis in populo Dei multi sarerdotos sintnnil-

tiquo l'astoics, omnes tameu proprie regat Petrus, quos princi-

paliler régit et Christus. Magnum et niirabilc, dilcctissirai, huic

viro consortium potenliaî sua? tribuil divina digriatio; et si quid

cum cû commune cn'teris voluit esse Priucipibus, nunquam nisi

per ipsum dcdit quidquid aliis non n.'gavit, (Serm. iv.)

8



m LE SOUVERAliN ['O.NTIFE.

ajoute : « Mon Père t'a révélé ma divinité ; à mon
tour je vais te manifester ton excellence : Tu es

Pierre, c'est-à-dire, bien que je sois moi-même la

pierre inviolable, la pierre angulaire et le fondement

unique, cependant toi aussi lu es pierre, parce que

je te solidifie par ma toute-puissance ; et de la sorte

toute l'autorité que je possède par nature, je te la

communique par ma grâce... Sur cette force je

bâtirai le Temple éternel, et l'élévation de mon
Église qui doit pénétrer les cieux, reposera sur l'im-

mobililé de ta foi... Cette parole, c'est la parole de

la vie : elle porte jusqu'au ciel tous ceux qui la con-

fessent ; et tous ceux qui la nient, elle les précipite

en enfer*.... Ce que la Yérilé a institué demeure

toujours, et le bienheureux Pierre persévère dans

cette immuable solidité de pierre qui lui a clé con-

férée ; il a reçu et il tient toujours le gouvernail do

l'Eglise. Ainsi, élu seul entre tous et constitué en sa

dignité suprême, il est appelé p^en'e, il est proclamé

base et fondement; il est portier du royaume des

* Sicut Pater meus tihi manifeslavit divînilateni meam, :'.ta et

ego tibi notam facio excellcnliam meam : Quia tu es Petrm, id

est, cum ego sim inviolabilis pelra, ego lapis angularis, qui facio

utiaquc unum, ego fuiKlameutuni prœler quoJ nemo potest aliuil

ponere ; tanicn lu quoquc pelra es, quia mea virtule solidaris, ut

qua) mihi poteslate sunl piopn'a, sint tibi mecum parlicipationc

coiumunia... Super Ikiiic, inquil, l'oit iludinem a^ielnunl csslruiini

trnipbim, et Eccleiia) nie» cœlo inferenda subliniilas in hujus

fidei firmitatc consurget... Vox isla, vos vita; est. Et sicut confes-

sores suos in Œlestia provehit, ita negalores ad infci.na dcmorgit.

(Sfrm. IV.)
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deux; il est créé arbitre de tout ce qui doit être lié

et délié, ses jiigements devant être sanctionnés jus-

que dans les cieux ; et par ces noms pleins de mys-

tère, nous pouvons comprendre le degré d'union

intime qui existe entre lui et le Christ, Son minis-

tère sacré, Pierre l'exerce maintenant encore en toute

sa plénitude et en toute sa puissance, et en Jésds-

CiiRisT, principe de toute sa gloire, il remplit tous

les détails des diverses fonctions de sa charge pasto-

rale. Si donc je fais quelque chose de bien et d'utile,

il faut l'attribuer aux mérites et à l'assiitance de celui

qui vit toujours sur son Siège, avec sa puissance et son

autorité suprême.... Saint Pierre a reçu une fer-

meté de rocher qu'aucun choc ne peut ébranler....

Sa foi a reçu du ciel une telle solidité, qu'elle est

à tout jamais à l'abri de la perversité des héré'

sies et de la perfidie du paganisme*. » Et saint Léon

finit ce beau discours en rappelant aux Évêques, aux

• Manet ergo dispositio Vcritatis, et bcalus retriis in ;iccepla

forlitudine pitroe perscverans susccpta Ecclesirc gubcrnacula non
reliquit. Sic enim pr;c cœteris est ordinatus, ut diim Pelra dici-

tiir, dum fundanientuin pronuntiatur, dum rci>ni coeloium janitor

constiluiliu', (luin iigaiidorum solvcndorumquc arbitrr, mansura
etiani in cœlis jiidicionim siiorum definilione, proclicilur, qualis

ipsi cum Chi'isio esset bocicl^is, par ipsa appcllalionum ejus niys-

tcria nosceremus. Qui nunc plenius et potenlius ea quie sibi

commissa sunt peragit, et omnes partes officiorum alque cura-

rum in ipso et curn ip^o, per que:u est glorificatus, exseqiiitur.

Si quid itaque a Koliis rode agitur, reclKque discernitur, illiu

est opcrum atquc meiilorum, cujus in Scde sua vivit poteslas,

et cxccllit anotoritas... Tanla enim divinitus solidilale niunita

est (ha;c lidcs), ut eam ntqiie bœretica unquam corrumpere pra-

Tilas, nec pagana polueiil siipcraro pcilidia. {Serm. m)
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prêlres et aux fidèles qui l'écoutaient, que, tout iii-

.digne qu'il est de cet héritage, in indigna hxrede,

il est non-seulement lÉvêque du Siège de Piome,

mais le Primat de tous les Évèques, omnium Epi-

scoporum Primatem ; qu'il faut toujours croire à

son enseignement, parce qu'il parle au nom de Pierre

dont il tient la place, et qu'il ne donne au monde

que l'enseignement de Pierre, non aliiid, quam quoi

doaiit, praddicamiis.

Une autre fois, dans une solennité semblable, ce

grand Pape disait encore : « Piéjouissez-vous, mes

frères, de mon exaltation comme d'un honneur qui

vous appartient à vous-mêmes, et que, l'unité du

Mystère pontifical soit célébrée dans tout le corps

de l'Église. Car si, par ce mystère, la grâce divine

s'est répandue avec plus d'abondance sur la tête,

elle ne s'en est pas moins largement communia

quée à tous les membres ^ Notre- Seigneur se

charge de Pierre avec une sollicitude spéciale
;

il prie directement pour la foi de Pierre, la sta-

bilité des autres Apôtres devenant encore plus

certaine du moment que l'esprit de leur Chef se-

rait devenu invincible. C'est donc en saint Pierre

que la force de tous est inexpugnable, et telle

• Religiosum vobis atque laudaLile est, de die provectionis

Koitrœ quasi de proprio îionore gaudere; ut uiium ceiebrelur in

toio Ecclesiae corpoie pontilicii sacrameiilum, quod effuso bene-

dictionis ungueiito, copiosius quidem in superiora profluiit, sed

non parce e'-i»m in infcrioia deiccudit, (Strm. iv.)
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est réconoraie de la dispensation de la grâce divine

dans rÉglise, que l'immuable solidité accordée par

le Christ à saint Pierre est conférée par saint Pierre

aux Apôtres *. »

On dira tout ce que l'on voudra ; mais au tribunal

de la confiance et de la bonne foi, ces augustes

témoignages, aussi bien du reste que ceux qui les

précèdent et que ceux qui vont les sui\Te, sont des

coups d'assommoir, non-seulement pour les protes-

tants et les schismatiques de toutes les couleurs,

mais encore pour tous les chicaneurs passés, présents

et futurs. C'est « la parole de la vie, qui envoie en

enfer tous ceux qui la nient, negatores ad inferna

demergit. »

Saint Gélase n'est pas moins formel que ses prédé-

cesseurs quand il affirme et l'institution divine, et la

tradition universelle, et le fait d'un exercice constant

relativement à la suprématie pontificale. Il monta

sur le Siège de Pierre en 492 et gouverna l'Église

avec une sainte vigueur pendant quatre ans. Nous

trouvons dans ses lettres-, dont l'authenticité n'a

jamais été mise en doute, les passages suivants que

Je recommande à la religieuse attention du lecteur.

Specialis a Domino Pétri cura suscipitur, et pro fide proprie

supplicatur, tanquam aliorum status cerlior sil futurus, si mens
principis vicia non fuerit... In l'etro ergo omnium forlitudo mu-
nilur, et divinDe gratiœ ila ordinatur auxilium, ut finnilas quoe

per Chribtum l'etro tribuitur, per Petrum Apostolis conferilur.

{S(rm. III.)

8.
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Dans une épîlre à Honorius, Évêque de Dalmatie, il

montre tous les Papes de son siècle, les mêmes que

nous venons de citer, fulminant leurs sentences con-

tre l'hérésie de Pelage : « Ignorez-vous, par hasard,

que depuis longtemps cette hérésie a été écrasée

par les jugements incessants et répétés du Siège

Apostolique, par Innocent de sainte mémoire, par

Zozime, par Boniface, par Cclestin, par Sixte, par

Léon ^? » Dans une lettre aux É\ êques de Dardanie,

il montre encore le Saint-Siège exerçant sa juridic-

tion suprême sur toute l'Eglise depuis deux siècles,

et, comme ses prédécesseurs, il s'appuie toujours, et

sur le droit divin, et sur la coutume immémoriale :

« Le Siège Apostolique, dit-il à ces Évêques, a souvent

eu l'occasion et d'absoudre, suivant Vantique usage,

et en dehors de tout concile, les innocents qu'un

précédent concile avait injustement condamnés, et

de condamner, sans l'assistance d'aucun concile, les

coupables qui le méritaient. Le bienheureux Atha-

nase ayant été proscrit par un concile d'Orient, le

Siège Apostolique réprouva la sentence des Grecs,

accueillit l'appel du saint Évêque et le déclara ab-

sous. Ainsi, un concile d'Évèques sincèrement catho-

liques, tenu à Constantinople, avait solennellement

condamné Jean Chrysostome de vénérable mémoire,

* An forte nescitis lionc liscresini al) Aposlolica diuhim Sede

pcr bealiB mcmoriae Innoccutium, ac deinde Zozimum, Bouifa-

cium, Cœleslinuiu, Sixtum, Leoncm, continuis et iiiccssabilibu»

gentenliis fuisse prostr.itam?
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et, cel'e fois encore, le Saint-Siège, tout seul, sans

aucun concile général, cassa cette sentence et réha-

Lilita le saint Archevêque. De la même manière, et

avec la même autorité, le Siège Apostolique s'opposa

seul à la condamnation portée par une assemblée de

prélats contre le saint Évêque Flavien, et l'acquitta;

et en môme temps il condamna, en vertu de son

autorité, l'Évêque du second Siège catholique, Dios-

core, que ce concile avait admis dans son sein. En

refusant d'adhérer à ce synode impie, le Saint-

Siège le frappa de nullité*. » Et parlant ensuite de

ce concile d'Évêques nestoriens que l'histoire ecclé-

siastique a flétri sous le nom de Brigandage d'E'

phèse, saint Gélase ajoute : c Ce que le premier

Siège n'a pas approuvé, n'a donc jamais pu rester

debout; elles décrets qu'il a jugé bon de porter,

l'Église entière y a souscrit^, d

• ApostoHca Sedes fréquenter more majorum, eliam sine ullo

synodo prœcedente, et absolvendi quos synodus inique damna-
verat, et damnandi, nulla existente syiiodo, q\ios oporluit, habuit

facultatem; sancla; mémorise quippe Anianasium synodus Orien-

lalis addixerat, quem taniea exceplum Sedes Apostolica, quia

damnation! Gn-ncorum non consensit, absolvit... Sancla; memoria»

mliiloniinus Joannem Clirysoslomum Constantinopolitanum syno-

dus eliam catholicorum pnsulum cerle damnaverat, quem simili

modo Sedes Apostolica, eliam sola (hoc est, ab<que univcrsali

synodo), quia non coniensit, abioivit... Ileni sanctaj nicmoriaa

llavianuni l'onlificum congregalioni; damnatum, pari leuore, quo-
niam Sedes Apo?to!ica non consensit, absolvit, potiusquequi illic

receplus fuerat Dioscorum secundaj sedis p;a;bulein sua iiucton-

taie damnavit, et irapiam synodum non coiiàenliendo submovii.
* Sicut quod prima Sedes non probavit, constare non potuit;

sic quod illa censuit judicandum, Ecclcsia tota suscepit.
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Voilà le fait : le Pape constate le droit avec la

même précision. « Le Siège Apostolique, dit-il dans

sa treizième épître, confirme tous les conciles par son

autorité, et veille sur eux en ne cessant de les di-

riger ; et cela en vertu de sa suprématie, que l'Apôtre

saint Pierre reçut de la bouche même du Seigneur,

et que dans le cours des âges il a toujours main-

tenue et maintient encore dans l'Égliîe K » — « La

glorieuse confession de l'Apôtre étant la racine et le

soutien du monde, le Siège Apostolique n'a rien de

plus à cœur que de conserver sans tache la foi de

Pierre, de ne la laisser entamer par aucune hérésie, et

de la préserver de toute contagion ^. » Saint Gélase

établit encore le droit de suprématie sans appel du

Siège de Piome dans une lettre adressée à Faustus,

son Légat à Constanlinople ! » Ce sont les saints

canons qui veulent que dans toute l'Église les appels

soient portés au tribunal de ce Siège : en vertu de

de ces saintes règles, ses sentences sont sans appel
;

les affaires de l'Église entière sont décidées par lui
;

il ne doit s'incliner devant le jugement de personne ;

nul n'a le droit de discuter ses décrets, ni de les vio-

ler ; mais, au contraire, chacun doit s'y soumettre :

* Unamquamque synodum Sedes Aposlolica sua auctoritaie con •

firniat, et continuata moderatione custodit, pro suo scilicct prin-

cipalu, queni beatuii Petrus Aposlolus Doraini voce perceplum
Ecclesia nihilominus subséquente et tenuit seinper et relinet.

* Hoc est quod Apostolica Sedes magnopere cavet, ut quia
roundo radix est Apostoli gloriosa confessio, nuUa rima pravitatis,

DuUa prorsus contagione maculetur. (Ep. viii, ad Anast. imperat.
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ainsi l'ont établi elle veulenlles canons de l'Église *. »

— Il écrit aux Évêques d'Orient : a Tout ce qui a

élé lié au tribunal des Évêques, le Siège du bien-

heureux Pierre a le droit de le délier, puisqu'il a le

droit de juger toutes les Églises sans exception, et

qu'il n'est permis à personne d'en appeler de ses dé-

cisions. Aussi les canons veulent-ils que de toutes

les parties de l'univers on en appelle à son tribunal,

et que personne, après sa décision, ne se permette

d'interjeter appel ^. » Et comme certains Évêques

d'Orient se plaignaient que les Pontifes Romains se

montraient parfois trop sévères, le grand saint Gé-

Jase les reprend en ces termes : « Qu'ils gardent

pour eux leurs inepties, s'ils ne veulent se raviser et

se souvenir que le Christ n'a pas parlé en vain quand

il a affirmé que les portes de l'enfer ne prévaudront

jamais contre la foi de saint Pierre. Nous ne crai-

gnons donc aucunement de voir s'aftaibhr en Nos

mains la Judicature Apostolique, qui repose et sur

la parole du Christ, et sur la tradition des ancienSç

' Ipsi sunt canones, cui appellationes totius Ecclesiae ad hujus

Sedis examen voluere deferri : ab ipsa vero nusquam prorsus

appellari debere, ac per illam de tota Ecclesia judirarc, ipsam ad

nullius cûinmeare judicium, nec de ejus unquam prœceperunt ju-

dicio judicari,sententiamque constiluerunt non oporleie dissolvi,

cujus potius décréta seqnenda mandarunt. (Epist. iv.)

* Cuncta per mucdum novit Ecclesia, quoniam quorumlibet
scntentiis Pontificum ligata, beati Pelri Sedes jus haliet resol-

»cndj, utpote quod de onini Ecclesia jus habeat judicandi, ncque
cuiquara de ejus liceat appellare judicio; siquidem ad illam de
qualibel mundi parle canones appellare voluerunt, ab illa autein

nerao sil appellare permissus.
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et sur l'autorité des canons ; c'est elle qui toujours

doit juger TÉglise ^, » Ce dernier témoignage de

saint Gélase est remarquable entre tous les autres.

Saint Grégoire le Grand, qu'une âme pleine d'é-

nergie animait dans un corps débile, monta sur la

Chaire de saint Pierre en l'année 590, et gouverna

l'Église pendant quatorze ans. Son laborieux ponti-

ficat a enrichi l'Église de trésors incomparables ; et

nous trouvons dans ses écrits de précieux passages

touchant l'autorité Apostolique. Quelques extraits

suffiront ici, d'autant plus que les protestants

eux-mêmes reconnaissent qu'à partir de ce Pape

l'exercice universel de la suprématie pontificale ne

peut plus être contestée.

Saint Grégoire répondait donc au Patriarche d'A-

lexandrie : « Votre Sainteté (on donnait alors indif-

féremment à tous les Évèques ce titre, aujourd'hui

réservé au Pape seul) m'a écrit de bonnes et douces

choses au sujet de la Ciiaire du bienheureux Pierre,

Prince des Apôtres, me disant entre autres, quePierre

encore maintenant préside en son Siège dans la per-

sonne de ses successeurs... Qui ne sait, en effet, que

la sainte Église a reçu sa solidité de la solidité du Prince

• Ineptias itaque suas sibi servent, ni rcsipiscanl jiotius cogi-

tantes i;hi'isti vocem non esse snperfluam, qiiaB confessioni licaii

Pctri Aposloli inferni portas niinquam prœvalituras asscruit. Qua-

[jropter non vercmur, ne Apostolica seutenlia resolvatur, quam
tt vox Christi, et majorum traditio, et canonum fulcit auctoritas,

«t tolani polius Ecclesiam scmpcr ipsa (lijiulictt.



LE SOUVERAIN PONTIFE. 147

des Apôtres, qui, du nom mêmedePierre dont il a été

décoré, a tiré l'immufabiliLé de sa foi? C'est à lui que

la "Vérité a dit : Jeté donnerai les clefs du royaume

des deux; confirme tes frères, pais mes brebis.

Aussi, bien qu'il y ait plusieurs Apôtres, le Siège de

ce Prince des Apôtres est seul demeuré Apostolique,

à cause de sa suprématie... Pierre lui-même a

élevé à ce rang suprême le Siège sur lequel il a dai-

gnç se fixer et terminer sa vie sur la terre •
. »

Dans une de ses épUres adressées à Virgilius,

Évêque d'Arles, que, selon l'usage des Papes ses pré-

décesseurs, ii constituait son légat dans les Gaules, i)

lui donne ses instructions pour parer aux difficultés

qui pourraient surgir : « S'il s'élève entre les Evêques

quelque doute toucliant la foi ou quelque autre point

important et difficile à résoudre, réunissez douze

ÉvêquGS, examinez et décidez. Si vous ne le pouvez

pas, référez-en à Notre tribunal ^. » Il donne le même

' Suaviasima mihi Sanclitas Vestra multa in epistolis suis du

sancii Pelri Aposlolorum Principis Cathedra locuta est, dicens

quod ipse in fa nunc usquc in suis successoribus srdoat... Quis

enim nesciat sanclam Ecclebi.im in Aposlolorum Principis solidi-

tale firmalani, qui firmitaiem mentis traxit in norainc, ut Petrns

a pctra vocarctur? cui Yerilatis voce dicitur : Tibi tlabo cimes
Tcyni rœlornm. Cuirursus dicitur : Et lu alu/juin.lo conrenus con-

firma fralies tuos. Itcrumque : Simon J<jannis, amas me? Pace
oves meas. Itnque cura niulli sint Apostoli, pro ipso tamen prin-

nipatu scia Apostolorum Principis Sodés in auctoritale convaluil...

Ipse enim sulilimavit Sedem, in qua etiam quicsccre et praîscn-

teni vitam linire dignatus est. (I.ib. VII, cpist. xl.)

* Si qua vero inquisitio de fide, vcl fortasse aliarum rcrum
inter Episcopos causa eraerscrit, qua; discerni difficilius possit,

colleclis duodocim Episcopis vcntilctur, alque decidalur. Si au-
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ordre, cii termes presque identiques, à tous les

Evêqucs des Gaules, dans la lettre encyclique où il

leur apprend le choix qu'il vient de faire de l'Évèque

d'Arles pour son représentant au milieu d'eux. Ses

deux prédécesseurs, les Papes saint Hilaire et Vigile,

avaient adressé deux décrets semblables aux mêmes

Églises.

Dans diverses épîtresqu'il serait trop long de citer fre

extenso, saint Grégoire déclare que, « dans les di-

%isions religieuses, il est nécessaire que le Siège

Apostolique prenne soin de maintenir en tous points

l'unité de l'Église universelle dans l'esprit des Prê-

tres *
; » qu'il est tout simple qu'un Évêque dont

la foi était suspectée, proteste qu'il se soumet au

Siège Apostolique, puisque « il n'est aucun Évêque

qui n'y soit soumis dedroit'-;» que « tout ce qui se fait

en dehors de l'autorité et du consentement du Siège

Apostolique est nul de plein droit '; » que « si

quelqu'un méprise un point quelconque d'un res-

crit Apostolique, qu'il sache qu'il est exclu de la com-

munion du bienheureux Pierre, Prince des Apô-

tres *
; » qu'au défaut d'un Métropolitain ou d'un

tem decidi nequiverit, discussa Teritate, ad Kostrum judicium

referatur. (Lib. V, epist. lui.)

' Jiistum fuitutSedes Apostolica curam gereret, quatenus uni-

talem universalis Ecclesioe in sacerdotum menlibus per omnia
custodiret. (Lib. IV, cpist. m.)

- Quod «e dicit i^cdi ApostoiicK subjici, nescio quis ei Epijco-

pus subjeclus non sit. (Lib. IX, epist. lix.)

' Sine Apostolicaî Sedis auctoritale atque consensu ijullas quœ-
que acta fuerint vires babent. (Lib. ]X, epist. lviii.)

Si quis, quod nou crcdinius, scripla prasenlia aliqua in parle
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PalrJaiclie, les causes ecclésiastiques doivent être por-

t'es au tribunal du Saint-Siège , Chef de toutes les

Eglises^ ; » que « le respect dû au Siège Apostolique

ne doit être altéré par aucun présomptueux; car

l'intégrité des membres dépend de l'inviolabilité du

Chef de la foi^; » etc. Enfin, et pour nous borner, il a

menacé de la réprobation ceux qui hésitent à vivre

dans une intime union avec la sainte Église Romaine :

« En attendant, dit-il, je vous exhorte, pendant qu'il

en est temps encore, à faire en sorte que votre âme
ne se trouve point séparée de l'Église du bienheureux

Pierre, à qui ont été confiées les clefs du royaume

des cieux avec la puissance de lier et de délier ; si en

ce monde vous dédaignez son bienfaisant ministère,

dans l'autre, saint Pierre vous fermera les portes de

la vie '. »

Quelques gens peu instruits ont cru que saint

Grégoire le Grand ne se regardait pas comme l'É-

vcque du monde entier, parce qu'il repoussa pour

negicxerit, a beati Pétri Apoitolorum Principis pace se noverit

segregatum. (Id.)

* Si dictum fucrit, quia nec Métropolitain liabuit nec Patriar-

cham, dicendum est quia a Sede Apostolica, qua; omnium Eccle'-

siarum caput est, causa ha:c audieuda ac dirimenda fuerat.

(Lib. Xlll, epist. xlv.)

' Apostolicae Sedis revereritia nullius pracsumptione turbetur;

tune enim membrorum status integcr persévérât, si caput fidei

nulla pulset injuria (Lib. XI, epist. xui.)

' liortor vos tamen ut dum vit» spatium superest, ab ejusdem
beati Pelri Ecclesia, cui claves cœlestis regni commissae sunt, et

ligandi ac solvcndi potestas altributa, vestra anima non inve-

niaiur divisa, ne si hic bencficium ejus dcspicitur, illic vitx adi-

luin claudat. (Lib. IV, epist. xliii.)

9
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lui-même le titre de Patriarche universel, que vou-

lait s'arroger l'orgueilleux Patriarche de Constan-

tinople ; mais le Saint Pontife ne déclinait cette dé-

nomination que par respect, comme il le dit lui-

même, pour la tradition qui n'avait jamais donné ce

nom à aucun de ses prédécesseurs
;
par déférence

pour les autres patriarcats qui sembleraient ainsi

annulés; enûn, par un juste sentiment d'humilité

chrétienne qui ne prend de Tiionneur humain que ce

qui est nécessaire pour rendre plus respectable le

ministère divin desPasteurs de l'Église. « Pour qui-

conque sait l'Évangile, il est manifeste, dit-il en

effet, qu'à Pierre, le très - saint Prince de tous les

Apôtres, a été confié le pastorat de l'Église tout en-

tière, » Et le Pape cite ici les trois célèbres passages

de saint Mallhieu, de saint Luc et de saint Jean, l'e-

latifs à la primauté de saint Pierre, et il conclut :

« Voyez, il possède les clefs du royaume céleste; il

reçoit le pouvoir de lier et de délier; il reçoit et la

charge de toute l'Église et la suprématie; et cepen-

dant il n'est appelé nulle part l'Apôtre universel
;

et Notre Frère et Coévêque, Jean de Constanti-

nople, ne rougirait pas de prendre ce titre d'É*

vêque universel *. » Pour donner une leçon à cet

* Cunctis Evaugelium scientibus liquet quod voce dominict

sancto et omnium Apostoloruni Pelio l'rincipi Aposlolo, totiu(j

Ecclesiae cura comraissa est. Ipsi quippe dicilur : Peire, amaS
me? pasce oves meas. Ipsi dicitur : Ecce Sulanas e.vpeliil cribrarê

VUS s'tcul iriikun; et ego pro le rorjaii, Pelre, ut non deficiat fldes

tua. El tu alifuando conversa» confirma fralres tuos. Ipsi dicilur :
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ambilieux, saint Grégoire le Grand signa désormais

ses actes pontificaux : Serviteur des Serviteurs de

Dieu, ServusServorumDEi; et ce bel exemple a été

religieusement suivi par tous ses successeurs.

Ce qui montre encore que, tout en déclinant un

litre fastueux et inusité, saint Grégoire n'entendait ap-

porter aucune restriction à la suprématie des Pontifes

Romains, c'est que, dans la liturgie dont il est l'auteur

ou plutôt le réformateur, il rappelle toutes les préroga-

tivesde la Papauté. Parmi les prières de l'ordination et

de la consécration du Pape, nous trouvons celte oraison

aussi belle que significative : « Accordez, Seigneur,

cette grâce à votre serviteur ici présent, que vous

avez élu pour Évèque du Siège Apostolique, pour

Primat de tous les Prêtres du monde entier, pour

Docteur de votre Église universelle, et pour Ministre

du Souverain Pontificat *. »

Donc, saint Grégoire le Grand, comme tous ses

augustes prédécesseurs, affirme, constate et proclame

avec une évidence écrasante pour les adversaires du

Tues Pdrus,et super hane pctram, etc. El tibi dubo claves, elc.

Fcce claves regni cœlestis accepit, poteslas ei liganili ac solVendi

iribuitur. cura ci totius Ecclesiœ et principaUis comniiltilur, et

tamcn universalis Aposlolus non vocalur, et vir sanclissimus con-

sucerdos meus Joannes vocaii universalis Episcopus conalur!

(Lib. V, epist. xx.)

* Et idcirco huic famulo tuo, (Juem Apostolica; Sedis Pra;suleiii

*l Primaiem omnium qui in orl)e tcrrarum sunt Sacerdoluiii

ac univcrsalis Ecclesiae tuse Doclorem dedisti, et ad summi sa-

ccrdolii minibtcrium elogisli, banc qu.esumus, Domine, graliaiii

largians. (Liber SicnimciUoriini.)
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Saint-Siège, l'autorité divine et traditionnelle, l'in-

faillibie suprématie de l'Évèiiue de Rome, Vicaire de

Jésus-Christ et Chef de la sainte Église.

Il faudrait un gros livre pour rapporter tous les

témoignages du même genre qui, depuis saint Gré-

goire jusqu'à Pie IX, continuent la glorieuse chaîne

de la tradition sur cet article du dogme catholique.

Aussi, lorsque le très-saint et très-grand Pontife qui

gouverne aujourd'hui l'Église au nom du Seigneur

Jésus proclama, au jour de son exaltation, ses droits

et ses privilèges, il ne fit que continuer un discours

qui dure depuis dix-neuf siècles, et que, pour l'amour

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, pour le salut de

l'Église et pour la gloire du sacerdoce catholique,

chaque bouche pontificale répète à l'univers, « cette

bouche qui suffit au monde entier, » comme dit un

ancien Père, osurhisiifficiens. Après avoir esquissé

à larges et magnifiques traits les preuves invincibles

qui établissent la divinité de la foi chrétienne, notre

très-saint Père ajoute ceci : « On voit donc manifes-

tement dans quelle erreur sont ces esprits qui, abu-

sant de la raison, et regardant les oracles de Dieu

comme les pensées de l'homme, osent les soumettre

à l'arbilrage de leur interpiétation particulière;

puisque Dieu lui-même a établi une autorité vivante

pour fixer et enseigner le véiilable et légitime sens

de la révélation céleste, et mettre fin, par son juge-

ment infaillihle, à toutes les controverses, soit ea
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matière de foi, soit en ce qui concerne les mœurs,

afin que les fidèles ne soient point entraînés à tout

vent de doctrine, ni circonvenus par l'erreur et la

malice des hommes. Cette autorité vivante et infail-

lible ne se trouve que dans cette Église que Jésus-

Christ a établie sur Pierre, le Chef, le Prince et le

Pasteur de toule l'Église, auquel il a promis que sa

foi ne manquerait jamais : Église constituée de

manière qu'elle a toujours à sa tête et dans sa Chaire

immuable ses Pontifes légitimes, qui remontent sfins

interruption jusqu'à Pierre, étant héritiers et gar-

diens de la même doctrine, de la même dignité, du

même rang et de la même puissance. Oii est Pierre,

là est l'Église, Pierre parle par la bouche du Pontife

Piomain ; il vit toujours dans ses successeurs, et

exerce le même jugement ; il offre la vérité à ceux

qui la cherchent. C'est pourquoi les divins ensei-

gnements doivent être entendus tout à fait dans

le même sens dans lequel les entend et les a tou-

jours entendus cette Chaire Romaine du bienheu-

reux Pierre, laquelle est la Mère et la Maîtresse de

toutes les Eglises. Qui a toujours conservé pure et

entière la foi transmise par Notre-Seigneur Jésus-

Christ? qui l'a toujours enseignée aux fidèles, leur

montrant à tous le chemin du salut et la doctrine de

l'incorruptible vérité? C'est l'Église principale, où

l'unité sacerdotale a pris son origine ; elle est la

métropole de la piété, dans laquelle reste toujours

entière et parfaite la solidité de la religion chré-



154 LE SOUVERAIN PONTIFE.

tienne. On y a tonjours vu en vigueur la principauté

Je la Chaire Apostolique. C'est à cette Eglise, à

cause de sa principauté suréminente, que toute

Église, c'est-à-dire tous les fidèles qui sont répan-

dus partout, doivent être constamment unis. Qui-

conque ne recueille pas avec elle, disperse *... C'est

dans la Chaire du bienheureux Pierre que Jésds-

Christ a placé l'indestructible fondement de son

* Alque hinc plane apparet in quanto enore illi eliam vcrsen-

lur, qui ratione abutentes, ac Dei eloqnia tanquam liunianum

opus cxislimantes, proprio aibitrio illa esplicare, interprttari te-

meie auilent, cum Deds ipse vivamcoiistituerit auctoritalem, qua;

verum legilimumquc corleslis sua; revelationis sensum docerel,

consiabiliret, omnesque controversias in rébus fidei et morum
hifallil.'li judicio dirimeret, ne fidèles circumferantur omni venio

doctrinae in neqiiitia hominum ad circumventionem erroris. Quae

quidem viva, et infaJUbitif: auctoritas in ea tantura viget Ecclesia,

qiia; a Christo Domino supra Petrum totius Ecclesiae Capul, Trin»

cipom et Pastoreni, cujus fidem nunquam defecturam promisit,

aidilicata suos legiiimos semper habet Pontifices sine intermis-

sione ab ipso Petro ducenles originem in ejus Cathedra coUocatos,

et ejusdem eliain doctrinK, dignilalis, honoris ac potestalis hae-

redes et vindices. Et quoniam ubi Pclrus ibi Eccle^ia, ac Petruj

per Romanum Pontificem loquitur, et semper in suis successo-

ribus vivit, et judicium eiercel, ac prœstat quaerenlibus fidei ve-

litateni, idcirco divina eloquia eo plaue sensu sunt accipienda,

quem tenuit ac tenet hœc Romana Beatissimi Pétri Cathedra, quœ
omnium Ecclesiarum mater et magislra fidem a Christo Domino
Iradilam, iutegram inviolatamque semper servavit, eanique fidèles

edocuit, omniI)us ostendens salulis ^emitam, et incorrupta; veri-

tatis doctrinam. Haec siquidem principalis Ecclesia, unde uniias

Sacerdotalis exorta, hoec pietalis melropolis, in qua est Integra

chrisliana; religionis ac perfecta ^oliditas, in qua semper Apo:^to•

licaî Cathedra; viguit Principatus, ad qunm propter potiorem

principalitatem necesse est omnem convenire Ecclesiam, hoc est

qui sunt undique fidèles, cum qua quicunque non colligit,

spargit.
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Église : in qua Christus posiiit inexpugnahile

Ecclenix sux fundamentum. »

Ainsi ont parlé tous les Papes. Entendons main-

tenant l'enseignement des conciles œcuméniques.



CHAPITRE VIII.

Les Conciles œctnnéniqaes, non moins qne les Souverains

Pontifes, proclament la suprématie du Saint-Siège.

Un Concile est une assemblée d'Évêques officiel-

lement réunis pour traiter les questions qui intéres-

sent le bien de l'Église et le salut des âmes. Un

concile est œcuménique ou géiiéral quand il est

convoqué par le Pape, présidé par lui ou par ses

légats, et quand tous les Évêques du monde ont été

invités à y prendre part. Ce n'est pas le nombre des

Évêques présents qui fait l'œcuménicilé d'un concile
;

c'est, d'une part, la convocation, la présidence et la

confirmation du Chef de l'Église, et, d'autre part,

l'invitation officielle, adressée à tous les Évêques.

Ainsi plusieurs sessions du Concile œcuménique de

Trente comptèrent à peine quarante Évêques, et les

définitions et règlements qui y ont clé adoptés n'en

sont pas moins des règles catholiques reconnues par

toute l'Église.

Les conciles œcuméniques ne sont pas le gouver-

nement ordinaire de l'Église : la Papauté seule est ce
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gouvernement. Ce sont des assemblées exiraordi-

Lires convoquées par le Chef de l'Eglise pour des

besoins extraordinaires. Quand le Pape croit néces-

saire de modifier ou de réformer quelque point im-

portant de discipline générale, ou d'opposer sur tous

les points à la fois une digue infranchissable a cer-

taines erreurs plus dangereuses qui menacent d en-

vahir les Églises, il ne saurait recourir à un moyen

plus radical et plus imposant que de convoquer en

concile tous ses frères les Évêques. Le pour et le

contre se discute immédiatement ;
chacun prolite des

lumières de tous, et la grande et infaillible voix de

l'Église retentit plus puissamment aux oreilles des

bons et des mauvais. Un concile œcuménique, quoi-

que souvent très-utile, n'est jamais absolument né-

cessaire.

Depuis la fondation de l'Église jusqu'à nos jours,

il Y a eu dix-neuf Conciles œcuméniques, y compris

celui tenu à Jérusalem, en l'année 50, sous la prési-

dence de saint Pierre. Le dernier est le Concile de

Trente, qui dura près de vingt ans, et fut termine par

les soinsde saint Charles Borromée, sous le pontificat

de Pie IV, en 1565. Tous ces Conciles furent convo-

qués et confirmés par les Souverains Pontifes; tous,

sans aucune exception, reconnurent avec une hum-

ble soumission, fondée sur Tinstitution divuie, sur

les ordonnances des Apôtres et sur la tradition con-

stante de l'Église, l'autorité suprême et infaillible du
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successeur de saint Pierre. Je prie le lecteur de les

peser et méditer avec un religieux respect.

Le Concile de Jérusalem , assemblé pour une

question spéciale (il s'agissait de décider si la loi

mosaïque obligeait encore après le baptême), fut

présidé par saint Pierre, qui l'ouvrit solennellement

en rappelant aux Apôtres et aux Évêques qui l'entou-

raient, commenllui, Pierre, avait reçu direclementde

DiKU l'ordre de faire entrer les genlils dans l'Église,

sans autres conditions que la foi et le baptême, et

comment il avait accompli ce ministère. Et les Actes

des Apôtres remarquent que la multitude se tut dès

que Pierre eut parlé, tacuit autem omnismultiludo.

Saint Paul et saint Barnabe ne firent que raconter

leur apostolat, confirmant par les faits la doctrine

de Pierre ; saint Jacques, Évêque de Jérusalem, ne

lit que la développer et en exposer les motifs. En ce

Concile, Pierre seul affirme, et son affirmation suffit

pour tout décider.

Le second Concile œcuménique, assemblé à Nicéo

en Asie Mineure par le Pape saint Sylvestre, sous le

protectorat du grand Constantin, en l'année 525,

condamna solennellement l'arianlsme. Une grande

partie des Actes de Nicée sont perdus. Le Pape saint

Jules I'% presque contemporain, car il monta sur le

Siège de saint Pierre en 357, douze ans après, nous

rapporte deux de ces canons, le dix-huitième et le

dix-neuvième, qui, sans lui, nous seraient inconnus.
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Voici le texte du premier : « Que dans les causes

plus importantes tous les Evoques aient le droit d'en

appeler au Siège Apostolique, et de recourir à lui

comme à l'Eglise-Mère, à lu discrétion de laquelle

toutes les causes ecclésiastiques majeures ont été ré-

servées par Vantique autorité des Apôtres K » Voici

l'autre:» BienquelesÉvêques d'une même province

ecclésiastique puissent examiner la cause d'un Évê-

que accusé, il ne leur est cependant pas permis de

porter un jugement définitif sans avoir préalable-

ment consulté le Pontife Romain ; car c'est le Sei-

gneur lui-même qui a dit au bienheureux Apôtre

Pierre : Tout ce que tu lieras ou délieras sur la terre

sera lié ou délié dans les cieux^. » Il est àremar-^

quer que ces deux importants canons, qui gênaient

singulièrement les Évêques ariens, avaient été suppri-

més par leurs soins dans tous les exemplaires du

Concile de Nicée qui étaient en leur possession. Le

Pape saint Jules, écrivant aux Évêques otientaux qui

pour la plupart avaient assisté à ce Concile, et leur

rappelant le texte de ce dix-huitième et de ce dixr

neuvième canon, proteste contre celte fraude sacri-

' Omnes Episcopi in gravioribus eausis libère Apost&licam ap-

pellent Seilem, alque ail eani quasi ad matrem conluniant, cujus

dispositioni oinnc:i majores ecclesiaslicas causas anliqua Aposlo-

loium auctoritab reservavit. (Melcliior Cano, lib. VI, c. iv.)

* Quanquani accusati Ponlificis causam comprovincialiiius Epi-

scopisstrutari liceat, non lanien inconsuUo r.ciiiano Poiilifiee de-

finirc, cuin beato Pclro Aposlolo non ab bIIo, quan» ab ipso

Domino dictum sil : Quaicumqiie ligavtris super (erram , elc.
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lége, et atteste que l'Église Romaine les conserve

dans ses archives avec les Actes authentiques du

même Concile. On retrouve du reste ces mêmes
canons invoqués par saint Athanase et les Evêques

catholiques de l'Egypte et de la Lybie, lesquels se

plaignent également de l'audace et de la mauvaise

foi de leurs ennemis. « Nous savons, disent-ils, que

dans le grand Concile de Nicée tous les Pères ont

sanctionné d'un commun accord la règle qui défend

de tenir un concile ou de condamner un Évêque sans

l'assentiment du Pontife Romain *.»Dans cellemême

lettre l'Evêque de Rome est appelé « le Chef de tous

et le Docteur de la doctrine orthodoxe, Caput

omnium et Doctor orthodoxx doctn?ix. » L'altéra-

tion des Actes de Nicée a été déplorée et solennelle-

ment attestée par les Souverains Pontifes Félix 11,

Innocent I", saint Zozime, saint Léon le Grand, et

par plusieurs anciens conciles particuliers.

Le Concile de Nicée, dans les actes qui sont par-

venus jusqu'à nous, professe d'ailleurs en toutes

lettres l'antique suprématie de l'Église Romaine :

Ecclesia Romana semper habuit primattim. ; et

par là, notons-le bien, il ne prétend établir aucun

droit nouveau ; il constate simplement un fait connu

de tous et aussi ancien que le christianisme, semper

habuit.— Quelle écrasante parole pour les ennemis

* Scimus in Nicjena synodo al) omnilms r.incorditer esse robo-

ralum, non deberc absque Komani Ponlificis sententia concilia

eelebrari, nec Episcopos damnaii. (Melcliior Cano, lib. VI, c. iv.)
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de la foi ! Et combien il est consolant pour nous,

fidèles enfants de la sainte Église Catholique, Apo-

stolique, Romaine, de voir nos pères, sortant à peine

des catacombes, encore tout ensanglantés par la per-

sécution de Dioclétien, déclarer d'une voix unanime

par la bouche de trois cent dix-huit Évêques, que

le Pape est le Chef de la religion chrétienne, que

cela a toujours été, et qu'en ces temps primilifs

comme aujourd'hui la Papauté a été non-seulement

une institution divine, un droit, mais une puissance

exercée, exercée toujours, exercée partout, un fait;

semper hahuit primatum !

Immédiatement après le Concile de Nicée, se tint

à Sardique un synode , appendice du Concile œcu-

ménique, et dans lequel nous voyons les Évêques

statuer « qu'il sera très-bon et très-opportun que les

Piètres du Seigneur recourent, de toutes les pro-

vinces, à leur Chef, c'est-à-dire au Siège de l'Apôtre

Pierre; » et « que, si un Évêque déposé par la sen-

tence des Évêques de sa province déclare interjeter

appel, on ne doit pas lui donner de successeur avant

que le Pontife Piomain ait examiné l'affaire et porté

son jugement ^ » Le Concile de Sardique, bien qu'il

* Hoc enim optimum et congrueniissimum esse videbilur, si ad
caput, id est, ad Pétri Apostoli Sedem, de singulis quibusciimque
provinciis Domini référant ^acerdotes... Si quis Episcopiis fuerit

depositus judicio Episcoporum qui sunt in vicinia, et dical rursiis

sibi defensionisnegolium competere, non prius in calliedram alius

substituatiir, quom Romanus Episcopus causa cogniia scntentiaiu

tuleril.
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ne soit pas général, jouit néanmoins dans l'Eglise

d'une autorité presque égale à celui de Nicée.

Cent ans apiè«, le Concile œcuménique d'Ephèse,

convoqué pnr saint Céleslin et présidé par ses trois

légals (en -451), atteste non moins explicitement les

droits du Sainl-Siége et l'infaillibilité de ses sen-

tences.

Nous avons vu plus haut comment le Pape saint

Célestin avait condamné Nestorius, et comment, pour

apaiser les troubles et les schismes que les partisans

de cet ambitieux sectaire avaient suscités dans tout

l'Orient, le Pape avait convoquée Éphèseun Concile

général. En envovant le prêtre Philippe, du clergé

de Rome, et deux Évêques pour assister en qualité

de légats saint Cyrille d'Alexandrie, son repré-

sentant principal, saint Célestin leur enjoignit expres-

sément de ne pas permettre la discussion de sa sen-

tence. « Nous vous recommandons de maiiitenir

rauforité du Siège Apostolique, leur disait-il
;
que

s'il s'élève quelque contestation, vous devez juger le

sentiment des autres sans vous soumettre à aucune

discussion, vos deeorum sententiisdijudicare debe-

tis, non subire certamen. » En conséquence de ces

instructions souveraines, les quatre légats présidè-

rent le Concile d'Éphèse, et le prêtre Philippe, qui

n'était arrivé qu'après la condamnation de Nestorius,

exigea qu'on lui donnât lecture de tout ce qui avait

été fait, « afin, dit-il, que suivant en tous points la
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formule du très-saint Pape Célestin, nous puissions

accomplir notre mission et confirmer les jugements

de Vos Saintetés ^ »

Et après la lecture des actes, Philippe prononça,

avec l'assentiment unanime des Pères, un discours

oij nous lisons entre autres choses ce qui suit : « Il

n'est douteux pour personne ; bien plus, il a été de

notoriété publique dans tous les temps, que le saint

et bienheureux Prince et Chef des Apôtres, que la

colonne de la foi, que le fondement de l'Église ca-

tholique, a reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

Sauveur et Rédempteur du genre humain, les clefs

du royaume et qu'il lui a été donné le pouvoir de lier

et de délier les péchés ; or Pierre vit encore aujour-

d'hui et vivra toujours en la personne de ses succès-?

seurs, exerçant par eux le droit de juger. Notre saint

et bienheureux Pape Célestin, qui est t.on successeur

et qui tient sa place, nous a donc envoyés à ce saint

Concile pour y suppléer à son absence^, n

Dans le jugement porté par les Pères du Concile

• Ut sequentes formulam sanctissimi Papoe Cœlestini, qui hanc
curam nobis commisit, etVestrae eliam Sanctitatis judicia, con»

firmare possimus.
* Kulli (lubium, imo seculis omnibus nolum est, quod sanetus

beatisbimusque Apostolorum Princeps et caput, fideique columna,

et Etcle^ia; catholicaefnndamentum, a Doiiiino nnstro JEsc-CiiniPTo

Salvntore humani geiieris ac Rederaplore, clave» regni accepit,

solvendique ac ligandi peccata potestas ipsi diita est, qui ad lioc

usque tempus et semper in suis successoribus vivit, el judicium

eiercel. llujus ergo secundum ordinem successor et locum tenens

sanetus beati^sTmusque Papa noster Cœleâlinus Episcopus nc)«,

ip'ius pi x'seniiiim supplentcs, ad hanc sanclam synodum iiiisit.



1G4 LE SODVERAIN PONTIFE.

contre Nestorius, on lit en outre ces remarquables

paroles : « Forcés par les saints canons et par le

rescrit de Notre très-saint Père et Coévèque Célestin,

Pontife de l'Église Romaine, nous avons porté contre

Nestorius cette lugubre sentence^, etc. » Le Concile

d'Éphèse, se conformant à ces antiques règles, à ces

canons, que nous avons vus tout à l'heure invoqués

à chaque instant par les Papes et par tous les anciens

Pères, souscrit humblement à la sentence pontificale

sans la discuter; il se reconnaît lié et obligé par

elle et atteste ainsi de la manière la pbis évidente la

foi de l'Église primitive à l'irréformabilité des juge-

ments du Souverain Pontife. Ce grand Concile, que

l'on peut appeler le concile de la Sainte Vierge, dont

il a vengé l'honneur contre les blasphèmes de Nes-

torius, a ainsi préludé à l'acte souverain du Pape

Pie IX, qui, définissant, en sa qualité de Vicaire de

DiED, et sans s'appuyer surl'autorité d'aucun concile,

d'aucun Évèque, la Conception Immaculée de la

trè.'i-sainte Vierge Marie, a défini par là-même, ou

du moins hautement proclamé son infaillibilité su-

prême.

En 451 ,
peu d'années après le Concile d'Éphèse, le

Pape saint Léon le Grand l'ut obligé de convoquer de

nouveau tous les Évêques du monde à Chalcédoine,

• Coacli per sacros canones, et epislolam sanclissiini Patrii

noslri et comministri Cœleslini Romanse Ecclesia; Episcopi, ad
lugubrem hanc contra eum scntenliamnecessario veninius.
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faubourg de Conslanliiiople, pour écraser plus effica-

cement Khérésie naissante d'Eutychès. L'empereur

Ilonorius l'en avait prié : « Que Votre Béatitude, lui

avait-il écrit, porte la sentence que réclament la foi et

les oracles divins*. »

Le Concile de Chalcédoine s'assembla donc ; c'est

le quatrième œcuménique. Il est plus explicite en-

core, s'il est possible, que celui d'Ephèse sur l'in-

faillibilité et la suprématie pontificales.

Remarquons d'abord que le Pape se pose devant

les Pères du Concile comme le Docteur de la foi,

comme le Juge qui a prononcé déjà, et devant la

sentence duquel tous doivent s'incliner sans discus-

sion. « Maintenant, leur dit-il, je suis présent au

milieu de vous en la personne de mes légats; votre

guide dans la prédication de la foi ne vous fait point

défaut, et ainsi, connaissant ce que Nous croyons

avec l'antique tradition, il vous sera impossible do

vous méprendre sur Notre volonté. C'est pourquoi,

mes Frères bien-aimés, rejetez absolument toute

audace de disputer contre la foi divinement in-

spirée... Qu'il ne soit permis à personne de défendre

ce qu'il n'est pas permis de croire, puisque, dans les

lettres que Nous avons envoyées à lÉvèque Flavien,

nous avons pleinement et lumineusement déclaré ce

que, d'après l'autorité des Évangiles, d'après les

* Ut sententiam ferai qnam fides et verljum divinum expos-

tiilant.
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paroles des Propliètes, d'après l'enseignement, dos

Apôtres, chacun doit croire toucliant le mystère de

l'incarnation de Notre-Seigneur Jésus-Christ^ » —
Le Pape parle au Concile, non-seiilement comme Doc-

teur suprême de la foi, mais comme Juge suprême

des Evêques. Un certain Dioscore, Patriarche d'A-

lexandrie, qui avait osé lancer l'analhème contre saint

Léon, est exclu du Concile par l'ordre du Pape, qui

lui permet seulement de s'y présenter, non pour y
siéger, mais pour s'y défendre. « Nous avons sous les

yeux, dit le légat Lucentius, les ordres formels du

très-saint Père Apostolique de la ville de Piome, qui

est la lêle de toutes les Églises... Nous ne pouvons

pas transgresser ces ordres : que Dioscore sorte d'ici,

ou bien nous-mêmes nous nous retirons.... Car il a

osé tenir un synode en dehors de l'aulorilé du Siège

Apostolique, ce qui 7i a jamais été permis, ce qui ne

s'estjamais vu •. »

' Nunc in vicariis meis adsum, qui duclurn in (idei prselica-

tiono non desum, ut qui non poteslis ignorare quid es antiqoa

(raditione credanius, non possilis dubitare quid cupiamus. L'ndp,

fiatres cliaribsimi, rejecta penitus andacia dispulandi conlra fi-

dem divinilus inspiralam, vana errantium inlidelilas conquiescat.

Non liceat del'endi quod non licet credi, cum secundum evangeli-

cas auctoiitales, secundum propheticas voces, Apostolicam doclri-

nam plenissime et lucidissime pcr lifteras quas ad beaUB memo-
riae Flavianum Episcopum mi^imus, fuerit declaraluni, quœ sil de
sacramento Incarnaiionis Domini nosiri Jesd Christi piaet sincera

tonfessio.

' l'.eatissimi atque Apostolici viri Taps urbis Romae, quae est

caput omnium Ecclesiarum, praîcepla habenius prae manibus...
Hoc nos observare necesse est... aut ille egrediatur, aut nos exi-
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Les Pères du Concile se soumeUent sans hésiter à

ces injonctions du Souverain Pontife : « La formule

de foi sur toutes ces questions a été donnée par le

très-saint Archevêque de Rome, et nous hii obéis-

sons, et tous nous souscrivons à son rescrit. Ce qu'il

dit, nous le disons tous ; cette exposition doctrinale

suffit; il n'est pas permis d'en formuler une autre*. »

Et en condamnant Dioscore, ils ajoutent : «par nous

et par le présent Concile, Léon, le Très-Saint et

Bienheureux Évêque de la grande et antique Rome,

en union avec le Bienheureux Apôtre Pierre trois

fois snint, qui est la pierre et le pivot de l'Église

catholique, et le fondement de la vraie foi, dépouille

Dioscore de sa dignité épiscopale et le prive de tout

ministère sacerdotal ^. »

Tous les Évéques, d'après les Actes du Concile,

s'écrièrent : « Que chacun souscrive à la lettre de

Léon ! Quiconque s'y refuse est hérétique ! Ce que

croit Léon, nous le croyons. Léon a formulé la vé-

mus... Synodum ausus est faccre sine aucforitate Sedis Apoàto-

licaî, quod nunquam licnil, nunquam l'aclum est.

' Forma data est a sanctissimo Arcliiepiscopo Romanœ urbis, et

sequimur eum, elEpistolrc omnes suscripsimiis... Istaomnesdi-
cimiis, sufficiiint quae exposila sunt, alteram expositionem non
licet fieri. Anatliema sit, qui ita non crédit. Petrus per Leonem
locutus est.

* Sanciissimus et beatissimus Arcliiepiscopus magnoo et senioris

Romœ Léo per nos et per prresenteni beatam synodum, una ciim

ter bcalissiino et onini laude dignis.^imo beato Potro Apostolo, qui
est petra et crepido catholicae Ectlesiœ, et reclïc fidei fundamen-
tum, nuduvil eum taiu episcopatus diijnitate quam eliam et ab
omni ?nrpr(!otali alienavit niinisterio.
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rilé^. » Et ils déclarent que le très-saint Arche-

vêque Léon, Pontife de l'antique Rome, est « la

colonne qui soutient toute rÉglise contre ceux qui

attaquent la vérité, communem qiiamdam colum-

nam adversus perverse sentientes. »

« Nous vénérons, disent-ils encore, selon les Écri-

tures et les définitions canoniques, le très-saint Évo-

que de Rome, comme le premier et le plus puissant

des Évêques. . . Si un Évêque est accusé de quelque

crime, qu'il ait toute liberté d'en appeler au bien-

heureux Évêque de Rome ; car Pierre est pour nous

tous la pierre de refuge, et lui seul, tenant la place

de Dieu, a fleine liberté Qi plein pouvoir de tout

décider, en vertu des clefs qui lui ont été données

par le Seigneur : Que tout ce qu'il aura défini soit

religieusement observé comme étant défini par le

Vicaire du Trône Apostolique'. »

Enfin, dans la lettre synodale que les Pères de

Chalcédoine écrivirent à saint Léon, ils le déclarent

« établi pour tous l'interprète du bienheureux Pierre,

* (^Bnes reverendissimi Episcopi clamaTerunt : Suscribant Epi-

stolae Leonis
;
qui non ei subscribit, hœrelicus es<«. Ut Léo, sic

credimus...; Léo recte exposuit.

' Veneramus secundum scripturas et canonum Jefinitionem,

sanclissimum anliquK Romae Episcopum, primum esse et maxi-
mum Episcoporum... Si qiiis Episeopus pra;dicalur infamis, libe-

ram habeat senteutiam appellandi ad ))eatissimum Episcopum an-

liquoe Eoma!, quia babenius Petrum petram refugii, et ipsi soli

Jibera potestate loco Dei sit jus discernendi, secundum claves a

f/omino sibi datas ; et omnia ab eo definila teneantur, tanqiiam a

vicario Apostolici tliioni. (Apud Meichior Cano, lib VI, c. vi.}
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heati Pétri omnibus constituhis interpres; et le

plient de confirmer leur jugement par ses décrets,

afin que son autorité souveraine vienne suppléer

à celle de ses enfants ^ » Remarquons cette der-

nière parole : tous les Évêques d'un concile œcu-

ménique appelant le Pape leur Père et se reconnais-

sant non ses égaux ou ses collègues, mais « ses fils,

filiis. »

Saint Léon confirma les décrets du Concile, sauf

un canon qui, par cela seul, demeura nul et sans

effet : il s'agissait de conférer le second rang dans la

hiérarchie ecclésiastique au Patriarche de Constan-

tinople. Le Concile, qui s'était tenu sous les yeux de

l'empereur, n'avait pu se défendre de cette fascina-

tion déplorable que le soleil de César produit presque

toujours sur les prêlres qui l'approchent de trop

près. — Piemarquons encore qu'en fliisant hommage
des Actes du Concile à l'empereur Marcien, les Pères

déclarent formellement que « Dieu, dans sa pro\i-

dcnce, s'est choisi, dans la personne du Pontife

Romain, un athlète invincible, m^jeweïraWe à toute

erreur^ lequel vient d'exposer la vérité avec la der-

nière évidence *. »

Donc, au milieu du cinquième siècle, l'Église en'

* Rogamus igilur, et luis decretis honora judicium; et sicut

nos Cjpiti in l)onis adjecimus consonantiam, sic et summitas Tua
filiis qiiod decet adimpleat. (Gousset, t. I.)

* In pcrsona Romani Episcopi, impenetrabilem in orani errore

propugnatorem Dels piovidit, qui vcrilaleni in uliima evidenlia

exi>osuil.
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tière réunie à ChalcéJoine croyait et proclamait

non-seulement la suprématie du Pontife Romain,

mais encore son infiiillibilité doctrinale et l'irréfor-

mabilité dp ses jugements.

ftprès Clialcédoine, le Concile de Constantinople

se présente sur la liste des conciles œcuméniques.

Convoqué en 553 par le Pape Vigile, il nous apporte

un nouveau témoignage de la foi constante de l'Église,

au sujet de la Papauté. Nous y voyons tous les Évê-

ques souscrire à la déclaration de Mennas, Patriarche

de Constantinople, déclaration ainsi formulée : « Nous

suivons tous le Siège Apostolique, et nous lui obéis-

sons tous, comme le sait Votre Charité; nous som-

mes en communion avec tous ceux qui sont en com-

munion avec ce Siège ; et ceux qu'il condamne, nous

les condamnons aussi ' »

Le septième Concile se tint encore à Constantinople,

sous le Pontificat de saint Agalhon, en l'aimée 681.

Le Pape y est appelé le Président et le Souverain

Prêtre du sacerdoce et de la citadelle Apostolique,

Sacerdotii et arcis ApostoUcx Prxses et Pontifex

mimmus. Il s'agissait du monothélismo, hérésie née

de celle d'Eutycliès. Le Pape saint Ag;ilhon fit pour

* Nos Aposloliram Sedem seqiiimnr, et obedimus, sicul Chan-
tas Veslra scit, el ipsius communicolores, commuuicatores liabe-

mus, el coiidcninalos ab ipsa et nos condenmaraus. (Apud Jlelthiof

CaiiO; lib. V|_ c. VI.)
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ce nouveau Concile ce que saint Léon avait fait pour

celui de Chalcédoine, et saint Célestin pour celui

d'Éplièse : il commença par définir la foi et envoya

sa sentence aux Évêques par ses légats, avec la dé-

fense expresse d'ajouter ou de retrancher quoi que

ce soit à sa définition. « Nous leur avons simplement

enjoint, dit-il dans une lettre à l'empereur, de ne

rien ajouter, de ne rien retrancher, de ne rien chan-

ger, mais d'exposer purement la doctrine tradition-

nelle de ce Siège Apostolique, telle qu'elle a été

formulée par les Pontifes Apostoliques , nos Prédé-

cesseurs ^ »

Dans cette même lettre, qui fut lue en plein Con-

cile, acclamée par tous les Évêques et insérée dans

les Actes et décrets officiels de ce saint Synode, le

Pape Agalhon ajoute ces graves paroles : « Pierre a

reçu du Sauveur de tous, par une triple recommanda-

lion, la charge de paître les brebis spirituelles de l'É-

glise. Par la puissante assistance de saint Pierre, celte

Église Apostolique, qui est la sienne, ne s'est ja-

mais écartée de la voie de la vérité, dans quel-

que pariie d'erreur que ce soit. (Notons en pas-

sant que saint Agathou parlait ainsi quelques

années à peine après la prétendue chute du Pape

Honorius.) Aussi toute lÉglise Catholique et les

• Eis (luntaxal injunclum est, ut niliil profeclo prxjumant aii-

gcre, ininuciv, vcl riiular£)3ed Iradilioiicm liujiis Aposlolicx Se»

dis, Kl a pi,uiJt;ccs;oribu£ apOilolicis l'onlilicUjus iuslituta e;t,

sincciiler enauaic.
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Conciles généraux ont toujours embrassé fidèlement

et suivi en tout l'autorité de cette Église Apostolique,

comme étant l'autorité du Prince des Apôtres. Tous

les Pères ont embrassé sa doctrine Apostolique, et

par là ont resplendi les plus pures lumières de l'E-

glise du Christ. Les saints Docteurs orthodoxes l'ont

vénérée et l'ont suivie, tandis que les hérétiques se

sont acharnés contre elle, la calomniant et la pour-

suivant de leurs odieux blasphèmes. Nous vous en-

voyons donc la rèyle de la vraie foi, qui, soit au sein

de la paix, soit au milieu des tempêtes, a été con-

servée et défendue énergiquement par l'Eglise Apo-

stolique de Jésus-Christ, laquelle, par la grâce du

Dieu tout-puissant, ne sera jamais convaincue de

s être écartée du sentier de la tradition des

Apôtres, ni d'être jamais tombée dans la déprava-

tion des nouveautés hérétiques. Telle qu'elle a

reçu la foi de ses fondateurs, les Princes des Apôtres

du Christ, telle elle Va conservée sans la moindre

tache, en vertu de la promesse divine que le Sei-

gneur Jésus lui-même, notre Sauveur, a faite dans

les saints Évangiles au Prince de ses Apôtres : Pierre,

Pierre, voici que Satan a demandé à vous cribler

tous comme on crible le froment; mais Moi fai

prié pour Toi afin que ta foi ne défaille point; et

loi, à ton tour, affermis tes frères. Que Votre Clé-

mence Sérénissime considère donc que c'est le Sau-

veur du monde, le Seigneur de qui vient la foi, qui a

promis que la foi de Pien'e ne défaillira pas, et qui
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lui a recommandé d'y affermir ses frères. C'est ce

que les Pontifes Apostoliques auxquels j'ai succédé

ont toujours fait en toute assurance, comme tout le

monde sait ^ » — Cette admirable lettre de saint

Agathon fait partie, je le répète, des Actes du

septième Concile œcuménique.

Dans la discussion dogmatique, les Pères déclarè-

rent les uns après les autres que, soumis au Pontife

Romain, ils se bornaient à suivre son enseignement;

rÉvêque de Pruse, entre autres, formula ainsi son

* Spiritales oves Ecclesiœ Pelrus ab ipso Redemptore omnium
lerna commendalione pascendas suscepit; cujiis annilcnle pncsi-

dio liaîc Aposlolica ejus Ecclesia nunquam a via veiilatis in qua-

Jibet eiToris parte deflexa est, cujus auctoriiatem, ulpote Aposlo-

lorum Principis, seinper omnis calliolica Ecclesia et universalcs

synodi lideliter amplectentes in cunclis seculao sunt, omnesque ve-

nerabiles Patres Apostolicam ejus doetrinam amplexi, per quam et

probalissima Ecclesia; Cbristi luminaria claruerunt, et sancti qui-

dem doctores ortiiodoxi venerati atque secuti sunt; bœretici au-

tem falsis criminationibus ac derogationum odiis insecuii.lbcc est

enim vera; fidei régula, quam et in prosperis, et in adversis, vi-

vaciter tenuit ac défendit Aposlolica Chrisli Ecclesia, quœ par

Dei omnipotcntis gratiam a Iramile Apostolicœ Iraditionis nun-
quam errasse probabilur, nec haîreticis novilatibus depravata

succubuit, scd ut ab exordio fidei christiana; percepit ab auctori-

bus suis Aposlolorum Cbiisti Principibus, illibata fide tenus per-

manet, secumlum ipius Domini Salvaloris divinam pollicitationera,

quam suorum discipulorum Principi in sacris Evangeliis fatus est:

Prlrc, Pelre, iiiquiens, ecce Salanas e.rpelivH vos, ut cribraret

vos, sicut qui crihral triiicum; cyo aiclem pro te rogav'i, ut non

deftciiit filles lua, et tu aliquando cnnrersus, confirma fiatres tuas.

Consideret itaque veslra tranquilla clemenlia, quoniam Dominus
et Salvator omnium, cujus lides est, qui fidem Pétri non defec-

luram promisit, conlirmare eum fraties suos admonuit, quod
Apo-tolicos Pontifices, mes; cxiguilatis pra-decessores, confidenler

fecisso sempcr, cunclis est cognitum. (Ad Iniperalorcm.)

10
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siMilimeiit : « Je reçois et j'embrasse les règles de

doctrine envoyées par Notre Très-Saint Père Aga-

thon, Archevêque du Siège Apostolique et souverain

de Rome, comme dictées par le Saint-Esprit, trans-

mises par la bouche du saint et bienheureux Pierre^

Prince des Apôtres, écrites par la main du susdit

Agailiou trois fois béni ; telle est ma foi, tel est mon

sentiment'. »

Dans le discours de clôture, les Évoques renou-

vellent cette même déclaration ; ils professent hau-

lement qu'ils n'ont fait que suivre les traditions du

Pape, comme lui-même avait suivi les traditions des

Apôtres. « Le Prince suprême des Apôtres, ajoutent-

ils, combattait avec nous ; car nous avons eu pour

guide son imitateur et l'héritier de sou Siège, qi:i

par ses rescrits a porté la lumière sur le mystère

de Dieu. Rome a donné une profession de foi écrite

par Dieu même... Le papier et l'encre y paraissent

aux yeux, mais Pierre y parle par Âgathon-. »

Enfin ce même Concile œcuménique nous Iburnlt

un dernier et splendide témoignage en faveur des

• Suggestiones directas a Pâtre noslro Agjlhone, sanclissimo

Arcliiepiscopo Apostolicœ et principalis Sertis Boiuae.... tanqiiani

tx Spiriiu Sancto diclalas per os ;ancti ac bealissimi Piinciiiis

Aposlolorum Pétri, et digilo prœJicli ter beatissiini Agathoiiis

tcriptas et suscipio et araplcclor, et ita credo, ila sentie.

- Sumnius nobis concertabat Aposto'oram Princeps ; illius eniin

imilatorcm et Sedis successorem habuimu* fjulorem, el divini

iDcramenli mysterium iliustranlem per litteras. ConlessioDcm tibi

a Df.o scriptam illa Roinana anliqua civitas obtulit..., cliarta el

airaincnlum videbatur et per Agatbonem Petrus loquebalur.
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droits sacrés du Pape, dans la lettre synodale que

tous les Pères adressèrent à saint Agathon pour le

prier de confirmer leurs décrets. Voici comment ils

lui parlent ; a Les grandes maladies ont besoin de

plus grands secours. C'est pourquoi le Christ, notre

DiED, a procuré un sage médecin en la personne

de Votre Sainteté, qui a combattu elficacement la

contagion de la pestilence hérétique au moyen des

remèdes de l'orthodoxie, et rendu une pleine santé

aux membres de l'Église. Aussi est-ce à vous, comme
au Pontife du premier Siège de l'Éghse imiverselle,

et comme à celui qui se tient immobile sur la pierre

ferme de la foi, que nous remettons ce qui est à

faire. Nous acquiesçons de grand cœur à la confes-

sion de foi que Voire paternelle Béatitude a envoyée

à notre très-pieux empereur ; nous la reconnaissons

comme divinement écrite par le Chef suprême des

Apôtres, et c'est par elle que nous avons refoulé les

erreurs multiples de la nouvelle secte^ » Et ils ter-

minent en disant : « Nous prions donc Votre Sain-

teté de mettre le sceau à nos décrets par ses véné-

rables rescrits. »

Les limites de ce petit travail ne me permettent

* Tibi ut primoe Sedis Antisliti universalis Ecclesia», quid ge-

rcndumsit relinquim'is. stanti supra firniam fidei potrani: libenler

porleclis vcrai confessionis litleris, a Vestra paterna Deatitu-

diiiead piissimum imperalorem misais, quas ut a sunimo .Aposto-

loruiii veriice divine perseriplas agnoïcimus, per quas exoriain

nupermultiplicis erroris seclam depulimiis. (V. Hohrlinclier, X.)
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pas de rapporter toute la série des grandes paroles

de l'Église touchant la suprématie de soti Chef,

déposées par elle, comme d'inébranlables assises,

dans les Actes de ses Conciles généraux. On peut les

lire dans l'Histoire ecclésiastique de Rohrbacher.

Ce que je viens de citer des premiers conciles œcu-

méniques suffit et au delà pour satisfaire la bonne

foi du lecteur, quoiqu'il soit. Cependant j'ajouterai,

en les choisissant dans les conciles postérieurs,

quelques autres passages qui serviront comme de

couronnement à notre thèse, et qui consoleront

grandement, j'en suis sûr, la foi et la piété filiales

des vrais enfants de Dieu.

Donc, nous voyons le neuvième Concile œcumé-

nique assemblé en 869 par le Pape Adrien II contre

le schisme de Pholius, acclamer et souscrire la cé-

lèbre formule de foi rédigée trois siècles et demi

auparavant par le Pape Hormisdas, par lui envoyée

à toutes les Églises d'Espagne, et depuis lors souvent

en usage dans l'Église grecque et latine; or ce for-

mulaire est ainsi conçu : « La première condition

du salut est de garder les règles de la vraie foi, et

de ne s'écarter en rien de la tradition antique ; et l'on

ne peut déroger à la sentence deNotre-Seigneur qui

a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai

mon Église. La vérité de cet oracle a été justifiée

par les faits ; car le Siège Apostolique a toujours

conservé pure et sans tache la religion catholique,

et toujours il a professé la sainte doctrine. Ne vou-
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lant donc nous séparer en aucune manière de la

foi et de la doctrine de ce Siège, mais suivant en

toutes choses les constitutions des Pères et princi-

palement des saints Pontifes du Siège Apostolique,

nous anathématisons toutes les hérésies Nous dé-

fendrons autant que nous en aurons connaissance et

pouvoir ce que l'autorité de Votre Chaire Aposto-

lique a décrété, parce que, comme nous l'avons déjà

dit, suivant la Chaire Apostolique en toutes choses,

et observant ses décrets, nous espérons mériter d'être

avec vous dans une même communion, qui est celle

que proclame le Siège Apostolique dans lequel ré-

side l'entière et vraie solidité de la religion chré-

tienne , et nous promettons en outre de ne point

nommer dans les saints mystères ceux qui sont sé-

parés de la communion de l'Eglise catholique, c'est-

à-dire qui n'ont pas en tout les mêmes sentiments

que le Siège Apostolique. » Et cette profession de foi

fut signée par chaque Évêque en ces termes : o Moi N.

,

Évêque de N., j'ai écrit de ma propre main cette

déclaration, et vous l'ai présentée à Vous, Adrien,

notre Souverain Pontife et Pape universel ^ » — Le

• Prima salus est reclœ fidp.i regulam custodire, et a Palrum

traditions nuUatenus deviare; quia non potest Domiiii nostri Jesu

Cnp.iSTi prœtermitli sententia dicenlis: Tu es Peirus, et super

hanc peiram xlificalw Ecclesiam meam; liœc, quaj dicta siint, re-

rum probanlur effectiijus, quia in Sede Apostolica immacuiata est

scniper calliolica rcservata Religio, et sancta celehrata doctrina.

Ab liujus ergo fuie atque doctrina separari minime cupienlcs, et

Palrum et pra;cipue sanclorum Sedis Apostolicaî Pratsnium sg-

qucntesin omnibus conslilula, analhemalizamus omnesTixreses;...

10.



1?8 LE SOUVERAIN PONTIFE.

formiilaire d'Hormisdas, officiellement adopté par le

neuvième Concile général, avait été souscrit, dès le

temps des empereurs Justin et Justinien, au com-

mencement du sixième siècle, par environ deux

mille cinq cents Évêques ; les Evêques étaient obligés

d'envoyer leur adhésion aux Métropolitains, les Mé-

tropolitains aux Patriarches, et les Patriarches au

Pape, centre de l'unité ecclésiastique. Devant un

acte aussi imposant, aussi ancien, aussi formel, aussi

saintement catholique sur la suprématie du Saint-

Siège, sur le caractère de ses sentences doctrinales

et disciplinaires, quel est le chrétien, quel est sur»

tout le prêtre qui oserait encore s'abaisser à ces mi-

sérables chicanes dontle règne est passé, Dieu merci!

et qui ne sont à leur place que sur les lèvres ou

dans les pamphlets des ministres protestants? C'est à

ce point de vue honnête et élevé que je prie le lec-

teur de se placer en lisant cet opuscule tout entier.

Nous entendons encore les Pères de ce môme Con-

cile déclarer que le Pape est pour eux l'organe

du Saint-Esprit : « BeatissimiimPapam Nicolaïun

tanqiiam organum Sancti Spiritus habentes^ nec-

Sequentes in omnibus Apostolicam Sedem, et praedicantes oracia

ejus constituta, speramus ut in una communione, quam Sedos
Apostolica prsedicat, esse mereamur, in qua est intégra et vera

chriîtianae religionis soliditas, promittentes etiam, sequeslratos a

communione Ectlesiae calholicfe. id est, non in omnibus consen-
tieiite» Sedi Apostolica; eorum nomina inler sacra reciianda non
esse mysleria... Hancautem professionem meam ego ille Episcopus

manu mea seripsi, et Tibi sauclissimo, ac ter beato, ac coangelico

nostro sumnio Pontifici. et universali Papae Adriano... obtuli...
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non et sanctissimum Adrianum Papam, successo-

rem ejus ; » — ils appellent les lettres du Pape

Adrien « la borne divine de l'orthodoxie, divimis

orthodoxisd terminus ; » — ils menacent de l'ex-

commimication déjà prononcée contre le schisma-

lique Photius « quiconque serait assez osé pour

instiller de quelque manière que ce puisse être le

Siège de Pierre, Prince des Apôtres^; set ils

déclarent « qu'il faut regarder comme des réprouvés

tous ceux qui ne seraient pas d'accord avec l'aulorilé

de Pierre, o\i pour mieux dire, qui ne compren-

draient pas que c'est Died lui-même qui dispose et

règle cette autorité en saint Pierre ^
;
— ils dé-

clarent que « l'Église Romaine a la puissance de dis-

poser, de régler et de définir toutes choses par un

jugement irréformable , irretractabiliter cuncia

disponere, ordinare atque defcnire poterit Ec-

clesia Homana; i et que « Pierre, par la vertu de

la solidité de la pierre angulaire qui est le Christ, ne

cesse de soutenir par sa prière l'édifice inébranlable

de l'Église universelle, l'édifice qui repose sur la

force de la foi ; de telle sorte qu'il réprime aussitôt

par la promulgation de la vraie foi la folie de ceux

qui s'égarent '. »

* Quisquis autem tanta jactanlia et au'iaria ausus fueril, iil se

eundum riioliuni vel Dioscorum in scripiis vel sinescriplisinjuri^.

quasdam contra Sedom Pétri Apostolorum Principis nioveat, œqua
lem et eamdem quam illi condemnaiionem recipiat. (Canon 21.)

* Inter exanimcs computentur qui in auctoritatein Pelri nofl
ronsenserint, imo Dei hanc ordinantis in Petro non intellexerint,

' Pelrus a lirmitate pptrsp, qu;L- <:iiri>tus e-l, structuriim univer-
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Nous (rouvons enfin, dans les Actes du Concile, la

letlre de saint Ignace, Patriarche de Cnnstanlinople,

détrôné par PliotiiK, lettre pleine de doctrines que

les trois cent cinquante Pères adoptèrent en tous

points et firent insérer au nombre de leurs décrets.

« Pour guérir les plaies et les meurtrissures du corps

de l'homme, l'art fournit bien des médecins; pour

guérir les plaies du corps mystique du Ciirist notre

DiED, notre Sauveur à tous et notre Chef; pour

guérir les plaies de l'Église Catholique et Apo-

stolique, son épouse, le très-souverain Roi et tout-

puissant Verbe de Dieu, notre providence et notre

médecin, seul Dieu Maître de toutes choses, a établi

un médecin unique et très-universel, choisi entre

tous et pour tous, savoir. Votre Sointeté Fraternelle

et Paternelle. Dans ce dessein, il a dit à Pierre, le

grand et souverain Apôtre : lu es Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Église. Et encore : Je

te donnerai les clefs du royaume des deux, et tout

ce que tu auras délié sur la terre sera délié dans

les deux. Ces bienheureuses paroles, il ne les a

certes pas adressées exclusivement au seul Prince des

Apôtres, mais encore, par lui et après lui, à tous ceux

qui devaient lui succéder comme Souverains Pas-

teurs, et comme très-saints et très-divins Pontifes de

l'antique Rome. Aussi, dès les premiers temps, dès

salis Ecclesia; inconcussam et fidei rohore solidatam, ita precibus

suis raunire non cessât, ut errantium vesaniam recUe fidei norma

refor.Tiare feslinet.
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rorigine, lorsqu'il s'élevait des hérésies et des prc-

varicalions, les successeurs du Prince des Apôtres qui

vous ont précédé sur sa Cliaire, héritiers de son zèle

et de sa foi, ont maintes fois arraché et détruit celte

ivraie maudite, en retranchant les membres gan-

grenés et incurables. C'est à quoi Votre Béatitude

travaille de même aujourd'hui avec succès, en usant

dignement de cette puissance qu'elle a reçue de

Jésus-Christ; car, étant revêtue des armes de la vé-

rité et de son autorité Apostolique, elle a triomphé

des ennemis de l'un et de l'autre, mais surlout de

l'impie Photius, qu'elle a retranché du corps de

l'Église. Semblable au grand saint Pierre, elle a fait

mourir ce nouvel Ananie par la puissance de ses

paroles ; elle a privé de l'esprit de grâce cet autre

Simon par la force de ses anathèmes ; et, par l'exer-

cice de la même puissance Apostolique et souveraine,

elle nous a rétabli dans le Siège patriarcal dont on

nous avait injustement chassé, et, par ce moyen, elle

a dissipé l'orage et remis la paix dans l'Église^ m —

• Earum vero quœ sunt in memijris Christi et Dei Salvatoris

omnium nosirum Capitis, et Sponsrc catholice et Apostolicaî Ec-

clesioe, unum et singularemprxcellentemet catholicissimum medi-
cum ipse Princf-ps summus, et l'orlissimus Serrao, et Ordinalor et

Curator, et solus ex tolo Magi^ter Dnus omnium produxit, videli-

cet Tuam fialernam Sanctitateni et paternam Almitatem; propter

quaj dixit Pelro magno et summo .Aposlolorum: Tu es Peints, et

super hanc pclram sediftcabo Eccksiam meam. Et iterum : Tibi

ddho clairs regni cœlorutn. Et quodcunque solveris super terram,

eril solutum cl in cœlis. Taies enim bcatas voees non secundam
quamdani ulique sorlem .Apostolorum Principi solura circum-
scripsit et definivit; sed per cum af* omne? qui post illum se-
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Celte leltre est un monument éternel de l'antique foi

(les Églises grecques touchant l'autorité suprême du

Siège Apostolique sur toute l'Église. Elle est de plus

une leçon et un exemple laissés à toutes les Églises

malades ou mourantes qui veulent retrouver la vie et

la santé.

Ce neuvième Concile se termina comme tous les

autres par la demande ofûcielle, adressée au Souve-

rain Pontife, de daigner en confirmer les Actes et les

décrets. Le Concile y nomme le Pape « non-seule-

ment vrai Pasteur, mais Souverain Pasteur et Prince

de toutes les Églises ; » et la suscription est conçue

en ces termes : « Au très-saint et coangélique

Seigneur, le Souverain Pontife et Pape universel,

Adrien. » La Providence voulut ainsi qu'au moment

solennel et désastreux oiî l'Orient, après neuf siècles

de fidélité catholique, allait se séparer de l'unité et

nier la suprématie du Pontife Romain, tous ses Évê-

ques, assemblés en Concile œcuménique, proclamas-

sent à la face du ciel et de la terre la foi éternelle-

ment inaltérable de l'Église Romaine et la souveraine

eondum ipsum enîciendi erant summi Paslores, et divinissimi

sacrique Pontifices senioris Roniac, tiaiisraisit, cl ideo ab olim et

prisco tempore in exorlis hœresibiis et pr.Tvaricalionibus eradi-

calores et peremptores malorum zizaniorum, et tabefactorum et

penitus insanal)ilium ocgrotantium membrorum, multi muUoties

facti sunt, eorum qui sanclitalem et sumniam Paternilalem Tuain

illic praîcesserunt; successores scilicet Priiicipis Apojtolonim, et

illius zelum in fuie, qua; secundum Christum est, imitantes, et

nunc nosiris temporibus Beatitudo Tiia digne traclavit dalaiii sibi

a Cbristo polestatem, etc. (V. Rohrbscher, XII.)
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autorité du successeur de saint Pierre, la nécessite

indispensable d"être uni et soumis au Pape pour

appartenir à Jésus-Christ, et l'irrémédiable perdi-

tion de quiconque s'en sépare.

En Tannée 1215, au quatrième Concile de Latran,

treizième œcuménique, l'Église promulgua un décret

portant que « l'Église Romaine, en sa qualité de

Mère et de Maîtresse de tous les fidèles, a, par la

disposition de Jésus-Christ même, la principauté

de la puissance ordinaire sur toutes les autres

Églises. » — Ceci est à l'adresse de certains théolo-

giens qui ont poussé l'audace de leurs ergoteries

jusqu'à prétendre et à croire sérieusement que le

Pape n'aurait pas à la rigueur le droit de confesser

dans un diocèse sans la permission de l'Ordinaire.

Il y a une vingtaine d'années, j'ai connu un Évêque,

digne et vénérable homme s'il en fût, mais élevé au

milieu des brouillards des préjugés gallicans, qui

disait cela en toutes lettres.

Au quinzième Concile général, tenu à Lyon m
1274, l'Église grecque, ainsi que l'empereur Michel

Paléologue, se trouve un moment d'accord avec

l'Église latine, ou, pour mieux dire, avec l'Église

catholique, sur le dogme séculaire de la Papauté.

Voici la profession de foi de toutes les Églises réunies,

lue et adoptée conciliairement. « La sainte Église

Romaine a la pleine et souveraine Primauté et la
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principauté sur l'Église universelle toute entière; ot

celte suprématie, elle reconnaît en toute vérité et

humilité qu'elle l'a reçue, avec la plénitude de la

puissance, du Seigneur lui-même en la personne du

bienheureux Pierre, Prince et Chef des Apôtres, de

qui le Pontife Romain est le successeur. Comme ce

Pontife est tenu, par-dessus tous les autres, de dé-

fendre la vérité de la foi, cest yar son jugement que

doivent être définies les questions qui s élèvent tou-

chant la foi. (Remarquons encore celte parole qui

n'est pas précisément très-favorable aux chicaneurs

qui doutent de l'infaillibilité du Pape). Quiconque

a à se plaindre de quelque injustice en matière

ecclésiastique, peut en appeler à son tribunal et

recourir à son autorité. Toutes les Églises lui sont

soumises, et les Évoques lui doivent respect et obéis-

sance. Telle est la nature de la plénitude de sa puis-

sance, qu'il admet à une partie de sa sollicitude les

autres Éghses, sans cependant que sa prérogative

puisse être jamais violée, soit dans les Conciles

généraux, soit dans les autres. En souscrivant à ces

vérités, telles qu'elles viennent d'être exposées, nous

dmettons la foi vraie, sainte, catholique, ortiiodoxe;

nous confessons de cœur et de bouche la vraie doc-

trine, que tient, enseigne et prêche la sainte Église

Romaine ; nous promettons de l'observer inviolable-

ment, et de ne jamais nous en écarter en aucune

manière. Nous reconnaissons, nous confessons et

nous acceptons la Primauté de l'Église Romaine,
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comme elle vient d'èlre exprimée dans celte lettre,

voulant obéir en tout à cette Église'. » — Hélas,

pauvres Églises d'Orient !

En 1439, une seconde et dernière tentative de

réunion sembla rapprocher de nous les schismati-

ques. Mais, cette fois encore, « ils retournèrent bien-

tôt à leur vomissement, » et ne purent porter que

quatre ou cinq ans le joug si suave et si léger cepen-

dant de l'obéissance religieuse. Au Concile œcumé-

ni(iue de Florence, tous les Évèques grecs et latins

se trouvèrent unis comme jadis à Nicée, à Chalcé-

doine, à Éphèse, à Constantinople, à Lyon, et sou-

scrivirent unanimement le célèbre décret du Pape

Eugène IV, oij la doctrine et la tradition catholiques

sontamsi résumées : «Nous définissons que le Saint-

Siège Apostolique et le Pontife Romain possèdent la

Primauté sur l'univers entier; que lui, le Pontife

Romain, est le successeur du bienheureux Pierre,

Prince des Âpôlres
;
qu'il est le véritable Vicaire du

* Ipsa qiioque Romana Ecclesia summum et plénum primatum

et principalum super univcrsam Ecclesiam LUlholicani obtinut;

quem se al) ipso Domino in bealo l'clio Aposlolorum Piincipe

sivc verlice, cujus Romanus Pontil'ex est succcssoi', cum potc-

stalis pleiiïiudiiie récépissé veraciler el liumililer recopnoscil. Et
sicul pcLc cîcleris tenelur liJei verilatem defenilerc; sic et si quaî

de fuie sul.iorla; fucrinl qua-sliones, suc dcbeiit judicio deliniri...

Eidem omnes Ecclesia; sunt subjecla;, ipsarum Priclali obcdion-

tiam et revcrciitiam sibi daiil. Ad banc aulem sic polestatis pie-

nitudo consislit, quod Ecclcsias cclfras ad solliiiuidinis pailrni

admillil,... sua tamcn observala pneiogativa, tum in tencialibin

V)inilii.-, lu.:i in aliis sal'.a.

11
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Clirisl, le Chef de toute TÉglise, le Père elle Docteur

de tous les chrétiens; et qu'à lui, en la personne du

Lienheureux Pierre, a été donnée par Notre-SeianeuT

Jésus-Christ la pleine puissance de paître, de diri-

ger et de gouverner l'Église universelle; ainsi que le

constatent les Actes des Conciles œcuméniques et les

saints canons ^ »

Ce décret de Florence est comme la clôture de la

grande voix des conciles sur le dogme de la supré-

matie pontificale. Le Concile de Trente, se reposant

sur cette déclaration, n'y ojoute rien de nouveau,

quand il appelle, par exemple, lÉglise Romaine «la

Mère et la Maîtresse de toutes les Églises, Romana
Ecclesia omnium Ecclesiarum Mater et Magi-

stra;)) le Pape, « Vicaire deDiEo sur la terre, Lei in

terra Vicarius, » etc.

C'est devant tous ces conciles, dont certains théo-

logiens ont exalté l'autorité, dans l'intention fort

peu catholique d'amoindrir l'autorité du Souverain

Pontife, c'est, dis-je, devant ces oracles inspirés et

infaillibles que je me place avec tous les vrais chré-

• Definimus sanctam Apostolicam Scdem et riomanum PontiS-

cem in universum orbem tenere priraatum, et ipsum Ponlificem

Romanum successorem esse beati Pétri, Principis Apostolorum,

et verum Cliristi Vicariura, totiusque Ecclesia; caput, et omnium
Cliriïlianorutn l'alrem et Doctorem exislere, cl iiisi in bealo Pilro

pasceudi, regendi et gTihernandi universalem Ecilesiam a Domine
noîlro jEfu Ciif.isTo pleuam i)Ote?latem iradilam esse; quemid-

modum otian! iu geslis œ'-umeaicorum Conciiioiuni et sacris ca-

nonibus conlinetur.
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tiens et que je me demande conimenti depuis bientôt

deux siècles, on a osé parler si légèrement de Tau-

torilé et de rinfailiibilité du Pape. Oîi était la foi?

Et que faisait-on de la coriscicnce? Est-ce, je le ùo-

jnande, une opinion libre et indifférente, qu'une

opinion directement opposée à toute la tradition ca-

îlioliquc?

Que ceux qui affectent un si grand respect pour

les conciles œcuméniques écoulent donc, comme nous

le faisons nous-mêmes, les déclarations muUipliéos,

les enseignements, les affirmations et jusqu'aux me-

naces de ces mêmes conciles ! Qu'ils imitent et leur

respect et leur déférence, et leur foi, et leur soumis-

sion si édifiante, et leur obéissance si parfaite! Et

surtout qu'ils se taisent, ces insolents contradicteurs

qui ne rougissent pas de juger ce Siège- suprême, ce

Vicaire de Died, que les saints Conciles, c'est-à-dire

l'Église catholique tout entière, déclarent, depuis

l'origine du christianisme, ne pouvoir être jugé par

personne, et devoir être obéi par tous!

Je le sais, ils opposent à notre foi, ces hommes de

peu de foi, modicx pulei, certains actes du Concile

général de Constance, oubliant eu feignant d'oublier

l'histoire; et ils voudraient nous faire croire qu'un

vrai Concile œcuménique, infaillible par conséquent,

a décrété précisément l'opposé de tous les autres Con-

ciles, à savoir, que le Souverain Pontife était son in-

férieur et devait lui obéir au lieu de lui commander.
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Esl-il besoin de dire qu'il n'en est rien ? Voici ce qui

Put lieu :

Le grand schisme d'Occident divisait et ébranlait

l'Eglise depuis près de quarante ans ; on ne savait

où était le vrai Pape. Trois compétiteurs, Gré-

goire XII, Benoît XIII et Jean XXII, se croyaient et

se disaient chacun le seul Pape légitime et véritable,

et chacun avait de nombreux adhérents. 11 fallait en

finir à tout prix. Tous les Évêques furent donc

convoqués à Constance sur les instances pressantes

de l'empereur Sigismond, et le salut public devenant

Ja loi suprême, cette assemblée, présidée par l'un

des trois Papes douteux, et qui, chose incroyable!

volait par nation, décréta, et eut bien raison de

décréter, que « toute personne, même papale,

omnis persona, etiam papalis, serait tenue d'obéir

à ses décisions en matière de foi, et pour l'extirpa-

tion dudit schisme. » Elle ne pouvait dire « le Pape, »

puisqu'on ne savait pas où il était et quel il était,

mais bien toute personne papale, c'est-à-dire toute

personne qui s'attribuait à tort ou à raison le titre

de Pape. Dès que Martin V fut élu, dès que le Pape,

le Pape légitime, fut certainement connu, l'assemblée

de Constance régularisée changea complètement

d'allures, et ne parla plus de cette prétendue supé-

riorité du corps épiscopal sur le Chef de l'Eglise,

audacicusernent affirmée dans une des sessions pré-

cédentes par quelques orateurs i-olés, et en parti-

culier par Jean (jeison, chuucclier de l'uuiversilé
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de Paris. Martin V ne confirma ce qui s'était fait

précédemment qu'avec une restriction très-signifi-

cative, et ne donna, par sa sanction, le caractère

catholique qu'à ce qui s'était fait conciliairement,

conciîiariter, c'est-à-dire selon les antiques règles

de l'Église sur les Conciles œcuméniques. Encore

cette sanction ne portait-elle que sur la condamna-

tion des Hussites et sur les décrets touchant la foi.

Or, s'il est un point certain dans le droit catholi-

que, c'est qu'il n'y a pas et qu-'il ne peut y avoir de

concile œcuménique sans le Pape. « 11 n'y a que le

Pape, dit saint Thomas, qui puisse assembler un

concile ; on ne peut en appeler du Pape au concile,

mais du concile au Pape. » Le Pape est le Chef

suprême des Évêques, qu'ils soient assemblés en

concile, ou qu'ils soient dispersés ; et il n'y a pas

plus de concile que d'Église sans le successeur de

Pierre, Chef nécessaire des conciles. Chef nécessaire

des Evêques, Chef nécessaire de l'Église; supérieur

de tous, supérieur à tous, partout et toujours.

N'est-ce pas, en vérité, une chose à la fois plaisante

et lamentable que d'être obligé de démontrer, et de

démontrer à des théologiens catholiques, que le

supérieur du concile est supérieur au concile? le

supérieur de l'Église, supérieure l'Église? la tète

supérieure au corps? C'est le bon sens qui parle ici,

non moins que la foi. Notre-Seigncur a-t-il, oui ou

non, fondé l'Église sur elle-même ou bien sur saint

Pierre? A-t-il dit, ou n'a-t-il pas dit, sdper hang
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PETRAM ssdificabo Ecclesiam meam ? On croirait

vraiment avoir affaire ici à des protestants.

Le Concile ou l'assemblée de Constance déposa

donc, non le Pape, mais trois Papes incertains; et

il se déclara supérieur, non au Pape, mais à ces trois

Papes incertains.

Ce qui est absolument hors de doute, c'est que

ces décrets du Concile de Constance, quel que soit

d'ailleurs leur caractère, n'ont eu pour but que de

remédier à un mal passager, et qu'ils n'ont été légi-

timés que par une nécessité transitoire et tout à fait

exceptionnelle. C'était une exception nécessaire que,

dans un but hostile à la Papauté, on a voulu ériger

plus tard en règle générale et en droit commun.

C'était un coup d'État uniquement légitimé par les

circonstances, que l'on voudrait présenter comme
une règle ordinaire et permanente de gouvernement

ecclésiastique.

Les quelques théologiens de l'opposition qui ose-

raient encore attribuer à ces décrets une autorité

conciliaire, c'est-à-dire infaillible et absolue, seraient

obligés de subir cette conséquence extravagante,

que, depuis quatre cent cinquante ans, tous les

Souverains Pontifes, tous lesEvêqueset tous les doc-

teurs qui n'ont pas reconnu leur autorité (et c'est la

presque unanimité), ont été héréliiiues. Ils tombe-

raient également sous le coup dos censures portées par

le Pape Eugène IV et le Concile général de Florence

contre cette interprétation ttiême qu'on voudrait
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flomicr aux décrets de Constance. Les Evèques re-

belles du conciliabule de Bàle ayant en effet décidé

que ce décret s'appliquait non- seulement à un temps

de ïchisme, à un Pape douteux, mais à un temps

d'unité, à un Pape certain, notamment à Eugène IV,

et ayant, en conséquence, osé citer et déposer Eu-

gène IV comme hérétique et nommer un antipape,

ce grand Pontife, qui présidait alors le Concile œcu-

ménique de Florence, ne put supporter une pareille

énormité. Par une Bulle du A septembre, et avec

l'approbation unanime du saint Concile, il con-

damna l'interprétation de Bàle, comme contraire à

rÉcrilure sainte, à la tradition, au sens même du

Concile de Constance ; il condamna leurs proposi-

tions (renouvelées par l'assemblée de 1682) « comme
impies et scandaleuses, » comme tendant manifes-

tement à déchirer l'Église, à confondre tout l'Ordre

ecclésiastique et toute principauté chrétienne; il

les condanma et les réprouva avec toutes leurs coii-

séquences*.

Donc, les Actes du Concile de Constance pour

l'extinction du grand schisme d'Occident ne prouvent

rien contre la suprématie absolue et infaillible du

Pontife Bomain, et laissent snbsisler en son entier le

droit pontifical, si hautement, si Inmineusement

* Ipsasque propositiones superius dcscriplas, juxta pravum
ipsoiuni Biisileensiuiu intellcctum... tanqiiani impias et scamla-

losas... ipso sacro approlianle C''"'^;.iJ.><* ''"'"nanuis et rcprobamUs.

(Labbe, t. xni, col. UW.)
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proclamé dès l'origine de l'Église par tous les Con-

ciles œcuméniques, par tous les Papes et par tous les

Saints Pères.

L'Église, qui ne peut se contredire, témoigna du

reste de ses vrais sentiments, vingt ans après le

Concile de Constance, au Concile œcuménique de

Florence dont nous venons de parler. Outre le dé-

cret conciliaire d'Eugène IV, qu'on veuille bien

relire cet autre décret dogmatique et péremptoiro,

que nous citions tout à l'heure, et qu'on y joigne,

au sujet de la question spéciale de la supériorité du

Souverain Pontife sur tout concile quel qu'il soit,

le décret non moins explicite du dix-huitième Con-

cile œcuménique, quatrième de Latran, tenu à

Rome en 1512 sous le Pape Léon X : « Le Pasteur

éternel qui n'abandonnera jamais son troupeau, étant

près de quitter le monde pour retourner à son Père,

disent et le Pape et le Concile, a établi sur la solidité

de la pierre l'Apôtre saint Pierre et ses successeurs

pour ses Vicaires, auxquels il esttellement nécessaire

d'obéir, que celui qui ne leur obéit pas, doit mourir

de la mort éternelle, suivant l'expression des Écri-

tures. Et, comme il est dit ailleurs, celui-là ne peut

être dans l'Église, qui abandonne la Chaire du Pon-

tife RomS-s I... Que le Pontife Romain, en vertu de

l'autorité qu'il a sur tous les Conciles, ait, même à

lui seul, PLEIN DROITE! PLEINE PUISSANCE de IcS COU-

voquer, transférer et dissoudre, cela est constant et
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manifeste, non-seulement par le lémoignage do

l'Écriture sainte, les paroles des Saints Pères et des

Souverains Ponlifes, et par les décrets des saints

Canons, mais encore par les déclarations des Conciles

eux-mêmes^. » Quoi de plus formel? et qui ne

demeurerait convaincu après une aussi complète

affirmation ? On frise de bien près l'iiérésie quand

on résiste à ces paroles de l'Église au moyen de

subtiles et cbimériques distinctions.

Donc, pour nous résumer, après cet exposé som-

maire de la tradition catholique sur les droits et

privilèges divins du Souverain Pontife, nous pouvons

et nous devons affirmer que les Conciles œcuméni-

ques, non moins que les Papes eux-mêmes, ont de

tout temps reconnu, professé et proclamé explicite-

ment l'autorité suprême et infaillible du Saint-

* Cum etiam solum Romanum Pontificom pro temporc exislen-

tem, tanquam auctoritalem super oninia concilia habentem, con-

cilicrum indicendorum , tran^fercndorum ac di^^olvendorum

plénum jus et polestatem liahere, nedum ex sacrne scriplurae

testimonio, diciis sanclorum Patrura, ac aliorum Ronianorum
Pontidcum etiam proedecessorum noslrorum, sacrorumquc cano-

num decretis, sed propria etiam eorumdrm Conciliorum conces-

sJone manifesto constet.

M.
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E::posé sominaire de la doctrine catholique sur l'autoriié

suprême et iiifaiîliljlâ du Souverain Pontife.

Après ce résumé de la tradition universelle, il ne

sera pas inutile d'exposer biièvement ce qu'il faut

croire et savoir sur l'autorité du Pape, notre Père et

Chef spirituel. Et pour ne pas vaciller dans cet ex-

posé de doctrine, nous prendrons pour tase le roc

ferme et immobile, la parole même d'un Concile

œcuménique, nous bornant à expliquer et à analyser

l'une après l'autre les paroles sacrées du décret du

Concile de Florence rapporté plus haut. Je le choisis

de préférence à tout autre, parce qu'il est le plus

complet, le plus concis, le plus explicite, et parce

qu'il résume, ainsi qu'il le déclare lui-même, la tra-

dition de tout le passé.

La première parole du décret de Florence est

Celle-ci : « Nous définissons que le Saint-Siège et le

Pontife Piomain.. . Definimus sanctam ApostoUcam

§edem et Homamm Pontificem.., » — Le Saint-
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Siège Apostolique et le Pontife Romain, c'est une

seule et même chose. Le Saint-Siège n'est qu'une

abstraction en dehors de la personne vivante du

Pape; le Pape est la réalité concrète, personnelle,

vivante, pratique, du Saint-Siège. Le Saint-Siège,

c'est la Papauté considérée dans son autorité; le

Pape, c'est la Papauté considérée dans sa vie, dans

son concret, dans l'exercice actuel de cette autorité.

On a voulu, pour échapper au Pape, séparer le

Saint-Siège du Pontife llomain, au lieu seulement

de distinguer Vnn de l'raitre; et l'on a tenté de res-

treindre au Saint-Siège, à l'abstraction, ce qui, de

droit divin, appartient au Pape, à la personnel En

vérité, ce serait par trop commode : le Pape aurait

beau parler, enseigner, définir, condamner, ordon-

ner, défendre, on échapperait toujours à l'autorité

de son ministère, sous prétexte qu'il n'est pas le

Saint-Siège, qu'il n'est pas la Papauté; on supprime-

rait ainsi pratiquement le Pape et son autorité qui

gêne l'orgueil et les passions, et on se rabattrait sur

un respect chimérique pour une Papauté abstraite;

absolument comme les déistes indifférents qui res-

' Je ne connais qu'un seul cas où cette Jislinclion soil prati-

quement utile : c'est celui dos ini.nrèf/uc/i plus ou moins prolou-

gés qui sépari'nl toujours les l'oulificals. C'est aloi-s !c Sainl-Sii'j;e

ou l'^Lli^e Romaine, (iépositaire pormanenle de l'autorité de
saiut I';eire, qui traite les aflaircs coiiiantes de l'Eglise univer-

selle. — 11 en e^l de môme dans les évûchcs, avant qu'un nouvel

Evêque soit donné au diocèse : c'est le Chapitre et son vicaire

capitulaiie qui administre les affaires courantes du diocèse.

—

L'n de ces interrègnes ponlilic;,ux a duié jusqu'à cir.n ai!<:. trace

aux pcr!urljuliû:is cl uu\ iiUri;^ucs poliiiiiues.
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pectent Dieu, mais qui ne veulent pas de sa person-

nilicaliou vivante, concrète et pratique, Notre-Sei-

gneur Jésds-Ghf.ist.

Qu'est-ce, en effet, pour vous et pour moi, que la

papauté, le Saint-Siège, en dehors de Pie IX, du Pape

gous le pontificat duquel vous et moi nous vivons?

C'est Pie IX et non la Papauté qui me juge, qui me
redresse quand je m'égare, qui m'affermit dans îa

droite voie, qui me dirige dans les sentiers du salut.

Pour vous et moi, le Saint-Siège, c'est Pie IX, et

Pie IX seul. Quand Pie IX parle, c'est le Saint-Siège

qui parle.

Loin de nous donc cette vaine distinction, fdle

de la défiance sinon de la désobéissance. Elle ve-

nait à peine de naître dans la triste assemblée de

5682, que Fénelon, ce grand Archevêque si catho-

lique, si droit, si sincère, s'en moquait déjà. « Cette

distinction, écrivait-il, est contraire aux promesses

de Jésus-Chp.ist, contraire à la tradition ; c'est une

distinction imaginaire, dont on peut dire avec rai-

son ce que saint Augustin reprochait à Julien d'É-

clane : Ce que vous dites est étrange, ce que vous

dites est nouveau, ce que vous dites est faux. Ce que

vous dites d'étrange, nous l'entendons avec sur-

prise; ce que vous dites de nouveau, nous l'évitons;

ce que vous dites de faux, nous le réfutons. »

Donc, ce que la foi nous enseigne du Saint-Siège,

par cela seul elle nous l'enseigne du Pape, et réci-

proquement.
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« Nous définissons que le Saint-Siège Apostolique

et le Pontife Romain possèdent la Primauté sur l'u-

nivers entier, m universum orhem tcnere Prima-

htm. » — Cette Primauté, cette suprématie, est une

autorité souveraine, une puissance de juridiction et

de gouvernement, une royauté efficace qui gouverne

et qui ne se contente pas de régner. Ce serait une

hérésie que de restreindre cette suprématie à une

simple Primauté d'honneur. Le Pape est le Roi de

l'Église, le Roi spirituel, aussi réellement Roi des

chrétiens que Jésus-Christ, dont il est le Vicaire. Il

parle, et toute l'Église doit obéir. L'univers entier,

tel est son domaine, sans limites et sans restriction.

Le Pape, c'est le Catholique par excellence, c'est-à-

dire l'homme universel, l'homme de tous, l'homme

des Évéques, l'homme des fidèles, le centre et la

source de tous les biens spirituels que Jéscs-Christ

répand sur le monde par son Église, in universum

orbem.

Pascal, qui n'est pas suspect quand il s'agit de

rendre témoignage à une autorité qui condamne ses

amis de Port-Royal, exprimait ce privilège de la Pri-

mauté pontificale en son mâle langage : « Le Pape

est le premier. Quel autre est connu de lous? Quel

autre est reconnu de tous, ayant pouvoir d'iiilïuer

par tout le corps, parce qu'il tient la maîtresse bran-

che qui inÛue partout? » Et le comte de Maislre

ajoutait une réflexion très-frappante : a En lisant

l'histoire ecclésiastique, disait-il, on sent, s'il est
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permis de s'exprimer ainsi, on sent je ne sais quelle

présence réelle du Souverain Poulife sur tous les

points du monde chrétien. Il est partout, il se mêle

de tout, il regarde tout, comme de tous côtés on le

regarde. » Et c'est tout simple : comment pourrait^il

ne pas y avoir une intinie relation entre Jésus-Chp.ist

et son Vicaire, entre le Saint-Sacrement et le Pape?

Ce que Jésus-Chkist, par le Saint-Sacrement, est à

toute son Église pour la piété, pour la vie divine,

pour le culte extérieur et inléiieur, le Pape l'e'sl à

cette même Église pour l'unité de la foi, pour l'unité

de la discipline. Le Pape est uiie sorte de sacrement :

il est le signe sensible et permanent de l'aulorilé de

jÉsus-CuRisT, de rinraillibiiilé de Jéscs-.Ciiîust; il

est le sacrement de Jésus, souverain Ponliië, souve-

rain Pasteur, souverain Docteur, Père de l'humanité

légénérée. Parle Pape, Jésus nous donne la linriière

de vie, lumen vilx, c'est-à-dire, la vérité et la foi;

par l'Eucharistie, il nous donne la vie divine et

éternelle de la charité. Après le Saint-Sacrement, il

n'y a rien de plus divin sur la terre que le Pape.

Saint François de Sales fait comprendre ce rôle uni»

versel du Pape dans l'Église par de charmantes

comparaisons : « L'Éghsc est-el!e une maison? Elle

est assise sur son rocher et sur son fondement mi-

nistériel
,
qui est Pierre. Vous la représentez-vous

comme une famille ? Voyez Nostre-Seigiieur, qui paye

le tribut comme Chef de la maison, et d'abord après

Juy sainct Pierre comme son représentant. L'Église
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est-elle une nacelle? Sainct Pierre en est le véritable

patron, et c'est le Seigneur luy-même qui me l'en-

seigne. La réunion opérée par l'Église est-elle repré-

sentée par une pesche? Sainct Pierre s'y monstre le

premier, et les autres disciples ne peschent qu'après

luy. Yeut-on comparer la doctrine qui nous est près-

chée, pour nous tirer des grandes eaux, au filet d'un

pescheur? C'est sainct Pierre qui le jette ; c'est sainct

Pierre qui le retire ; les autres disciples ne sont que

.ses aydes ; c'est sainct Pierre qui présente les pois-

sons à Nostre-Seigneur. Voulez-vous que l'Église

soit représentée par une ambassade? Sainct Pierre

e.t à la tête. Aymez-vous mieux que ce soit un

royaume? Sainct Pierre en porte les clefs. Voulez-

vous enfin vous la représenter sous l'image d'un

bercail d'agneaux et de brebis? Sainct Pierre en est

le berger et le Pasteur général sous Jésus-Christ ^ »

— C'est en ce sens complet et magnifique que le

Pape est le premier dans l'Église.

« C'est lui, le Pontife Piomain, qui est le succes-

seur du bienheureux Pierre, Prince des Apôtres,

et ipsum Potitijicem Romamim Successorem esse

beati Pétri, Principis Apostolorum. » — Pie IX

est le successeur de saint Pierre et l'héritier deîoiites

les promesses faites par le Sauveur à saint Pierre;

et IPSUM. Ceci est de foi. Nous avons vu plus haut

Coittroveries, dise. xui.
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en quel sens saint Pierre et chacun de ses successeurs,

saint PieiTe et Pie IX, ne font qu'un : distincts quant

à la personne , ils ne sont qu'un quant au ministère.

Aussi lisons-nous dans les Actes du second Concile

œcuménique de Nicée : « Le bienheureux Pierre,

Prince des Apôlres, qui s'est assis le premier sur le

Saint-Siège, a laissé à ses successeurs, qui ne man-

queront jamais de remplir le même Siège, la prin-

cipauté de son Apostolat et sa qualité de Pasteur,

avec la même autorité et la même puissance qu'il a

reçue de Jésus-Christ. Le Sauveur a dit : Les portes

de l'enfer ne 'prévaudront point contre l Église

Romaine; et encore : Tu es Pierre, et sur cette

pierre je bâtirai mon Église ; et je te donnerai les

clefs du royaume des deux. Le Siège de cet Apôtre,

qui exerce la Primauté sur tout l'univers, est la Tète

de toutes les Églises de Dieu. Aussi le bienheureux

Pierre, qui gouverne l'Église par le précepte du

Seigneur, a-t-il retenu et retient-il toujours la prin-

cipauté. ))

Pie IX est donc Pierre; ce n'est pas l'homme,

c'est le Vicaire de Dieu qu'il faut voir en lui. Il en

sera de même de son successeur, quel qu'il soit ; et

cela jusqu'à la fin du monde. Le monde ne subsis-

tant que pour l'Église, et le Pape n'étant Pape que

pour l'Église, tant que durera l'Église, c'est-à-dire,

tant que durera le monde, il y aura au milieu des

hommes un Pape, Vicaire de Jésis-Ciirist et suc-

cesseur de saint Pierre, Toujours il y aura au milieu
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de nous un homme, Vicaire de DiEU-homme, con-

tinuateur et mémorial vivant du mystère de l'Incar-

nalion : « Puisque Dieu a voulu être homme, il a con-

senli à toujours être représenté ici-bas par un

homme. Et cet homme, c'est à Rome qu'il l'a

placée »

« Le Pontife Romain est le vrai Vicaire du Christ,

dverumCliristiVicariiim.))—QuiditF/mireditun

autre soi-même. «Ce fut la volonté de Dieu, écrit saint

xV.ugustin, de faire de Pierre, à qui il remit ses brebis,

un autre lui-même, un avec lui : afin qu'il pût les

lui confier. » Le Pape est au Christ, quant à l'aulorité,

ce que le Christ est à Dieu son Père. Dieu a envoyé son

Fils afin qu'il fût sur la terre le centre de la religion

et la source de la vérité ; Jésus à son tour choisit et

envoie le Pape, pour continuer cette même mission,

et pour être au milieu de l'Église sa personnification

vivante, le fondement visible de la vraie religion, le

centre de la prédication, le juge de la foi, la source

intarissable du pardon, l'axe de l'unité, le ministre

de la divine justice, le gardien incorruptible des sa-

crements et de tous les dons de Dieu. C'est ce que le

grand Pie IX constatait naguère, en cette même
année où j'écris, devant les officiers français réunis,

au premier jour de l'an, autour de son trône au Va-

tican : « Dieu s'est choisi sur la terre un Vicaire ; et ce

Vicaire de Dieu, c'est moi. «

M«' l'Évêque de Tulle.
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Celte même profession de foi, je l'entenduis un

jour formuler dans les mêmes termes par un pauvre

peiit pâlie des montagnes du Latium, que j'avais

rencontré dans une promenade et que j'interrogeius

sur le catéchisme. « Sais-tu ce que c'est que le P.ipo?

lui dis;iis-je. — Jele crois bien, répondit l'enfant; le

Pape, c'est le Christ sur la terre, il Papa e Crislo

in terra. » Et, en disant cela, il se découvrit res-

pectueusement.

Oui, le Pape est Jésus-Christ sur la terre. « Sur

toi je Làtiroi mon Église. » Je bâtirai, dit le Sauveur,

pour exprimer que ce n'est point quand il est pré-

sent parmi nous, mais quand il ne sera plus là, que

tout reposera sur Pierre, sur le Pape, sur le Vicaire

du Christ. C'est la raison fondamentale pour laquelle

tout chrétien est obligé en conscience de respecter ef

d'aimer le Pape. « La beileépouse du Christ, qui n'aime

pas le Vicaire du Christ ! » s'écriait un jour sainte

Marie Madeleine de Pazzi, justement indignée contre

uhe sœur de son monastère qui avait oublié, en la fête

de saint Pierre, de prier pour le Pape. Ou peut et

on doit en dire autant de tout chrétien qui n'est pas

jiratiquement dévoué au Pape : « Le beau disciple du

Christ, qui n'est pas dévoué au Vicaire du Christ. »

« Le Pontife Romain est la tête de l'Éplise tout

entière, totiusque Ecclesix Caput. » — Ce que la

tête esta notre corps vivant, le Pape l'est à l'Égliso,

en sa qualité de Vicaire et de lieutenant visible duSei-
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gneur Jésus, Chef unique de la sainte Eglise, Tèle déjà

glorifiée de ce corpsimmense qui milite encore ici-bas.

Rien de plus juste, rien de plus profond que celie

comparaison : La tête n'est pas tout riioinme ; mais

elle est la partie première, la partie dominante, qui

dirige tout, qui anime tout, de qui découle dans tous

ks membres, \A. vie, le mouvement, le sentiment.

C'est la tête qui porte les yeux et qui reçoit la lu-

mière pour tout !e corps; c'est elle qui parle, c'est

elle qui entend; sans elle, plus de vie. Tel est, par

la grâce et la volonlé de Jésus-Christ, le Pape, Tète

de l'Église; Caput, Vcrtex, comme parlent les Con-

ciles. Il n'est pas toute l'Église, mais il en est la

partie première, le centre divin; il n'est pas tout,

niais il a d'abord le tout, qui de lui passe aux au-

tres et leur est distribué par parties ; il a d'abord le

tout, la doctrine, la judicature, le ministère, la ré-

conciliation, les sacrements, le salut, le Saint-Esprit,

afai de le transmetli'e et de le maintenir vivant dans

l'universalité des membres. Il reçoit tout; car il

n'est rien que par Jésus-Christ; il reçoit tout, et il

donne tout. Sur cette Tète vénérable de l'Église, Jésus

verse tous ses dons, comme le disait saint Léon le

Grand, et de la Tète ces dons découlent comme un

[U'écieux parfiun jusqu'aux extrémités du corps.

C'est parce que le Pape est le Vicaire de Dieu

et le Chef de l'Église tout entière, que nous lui ren-

dons tous les honneurs que nous n'accordons à nu

autre, ne lui parlant qu'à genoux, baisant ses pieds



204 LE SOUVERAIN TONTIFE.

et non SCS mains, comme on le fait aux autres

Kvcques, Tappelant « notre très-saint Seigneur ; »

c'est pour cela que, dans les cérémonies solennelles*

de Rome, il s'avance porté majestueusement sur un

trône et élevé au-dessus de nos tètes, comme la lê!e

est élevée au-dessus de tous les membres, totitis

Eccîesiœ, Cajmt.

Aucun membre n'est excepté de la loi de l'union

avec le Cbef; aucun fidèle, aucun prêtre, aucun

Évè({ue , aucun Arcbevêrpie, aucun Patriarclie ne

peut se soustraire à la dépendance du Pape, s'il ne

veut perdre aussitôt le principe de vie. Entre les

membres et la tête, ni séparation ni partage; si un

membre se sépare, il se dissout ; entre la tète et les

membres de l'Église, ni séparation ni partage ; l'É-

vèque, le prêtre, le cbrétien, qui se séparerait tfu

Pape, tomberait immédiatement dans la malédiction

et la mort.

« Nous définissons, ajoute le Concile de Flo-

rence, que le Pontife Romain est constitué le Père

de tous les chrétiens , et omnium christia^io-

rum Patrem existere. » L'Église est la famille de

Dieu; tous les chrétiens sont les enfants de Dieu ; et

le Pape, Vicaire de Dieu, est le Père de toute cette

famille. Il en est le chef, le gouverneur, le nour-

ricier ,et en même temps le maître craint et ré-

véré.

A côté du père, partageant son autorité, mais sou-
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mii^e à colle autorité, est l'épouse, mère de la fa-

mille ; à côlé du Pape, du Père, du Sainl-Père, est

l'épiscopat, qui partage sa sollicilude et sa puissance

religieuse, mais qui lui est soumis et qui doit lui

obéir Ircs-ridciement.

Puis viennent les enfants , le fils aîné d'abord,

puis les autres, tous soumis à la mère et an père :

les fils aînés de PÉglise, ce sont les prèlres et les

rois, et les autres enfants, ce sont tous les autres fi-

dèles.

Tous sont, de droit divin, c'est-à-dire, par la vo-

lonté expresse du bon DiED, obligés d'obéir au Pape,

Père de l'Église, sous peine de réprobation. — Notez

bien cette parole : Om.muji Christianonim Patrem,

Le Pape est le Père des Évoques comme il est le Père

desfidèles; il est le Père des Pères ellePèredesenlants.

Aussi lesÉvêques l'appellent-ils « Très-Saint Père, »

comme le font les simples fidèles. Il en est de même
des rois chrétiens et des peuples chrétiens ; ils l'ap-

pellent leur Père, parce qu'en réalité il est leur Père.

La royauté paternelle, telle que l'entend le christia-

nisme, et la société, telle que l'Église l'a organisée,

sont en effet des institutions chréliennes au premier

chef, des inslitutions inconnues au monde en dehors

de lÉglisc, des institutions dont le Pape, Chef de

l'Église, est le vrai Père, le vrai Gardien et runi(pie

Modérateur. C'est donc dans le sens le plus uni-

versel que le Pontife Piomain at le Père de tous les

thrélicns.
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11 poric un nom incommunicable : il est le Pape,

le Père ! Toute langue, même rebelle, le nomuie

ainsi, et ne nomme ainsi nul autre. Et à lui seul s'a-

dressent, dans la cérémonie de son exaltation sur le

trône de saint Pierre, ces magniflques paroles de la

lilurgic. u Piecevcz la Tiare aux trois Couronnes :

vous êles le Père des princes et des rois, le Pasteur

de l'univers et le Vicaire, ici-bas, de Notre Sauveur

jESUS-CHr.IST.

« Le Pontife Piomain est le Docteur de tons les

cbréliens, et c'est à lui qu'a été donnée par Notre

Seigneur Jesus-Christ, en la personne du bienlieu-

reux Pierre, la pleiiîc puissance de paître (c'est-à-

dii e d'enseigner) l'Église universelle, ipsum lloma-

mim Pontificem,.... cm^iium chrisîianoium Doc-

torem existere, et ipsi in beato Pelro pascendi

nniversalem Ecclesiam a Domino nosiro Jesc-

Cnr.isTO pUniam potesîatem tracUtam esse. » Le

Pape eslle Docteur suprême de tous les chréîiens, de

tous les conciles, de Ions les Evèquos, de tous les

docteurs; en tout ce qui touche directement ou i7idi-

redement les droits de Dieo et le bien des âmes, le.

Pape est le Docteur sniu'ême de tous les rois et de

tous les peuples chrétiens, de toutes les instîlutions

humaines, de toutes les sciences, de toutes les lois.

11 est le Vicaire de la Vérité infaillible, a la bouche de

jEsus-C!n;i;,r, os Chrisli ', » lecanal de Tonde toujoure

• s. Clirys Ihm. u, ad Ciitk.
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limpide de la foi catholique. Jésus-Christ est la

source; le saint Père le canal ; et l'Église catholique

Cst le bassin où viennent s'abreuver les troupeaux,

accompagnés de leurs Pasteurs.

Le Pape est infaillible quand il enseigne comme
Pane, non quand il parle comme simple particulier;

ici, comme toujours, arrive la distinction du Pape et

de l'homme, du Vicaire de Died et du simple mortel.

Dans les actes officiels de sou ministère, et dans ces

actes seulement, le Pape parle ex cathedra Pelri.

Le Pape est infaillible, parce qu'il est le Pape,

parce qu'il est le Cheî souverain de la société de la

vérité, qui est PÉglise, parce qu'il est le suprême

Pasteur et conducleur du troupeau qui ne peut s'éga-

rer
;
parce qu'il est le fondement nécessaire d'un

édifice que les assauts de l'erreur ne peuvent ébran-

ler, Super iiANG petram.

« La pierre, dit saint François de Sales, sur laquelle

on relève l'édifice doit être telle que les autres s'af-

fermissent sur son appui ; on peut bien remuer les

autres pierres sans ruiner l'édifice ; mais qui lève la

fondamentale, renverse la maison. Si donc les portes

d'enfer ne peuvent rien contre l'Église, elles ne peu-

vent rien conire son Fondement et contre son Chef;

le(piel elles ne sçauroient lever et renverser, qu'elles

ne mettent sens dessus dessous tout le bastiment ',

« Grand e»t assemément le privilège de saincl

Controverses, discours xxx.
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Pierre; je vous demande auquel des autres a dit le

Fils de DiED : Ego rogavi pro te, Petre , ut non

deficiat fides tua? Et il faut croire qu'en cecy

jÉsus-CiiuisT exaudiUis est pro sua reverentia {co

que ne croient pas du tout les protestants, et ce que

ne croient pas assez certains catholiques). De quoy

donne un bon témoignage, quand il ajoute : Et

tu conversas, confirma fratres tuos; comme s'il

voulait dire : J'ai prié pour toy, afin que tu sois le

confirmateur des autres; mais pour les autres, je

n'ay prié, sinon en intention, qu'ils eussent un refuge

asseuré en toi. Nous ne lisons point que Noslre-Sei-

gneur, qui devoit maintenir la foy en son Eglise, ait

prié pour la foy d'aucun des autres Apostres en par-

ticulier, mais seulement pour celle de sainct Pierre,

comme Chef de l'Église; car quelle autre raison

pourroil-on alléguer en cette prérogative? Expetivit

vos Sataiias, tout tant que vous estes ; ego autem

rogavi pro te. N'est-ce pas le mettre luy seul en

compte pour tous, comme Chef et Conducteur de

toute la troupe? Qui ne void combien cecy est con-

vainquant, et comme, tout d'un train, Nostre-Sei«

gneur dit à Pierre que l'adversaire cherchoit de les

cribler tous tant qu'ils esloient, et néanlmoins qu'il

avoit prié pour luy en particulier, afin que la foy ne

mnnquast point en sa personne? La foy des autres fut

maintenue en leur commun Pasteur, a(in, messieurs,

que aliquando conversîis, confirmet fratres suos...

Le jordiuier qui void les ardeur? du soleil conti-
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nuelles sur une jeune plante, pour la préserver de

la seiclieresse qui la menace, ne porlc pas de l'eau

sur cliaque branche; il se contente de bien tremper

et raoiiiller la racine, et croit que tout le reste est en

asseurance, parce que la racine va dispersant Thu-

meur à tout le reste de la plante. Ainsy Nostre-Sei-

gneur ayant planté cette saincte assemblée de ses

disciples, pria pour le Chef, et arrousa cette racine,

afin que l'eau de la foy vifve ne manquast point à

celuy qui devoit en assaisonner tout le reste, et que,

par l'entremise du Chef, la foy fust toujours con-

servée en l'Église.

« Et de vray, ajoute le bon Saint, si le confirma-

teur biaize et chancelle, qui le confirmera? si le

confirmateur n'est pas ferme et stable en luy-mesme

quand les autres s'affoibliront, qui les affermira? Il

est écrit : si l'aveugle conduit l'aveugle, ils tombe-

ront tous deux dans la fosse; si l'instable et le foible

veut soutenir et asseurer le foible, ils donneront

Ions deux en terre; d'où s'ensuict que Nostre-Sei-

gneur en donnant l'autorité et le commandement à

sainct Pierre de confirmer les autres, il luy a quant et

quant donné le pouvoir et les moyens de le faire;

autrement pour néant luy eustil ordonné une chose

impossible. Les moyens nécessaires pour confirmer

les autres et rasseurer les foibles, c'est de n'estre

point sujet ny à la foiblesse ny à l'erreur, c'est

d'cstre solide et ferme en soy-mesme, comme une

vraye pierre et comme un roc : et tel est saintt
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Pierre, en tant que Pasteur général et gouverneur

do l'Église universelle... Il ne peut jamais se froisser

ni rompre par l'infidélité, qui est la principale porte

d'enfer,

« Après tout, s'il cstoit possible que le Pasteur

supresme ministérial {)ust mener ses brebis aux pas-

turages vénéneux, il est certain que tout le bercail

seroit bientost perdu. Si le supresme Pasteur minis-

térial nous conduisnit au mal, qui releveroit la ber-

gerie? Si elle s'égaroit, qui la ramcneroit à la vérité?

Nous 11 avons qiià le siiyvre siviplement, non pas

à le guider, autrement les brebis seraient pas-

teurs. Certes l'Église ne peut pas tousjours estre

ramassée en un Concile général : or l'Eglise a tous-

jours besoin d'un confirmateur qui soit permanent,

auquel on puisse s'adresser pour trouver un solide

fondement, que les portes de l'enfer, et principale-

ment l'erreur, ne puisse renverser; il Huit que son

Pasteur ne puisse conduire à l'erreur, ny nous porter

au ma! : les successeurs de sainct Pierre ont seuls ces

privilèges. Ainsi le supresme Pasteur de l'Église nous

est un juge compétent, et suffisant en toutes nos plus

grandes difficultés ^ a

Ces naïves paroles de saint François de Sales sont

hi voix de la foi et du bon sens.

C'est aussi la voix de la tradition, de la tradition

ConDoicnes, dise, xxxiv, ^isy et xl.
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antienne (sauf bien entendu l'éclipsé partielle de

1682). Qu'on veuille relire, à Ce point de vue de

l'infaillibilité pontificale, tous les monuments de l.i

tradition que nous avons cités
;
que l'on médite en-

core ceux-ci, extraits au milieu de beaucoup d'autres :

« Dieu, dit saint Augustin, a déposé la doctrine

de vérité diuis la Chaire de Viinité, Deus in Cathe-

dra unitaiis doctrinam posuit veritatis^ ; et le

successeur de Pierre est lûi-mème la pierre que ne

peuvent vaincre les portes orgueilleuses de Venfer;

Ipse est pelra quam non vinciint superbx infe-

rorum portœ-^. »

Saint Anibroise dit également : « Cette barque de

Pierre ne peut chavirer, elle qui porte la divine

sagesse, et qui navigue au souflle de la foi. Son

pilote est celui-là même qui donne à l'Eglise sa soli-

dité. A Pierre seul, il est dit : Avance en pleine mer,

c'est-à-dire pénètre et approfondis toutes les questions

de doctrine. Dans ces [U'ofondeurs de la doctrine,

l'Eglise est conduite par Pierre'. »

Vers le milieu du septième siècle, le iMétropoUtaïu

de l'île de Chypre, au nom de toute sa province, écri-

• I. de iinittite Ecclesix, xxx.

• Contra Douai.
' ISon tuiiialur hxc (Pétri) navis, in qua Prudcntia navigal,

fides aspirai. QueniaihnoJura cuiui turbari poterat, cui proeeiat

is in quo Eccleiiai firuiainentum csl?... Soli l'elro ilii'ilur : Duc bi

(dlum, hoc est, in prorunduni di^pulationum. Quid eniin taiu

alluni, quaia alliludiium diviliarum videre, sciie Dti Filiuni, et

prolebsionem divin:» peiieralionis asiumeie? In hoc alliun dispu-

taliunis Ecdosia a l'etio ducilur. (hi Liuani.)
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vait en ces termes au Pape Théodore : « Une base im-

nniable et affermie de Dieu même, une colonne (}iie

le Christ hii-niéme, noire Dieu, a dressée avec

l'inscriplion lumineuse de la foi, c'est votre Chaire

Apostolique, ô Chef sacré ! Car, ainsi que l'affirme

la parole divine, c'est vous qui êtes Pierre; c'est sur

vous, comme sur un fondement inéhraulable, qu'ont

été affermies les colonnes de l'Église. C'est à vous

qu'il a confié les clefs du royaume des cieux ; à vous

qu'il a donné la puissance de lier et de délier, et ce

qui est au ciel et ce qui est sur la terre. C'est vous

le destructeur des profanes hérésies, comme étant le

Prince et le Docteur de la foi orthodoxe et imma-

culée. Ne négligez donc point, ô Père des Pères, la

tempête qu'éprouve la foi de la part de quelques hé-

rétiques ; dissipez leurs ténèbres par la lumière de

votre science divine^, » etc. Témoignage d'autant

plus remarquable que celte lettre synodale fut in-

sérée six ans plus tard au nombre des décrets d'un

grand Concile romain, présidé par le Pape saint

* Firmamenlum a Deo fixum et immobile, alque titiili formam
luciilissiraam fiJei Vestram Apostolicam Seilera, o sacer Vertex,

Cll^i^lus Deus noster. Tu es enim, sicut divinum veraciler pro-

nunciyt verljum, Peints, et super fumiamenlum luum Ecclesia;

columiia; confirmala; sunt; tibi et claves regni lœlorum comnii-

sit, alqiie ligarc et solvcre poteslative, qHX in terra et quae ia

cœlis sunt, promulgavit. Tu profanarum ha;resum deposilor

existi, ut Princeps et Doctor orliiodoxx et immaculatas lidei. Ne
igitur ncgbgas, o Paler Patrum, fidei proceliam ab hxreticis qui-

busilam fs;jgiiatam; quorum lenebras lumine discute scienlioe

vestrœ divinœ. (V. Rcbrbacber, X.i
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Martin I*"", et composé de cent quarante Évêques

d'Italie, de Sicile, de Sardaigne et de Corse.

« Le bienheureux Pierre, dit le Pape Jean VIII, a

consacré par son sang la sainte Église Piomainc,

fondée sur la foi;.., et de même que nulle part l'eau

ne peut être plus pure ni plus limpide qu'à la source

même d'où elle jaillit ; de même nulle part la foi ne

se présente plus pure et plus lumineuse que dans

le réservoir sacré de Notre Eglise, oiî... ce Porte-

clefs descieux a rassemblé avec une si grande abon-

dance et une si parfaite pureté les eaux qu'il avait

puiïées dans le sein même de la source divine et cé-

leste; cette eau de la vraie foi , il nous l'a transmise

pour que nous la conservions dans toute sa pureté ^))

« Il est absolument certain, ajoute saint Nicolas P"",

que le jugement du Siège Apostolique, qui est la plus

haute des autorités, est irréformable pour tout le

monde, et qu'il n'est permis à personne de juger- son

jugement. Aussi bien les saints Canons ont-ils réglé

que de toutes les parties de l'univers on en appelle à

son tribunal, et qu'il n'est jamais permis d'en appeler

de sa sentence^. »

« Sanctam Roraanam Ecclesiam beatus Petrus in fuie fuiKiatam

proprio sanguine... consecravit... Sicut aqua non potest alibi tam
manda et limpida, qiiemadmoJuin in fonte iinde originom per-

trahit, inveniri, ita et lides nuuquam omnino poteril alibi lam

pura et tara nitida repiriri, sicut in Ecclesise noitra; vivario, ubi

lam... ille polorum claviger ubcrtim et puiissime cont;regavit,

qui es ipsO fonte vivo hanc cœlitus hausit, et liinpiilissiuiani

conservandam mandavit. (Ad Bulgarorum rcgem.)

* Palet prolecto Sedis Apostolica!, cujus auclorilale major non
12.
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Le grand saint Grégoire VII, le plus calomnié des

Vicaires de Jésus-Christ, par l'école gallicane plus

encore peut-être que par les hérétiques, actuelle-

ment réhabilité par la bonne foi de plumes [jroles-

lantes, dit de son côté, au sujet de rinfaillibilitè

des Papes en matière de doctrine : « L'Évangile

nous apprend que le Seigneur a prié pour Pierre,

lorsqu'il a dit, au moment de sa Passion : J'ai

prié pour toi, afin que ta foi ne défaille pas ;

à ton tour, confirme tes frères. Par là il insinuai!

manifestement que les successeurs de Pierre ne dé-

vieraient pas un seul instant de la foi catholique,

mais que bien plutôt ils y ramèneraient les autres,

qu'ils y affermiraient les esprits vacillants; et en lui

accordant ainsi la puissance de confirmer ses frères,

il imposait à ceux-ci l'obligation d'obéir à Pierre ^ »

« Y aura-t-il donc encore un homme assez insensé,

s'écrie saint Léon IX, en expliquant ce même oracle

est, judicium a nemine fore reiractandum, neque cuiquam de

cjus liceat judicare judicio, siquidem ad illam de quolibet niundi

parte caiiones appcUari voluerunl, ab illa autem nemo sit appel-

lare permissus. Justa quod et Bonifacius et Gelasius, sanctissimi

Prœsules, non suis aJinvenlionibus, sed Ecclcsix liomanx con-

auetudinem non ignorantes dicuut. {Ad Impcralorem.)

* Pro eo Dominus oraàse l'otetur, inquiens in arlicuio Passio-

nis : Ego rogaii pro le, ut non deficial fuies tua ; et tu uliquando

conversas, confirma frotres tvos. Ex hoc innuens manife^ie quod

successorcs ejus a lide catbolica nullo unquam tempore dévia-

ient, sed revocarent magi.s alios, et conlirmarent eliaiii haisitau-

tes, per hoc sic ai alios confirmandi poteslalem iudulgoiis, ut

aliib iiccessilateni imponerel oljsequendi. {Ad Palrtarcham Ccn-

Uaniiao^oimnum.)
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du Sauveur, pour oser croire que la prière de Celui

qui peut tout ce qu'il veut, ait clé privée de sou effet

eu quoi que ce soit? N'est-ce pas le Siège A|>ostoIique,

c'est-à-dire l'Égliie Romaine, qui, par saint Pierre non

moins que par ses successeurs, a démasqué et ter-

rassé les artifices de tous les hérétiques et confirmé les

cœurs des frères dans la foi de Pierre, qmjusqu'à ce

jour n'ajaîiiais failli et ne défaillira jamais^ ? »

Ainsi pai'le la tradition tout entière ; ainsi l'auto-

rité ecclésiastique est d'accord avec les Livres saints,

avec les nécessités de l'unité catholique, avec les

données du plus simple bon sens. Aussi saint Tho-

mas, l'organe incomparable de la tradition, disait-il :

« L'unité de l'Église demande que tous les fidèles

s'accordent sur tous les points de la foi. Mais ces

points soulèvent de temps en temps des questions

qu'il faut résoudre. Or l'Église serait divisée en

une infinité d'opinions, si la décision d'uN seul

ne venait sauvegarder son unité ^. » Et le docte

Suarez, le plus célèbre des théologiens raodei'nes,

* Erit ergo quisquam tanlsedemenliae, qui orationem illius, cu-

jus velle est po^se, audeat in aliquo vacuam putare' Nonne a

Sede Piinciiiis Apoitolorum, Romana videlicct Ecclesia, lam per
eumdcni Pelruni quam per suos Successores convitla alque ex-

pugnata sunt oinuium hœrelicorum coranieiUa, et fr.itrum corda

in (ide Pctri, qua; iiaclenus non defecit, nequu in lincni duficiet,

suiil ronlirmala. (Ad Michaelem Cmmlarinm.)
* Ad unitalem Ecclesicc requirilur quod onines fidèles in fide

oonVeuiant. Circa vero ea qua) lidei sunt, conlingit qua?siiones

moveri; per diversilatem aulem sententiarum dividerelur Eccle-

sia, uibi in unitateper unius senlentiamconservaretur. (S >« çonl,

Gcnles, lib. IV, c. uxvi.)
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disait également : « C'est une vérité catholique que

le Souverain Pontife parlant ex cathedra est la règle

même fie la foi, et qu'il ne peut errer, quand il pro-

pose officiellement une doctrine à l'Église universelle,

comme étant de foi révélée : ainsi l'enseignent aujour-

d'hui tous les docteurs catholiques, et je regarde cela

comme une vérité de foi^ » Saint Thomas et Suarez

sont, avec Bellarmin, les théologiens les plus univer-

sellement approuvés dans l'Église catholique : aucun

homme instruit, aucun prêtre surtout, ne saurait la

nier. Quand il est question de la puissance du Sou-

verain Pontife, l'autorité isolée de Bossuet, surtout

après la haute désapprobation qu'elle a reçue du

Saint-Siège, est bien peu de chose en comparaison

de la leur.

Elle perd tout à fait son prestige quand on consi-

dère de près l'inanité des distinctions, pour ne pas

dire des subtilités, sur lesquelles elle s'appuie.

Ces subtilités sont d'abord la distinction bizarre et

toute nouvelle que nous rapportions tout à l'heure

du Saint-Siège et du Pape ;
puis la distinction encore

plus insaisissable de Yindéfectibilité d'avec VinfaiU

libilité.

Fénelon raconte à ce sujet une controverse extrê-

mement curieuse qui eut lieu entre Bossuet et l'É-

* Veritas calholica est Ponlificem definientem ex caUiedra esse

régulai!) fidei quœ errare non potcst quando aliquid authentice

proponit universaî Ecclesioe, tanquam de flde divina credondum :

ita docent hoc t»mpore omncs catliclici doctores, et censco esse

rpm de lide certain. {De Reijvla filei.)
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vêqtie (le Tournay, dans l'asscmblcc de 1082. Cet

Évèiiuc de Tournay était un vrai scliismatique. Dans

un })rojet de déclaration, il avait osé dire carrément

que le Siège Apostolique pouvait embrasser l'hérésie

(ce qui est une hérésie formelle). Effrayé de cet

excès, Bossiict lui résista en face, affirmant que le

Pape n'était pas infaillible, il est vrai, mais que

« le Saint-Siège était indéfectible dans la foi.— Mais

si vous ne dites pas comme moi, lépondit l'Évèquc

de Tournay, vous établissez, bon gré malgré vous,

l'infaillibilité romaine. — Quoi qu'il en soit, insis-

tait Bossuet embarrassé, vous ne pouvez nier que la

foi de Pierre ne doit jamais défaillir dans son Siège;

cela est certainement prouvé par les promesses de

l'Évangile et par toute la tradition. — S'il en esl,

ainsi, répliquait l'autre, il faut accorder une infailli-

bilité absolue ; il faut avouer que tous les décrets qui

émanent du Siège Apostolique sont absolument irré

formables et fondés sur une autorité infaillible. »

A cette objection , l'Évêque de Meaux fit cette

étrange réponse : « La foi de ce Siège est indéfec-

tible, et cependant ses jugements ne sont pas in-

faillibles. » — Et il établissait cette indéfectibilitâ

par les promesses du Sauveur et par le rang suprême

que tient entre toutes les Églises le Siège Apostolique,

« fondement, chef et centre éternel de la catholicité

pour vaincre les portes de l'enfer et affermir les frères.

Piépondez-moi, ajoutait Bossuet : le Siège Aposlo-

lifiue peut-il devenir hérétique, oui on non? peut-
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il, oui OU non, professer et définir avec opiniâtreté *

un dogme liérétique, malgré le sentiment contraire

de toutes les Églises de sa communion? Si vous dites

que le Saint-Siège peut devenir hcrélique et scliis-

matique en soutenant son hérésie, il peut donc ar-

river, d'après vous, que le Chef de l'Église soit

séparé de son corps, et que son corps, ainsi mu-

tilé, ne soit plus qu'un cadavre; il peut donc se

faire, d'après vous, que le centre de l'unité de la

foi soit le centre de la corruption delà foi et del'héré-

sie.Si vous dites, au contraire, que ce Siège ne peut

jamais manquer de conserver la vraie foi, dont il

est le centre et le Chef, donc la foi de ce Siège est

indéfectible. — C'est à vous à vous répondre à vous-

même , répliquait très-justement son adversaire. H

est hors de doute que votre argument ne prouve

rien, parce qu'il prouve trop; s'il prouvait quelque

chose, il est bien certain et bien évident qu'il prou-

verait cette infaillibilité du Saint-Siège que vous

niez avec moi ^. Si ce Siège ne peut jamais manquer

d'avoir la vraie foi, il est nécessaire qu'il ne défi-

nisse jamais rien contre la vraie foi ; car il n'y a rien

de plus opposé à la vraie foi qu'une définition contre

' Avec opiniâircté. Par celle tangente, le gallicanisme veut

échapper à rinlaillibilitc. Le Pape peut se tromper; mais il ne

peut se tromper « avec opiniâtrelé. » Quelle misère! et oiî ont-

ils pris cela?

* Pas d'inraillibilité; voilà le point de départ de cette discus-

sion. C'est \m parti pris contre le Pape. Où est la bonne foi? el

où esllalo£i(][ue?
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la foi? Or, quand hsultramontainssonlieimcnlVln-

faillibilité, ils ne cherchent^ à établir que celte coii'

clusion-ci : le Siège Apostolique ne peut jamais rien

définir contre la foi catholique
;
par conséquent,

quand le Pape prononce du liant de sa Chaire un

décret solennel, il ne peut jamais errer dans la foi. »

C'était fort bien raisonné; aussi l'Evêque de Meaux

ne pouvait-il rien répondre de satisfaisant; et il en

revenait toujours à affirmer sans preuve sa distinc-

tion d'indéfectibilité. L'Évêque de Tournay finit par

se moquer de lui : « prodige tout à fait incroyable !

s'écriait-il. Comment croyez - vous possible qu'un

homme qui ne peut manquer d'avoir la vraie foi

puisse se tromper en exposant cette vraie foi qu'il

ne peut manquer d'avoir? En vérité, vous vous faites

une dangereuse illusion ; ce que vous nous insinuez

sous le nom plus doux d'indéfectibilité n'est pas

autre chose que celte infailiibilité des ultramontains

que vous ne voulez pas admettre. » Et Bossuet,

traqué par la force de la logique, était obligé de dire

en toutes lettres celte énormité qu'il ne pouvait croire

et qui chocjue en vérité le sens commun, à savoi)'

que, « supposé que le Saint-Siège enût sur la foi, ce

' Cherchent est curieux. !\'ous ne clK'rclinns pas à établir;

nous i•lailli^sons, et nous croyons^ et nous sommes sûrs de nolr«
croyance. Ullianioiitain est synonjme de catholique, devrai en-
fant du Sainl-Siége. Gallican est un mot qui exiirime une doc-
trine particulière; donc une doctrine anti-univeisello, anti ca-

tholique; donc une invention, une invention gauloise, uuc
erreur.
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ne serait point avec obstination et opiniâtreté. Les

autres Eglises le ramèneraient bientôt au droit sen-

iier (sic). Le Saint-Siège conservera toujours une

volonté constante de s attacher à la foi très-pure de

toutes les Eglises de sa communion! » Ces paroles

(le Bossuetsont textuelles ; Fénelou déclare les tenir,

ainsi que le récit de celte controverse, de la bouche

même de l'Évêquede Meaux.

En vérité, l'erreur aveugle le génie quand il n'est

pas soutenu par une sainteté suffisante. Et il n'est

pas besoin de théologie pour comprendre « que les

brebis, comme dit saint François de Sales, ne peu-

vent être Pasteurs ; » que le troupeau est fait pour

être conduit, et non pour conduire
;
que le Chef a

pour mission de commander et non d'obéir. Ce serait

le monde renversé, et l'Église des gallicans marche-

rait la tête en bas. Telle n'est pas l'Église deNotre-

Seigneur, l'Église de saint Pierre, la nôtre, la vraie :

le Chef y commande à tout le corps, et les membres

se font gloire d'obéir au Chef; l'édifice repose sur le

fondement, et non le fondement sur l'édifice.

Fénelou remarque que cette controverse entre

l'Évêque de Meaux et l'Évêque de Tournay fournit à

la vraie doctrine catholique un argument péronip-

toire. « L'Évêque de Tournay, disait-il, établit la

majeure; l'Évêque de Meaux soutient la mineure,

et moi je tire la conclusion, la conclusion inévitable.

— L'indéfectibililé de la foi dans le Siège Apostolique,

disait le premier, n'est autre chose que ce que les
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iiUramontains appellent rinfaiilibililé. — Or, ré-

pondait le second, aucun catholique ne peut nier

l'indéfectibilité de la foi dans ce Siège. — Donc,

disons-nous, aucun catholique ne peut nier cette

prérogative que Dieu a promise au Saint-Siège, et

que les gallicans appellent indéfectUnlité , tandis

que les ultramontains (ou, pour mieux dire, les

fidèles purement et simplement catholiques) l'ap-

pellent infaillibilité. » Nous disons comme Féne-

lon, et nous concluons en toute assurance que Bos-

suet s'est trompé.

Ainsi, de petites gens comme nous sommes, y
voient plus loin et plus clair que de très-grands

hommes quand ceux-ci se trompent ; sur les épaules

de saint Pierre, notre petitesse dépasse la taille

même de Bossuet.

Pauvre Évéque' il ne se doutait pas de l'abus que

les ennemis de l'Église feraient un jour de son grand

nom ; il ne se doutait pas qu'à l'ombre de sa gloire

viendrait s'abriter la nuée des chicaneurs de toutes

sortes, des parlementaires jansénistes, des esprits

frondeurs, plus protestants que catholiques, et jus-

qu'à des protestants eux-mêmes et des incrédules,

qui déplorent de nos jours (je l'ai lu moi-même

maintes fois dans leurs journaux) la décadence « de

cette belle Éghse gallicane, de cette Église de

Bossuet, » etc.

On peut, du reste, affirmer sans crainte que, si

Bossuet vivait anjourdhui, sous le Pontificat de

15
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Pie IX, non-seulement i\ désavouerait avec indigna-

tien les conséquences extrêmes (quoique logiques)

que l'on a lirées de ses doctrines, mais encore qu'il

dirait de ces doctrines elles-mêmes ce qu'il fut obligé

de dire de la Déclaration qui les formulait : Abeat

quo libuerit! en bon français : Quelles ailleiit se

promener!

Bien certainement, devant le Souverain Pontife

définissant par son autorité propre et exclusivement

personnelle l'Immaculée Conception de la Sainte

Vierge, il eût vu dans ce grand acte ce que toute

l'Eglise y a vu, et ce que Pie IX a entendu y renfer-

mer : la définition implicite de l'infaillibilité du

Pape.

On ne sait pas assez, en effet, que Pie IX, en celte

circonstance si solennelle, a agi seul, a jugé, a

défini par sa sedle autorité de Pape, en dehors de

tous les Evéques. Il les a préalablement consultés,

il est vrai, comme il consulte à Rome les Cardinaux

et les Congrégations pour les affaires courantes de

l'Église ; mais ces consultations n'ont été en aucun

sens un jugement dogmatique de la part des Évê-

qnes. Bien plu?, quand les deux cents Prélats qui

eurent le bonheur d'entourer le Pape le 8 dé-

cembre 1854 furent arrivés à Rome, le Pape, les

ayant tous réunis , leur fit déclarer expressément

qu'il entendait se réserver à lui seul, non-seulemeiit

la (lut'blion de doctrine, mais encore l'opporlunité

d'une définition dogmatique. Et l'un d'eux lyanl

à
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proposé d'ajouter à la rédaction de la Bulle ces

paroles qui pouvaient favoriser les prélenlions galli-

canes : a annuentibus omnibus Episcopis ,&\(icVi\s-

Eentimentde tous les Évoques, » l'assemblée entière

g'y opposa, et l'on entendit de toutes parts s'élever

des acclamations qui rappelaient celles des Pères de

Chalcédoine à l'occasion de saint Léon le Grand :

€ Petrus sohis loqiiatiir ! que Pierre parle seul !

Petrum soliim seqiiamur ! suivons Pierre tout seul. »

Dieu m'a fait la grâce d'assister à celte lête très-

sacrée du 8 décembre dans l'antique basilique vati-

cane du Prince des Apôtres ; et j'ai entendu tomber

des lèvres du Vicaire de Jésus-Christ ce décret de

foi, non moins glorieux pour l'infaillible Papauté que

pour l'Immaculée Vierge Marie, « Par l'autorité de

Notre Seigneur Jésus-Christ, des bienheureux Apô-

tres Pierre et Paul, et la Nôtre, auctoritate Domini

A^os/riJEso-CuRisTi, bealomni Apostolorum Pétri et

Pauli, ac ^oii?,\, deflnimuSyelc. C'est pourquoi, si

quelqu'un osait penser contrairement à Notre défi-

nition, qu'il sache qu'il a fait naulrage touchant la

loi, et qu'il s'est exclu de l'unité de l'Eglise
; qua-

propter si qui secus ac a Nobis definitum est, prx"

sumpserunt corde sentire, il sciant se naiifva-

gium circa fidem passes esse, et ab unitate Ec-

clesix defecisse. »

Cette question, un moment agitée, de l'infailli-

bililé du Souverain Pontife, est aujourd'hui une ques-

tion résolue; et je crois qu'il n'est plus permis eu
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conscience de la révoquer en doute, à plus forte rai-

son de la combattre, Peut-èlre n'encouriait-on pas

encore la note d'hérésieproprement dite^; mais peut-

être aussi s'exposerait-on à ces notes qui ne valent

guère mieux, de téméraire, d'erronée, à'inju-

rieuse au Saint-Siège, de scandaleuse, de voi-

sine du schisme et de l'hérésie. Donc, l'autorité

doctrinale de l'Église et son infaillibilité reposent

principalement dans le Pape, et c'est du Pape

comme d'une source intarissable de vérité que dé-

coule, pour le corps entier de l'Église, et pour les

Évêques assemblés en Concile ou dispersés , l'infail-

libilité de Notre-Seigncur Jésus-Christ.

En terminant celte question, je confie aux con-

sciences droites une observation pleine de sens du

comte de Maistre: « C'est, dit-il, un rôle bien indigne

d'un catholique, homme du monde même, que celui

d'écrire contre ce magnifique et divin privilège de la

' C'a été là jusqu'à présent l'unique consolation de nos lliéolo-

giens gallicans, y compris Cossuet, qui dans sa Defcnsio et dans

sa Gallia orlhodoin n'a pas eu d'autre objet que de prouver cette

thèse : un gallican n'est pas tout à fait hérétique. — Il paraît

que celle consolation ne suffit pas à l'article de la mort. J'ai

connu deux pauvres professeurs de cette école, lesquels, en

voyant la mort de près, secouaient leur gallicanisme comme Her-

juie la tunique de Dejanire. L'ua d'eux n'eut rien de plus pressé

que de faire hrùler devant lui, par un de ses confrères, tous les

cahiers, papiers, etc., qui auraient pu le compromettre devant le

trilninal du lion Dieu. L'autre, se croyant seul, faisait des mea
cnlpn sans lin sur ses trente années d'enseignement; il criait du
fond de son lit : « Je crois, Seigneur, je crois! » — Le gallica-

nisme est évidemment une doctrine de purgatoire; pour les gens

de bonne foi, bien entendu.

i
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Chaire de saint Pierre. Quant au prêtre qui se per-

met un tel abus de l'esprit et de l'érudition, il est

aveugle, et même, si je ne me trompe infiniment, il

déroge à son caractère. » Le savant écrivain ne se

trompait pas, j'en prends Dieu à témoin. Dans un

temps où le vent du schisme souffle sur le monde

entier, c'est un véritable crime que d'ergoter au lieu

d'obéir et d'aimer.

Le Concile de Florence, après avoir erefinl comme

article de foi que le Pontife Romain est le Docteur de

tous les chrétiens, et qu'il a reçu du Sauveur la

pleine puissance de paître et d'enseigner l'Église uni-

verselle, ajoute que cette pleine puissance est éga-

lement départie au Pape par le Fils de Dieu « pourdi-

riger et gouverner cette même Église tout entière,

plenam potestatem regendi et gubernandi univer-

salem Ecclesiam. » — Le Pape n'a pas seulement

la puissance suprême et infaillible d'enseigner , il a

encore, de droit divin, la puissance suprême et in-

faillible de diriger pratiquement l'Église, de la gou-

verner au milieu des difficultés de tout genre qui

surgissent devant elle à chaque pas. C'est lui qui or-

ganise le gouvernement spirituel de l'Église, qui

fonde, modifie, supprime les diocèses, les provinces

ecclésiastiques et jas(prauxPatriarcliats. Notre siècle

a été témoin d'un des plus grands actes de cette pleine

puissance gouvernementale du Pontife Romain, lors-

que Pie YII supprima, par le fait seul de sa volonté
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souveraine, toutesles antiques Eglises de France, la

plupait fondées par les envoyés immédiats des Apô-

tres , admirables dans la tradition de leur passé
,

fécondes en grands Saints et en grandes insti-

tutions catholiques. De cent trente évèchés, il

en fit cinquante , demandant d'abord, puis exi-

geant la démission de tous les anciens Évêques.

Quelques-uns résistèrent opiniâtrement ; c'étaient

des gallicans convaincus et logiques, qui prétendaient

que le Pape était soumis aux canons ou règles de

l'Église, qu'il ne devait ni ne pouvait rien faire que

selon ces canons, qu'il n'avait pas la pleine puis-

sance du gouvernement de l'Église, qu'en cette cir-

constance il outrepassait ses droits, etc. ; et comme,

lorsque le Pape s'égare, c'est « aux autres Églises à le

ramener au droit sentier ^ » ces bons Évêques gal-

licans, gallicans tout de bon, déclarèrent ne pouvoir

obéir en conscience, et, en conscience, devinrent

formellement schismatiques , entraînant après eux

un certain nombre de théologiens gallicans, de curés

gallicans, et de fidèles gallicans, tous logiques jus-

qu'au bout, lesquels constituèrent ce misérable petit

schisme dont les restes épars subsistent encore au-

jourd'hui dans le Poitou, et que l'on appela la Petite-

Eglise. Ces bonnes gens croient sérieusement que

Pie iX est vraiment Pape, que l'Évêque de Poitiers

est vraiment Évèque de Poitiers, mais qu'ils sont tous

* Bossuet.
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deux schismatiques et que la conscience défend de

leur obéir.

Nous autres, qui ne sommes pas membres de la

Pelite-Èglise, mais de la grande, universalem Ec-

clesiam, nous croyons que nous devons obéir au

Vicaire" de Jésus-Christ en tout ce qu'il nous com-

mande ex cathedra Pétri.

Dieu l'assiste, en effet, dans la dispensation de la

discipline générale, de telle sorte que rien ne peut

s'y glisser qui soit contraire à la morale chrétienne

et au salut des âmes ; il l'assiste dans la direction de

la sainte liturgie, aûn qu'il ne se glisse aucune alté-

ration essentielle dans les règles du culte divin, et

que tout y demeure conforme aux mystères du chris-

tianisme, aux profondeurs de la foi, à la majesté des

choses saintes, aux traditions antiques, à l'édification

du peuple fidèle. En un mot, Dieu l'assiste dans la

direction et le gouvernement général de la sainte

Église.

C'est pour cela que les princes de ce monde, quand

ils veulent entrer dans les desseins de Dieu, doivent

favoriser de leur mieux cet exercice bienfaisant de

la juridiction pontificale. Loin de l'entraver, ils doi-

vent la respecter et lui aplanir les voies. « Aucune

puissance humaine, dit le savant Cardinal-Arche-

vè(p)e de Reims, n'a le droit d'intercep'.er entre le

Clief et les membres de l'Église la correspondance

nécessaire pour enseigner, pour gouverner, pour

réformer, pour commander, puisque celte corres-
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pondaiice est de droit divin, et qu'elle entre néces-

sairement dans la constitution de l'Église. »

Notre-Seigneur ne rend certes pas son Vicaire im-

peccable dans tout le détail de sa conduite ; mais il

le préserve, pour le bien de l'Église, de tout ce qui

peut porter un préjudice réel aux intérêts éternels de

cette Église qui est son Épouse. « Died est là, disait

Çin jour Pie IX, Died est là qui soutient son Vicaire

et qui l'empêche de faiblir. »

I Tous les chrétiens, quels qu'ils soient, ecclésias-

tiques ou laïques, doivent obéir au Souverain Pon-

tife, non-seulement quant à la croyance, mais encore

quant à la conduite. Quiconque refuse de lui obéir

en matière de foi, est un hérétique
;
quiconque re-

fuse de lui obéir en matière de discipline, est im re-

belle, et cette rébellion peut aller facilement jus-

qu'au schisme proprement dit. En désobéissant au

Pape, c'est à Notre-Seigneur qu'on désobéit, et en

méprisant ses directions, c'est Notre-Seigneur lui-

même qu'on méprise.

Pour compléter ces notions, ilnesera pas inutile de

noter ici une distinction importante, fort pratique, et

trop peu connue chez nous : la distinction entre le

gouvernement de l'Église et le sacerdoce de l'Église,

entre le pouvoir de juridiction et le pouvoir d'Ordre.

Dansla hiérarchie clupouvoir d'Ordre ou du sacer-

doce (c'est la même chose), le premier rang est occupé

par l'Évêque ; et à ce point de vue tous les Évêques
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sont égaux en dignité ; l'Archevêque n'est pas plus

que le simple Évêque, le Pape n'est pas plus que le

plus modeste Évêque missionnaire. L'épiscopat est le

sommet de la hiérarchie du sacerdoce el de l'Ordre.

Au-dessous de TÉvêque vient le prêtre; tous les prê-

tres, à ce même point de yue purement sacerdotal,

sont égaux en puissance et en dignité; comme prêtre,

le vicaire est autant que son curé. Après le Prêtre

vient le diacre, le sous-diacre, puis l'acolyte, puis

l'exorciste, le lecteur et le portier. Le pouvoir d'Or-

dre, dans l'Église catholique, commence donc à

Vostiariat, qui est appelé pour cette raison le pre-

mier Ordre mineur ; et il se termine à Vépiscopat,

qui est la plénitude absolue du sacerdoce de Jésus-

Christ.

La juridiction ecclésiastique, qui a pour but le

gouvernement et l'administration de toutes les cho-

ses de l'Église, l'extension et le maintien de ses

droits et de ses privilèges, nous présente une hiérar-

chie tout autre. Ici, le premier rang est occupé par

le Pape seul, monarque unique de l'Église univer-

selle, souverain administrateur de tous ses biens spi-

rituels et temporels; ce n'est plus comme Évêque,

c'estcomme Pape qu'il occupe ce premier rang.

Après le Pape vient le Cardinal, Prince de l'É-

glise, rayon du soleil pontifical, appelé par le Pape à

partager avec lui le soin de toutes les affaires ecclé-

siastiques. Un Cardinal, quand même il ne serait que

prêtre, ou diacre, ou même simple clerc tonsuré,
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est, quant à la juridiction, au-dessus de tous les

Évoques, Archevêques et Patriarches.

Il en est de même des Sacrées Congrégations Romai-

nes, qui sont comme l'extension du cardinalat. Ce

sont divers corps de prélats, de théologiens et de

consulteurs, chargés par le Pape de préparer, d'étu-

dier, de triturer, sous la haute direction des Cardi-

naux, toutes les affaires de l'Église catholique. De

même que chez nous l'Empereur gouverne et admi-

nistre l'État au moyen des différents ministères, de

la guerre, de l'intérieur, des ïînances, de l'instruc-

tion publique, etc.; de même, à Piome, le Pape gou-

verne et administre TÉglise universelle au moyen

de ministères spéciaux, qu'on appelle les Sacrées

Congrégations Romaines. Les plus importantes de

ces Congrégations sont: le Saint-Office, qui s'occupe

de toutes les questions de foi et de doctrine, et du-

quel relèvent, comme des subdivisions, les deux con-

grégations de \'Inquisition et de l'Index. Il est

également chargé de tout ce qui concerne les causes

matrimoniales, le mariage étant la base de la famille

chrétienne et par conséquent de l'Église;— la Con-

grégation des Rites, qui règle, par l'autorité du

Souverain Pontife, le culte divin avec les importants

et innombrables détails de la sainte liturgie; — la

Sacrée Pénitencerie^ qui résout, toujours au nom
du Pape, tous les doutes de conscience et toutes les

difficultés pratiques qui peuvent surgir au tribunal

de la Pénitence, Cette Congrégation est la gardienriQ
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de la pure morale catholique, comme le Saint-Office

est le gardien de la vraie foi ;
— la Congrégation

du Concile, qui a pour mission d'interpréter et de

maintenir tous les règlements disciplinaires du Con-

cile de Trente, d'examiner, et au besoin de cor-

riger les Actes des Conciles provinciaux que les Arche-

vêques doivent tenir avec leurs suffragants tous les

trois ans, à moins de difficultés majeures: lesdécrels

de ces Conciles n'ont force de loi qu'après l'appro-

bation du Saint-Siège, dont la sacrée Congrégation

du Concile est l'organe officiel ;
— la Congrégation

des Évêques etRégulieî^s, qui règle tout ce qui con-

cerne les Ordres Ueligieux, principalement dans leurs

rapports avec les Ordinaires des diocèses. — H y a

encore plusieurs autres Congrégations, mais d'un

moindre intérêt général, ou qui sont même appli-

quées exclusivement au bien des États temporels de

l'Église.

liCs décrets des Sacrées Congrégations Romanies

obligent en conscience : ce ne sont pas de simples

avis ni l'expression de sentiments particuliers ; ce

sont des décrets proprement dits, des jugements

pratiques, des lois; en un mot, l'expression officielle

de la volonté souveraine du Saint-Père pour le gou-

vernement de l'Église universelle. Aussi tous ces

décrets sont-ils directement portés à la connaissance

du Pape par le Prélat-Secrétaire de chaque Congré-

gation, qui prend les ordres de Sa Sainteté et répond

en son nom : ex aucUentia sanctissimi Domini
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Nostri, etc. — Les Évêqués, les Archevêques, les

Patriarches sont soumis, comme tous les fidèles, à la

juridiction spirituelle des Congrégations Romaines,

puisque ces Congrégalions sont, en pratique, la juri-

diction suprême du Pape.

Après les Cardinaux et les Congrégations viennent,

toujours dans la hiérarchie de la juridiction ecclésias-

tique, les Patriarches
,
puis les Primats , dignités

qui ne sont plus guère aujourd'hui que des souve-

nirs et des titres d'honneur.

Puisles Archevêques ou Métropolitains, qui grou-

pent autour d'eux plusieurs Évêques qu'on appelle

leurs suffragaiits. Un archevêché avec les cvêchés

qui en dépendent ïormeune'province ecclésiastique.

La juridiction métropolitaine ne s'exerce que dans

de rares circonstanciés : elle juge en première ins-

tance les causes ecclésiastiques des suffragants. Rome
seule juge en dernier ressort.

Après l'Archevêque vient l'Évêque, qui, dans son

diocèse, est à la fois le chef du sacerdoce et le chef

de la juridiction, comme le Pape l'est pour toute

l'Église. Il gouverne et administre son diocèse selon

les règlements de l'Église, au moyen de son vicaire

général, du promoteur de son oÛîciaUté, de son cha-

pitre, etc.

Après l'Évêque et son vicaire général vient le

Cu7'é, qui est un ecclésiastique cliargé par l'Évêque

d'administrer une paroisse
;
puis à côté du curé, et

sous sa direction, le vicaire; puis enfin le clerc
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tonsuré, ou simple ecclésiastique, qui occupe le der-

nier rai)g dans cette hiérarchie de la juridiction dont

le Souverain Pontife est le sommet.

C'est par tous ces degrés que le Souverain Pontife

gouverne les fidèles. C'est ainsi qu'il est vraiment le

Pasteur de tous et qu'il exerce « cette pleine puis-

sance que Notre-Seigneur lui a confiée de paître, de

diriger et de gouverner l'Église tout entière, .o

Enfin le décret de Florence se termine par ces

paroles qui constatent officiellement et infailliblement

(carc'est un décret de foi) que tous les droits et pri-

vilèges énumérés dans ce même décret sont des

droits traditionnels, constatés dans les siècles anté-

rieurs « par les actes des Conciles œcuméniques et

par les saints canons, qiiemadmochm etiam in gestis

œcumenicorum Conciliorum et sacris canonibus

continetur. » — Remarquons la généralité de cette

déclaration : les Conciles œcuméniques, les saints

canons. C'est qu'en effet tousles Conciles généraux ont

reconnu, en droit et en fait, l'autorité suprême, l'au-

torité infaillible du Chef de TÉglise, et que les saints

canons, touchant cette autorité et l'obéissance qui lui

est due, remontent jusqu'aux temps Apostohques,

ainsi que l'attestent lesantiques monuments ecclésiasti-

ques dont nous avons rapporté quelques échantillons.

Telle est la doctrine catholique sur l'autorité du

Saint-Siège. Croyons-la d'une foi simple et énergique,

et professons-la hautement !



CHAPITRE X.

S'il est vrai que certains Papes ont failli.

Non, quant à la doctrine ; oui, quant à la conduite.

Quant à la doctrine, l'infaillibilité de fait des Sou-

verains Pontifes est actuellement reconnue de tous

les catholiques sérieux. On accusait deux noms dans

celte longue et glorieuse série des successeurs de

saint Pierre : le Pape Libère, du temps des Ariens,

et le Pape Honorius du temps des Monothéliles.

Libère avait, dit-on, souscrit, au grand scandale de

l'Église, une formule de foi arienne ; d'autres disaient

semi-arienne. Or, voici deux ou trois faits qui mon-

trent clairement l'inanité de cette injurieuse supposi-

tion : 1° Bossuet, après avoir établi, démontré à grand

renfort d'érudition, dans sa Defensio cleri gallicani,

la chute dogmatique de ce Pontife, déclare plus

tard, ainsi qu'on peut le lire dans les Mémoires de

son secrétaire, o qu'il avait rajé de son traité tout ce

qui regarde le Pape Libère, comme ne prouvant pas

bien ce qu'il voulait établir en ce lieu ; » 2" l'abljé

Receveur, dans son Histoire de l'Église, ouvrage
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moderne tout imprégné du gallicanisme le plus

subtil et le plus modéré, expose fort en détail les actes

du Pape Libère, et conclut, les pièces en main, que

ce courageuxPontife n'a jamais signé aucune formule

ni arienne ni semi-arienne, qu'il n'a failli en aucun

sens, mais qu'au contraire il s'est toujours opposé à

l'empereur Constance
,

protecteur redoutable de

l'arianisme, avec une indomptable fermeté ;
5° l'his-

toire est là, en effet, qui nous montre Libère, éner-

gique et inflexible devant le tribunal de l'empereur,

lui disant que la faiblesse des Evêques rassemblés au

Concile de Rimini (lesquels avaient sousciit une for-

mule au moins douteuse) ne prouvait rien contre la foi

orthodoxe, du moment que lui. Libère, Pontife

Romain, n'avait pas approuvé cette formule. « Et

quel rôle vous altribuez-vous donc dans l'Eglise ? lui

demanda l'empereur hérétique; et, dans ce grand

corps, quelle partie pensez-vous être, quo/ayjfl7's? —
ToTAPARs, lui répondit le Pape, la partie qui est tout,

la partie d'oij dépendent toutes les autres. » Et l'em-

pereur l'envoya en exil : dernier argument des Cé-

sars, Quand le saint Pontife revint à Rome, après

avoir ainsi souffert pour la foi, tous les fidèles, les

grandes dames romaines en tête, lui firent une

brillante ovation, et dans plusieurs anciens martyro-

loges il est appelé le uiEiNHEUREux Libère. — Tel

est le premier Pape hérétique de l'érudition gallicane.

Le second, Honorius, ne fut pas plus hérétique

que Libère, Quarante-deux ans après sîi mort, Ie§
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monolhélites, sophistes et menteurs comme des

Grecs qu'ils étaient, prétendirent que le Pape Hono-

rius avait jadis été des leurs, qu'il avait approuvé

leur doctrine et déclaré avec leur chef Sergius, Pa-

triarche de Constantinople, qu'il n'y avait qu'une

seule volonté en Notre-Seigneur. Sur quoi, sans

aucune information, le septième Concile général de

Constantinople l'aurait condamné, avec tous les co-

ryphées du monothéiisme, mettant son nom sur la

liste après tous les autres et comme par-dessus le

marché.

La discussion de ce fait historique se trouve résu-

mée de la façon la plus lumineuse et à la fois la plus

intéressante dans le beau livre Du Pape, du comte

de Maistre, et j'y renvoie le lecteur. Je me bornerai

à dire ici :

i° Qu'il est absolument certain que le Pape Hono-

rius n'a jamais dévié d'une ligne de la foi catholique

touchant cette question de la volonté humaine, unie

à la volonté divine en Notre-Seigneur. Dans la lettre

jmrticulière qu'il adressa au Iburbe Sergius, il

disait, il est vrai, qu'il n'y a qu'une seule volonté en

Notre-Seigneur; mais il n'entendait parler que de la

volonté humaine, qui, en Jésus-Christ, n'est pas

divisée comme chez nous auties pécheurs. Aucun

doute n'est permis au sujet de la véritable pensée

d'Honorius. Son secrétaire, apprenant l'obus que

quelques sectaires commençaient à faire en Orient

de la correspondance intime de son ancien maître.
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écrivait, en effet, trois ans après la mort d'Honorius,

à l'empereur Constantin, une lettre qui nous a été

conservée et dans laquelle il dit formellement :

« Quand nous parlâmes à'une seule volonté dans le

Seigneur, nous n'avions point en vue sa double na-

ture, mais son humanité seule. Sergius, en effet,

ayant soutenu qu'il y avait en Jésus-Christ deux

volontés contraires^ nous dîmes qu'on ne pouvait

reconnaître en lui ces deux volontés, savoir celle de

la chair et celle de l'esprit, comme nous les avons

nous-mêmes depuis le péché. » Le Pape Jean IV,

second successeur d'Honorius, atteste la même chose

dans une épître d'autant plus remarquable qu'il

l'avait dictée au même prêtre qui avait été secrétaire

d'Honorius. Saint Maxime de Constantinople dit

également, au sujet de cette prétendue connivence

d'un saint Pape avec des hérétiques notoires : « On

doit rire, ou, pour mieux dire, on doit pleurer à la

vue de ces malheureux (Sergius et Pyrrhus) qui

osent citer de prétendues décisions favorables à l'im-

pie eclhèse ^ , essayer de placer dans leurs rangs le

grand Honorius, et se parer aux yeux du monde

de l'autorité d'un homme éminent dans la cause de

la Religion... Qui donc a pu inspirer tant d'audace

à ces FAUSSAIRES ? Quel homme pieux et orthodoxe,

quel Évêque, quelle Église ne les a pas conjurés

* C'est le nom que portait le libelle hérétique des Patriarches

Sergius et Pyrrhus.
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d'abandonner l'hérésie? mais surtout que n'a pas

fait le divin Honorius ! »

2° Il est absolument certain que le Pape Honorius

n'a jamais porté de décision dogmatique dans ces

débats naissants, qu'il espérait, au contraire, étouffer

par le silence. « Pour couper court à d'inextricables

disputes, écrivait-il à Sergius, il ne faut point dé-

ûnir qu'il y ait en Jésus-Christ une ou deux opéra-

tions. »— Même comme docteur privé, Honorius ne

s'est pas trompé; mais, se fùt-il trompé, ce n'eût

donc pas été comme Pape, comme parlant ex cathe-

dra Pétri; et l'infaillibilité pontificale na rien à

voir en tout ceci.

5* J'ajouterai que, s'il est certain que le Pape Ho-

norius a toujours été parfaitement orthodoxe, même
comme homme privé, il n'est pas certain du tout

que les Actes du septième Concile, tels que nous les

possédons, soient purs de toute altération. Baronius

et d'autres savants critiques ont la conviction que les

deux passages oii le nom du Pape Honorius se trouve

annexé d'une manière si leste aux noms des héré-

tiques, ont été altérés par les ennemis de l'Église,

comme autrefois les Actes de Nicée furent non-

seulement altérés, mais supprimés et détruits en

partie par la fureur sacrilège des Ariens ', comme

les Actes du cinquième Concde œcuménique de

Chalcédoine l'ont été par d'autres sectaires.

• Voir p. Iîi91ês protestations du Pape saint Jules I" conlrti la

Traude des Ariens.



LE SOUVERAIN POiNTIFE. 209

Saint Grégoire le Grand dit, au sujet de ces falsi-

fications sacrilèges : « J'ai examiné avec soin le

Concile d'Éphèse et n'y ai rien trouvé touchant

les Évêques qu'on prétend y avoir été condani'

nés. Nous croyons que, comme le Concile de

Clialcédoine a été falsifié en un e^idroit par l'É-

glise de Constantinople, on a fait quelque altéra-

tion semblable au Concile d'Éphèse. Cherchez dans

les plus anciens exemplaires de ce Concile, mais ne

croyez pas aisément aux nouveaux : les Latins

sont plus véridiques que les Grecs; car nos gens

n'ont pas tant d'esprit, et n'usent point d'impos-

tures. »

a Ajouter ou ôter aux Actes des Conciles sont des

entreprises ordinaires aux Gréa, disait encore à ce

sujet le célèbre critique Anastase, surnommé le biblio-

thécaire. C'est ainsi que, dans le second Concile, ils

ont donné des privilèges au Siège de Constantinople,

contrairement aux canons de Nicée. Ils aUiibuenl

au troisième Concile quelques canons qui ne se trou-

vent point dans les plus anciens exemplaires latins.

Ils en ont ajouté un au quatrième Concile toucliant

les privilèges de Constantinople, que jamais le Pape

saint Léon n'a voulu recevoir. Ils montrent aussi un

grand nombre de canons, la plupart contraires à

l'ancienne tradition, qu'ils attribuent faussement au

sixième Concile (c'est précisément celui qui nous

occupe en ce moment, et que nous tenons pour le

septième œcuménique, parce que nous comptons le
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Concile de Jérusalem au nombre des Conciles géné-

raux). Enfin, dans le septième Concile, ils retran-

chent de la lettre du Pape Adrien ce qui regarde

l'ordination du Patriarche Taraise et les néophytes

en général. »

Saint Anastase, le Sinaïte, raconte encore que, après

la mort du Patriarche saint Euloge d'Alexandrie, un

certain préfet impérial, hérétique eutychien, arriva

de Constantinople en Egypte, escorté de quatorze

copistes grecs fort exercés dans l'art d'imiter les

écritures, et qu'il les entretint longtemps dans son

propre palais, oiî ils étaient appliqués du matin au

soir à transcrire et falsifier les manuscrits des Saints

Pères, et principalement ceux de saint Cyrille. « Ce

n'est pas dans cette seule occasion, ajoute saint Anas-

tase, que les hérétiques ont mis en usage ces moyens

diaboliques. Dans tous les temps ils ont procédé par

les mêmes voies pour attaquer la vérité. »

On le voit, les Grecs, coutumiers du fait, n'en

étaient pas à leur coup d'essai en altérant les Actes

du septième (sixième) Concile pour compromettre

ainsi l'autorité du Saint-Siège et souiller la mémoire

« du grand, du divin Honorius. »

Ce qui rend la chose plus que probable, c'est

d'abord la pureté reconnue de la doctrine d'Hono-

rius
;
puis la forme étrange de cette prétendue con-

damnation : les Conciles œcuméniques n'ont jamais

traité les Souverains Pontifes qu'avec de souverains

égards (nous l'avons prouvé surabondamment); et si
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celui-ci avait réellement condamné le Pape Hono-

riiis, il ne se fût pas contenté, ce semble, d'accoler

simplement son nom à une liste d'Évêques héré-

tiques. Enfin, comment concilier cette condamnation

d'un Pape par un Concile avec l'enseignement con-

stant et unanime, non-seulement des Pères, mais

encore des Papes, non-seulement des Papes, mais

des Conciles œcuméniques eux-mêmes, oij le Siège

Apostolique est déclaré supérieur à tout jugement,

ne relevant que de Dieu seul, devant juger les au-

tres et ne devant jamais en être jugé, prima Sedes

a NEMiNE judicatur? Comment la concilier avec

l'affirmation solennelle du Pape saint Agatlion, qui

déclarait dans ce même Concile œcuménique, où

Honorius fut soi-disant condamné, que, « par la

puissante assistance de saint Pierre, l'Église Aposto-

lique (de Rome), qui est la sienne, ne s est jamais

écartée de la voie de la vérité, dans quelque paPiTie

d'erreur que ce soit ; et que jamais elle ne sera

convaincue de s'être écartée du sentier de la tradition

des Apôtres, ni à!être jamais tombée dans la dé-

pravation des nouveautés hérétiques S » affirma-

* Voyez plus haut, p. 172. — Voyez aussi les deux magnifiques

protestations des Églises d'Afrique d'une part, et, de l'autre, des

Eglises de Chypre, d'Italie, de Sicile, de [Sardaigne et de Corse,

en faveur delà l"oi à l'infaillihililé pontilicale, à la page 211. —
La Providence, qui est extrêmement ultramontainc, a permis «lue

les témoignages les plus formels peut-être sur ce point du chris-

tianisme fussent groupes pour ainsi dire autour du pontificat

du vénérable Pape Honorius, qui devait être un jour si cruelle-

ment calomnié.
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tien qui fut saluée comme une éclatanle vérité par

le Concile tout entier, et qui fut mise au nombre de

ses décrets officiels? Le huitième Concile général,

également tenu à Constantinople, professe avec la

même unanimité l'infaillibilité de fait des Souverains

Pontifes. Toute la tradition chrétienne tient le même
langage; et c'est la condamnation portée par le

septième Concile qui deviendrait elle-même un pro-

blème fort difficile à expliquer.

Les critiques, qui néanmoins regarderaient comme
authentiques les passages des Actes où le nom d'flo-

norius est flétri, sont du moins obligés de reconnaître

qu'il ne pourrait y être question que d'un blâme

tombant sur la conduite maladroite ou faussement

prudente du Pontife à l'égard de Sergius, et non

d'une condamnation dogmatique.

Donc, pour nous résumer, le fait du Pape Hono-

rius, aussi bien que celui de Libère, laisse complète-

ment intacte la grande thèse catholique de l'infailli-

bilité doctrinale du Souverain Pontife enseignant ex

cathedra *

.

Mais si les Papes sont infaillibles, ils ne sont pas

impeccables; s'ils n'ont jamais failli dans leur en-

seignement ministériel, ils ont pu faillir, et ils ont

* Au sujel de celte belle question historique de l'infaillibilité

de fuil des l'apes, le lecteur désireux de s'iuslruire plus en dé-

tail, i>eul consulter le beau livie de M. l'abbé Constant, Histoire

4e rinf'Ulihlllé des P^ps. l. 11, ch. xiv, (raiis, chez Pél^ijiaud.)
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quelquefois douloureusement failli dans leur con-

duite privée. C'est le côté humain de l'Église, le côté

par où l'œuvre divine touche la terre; côté attris-

tant sans aucun doute, mais côté nécessaire et qui

ne lèse en rien la sainteté parfaite des institutions

catholiques, entre autres, du Souverain Pontificat.

Il en est de la Papauté comme de la paternité :

comme père, un père est toujours respectable

pour son fils ; comme homme , il peut ne pas

l'être. De même, comme Pape, comme Chef de

l'Église, comme Vicaire du Christ, comme premier

magistrat de l'Église, le Pape est toujours respec-

table, et souverainement respectable pour tous les

fidèles ; comme homme, il peut ne pas l'être ; et il

ne l'est qu'en proportion de la sainteté de sa vie privée

et de sa fidélité plus ou moins parfaite à correspondre

à sa sublime vocation.

Le bon Dieu a permis que le scandale d'un mau-

vais Pape fut très-rare dans le cours des siècles. De-

puis saint Pierre jusqu'à Pie IX, deux cent cinquante-

huit Pontifes ont successivement gouverné la sainte

Eglise, et sur ce nombre deux ou trois noms à jieine

contristent l'amour filial des cœurs catholiques. Beau-

coupde Papes, presque tous, ont étéaccusés tourà tour

par les ennemis de la foi, par les hérétiques qu'ils

condamnaient, par les pécheurs qu'ils essayaient de

corriger, parles mauvais princes au despotisme des-

quels ils s'opposaient sans crainte, par tous les

rebelles de tons les t^-mps dont ils i éprouvaient la



244 LE SOUVERAIN PO.NTIFE,

révolte. Plus que qui que ce soit sur la terre, les

Papes ont été calomniés ; et c'est tout simple : n'é-

taieiit-ils pas, ne sont-ils pas encore les Vicaires du

divin Calomnié ? Le disciple n'est pas au-dessus du

Maître : le monde hait Jésus, et, à cause de cela, il

hait le Vicaire de Jésus : « Si oditvos mundus, sci-

tote quia me priorem voMs odio habidt^. »

« Avant de commencer mon histoire de l'Eglise,

écrit le savant et courageux Piohrbacher, j'ai examiné

à part cette question des mauvais Papes. Dans le

cours de dix-neuf siècles, j'ai trouvé neuf ou dix

Pontifes accusée ou soupçonnés de mauvaises mœurs :

sur ces neuf ou dix, il y en a trois au plus contre

lesquels, d'après un premier examen, l'accusation

m'a paru convaincante ou à peu près ; un dans le

dixième siècle, un dans le onzième et un dans le

quinzième. Sur plus de deux cent cinquante Papes,

le tiers, au moins, est honoré comme saint par

l'Église. Pour les autres, il y en a tout au plus dix

que la malignité humaine accuse ou soupçonne de

n'avoir pas eu des mœurs plus pures que la plupart

des Souverains temporels. Et sur ces dix, à peine

y en a-t-il trois à l'égard desquels l'accusation soit

justifiée-.»

' Joaiin., XV.

* Tome XII, liv. LIX. — Pour l'uu d'eux, Benoît IX, l'accusa-

lion est pleinement justifiée : élu Pape à l'âge de dix-liuil ans,

pjr suile il'inlrisues politiques, il se déshonora en se livrantaus

passions de la jeunesse. Il faut dire cepcuiiaut, à la décharge de

in mémoire, que, touche de repentir, il abdiqua la suprême di-
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Hemarquons-le bien cependant, à la place de trois,

y en aurait-il eu dix, ou quinze, ou vingt, cela ne fe-

rait rien à l'affaire. La magistrature de l'Église

demeure toujours indépendante de l'homme qui en

est revctu. Le Pontificat de l'ancienne loi n'élait-il

[)as aussi divin, aussi sacré, aussi vénérable en la per-

sonne très-indigne de Caïphe, qu'en la personne de

ses plus saints prédécesseurs? et Notre-Seigneur ne

gnité qu'il avait si indignement portée, et qu'il s'ensevelit dans
un monastère où il fit pénitence jusqu'à sa mort.

Pour un autre, Jean Xll, dont les mœurs paraissent aussi avoir

clé scandaleuses, il est plus que prouvé que l'historien allemand
Luitprand, qui seul nous a laissé le récit de son Pontilicat, a

t-f-rit sous l'influence des passions politiques, et dès lors, il est

plus que probable qu'il a beaucoup exagéré le mal.

Pour le troisième, Alexandre VI, j'étonnerai peut-être le lec-

teur en lui affirmant sans hésiter qu'une bonne partie des af-

freuses accusations qui pèsent sur la mémoire de ce Pape, sont

des mensonges, reconnus aujourd'hui pour tels par des protes-

tants de bonne foi (plus avancés en cela que bien des catlioliques)

et réfutés déjà par Voltaire. — Je ne m'étendrai pas sur ce point

d'histoire qui d'ailleurs e:-t tout à l'ait étranger à la question de
principes qui nous occupe en ce chapitre. Les personnes qui vou-

dront étudier à fond la cliose, pourront consulter très-utilement

VHiiloire de Roinbacher, Vllistoire de l'infuillibilé des Papes par

l'abbé Constant, et l'excellente IlisUiirc populaire des Papes par

M. Chantrel. Ce dernier a lait sur le Pape Alexandre VI une étude

historique des plus lumineuses.— Dans ces questions si délicates,

il faut beaucoup se méfier de presque tous nos historiens français

<iui ne font que se copier les uns les autres, et craignent de heur-
ter de front ce qu'ils appellent l'opinion publique.

« Un temps viendra, écrivait le comte de Jlaislre (et il semble
que ce temps soit venu), un temps viendra où les Papes contre

lesquels on s'est le plus récrié, seront regardés, dar:ô tous les

piys, comme les amis, les tuteurs, les sauveurs du genre humain.
i'crsonne n'en doutera dès que les savants français seront chré-

tiens, et dès que les savants anglais seront calholii]ues, ce qui
ilcit Ijien cependant arriver une fois, u {Principe générateur.)

U
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disait-il pas lui-même de ces Grands-Prêtfes prévari-

cateurs : « Ils sont assis sur la chaire de Moïse, faites

donc ce qu'ils disent et non pas ce qu'ils font? »

L'Evangile remarque aussi que Caïphe « prophé-

tisait parce qu'il était Pontife celte année-là, cum
esset Pontifex anni illiiiSy prophetavit. » —
Ainsi en est-il de ces trois indignes qui étaient

assis, non sur la chaire de Moïse, mais sur la Chaire

encore plus suhlime de saint Pierre. Quand ils

parlaient officiellement à TÉglise, ce n'étaient pas

eux qui parlaient, mais saint Pierre, mais le Saint.

Esprit, mais le Christ lui-même ; et à cause de cela

toute créature était obligée de respecter et de croire,

de suivre leur très-pur enseignement, tout en fuyant

leurs très-mauvais exemples.

Un général, dites-moi, est-il moins général, perd-

il quelque chose de son autorité militaire parce qu'il

aura de mauvaises mœurs? On le mésestimera

comme homme, sans aucun doute; mais comme gé-

néral, comme chef d'armée, tous les officiers et les

soldats obéiront et auront raison d'obéir à ses com-

mandements. Il en est de même d'un juge : au

point de vue de son auiorité judiciaire et de sa com-

pétence pour porter des sentences obligaioires, il

importe peu qu'il ait ou non des vertus privées. S'il

en a, tant mieux pour lui, et tant mieux aussi pour

l'honneur de sa charge, qui en est plus facilement

respectée par le peuple : s'il n'en a p,is, s'il e. t

vicieux et pervers, tant pis pour lui, tant pis i>our
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son honneur et pour son salut ; il donne aux faijjles

un scandale qui rejaillit toujours, quoique injuste-

ment, sur la magistrature elle-même. — 11 en est

ainsi des Souverains Pontifes : quand ils sont ver-

tueux et saints, c'est un grand bonheur et pour

eux et pour nous et pour l'honneur de l'Eglise; ils

facilitent aux iidèles, et surtout aux demi-fidèles, l'o-

béissance, lerespect religieux, le dévouement, l'amour

et tous les autres devoirs que Dieu impose aux chré-

tiens envers le Saint-Sicge Apostolique : quand ils ne

vivent pas selon la sainteté de l'Évangile, et quand

leur conduite est en désaccord avec leur enseigne-

ment et leur ministère, c'est certainement un grand

malheur et une grande occasion de ruine pour beau-

coup d'âmes faibles ; mais enfin ce désordre n'est

imputable qu'à l'homme privé et non à l'homme

public, encore moins à l'Eglise très-sainte, qui ré-

prouve le mal partout et toujours.

Cette importante distinction de Vhomme et du

Pape ressort d'ailleurs avec une grande évidence de

l'usage, singulier en apparence mais tout providen-

tiel, que les Souverains Pontifes ont adopté depuis de

longs siècles, de changer tie nom en montant sur la

Chaire de saint Pierre. Joannes Mastaï, voilà l'homme

(qui, DiEo merci, est bien bon et bien aimé); Pie IX,

voilà le Pape (qui est bien calomnié). Roderic Borgia,

voilà l'homme avec tous ses vices, réels ou supposés,

peu importe ; Alexandre Vf, voilà le Pape, le Pontife

qui n'a point failli. Etain^i de suite jusqu'au premier
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Pape : Simon, voilà l'homme qui par faiblesse a

renié son Maître
;
que saint Paul a pu et a dû repren-

dre pour sa trop grande condescendance à l'égard des

Juifs baptisés; Pierre, voilà le Pape, le Souverain

Pontife de l'Église.

Les deux ou trois mauvais Papes dont l'histoire

rapporte et condamne la vie, laissent donc intact

Phonneur chrétien du Saint-Siège. C'est une grande

consolation pour les fidèles de trouver si peu de

prévaricateurs sur une si longue série de Pontifes

qui ont tous été des hommes comme nous, sujets à

l'infirmité humaine.

Notre-Seigneur permet que depuis longtemps les

hommes qu'il choisit pour en faire ses Vicaires, soient

irréprochables dans leur moralité; et il nous fait

vivre, en particulier, sous un Pontife qui relève la

sainteté de son ministère par des vertus incompara-

bles. Le bon Dieu, en agissant ainsi, a égard sans

doute au peu de foi de ce siècle, qui confondrait, plus

facilement que tout autre, ce qui est de l'homme avec

ce qui est de la dignité ; et il fait que nous soyons

attirés au respect de la dignité par la sainteté pleine

de grâce de celui qui la porte.

Mais, ne l'oublions pas, à la place de Pie IX, au-

rions-nous un Alexandre VI, ou même un Benoît IX,

notre foi devrait demeurer immuable et, à travers

les faiblesses de l'homme, contempler la divinité du

ministère pontifical. C'est le Pape, bien plus encore
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que Pie IX, que nous honorons, que nous vénérons,

que nous aimons saintement en Pie IX ; le Pape, qui

est toujours le Pape, le Vicaire de Dieu, et le Chef

suprême de la religion, quelles que soient les qua-

lités, quels que soient les défauts de l'homme que la

Providence donne pour successeur à saint Pierre,

14.



CHAPITRE XI.

Des schismes et des divisions qui altèrent

l'unité catholique.

Il y a une différence essentielle entre le schisme

et ïhérésie. Tout hérétique est schisuiatique ; mais

un schismatique peut ne pas être liérétique.

L'hérésie est un péché directement opposé à la foi

catholique. Il reulerme deux éléments : 1" le choix

arbitraire et défendu d'une croyance contraire à l'en-

seignement de l'Église; 2° l'obstination dans cette

croyance, malgré les avertissements et les condam-

nations du Chef de l'Eglise. Un hérétique e^t donc

tout à la fois un homme qui erre touchant la doc-

trine, et un orgueilleux qui s'entête dans l'erreur et

qui se sépare de la vraie Eglise à laquelle il refuse

de se soumettre.

Il n'en est point ainsi du schisme : un schisma-

tique est aussi un orgueilleux et un entêté ; mais sa

révolte ne porte point sur la croyance, sur la foi
;

elle porte uniquement sur l'obéissance au Pontife

Romain, Chef de l'Église, « Le schisme, dit saint Th(h
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mas, est un péché spécial conlre l'unité, spéciale

peccatum oppositum unitati '
; c'est, dit le même

Docteur, le péché de tout chrétien qui se sépare

spontanément et volontairement de l'unité de l'É-

glise, en refusant de se soumettre au Pape ; et à

cause de cela on appelle schismatiques ceux qui

refusent de se soumettre au Souverain Pontife, et de

demeurer unis aux membres de l'Église soumis au

Pape, et ideo schismatici dicuntur qui subesse

renmint Summo Pontifici, et qui membris Eccle-

sixeisubjectis comrnunicare récusant^. » L'iiérésie

est donc opposée à la foi et à l'unité; le schisme à

l'unité seulement, c'esl-à-dire à l'obéissance.—M. de

Sainl-Bonnet exprime cette distinction avec une jus-

tesse remarquable. « L'hérésie et le schisme, dit-il,

visent au même but. Dans le schisme, on se sépare

de l'autorité ; dans Thérésie, on se sépare de la vé-

rité. Mais on ne se sépare de l'autorité que pour

se séparer de la vérité ; et l'on ne se sépare de la

vérité que pour se mieux séparer de l'autorité

même". »

Il est , en effet, presque impossible de demeurer

quelqne temps schismatique sans tomber dans l'hé-

lésie. Et c'est tout naturel, puisque le Souverain

Pontife dont on se sépare par le schisme n'est pas

seulement le centre de l'unité, mais encore la source

Sam. tkeol, 2* 2" nus.
Ibidem.

L'infaillmlili, ch. ivjii,
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vive de la vraie foi. Il est tellement difficile de s'in-

surger contre le Pasteur sans s'insurger contre le

Docteur, qu'il n'y a, à ma connaissance du moins,

dans l'histoire de l'Église qu'un seul exemple d'un

geliisme simple; c'est celui de la Petite-Eglise, dont

nous parlions plus haut, qui n'a été qu'absurde et

ridicule, et qui n'a pas glissé dans l'abîme de l'héré-

sie, retenue qu'elle était par l'atmosphère catholique

de notre France, au milieu de laquelle elle o vécu,

ou, pour mieux dire, végété depuis soixante yis.

L'Église grecque, l'Église russe et toutes les «atres

subdivisions du schisme photien, sont hérétiques au

premier chef; elles nient en effet plusieurs dogmes

de foi révélée, entre autres l'institution divine du

Souverain Pontificat Romain. Saint Jérôme disait

déjà au quatrième siècle : « A son origine, on peut

concevoir un schisme sans hérésie ; mais il n'y a au-

cun schisme qui ne se forge bientôt quelque hérésie,

afin de justifier sa séparation d'avec l'Église*. »

11 y a également une différence essentielle entre le

schisme proprement dit et les divisions intérieures,

les dissensions qui affligent le Saint-Siège et l'Église.

Dans ces derniers siècles, la plus grave, en même
temps que la plus vivace de ces divisions, s'est appelée

• Scliisma a principio aliqua in parte potest intclligi diversum

ab lia;iesi; cœterum nulluni scliisma est quod non sibi aliquain

ha;rc5iiii coufiugat, ul re'jtc ab F.cclesia recessissc videatur. {Epiit.

ad Tilum, c. m.)
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gallicanisme, parce qu'elle a été formulée en 1682 S
comme nous l'avons dit, par un certain nombre de

Prélats français. Le gallicanisme est au schisme for-

mel ce que la maladie est à la mort; ce n'est pas

une séparation complète , mais une tendance à

se séparer, une rébellion partielle, heureusement

contenue par d'antiques traditions, et aussi, il faut

bien le reconnaître, par la protection toute spéciale de

la Sainte Vierge, Reine et Patronne de la France.

C'est un ensemble de défiances, d'ergoteries, de

maximes soi-disant traditionnelles, de soi-disant liber-

tés, qui ont peu à peu isolé nos Églises du centre de

l'unité, sans aller toutefois jusqu'à briser les derniers

liens qui constituent cette unité. Un homme d'esprit

disait du gallicanisme : « C'est une jalousie de l'esprit

provincial contre la capitale. » Et un autre homme
qui a plus que de l'esprit, notre bon et Très-Saint

Père Pie IX, me disait un jour à moi-même: « Le

galhcanisme, c'est du sclijsme en herbe. » Piemar-

quez bien : en herbe; cette graine-là ne peut pas

pousser, à ce qu'il paraît, dans notre sol tout im-

prégné de catholicisme, en dépit des efforts de tous

les laboureurs, semeurs et ouvriers d'iniquité, qui,

depuis bientôt deux siècles, remuent cette pauvre terre

et y jettent leur ivraie. Le schismatique est un en-

• Depuis les troubles religieux du grand schisme d'Occident,

le venin de l'insoumission et de la méfiance se glissa insensiijle-

ment dans l'esprit français; mais le mal était latent et n'avait

presque point de consistance. Cette consistance ne lui vint qu'a-
près qu'il eut élé audacieusemenl formulé,
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fant prodigue qui abandonne la maison paternelle et

s'en va bien loin mourir de misère ; le gallican est un

fils maussade et hargneux, pointu, disentant, difficile

à vivre, susceptible à l'excès, vaniteux, que son père

ménage à cause de son bon cœur et de sa mauvaise

tête, qui désobéit, non en gros, mais en détail, qui

au fond est meilleur qu'il ne paraît, qui veut à tout

prix demeurer dans la maison paternelle, et qui, dans

une circonstance donnée, serait capable de se faire

couper la tète pour l'amour de ce pauvre père auquel

il rend la vie si dure*.

Que l'on ne s'y trompe pas, ce n'est pas peu de

chose devant Dieu que de jouer ainsi avec l'obéis-

sance catholique. L'herbe, malgré tout, peut finir

par pousser, et alors viendrait le schisme. Le galli-

canisme n'est pas seulement une erreur, mais encore

une désastreuse imprudence. Fénelon, dès l'origine,

s'en alarmait profondément, o Tout ce qui avilit,

dans l'imagination de la multitude, écrivait-il au

P. Daubenton, l'autorité du Saint-Siège par une

• Les gallicans se font quelquefois illusion sur la fausseté da

leur voie, paice qu ils aiment sincèrement la personne du Pape.

Ils veulent bien mourir pour moi, disait un jour malicieuse-

ment Pie IX, mais ilb rte veulent pas vitre pour moi. » Le j;rand

et spirituel Évèque de Poitiers faisait un jour, en parhnl de ces

mêmes e?prils pointus, accolés à un bon cœur, une aulre re-

marque pleine de lioessa: < Une p&role, un simple désir du Pape

dans une audience particulière, leur sullit pour fonder des Œu-
vres, pour entreprendre ou abandonner un projet important; cl

les Bulles oflicielles et les décrois des Sacrées Congrégalions son<

pour eux comme non avenus. Ils ne veulent pas du Pape infail-

lible, et ils le font impeccable. «
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apparence de faiblesse, mène insensiblement les

peuples au schisme. C'est par là que les personnes

zélées se découragent, que les partis croissent en

témérité. » Le gallicanisme est une école de déso-

béissance.

Le schisme est un péché, ou, pour mieux dire, un

CBiME énorme. En un sens, ce crime est moins grave

que Ihérésie; car l'hérésie déracine la foi, qui est le

principe de la religion et de la vie chrétienne ; mais,

en un autre sens, le schisme est aussi criminel que

rhérésie. C'est lui, en effet, qui nous sépare de la

source visible de la foi, qui est le Pape, et qui nous

privedu principal moyen, institué par Notre-Seigneur,

pour mettre les hommes en rapport avec lui et avec

DiED son Père. L'hérésie est le mépris de la foi ; le

schisme est le mépris du Docteur de la foi. Aussi le

grand saint Thomas d'Aquin, dont je ne fais ici qu<

résumer la doctrine, affirme-t-il que le schisme est le

plus grand péché contre l'union et la charité catho-

lique.

Toute la tradition lance l'anathème contre les

schismatiques, c'est-à-dire, contre ceux qui se sépa-

rent de la Chaire de saint Pierre. « Quiconque, dit

saint Optât, élève une autre chaire contre cette Chaire

spéciale, est coupable et schismatique'. >> Saint Am-
broise ajoute : a Là oiî est Pierre, là est l'Église. Ils

* Jam schismatious et peccalor esset, qui contra siagularcm
Cathedrain alteram collocaret. iConlra Donalis, lib. 11.)
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n'ont point part à l'hérilagc de Pierre, ceux qui ne

reconnaissent pas le Siège de Pierre, et qui le déso-

lent par une division impie ^ » Saint Jérôme écrit au

Pape saint Damase : « Je demeure uni à Votre Béati-

tude, c'est-à-dire, à la Chaire de Pierre. Quiconque

mange l'Agneau hors de cette maison est un pro-

fane. Celui qui ne demeure pas dans l'arche de Noé

périra dans les eaux du déluge. Je ne connais ni

Vital, ni Mélèce, ni Paulin. Quiconque n'amasse point

avec vous dissipe : c'est-à-dire, quiconque n'est pas à

Jésus-Christ est à l'Antéchrist^. « Tout schismatique

est un antechrist ; car il se met en opposition ouverte

avec le Vicaire du Christ, ou, pour mieux parler, avec

le Christ lui-même, Chef unique de l'Église, unique

Souverain Pontife des chrétiens, qui, par le Pape et

dans le Pape, exerce visiblement jusqu'à la fin des

temps sa charge de Pasteur suprême et de Médiateur

de DiED et des hommes.

Le vénérable Bède, ce grand témoin de la tradition

catholique en Angleterre au septième siècle, dit de son

côté que « saint Pierre, par un privilège spécial, a reçu

les clefs du royaume des cieux avec la principauté

* Ubi Petru3, ibi Ecclesia (in Psal. xi). Non habent Pétri haere-

ditatem, qui Pétri Scdcm non habent quam impia divisione di-

sceii;xint. (De Pœnit., I, 7.)

* lieatiludini Tuce, id est Cathedra; Pelri, communionc conso-

ciar... Ouicumque extra hanc domura Agnum comcdil, piofaniu

eit. Si qiiis in iSoe Arca non fuerit, peribit régnante diluvio. 'Son

novi Viialem, Meletiuin respuo, ignoro Pauliniim. Quicumquo
tecum non colligit, spargii; lioc est, qui Cliristi uou est, Anti-

duisli est. (Epist. xv.)
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de la puissance judiciaire, afin que tous les fidèles

de Tunivers sachent bien que quiconque se sépare,

de quelque manière que ce soit, de l'unité de la foi

ou de la communion de Pierre, se ferme par là

même l'entrée du céleste royaume^ » — Le Pape

saint Nicolas I" rappelle à tout le clergé des Églises

d'Orient que le schisme et la désobéissance au Saint-

Siège compromettent si complètement le salut

éternel « qu'il faut tenir pour réprouvés tous ceux

qui ne se soumettent pas à l'autorité de Pierre, qui

ne voient pas que c'est Dieu lui-même qui commande

en saint Pierre. Aussi, ajoute le Pape, que personne

n'ait à l'avenir l'audace, je ne dis pas seulement de

soutenir de vive voix ou par écrit, mais même de

respecter intérieurement les doctrines pernicieuses

que Nous avons condamnées^. » Nous avons entendu

saint Bernard déclarer également que, « résister à

l'autorité du Saint-Siège , c'est résister à l'ordre

établi de Dieu, ordinationi Bel resistit. » Enfin,

pour ne pas fatiguer le lecteur par des citations

trop nombreuses, je terminerai par la parole de

* Pelrus spêcialiter claves regni ccelorum et principatum judi-

ciariaj potestatis accepit, ut omnes per orbern credentes intelli»

gant, quia quicumque ab unilate fidci vel socielatis illius quolibet

modo se ipsos segregnnt, taies non januam possint regni cœleslis

ingrcdi. (In feslo SS. .Apost. Pétri et Pauli.)

- Inter exanimes conipulentur qui in auctoritatem Pétri non
consonscrint, imo Dei hanc ordinantis in Petro non intellexerint :

ila ut nec ista, quoï perniciosc compilala sunt, defenderc, nec his

similia, non dicam scripte tradere, tcd vel in nicnle volverc quis

ultcrius audcat.
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Léon X, ou plutôt du Concile œcuménique de

Latian, qui analhémalise tous les schismatiques et

tous les rebelles en déclarant « qu'il est tellement

nécessaire d'obéir à saint Pierre et à ses successeurs,

que celui qui ne leur obéit pas doit mourir de la

mort éternelle, suivant l'expression des Écritures,

Celui-là ne 'peut être dans l'Église qui abandonne

la Chaire du Pontife Romain. »

Donc le schisme, aussi bien que l'hérésie, est la

porte de l'enfer; et, à moins d'ime bonne foi invin-

cible, qui est le secret de Died seul et qui ne se

rencontre guère que chez les pauvres gens, un schis-

matique est un réprouvé par avance, « jamju,dica-

tus est; » c'est un homme qui est sorti de la voie

du salut ; c'est un rebelle au Vicaire de Jésus-Christ,

donc un rebelle à Jésus-Christ lui-même, donc un

rebelle à Died*.

La mort est dure pour ces rebelles, surtout quand

ce sont des prêtres, surtout quand ce sont des Évê-

ques. Dans les persécutions que suscitèrent au

Saint-Siège les mauvaises passions des empereurs

soi-disant chrétiens du onzième siècle (et qu'on

* Qui cum dedignanlur Apostolicis decrelis, qux ad robur chri-

stianse religionis Papa fecit, esse obedienles, Telro utique Apo-

slolo, cujus vice fungitur, inio Clirislo, qui Petro suam commen-
davit Ecclesiam, se probant esse inobedientes; qua;rent igilur qui

TÏcarii l'elri, el in eo Pelri et Christi décréta christiana coatem-

iiunl, alias regni cœloruni portas, quia certe per illas non in-

troibuul, fjuai'uin claves Pilrus Aposlolus portai. Omnes uamque
!(Ui noluiit subjecli esse legi Dti, absque i^ibio depulabiiiUur

iaimici l>si. (S. Anselmus Cautuauensis.j
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devrait appeler, non la guerre du sacerdoce et dé

J'empire, mais la guerre de l'empire coiilre le sa-

cerdoce), plusieurs Évèques, aveuglés par l'ambition,

«"insurgèrent contre l'autorité du Saint-Siège et

prirent parti pour l'impie Henri IV conlre le sainl

Pape Grégoire VII. Un de ces rebelles, Guillaume,

Evêque d'Utrecht, fut frappé subitement par la justice

divine, et les détails de sa mort, qui, chose curieuse!

nous sont rapportés même par des écrivains protes-

tants, [leuvent servir de leçon à tous ceux qui seraient

tentes de se ranger du côté des ennemis du Pape^

En proie aux plus affreux tourments de l'âme et du

corps, ce coupable et misérable Évèque, qui avait

perdu, comme le traître Judas, l'espérance du par-

don, criait d'une voix lamentable aux clercs qui en-

touraient son lit : « Quand je serai mort, que ni vous

ni personne ne fasse des prières pour moi ! Par un

juste jugement de Dieu, je perds la vie présente et la

vie éternelle; je me suis employé de toutes mes

forces aux mauvais desseins de l'Empereur
;
pour

avoir ses bonnes grâces, j'ai abreuvé d'insultes le

Pontife Piomain, homme de grande sainteté et de

grande vertu, dont je connaissais très-bien l'inno-

cence ! » Et il expira en disant ces paroles ; et son

cadavre fut l;iissé sans sépulture jusqu'à ce que le

Pape, consullé par les principaux de l'Eglise d'U-

trecht, eût ordonné qu'on l'enseveht, mais sans

lionneurs et sans prières. .

.

Un fait tout récent lI non moins Icriiblo a éié
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doiuié, par manière d'avertissement, aux schisma-

tiques modernes qui veulent, en Italie, diviser le

clergé et séparer les prêtres du Siège Apostolique.

En novembre 1862, un de ces prêtres égarés, nomme
Foggi, curé de Giocoli, à quatre milles de Florence,

vint à mourir sans avoir pu se reconnaître. Il s'était

rendu tellement odieux par le cynisme de son apo-

stasie, que beaucoup de gens de bien ne purent s'em-

pêcher de dire, en apprenant sa mort : « C'est bien

fait. » Ses amis, ou plutôt les sectaires qui l'avaient

compté dans leurs rangs, voulurent lui faire un ser-

vice funèbre, malgré les règlements ecclésiastiques.

Un chanoine perdu de mœurs, et, comme eux, schis-

matique, osa chanter la messe mortuaire : le lende-

main il mourut subitement sans aucune assistance

spirituelle. A celui-ci de nouveau, on voulut rendre

les honneurs de la sépulture chrétienne, et un cer-

tain Brunoni, curé de San-Pictro, ne craignit pas de

prononcer l'éloge funèbre du malheureux : le len-

demain malin il fut trouvé mort dans les lieux

d'aisances... Ainsi, quinze siècles auparavant, avait

fini le prêtre schismatique et hérétique Arius. Ter-

rible leçon pour tous les prêtres ! et principalement

pour ces esprits aventureux, indociles, portés à l'op-

position et à la libéyatrerie, toujours prêts à juger

leurs supérieurs ecclésiastiques, lecteurs impru-

dents de journaux frelatés et anticathohques, en

un mot, plus près du schisme que de l'unité, plus

inclinés à la révolte qu'à l'obéissance !
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Du reste, qu'on ne s'y méprenne pas, le schisme

n'est pas un péché laïque ; c'est un crime ecclésias-

tique et purement ecclésiastique. Là oii il y a un

clergé docte et vertueux, le schisme n'est pas pos-

sible ; là où le clergé est vicié, soit dans ses doctri-

nes, soit dans ses mœurs, le schisme est aisé. Pas

de schisme sans le clergé ; l'histoire est là pour le

prouver. Qui a préparé le schisme oriental? une

série de Patriarches ambitieux à Constantinople. Qui

a consommé cet horrible schisme? un Patriarche

encore, Photius, à la tête d'un certain nombre d'Ar-

chevêques et d'Évêques courtisans, lesquels ont

entrauié dans la séparation les prêtres d'abord, puis

les fidèles.. En Angleterre, quels sont les vrais auteurs

de cette division qui devint immédiatement héré-

tique et prolestante, sinon l'Archevêque apostat de

Cantorbéry et les autres indignes Évêques qui trem-

blèrent devant les menaces d'Henri VIII et d'Eli-

sabeth, au lieu de leur résister en face, comme ils le

devaient, et de mourir? En France, pourquoi la

constitution scliismatique que la tyrannie révolu-

tionnaire voulut imposer au clergé ne put-elle pren-

dre aucune racine? c'est que, sur cent trente Évêques,

quatre seulement furent des lâches, et que tous les

autres préférèrent l'exil, la proscription, la prison

et l'échafaud. — Dieu ! quelle responsîibiliîé

pour les prêtres et plus encore pour les Évêques !

Dans leurs mains repose la vie ou la mort des peuples,

le salut ou la perte des âmes.
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Mais, afin d'éviter plus facilement ce malheur

effroyable du schisme, afin de demeurer plus inti-

mement unis d'esprit et de cœur au Souverain Pon-

tife, signalons, en terminant ce petit chapitre, les

causes principales qui conduisent à cet abîme.

Je laisse à dessein de côté toutes les causes poli-

tiques* qui pourraient enlever à ce travail son

caractère exclusivement religieux ; et je crois qu'on

peut ramener ù deux les sources ordinaires du

schisme : Vignoraîice religieuse et Yorgueil.

L'ignorance, qui laisse les esprits se remplir de

préjugés contre la véritable autorité ecclésiastique,

contre les Papes, contre Piome et contre le gouverne-

ment de l'Éghse; l'orgueil, qui enfante l'insou-

mission, qui ouvre les portes à la rébellion, qui

conduit promptement les hommes à l'apostasie,

comme il y a conduit les mauvais Anges.

Plus que jamais, dans ce temps-ci, oii toutes les

passions anticatholiques sont soulevées contre l'É-

ghse, contre la Papauté, contre la hiérarchie et

contre toutes les institutions catholiques, il est néces-

saire de s'instruire à fond sur ces graves matières et

spécialement sur le dogme de la Papauté, qui est le

point central du mystère de l'Église, comme le dogme

de l'Incarnation est le point central du mystère du

* Etudiez-les dans Vlnfaillililité de M. de Soinl-Eonnet; dans

l'excellent livre de M. l'aljbé Tilloy, les Schismalujiies démasqués,

et aussi dans un petit travail historique, plein de doctrine et de

faits curieux, publié par M. Rupert, sous ce titre : le Gallica-

nisme et l'ancien régime.



LE SOUVERAIN PO.NTIFE. 263

christianisme. Les laïques, non moins que les prê-

tres, doivent connaître ces choses et les très-bien

connaître, « afin de ne pas être emportés à tout vent

de doctrine » et de demeurer fermes sur le roc de

saint Pierre, quand viendra la tempête qui gronde

sourdement. On n'aime pas ce que l'on ignore, ditun

vieux proverbe; on ne tient pas à ce que l'on n'aime

pas ; et comme on lit, comme on entend de toutes

parts mille impiétés, mille contes absurdes contre la

Papauté, il est indispensable, pour ne pas être sé-

duit, de prendre le contre-poison, c'est-à-dire d'ac-

quérir une science solide et raisonnée. Un prêtre qui

négligerait cette partie des études sacrées manque-

rait évidemment à un devoir impérieux; il se pri-

verait de l'arme la pins puissante pour défendre les

âmes et pour garantir la sienne propre des périls du

schisme.



CHAPITRE XII.

Ce qae c'est qu'un catholique romain.

C'est un catholique pur et simple, qui connaît à

fond l'Église et son gouvernement, qui vénère et aime

ce qu'il connaît, et qui pratique courageusement ce

qu'il aime.

Quelques gens peu éclairés croient qu'un gallican

est un esprit 7nodéré, qui se préserve sagement

d'exagérations dangereuses ; et qu'un catholique

romain est une tôle chaude qui juge tout avec pas-

sion, un homme qui, se laissant entraîner par un

zèle aveugle, veut tout détruire dans l'Eglise au profit

de Rome seule, veut introduire partout les usages

italiens; un homme qui, sous prétexte d'honorer le

Pape, méprise l'autorité des Évêques ; en un mot, un

esprit dangereux, excessif, et nullement pratique.—
C'est justement le contraire qu'il faut dire.

D'abord, ne prenons pas pour de vrais catholiques

romains tous les gens qui disent et qui croient l'être.

M. de Lamennais se disait romain, et Grégoire XVI

répondait à ses prétentions par les foudres de l'É-
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glise. « Ceux qui prétendent, disait-il, défendre le

Saint-Siège en se montrant hostiles à l'Épiscopat, sont

des hommes que les foudres de l'Église sont bien

près de frapper. » Qu'on ne l'oublie pas, le respect

des Évêques et le respect du Pape sont un seul et

même sentiment dans le cœur d'un vrai catholique.

Le respect de l'autorité épiscopale est un des carac-

tères principaux du véritable esprit romain.

Il y a encore et il y aura toujours des esprits peu

sûrs qui ne jugent des choses de l'Eglise que par

sentiment et non d'après les principes, et qui dès

lors dépassent facilement la mesure, même dans les

bonnes choses : ceux-là compromettent très-souvent

l'excellente cause qu'ils veulent servir; leurs exagé-

rations rebutent les gens raisonnables, et les rejet-

lent malheureusement dans une sorte d'opposition

qui leur paraît, non-seulement raisonnable, mais

nécessaire, en face de ces excès.

Beaucoup de catholiques honnêtes se croient ro-

mains et ne le sont presque pas en réalité. Ce sont

les hommes sans doctrines, sans principes théolo-

giques solides, dont le cœur est devenu romain et

dont la tête est restée gallicane ; ils aiment le Pape

et Rome, parce que, dans un voyage qu'ils ont fait,

le Pape les a reçus avec toutes sortes de bontés et de

prévenances -, parce qu'ils ont obtenu telle ou telle

faveur spirituelle qu'ils sollicitaient; parce qu'ils ont

trouvé chez les Cardinaux, chez les Prélats, dans les

Congrégations, des égards, une politesse, une aflabi-

15.
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lité qui les a charmés ; et d'autres raisons très-vraies

et très-honorables sans doute, mais de pur senti-

ment. — A Rome, on bénit le bon Died, qui, par le

chemin du cœur, se prépare à rentrer dans les têtes,

qui prend les bons Français par leur côté fliible;

mais on ne se fie pas trop à ces convictions peu réflé-

chies, touchantes sans doute, mais peu solides.

A l'extrême opposé, on voit d'autres esprits qui,

manquant, eux aussi, de science et de doctrine, rfe-

viennent gîûVicans, comme les autres sont devenus ro-

mains, sans rime ni raison : ils auront fait, par

exemple, le pèlerinage de Rome; et Là, choqués de

quelques abus, réels ou apparents, ils donnent libre

cari'ière à un esprit étroit et frondeur, qui les fait

revenir chez eux mal contents, confondant les

hommes avec les institutions, scandalisés de mille

niaiseries, critiquant amèrement le Saint-Siège, et

parlant à tout propos de la paille qu'ils ont aperçue

dans l'œil du Saint-Père, eux qui portent lians leurs

yeux la poutre des plus lourds préjugés. Ils étaient

romains d'imagination, et les voilà devenus gallicans

d'imagination et de fait.

« L'un vaut l'autre,)) dira-t-on peut-être? — Non
pas; les uns sont dans le vrai, les autres sont dans le

faux; les premiers sont bons, les seconds ne le sont pas;

les [jremiers marchent du bon côté, sans trop savoir

pourquoi, il est vrai, mais enfin ils y marchent ; les

seconils tombent dans la mauvaise voie, également

sans savoir pourquoi, mais enfin ils y tombent très-
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réellement, â la grande joie du père des divisions, de

l'éternel ennemi de l'union des cœurs et de l'esprit

d'obéissance.

Tel est donc le faux esprit romain.

Le vrai, celui que nous devons tous avoir, en notre

qualité de chrétiens et de fidèles enfants du Saint-

Siège, est un esprit d'inébranlalle fermeté dans les

principes, un esprit de forte et sainte obéissance aux

lois de l'autorité légitime; c'est le respect intelligent

de la hiérarchie et de tous les droits ; c'est l'amour

de l'obéissance catholique et l'obéissance de l'amour.

L'esprit romain, loin d'èfre exalté, est calme et pai-

sible, parce qu'il a pour base des doctrines sûres et

immuables; il est fort et doux tout à la fois, comme
la vérité; il est prudent, patient et sage, parce qu'il

est essentiellement pratique et qu'il tient toujours

compte des difficultés que suscitent à l'exécution par

faite du bien la faiblesse humaine et même les mau-

vaises passions. Inflexible quant aux doctrines, il est

accommodant et bon quant à l'application des prin-

cipes. Fn un mot, il est tout l'opposé de ce que disent

et de ce que pensent les gallicans.

En analysant l'esprit romain, ou l'esprit catholique

(car c'est tout un), on trouve quatre éléments très-

excellenlsqni le constilucnt: d'abord la connaissance

et l'intelligence des vraies doctrines de l'Église; puis

la volonté sincère d'oliéir en tout à l'Église
;
puis

l'amour de celte obéissance; enfin le courage pratique
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pour obéir le plus parfaitement possible. Comme on

le voit, tout ici se résume dans ce grand mot, que

Satan abborre, qui fait frémir notre orgueil et trem-

blernotre lâcheté : I'obéissance.— Dans notreesprit,

la science catholique, qui est la lumière de l'obéis-

sance ; dans la volonté, l'humilité, qui est la sou-

mission de l'obéissance ; dans notre cœur, l'amour de

l'autorité, qui est l'àme de l'obéissance; dans notre

vie de chaque jour, un courageux renoncement h

nous-mêmes, qui est la pratique de l'obéissance : tel

est l'esprit romain.

1° Le premier élément de l'esprit catholique et

romain est donc la science. On l'a dit bien souvent,

et rien n'est plus vrai : ce sont les doctrines qui font

les hommes. Voulez-vous être un catholique solide

et pur ? Ayez de solides et pures doctrines reli-

gieuses ; ayez de fortes doctrines endroit canonique,

en histoire ecclésiastique, en théologie dogmatique

et morale, en liturgie. — Il est déplorable de voir à

quel point les révolutions de tout genre qui onl

bouleversé l'Europe, et particuHèrement la France.

« ont diminué les vérités dans le monde » et flii

perdre le sens catholique à une foule d'excellents

chrétiens. Aucune notion du droit canonique, c'est-

à-dire, de la grande science de l'organisation de

l'Église catholique, de la connaissance approfondie

des droits et des devoirs mutuels de chacun de ses

membres, des rouages du gouvernement de l'Ei^lisc,
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des inslitutions catholiques, des obligations des

laïques et des magistrats temporels dans leurs rap-

ports avec kl puissance ecclésiastique, etc., etc.
;

Aucune notion saine touchant Vhistoire ecclésias-

tique. Depuis le collège et l'adolescence on ne s'est

nourri que d'ouvrages frelatés, où tous les préjugés

antiromains ont reçu une hospitalité coupable, oti

les actes du Saint-Siège ont été dénaturés, où l'on

apprend à se défier de cet(e Eglise très-sainte avec

qui le bon Dieu a promis d'être jusqu'à la fin du

monde, et qui n'a jamais usé de son autorité que

pour faire régner partout la vérité et la justice
;

Aucune notion de théologie, quelquefois môme de

catéchisme ; l'ignorance reUgieuse est à l'ordre du

jour, et quand on entend certaines personnes, distin-

guées d'ailleurs, parler et discuter religion, on est

effrayé du vide complet de cette case de leur esprit,

la plus importante de toutes cependant, et qui de-

vrait être la plus soigneusement meublée
;

Enfin, aucune notion de celte autre science, si

pratique aussi et si belle, qu'on appelle la liturgie,

et sans laquelle le culte divin demeure pour les

chrétiens un livre fermé*. — Je le sais, et tout le

* J'oserai indiquer aux personnes et surtout aux jeunes gens

qui déîireraient compléter leur instruction religieuse, quelques

livres excellents et faciles à se procurer:

L'exposiliun du droit canonique, par le cardinal Gousset. (1 vol.

in-8'. Paris, Lecoffre.)

La Théologie dogmatique, du même auteur. (2 vol. in-8'. Ibidem.)

La Théologie morale, du même auteur. (2 vol. in-S". Ibidem.)

VHistoire de l'tùjlise, par M. l'abbé Darras, (4 vol. in-8*. Cbei

Vives, l'aris.)
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monde en bénit Notre-Seigneur, depuis quinze on

vingt ans la lumière revient de toutes parts ; et avec

la lumière, en proportion de la lumière, l'esprit ca-

tholique ressuscite dons le monde entier; les préjugés

contre le Saint-Siège se dissipent de plus en plus, et

tout annonce un retour très-solide à cette unité catho-

lique romaine, à cette vie religieuse dont la Papauté

est la source pure et féconde.

Qu'on me permette de le dire, sans manquer de

respect à nos devanciers : cela est vrai pour le clergé

non moins que pour 'es laïques. Chez nous aussi il

y a résurrection. Autrefois, il n'y a pas encore bien

longtemps, noire science ecclésiastique était non-

seulement faible et incomplète, mais elle était en

grande partie faussée par tous les préjugés du galli-

canisme. Dans nos meilleurs séminaires, on négli-

geait entièrement le droit canonique, on apprenait la

théologie dogmatique et morale dans un auteur que

le Pape Pie IX, indigné de ca qu'il y avait lu, mit

lui-même à l'index, la Théologie de Bailly, avec

laquelle notre clergé tout entier a été élevé pendant

un demi-siècle ; comme histoire ecclésiastique, nous

n'avions guère que Fleury, qui a du principalement

L'Histoire populaire des Papes, par M. Chantrel. (24 petits vol.

in-18. Chez billet, Paris.)

L'Histoire universelle de l'Église catholique, por Rolirbacher.

(29 vol. iii-8°.i;hez Gaume, Paris.)

Les InslitttHons liturgiques, par Dom Guéi-an[:cr. (3 vol. in-S".

Chez Vra^'el île Surcy, Paris.)

L'Année liturgique, par le môme auteur. (9 vol. in- 12. Ibidem.)
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sa réputation à l'habileté avec laquelle il a présenté

sous un jour menteur les actes des Souverains Pon-

tifes à travers les âges ; il y a douze ou quinze ans

encore, presque partout on regardait l'histoire ecclé-

siastique comme une branche accessoire de la science

sacrée. Il en était de même de lahturgie, qui, depuis

plus d'un siècle, s'était ouvertement séparée de Rome,

bravant les injonctions des Bulles les plus explicites,

variant au gi'é du caprice, en dehors de toute légiti-

mité. Jusque dans les séminaires, on pouvait trouver

(cela m'est arrivé à moi-même) un professeur fort

distingué de théologie morale, un professeur de litur-

gie, qui ne savaient pas que les décrets des Con-

grégations Romaines obligent en conscience! On

pouvait trouver un Évêque, très-digne et très-pieux

du reste, capable de dire avec une bonne foi renver-

sante : « Dans mon diocèse, le droit canon, c'est moi. »

Dieu merci ! le soleil de Rome dissipe peu à peu

ces brouillards, et la vraie science ecclésiastique,

qui est la base et le premier élément de l'esprit

romain, se développe de plus en plus et nous pré-

pare un bon avenir.

On ne saurait trop le dire et le redire : Rome, la

ville de la tradition papale, est la seule source tout

à fait pure de la science religieuse; et maintenant,

comme au commencement du di,\ième siècle, chacun

de nous peut répéter en toute vérité les belles paroles

d'un savant Évêque de Vérone : « Oiî puis-je plus

facilement et plus sûrement qu'à l'école de l'Église
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Romaine apprendre ce que j'ignore ? En fait de doc-

tiines, sait-on quelque part ce qu'on ignore à Rome?

C'est là qu'ont brillé les sommités des plus grands

docteurs, les princes les plus distingués de 1 Église

universelle. Rome est la ville qui failles lois ; elle est

le rendez-vous de tous les Pontifes ; là ou discute les

canons sacrés ; et" l'on approuve ou l'on rejette ceux

qui doivent être observés et ceux qui ne méritent

pas de l'être. Ce que Rome annule, personne ne peut

le maintenir, et ce qu'elle maintient, personne ne

le peut annuler. Oii donc mon insuftisance trouvera-

t-elle un remède plus efficace qu'en cette ville sainte

oii l'on voit jaillir la source de la lumière'? »

2° Le second élément de cet excellent esprit est

une humilité sincère qui nous incline à la soumission

devant l'autorité ecclésiastique, devant l'autorité

immédiate de l'Évêque, et, par-dessus tout, devant

l'autorité suprême du Chef de l'Église en tout ce

qu'il enseigne, en tout ce qu'il commande, en tout

ce qu'il défend. L'esprit catholique romain est l'anti-

pode de l'esprit de révolte ; l'orgueil et l'insoumis-

* Qua ignorantia, quo melius exui, quo aplius possum, quam
Roms doceri? Quid enirn de ecclesiaslicis dogmalibus alioubi sci-

tur, quod Romae ignoretur? lllic summi tolius orbis doclores,

illic prœsiantiores enituerunt univerralis Ecclesiae principes, illic

decretalia, Pontificum universoium congregalio, eiaminalio ca-

nonum, approbatio recipiendorum, reprobatio spernendorum
;

poslremo nusquam ratum, quod illic irritum; nusquam irritum

quod illic ratum fuerit visuni. Ubinam ergo melius insipicutix

consuliiur nieae, quain ubi fons sapientiic cernilurcise? [Initi"

veiario.)
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sion ne lui sont pas moins opposés que l'ignorance

et lemensonge.il déteste les subterfuges par lesquels

on tâche de se soustraire au joug de l'obéissance
;

entre autres cesmaximes, ces usages^, quel'on a mis

si longtemps en avant, comme une muraille de la

Chine qui isolait nos Églises et les défendait contre

les influences du Saint-Siège. « En France, disait-

on, cela n'oblige pas; l'Index n'est pas reçu en

France -, ce n'est pas l'usage en France, » etc. Avec

ces belles théories, on irait droit au schisme; il

suffirait d'établir une autre maxime, qui deviendrait

bientôt un fait accompli et une coutume, à savoir

que le Saint-Siège n'est pas reconnu en Fnmce.

A ce point de vue du bon esprit, de l'esprit

de soumission catholique et de la volonté sincère

d'obéir , nous avons fait d'immenses progrès ; et

l'on peut affirmer avec bonheur qu'il n'est peut-être

pas actuellement, en France, un seul bon prêtre

qui n'ait dans le cœur cette volonté docile, second

clément de l'esprit romain.

* Un auteur anonyme ayant, en 1853, résumé ces usages sous

ce titre : Du Droit coutumier en France, le Pape Pie IX ordonna

motu propriû la mise à Viiulex de ce livre, et en publia la con-

damnation dans une Encyclique célèbre, adressée à tous les Evê-

ques de France.

* L'index oblige les chrétiens de France, comme tous les chré-

tiens de l'univers. L'indiscipline seule a pu inir.iikiirc chez nous

le sentiment contraire, qui est tout à fait insoutenable. La reli-

gion, Tobéissancc ne doivent-elles pas être partout les mêmes*
h'imlex oblige en Allemagne, en Angleterre, en Espagne, en Amé-
rique, en Chine, etc. : pouriiuoi n'obligerait-il pas de même en

France ?
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3° Le troisième est l'amour de l'autorité. Cet amour

est l'âme de l'obéissance catholique. C'est l'esprit

d'obéissance, qui nous porte à obéir de tout cœur.

Ce sentiment se trouve dans l'âme de tous les bons

chrétiens, de tous les saints prêtres ; et depuis quel-

ques années il s'est singulièrement développé, grâce

aux malheurs du Saint-Siège et à la sainteté person-

nelle de Pie IX. Le dévouement des Évêques envers

le Pape a trouvé sa juste récompense dans une aug-

mentation notable de dévouement et d'amour de la

part des prêtres et des fidèles ; et ainsi l'esprit ro-

main, développant à la fois le dévouement au Souve-

rain Pontife et le dévouement aux Évêques est en train

de guérir la double plaie de notre clergé : le gallica-

nisme, qui mettait l'Évêque en opposition avec le

Pape, et le presbytérianisme, qui mettait le prêtre en

opposition avec l'Évêque.

4° Le dernier caractère de l'esprit catholique ro-

main est une obéissance pratique, courageuse et per-

sévérante. Piien n'est positif comme un vrai catho-

lique : dès qu'il connaît son devoir, il l'embrasse

avec un généreux amour et le met aussitôt en prati-

que. Les belles théories ne coûtent rien; mais l'obéis-

sance est toujours difficile ; et voilà peut-être pour-

quoi bien des gens ont peur de Rome.

Cette obéissance pratique coûte surtout quancr elle

contrarie directement quelques préjugés favoris,

quelque usage commode et enraciné, quelque doc-
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trine ionglemps caressée par notre esprit. Aussi lo

monde entier a-t-il admiré le courage si catholique

du grand Fénelon, qui se soumit comme un enlluil à

la sentence du Pape Innocent XII, lequel , sur les

instances de Bossuet, avait condamné son livre des

Maximes des Saints. Dès que le saint Archevêque

eut appris le jugement pontifical, il publia un Man-

dement oiî il condamna lui-même son livre, simple-

ment, absolument, sans ombre de restriction ; et il

défendit à tous les fidèles de son diocèse de lire ni de

garder cet ouvrage. « A Dieu ne plaise, disait-il à la

fin de son admirable Mandement, à Dieu ne plaise

qu'il soit jamais parlé de nous, si ce n'est pour se

.souvenir qu'un Pasteur a cru devoir être plus docile

que la dernière brebis du troupeau, et qu'il n'a mis

aucune borne à sa soumission ! »

Notre clergé vient d'être honoré par un trait sem-

blable : un docte et célèbre professeur de philoso-

phie, ayant cru remarquer dans ses doctrines quel-

que affinité avec des thèses condamnées par la

Congrégation de l'Index, n'eut rien de plus pressé

que de soumettre lui-même tous ses ouvrages à

l'examen de ce même tribunal. Et, bien qu'on l'eût

rassuré sur l'orthodoxie de ses livres, tout en consta-

tant qu'ils se rapprochaient en certains points des

erreurs signalées par l'Index, ce saint prêtre sup-

prima, sans hésiter, ses traités, travail de toute sa vie,

et obtint de son supérieur qu'ils fussent immédiate-

ment retirés de renseignement de la Compagnie. —
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A Rome, eu 1855, j'entendis un autre professeur,

tminent en doctrine et en piété, qui venait de rece-

voir la nouvelle de la condamnation de quelques-

unes de ses thèses, répondre avec une simplicitévrai-

ment sublime à quelques amis qui cherchaient à le

consoler : « Nous sommes dans un temps où Von a

encore plus besoin d'obéissance que de science. »

Le grand saii4 Alphonse de Liguori, non moins

grand par son humililé que par ses immenses tra-

vaux, donna, dans le cours de sa longue vie de quatre-

vingt-neuf ans, d'incomparables exemples de cette

soumission pratique au Saint-Siège. Il avait lutté

avec toute l'énergie de la foi et du désespoir contre

la conspiration du voltairianisme et de la diplomatie

qui poussaient le Pape Clément XIV à supprimer la

sainte Compagnie de Jésus. Et cependant, quand il

reçut le Bref de suppression, après être resté quelque

temps en silence , il se contenta de dire : « Volonté

du Pape, volonté de Dieu! » et l'on n'entendit plus

de sa bouche une seule parole qui manifestât sa peine

intérieure. — Dans une autre occasion, où son hon-

neur était personnellement en jeu, il ne montra ni

moins d'obéissance, ni moins de courage. Agé de

quatre-vingt-cinq ans, brisé par la vieillesse, parles

infirmités, par soixante années de travaux apostoli-

ques, le saint Évoque fut si indignement calomnié à

Rome, que Pie VI, trompé par de faux rapports, le

destitua de sacharge de supérieurde la Congrégation

des Rédemptoristes qu'il avait fondée, et l'exclut
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uicme (Je celle pieuse Congrégation. S;iint Alplioiuc,

[uiralytique, allait se faire porter à l'Église pour en-

tendre la messe et y communier, quand il apprit celte

terrible nouvelle. Après un premier moment de stu-

peur, adorant aussitôt la volonté de Dieu dans celle

de son Vicaire, il dit; en s'inclinant profondément :

« Je ne veux que Dieu seul ; il suffit que la grâce de

mon Dieu ne me manqne pas. Le Pape le veut ainsi,

que Dieu soit loué ! » Il n'en dit pas davantage, et

alla paisiblement recevoir le Seigneur... Quelque

temps après, comme ses missionnaires, qui connais-

saient l'innocence de leur saint fondateur, et s'indi-

gnaient de le voir si injustement persécuté, lui de-

mandaient conseil sur ce qu'ils devaient faire, il leur

répondit tout simplement : « Obéissez au Pape
;

obéissez purement sans interpréter la volonté du

Pape à votre manière. » Dans une maladie, étant

pris de délire, il parlait sans cesse de ses chagrins;

s'en étant aperçu, il réprima sur-le-champ cette

explosion de la nature, disant à haute voix : «Le
Pape le veut, Dieu le veut, moi aussi! »

Le comte de Maistre, parlant de l'extrême attache-

ment que saint François de Sales avait toujours

montré envers le Souverain Pontife, fait une remar-

que précieuse qui trouve ici tout naturellement sa

place : « Examinez l'un après l'autre, dit-il, les

grands docteurs de l'Église catholique : à mesure

que le principe de sainteté a dominé chez eux, vous

les trouverez toujours plus fervents envers le Saint-
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Siège, plus pénétrés de ses droits, plus attentifs à les

défendre. C'est que le Saint-Siège n'a conîre lui que

l'orgueil qui est immolé par la sainteté *. » Ausn le

Pape Benoît XIV déclare-t-il dans son traité de la Ca-

nonisation des Saints^ qu'il faut compter parmi les

signes d'une vertu héroïque la soumission et l'obéis-

sance parfaites au Chef de l'Eglise.

Il n'y a jamais eu un Saint qui n'ait eu à un dé-

gré cminent les quatre caractères que nous venons

de signaler et qui constituent l'esprit romain. Tout

Saint est romain d'esprit et de jugement, de volonté

et de cœur, en paroles, en œuvres, en toute sa con-

duite. « Que l'on me montre un seul saint gallican,

disait un jour le vénérable P. MoUevaut de Saint-

Sulpice, et seulement alors je consentirai à devenir

gallican ! » Saint Thomas de Canlorbéry formulait

du reste cette pensée, il y a près de sept cents ans,

dans une lettre primatiale adressée à tous les Evêques

d'Angleterre : « Quel que soit, leur disait-il, celui

qui plante ou qui arrose, Dieu ne féconde et ne fait

grandir que celui qui jette ses racines dans la foi de

Pierre, et qui adhère parfaitement aux doctrines de

Pierre^. »

Depuis que l'esprit romain a été affaibli en France,

la race des Saints s'est éteinte chez nous. Poui

* Du Pape, 1. 1, c. vi,

* Quicuniquc sit. qui rigat aut phnlat, Deus nulli dat iucre-

ineulum uisi illi qui plantavit ia tide PeUi, et doclrinx ipsius

acquiescit.
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vivre et grandir, un Saint a besoin du soleil de saint

Pierre.

Je prie le lecteur de ne pas passer légèrement sur

cette observation. L'esprit des Saints étant l'esprit

de l'Évangile, l'esprit de Notre-Seigneur, l'esprit du

bon Dieu, il nous faut entrer dans leur dévouement

pratique au Siège Apostolique si nous voulons,

comme eux, appartenir à Jésus-Christ.

Saint Alphonse de Liguori protestait « qu'il était

prêt à verser son sang pour défendre la suprématie

infaillible du Pape; car, ajoutait-il, ôtez-lui cette

prérogative, et l'autorité de l'Église est réduite au

néant. Sans ce juge suprême pour trancher les con-

troverses, la foi est perdue. » Saint François de

Sales disait de son côté : « Le Pape et l'Église, c'est

tout un. fi Le saint abbé Olier, le disciple chéri de

saint Vincent de Paul, voulant fonder en France le

premier séminaire, dans lequel il voyait tout

l'espoir de l'avenir de nos Églises, l'établit à Pa-

ris, sur une terre exempte, soumise à la juridic-

tion immédiate du Saint-Siège, indiquant par là

dans quel esprit pleinement catholique et romain

il voulait voir se former les générations saintes du

clergé. Cet admirable prêtre a écrit sur le Pape

des pages sublimes où débordait son grand cœur.

11 ap[jelle le Pape « la base, la personuidité de

l'Église et l'hypostase qui la soutient. L'Église,

ajoute-il, estant l'épouse de Jésus-Christ, a toujours

en soy toutes grâces, et par conséquent celle de l'a-
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I
oîtolat, c'est-à-dire le pouvoir d'establir le règne de

Jésus-Christ par tout le monde. Cet employ a Fin-

faillibilité conjointe à sa mission, et porte obligation

aux peuples de recevoir la prédication. Or cette

grâce réside en la personne du Pape seulement ;

car cette haute dignité à'Aposti^e est restée par suc-

cession dans les Souverains Pontifes. Ils succèdent à

sainct Pierre qui estoit Apostre et l'unique Apostre

quia eu des successeurs dans l'Église. Si bien que

le Sainct-Siége est Siège Apostolique, et le Siège par

conséquent dans lequel repose celuy qui a droit sur

toute l'Église, à cause que l'Apostre est celuy qui est

establi Prince sur toute la terre, sur toute l'Église.

L'esprit des Apostres a été laissé aux Papes pour sau-

ver tout le monde et envoyer prescher le nom de

Dieu par tous les endroits de l'univers. De là vient

que, par le Souverain Pontife, nous recevons la

Bénédiction Apostolique, et qu'à luy seul appartient

de donner la mission pour les terres barbares, et

pour aller prescher aux peuples infidèles, comme

ayant pouvoir sur eux. Ainsy, comme l'unique Apos-

tre de l'Église, le Pape succède à la plénitude de

l'Esprit de sainct Pierre, son Prédécesseur, et,

sans chercher ailleurs qu'en luy-mesme sa lumière,

il a suffisamment de quoy éclairer toute l'Église. »

Saint Charles Borromée, le modèle des Évêqiies et

des ecclésiastiques, dans l'âme duquel surabondait

le pur esprit de l'Église, avait pour le Souverain

Pontife ce même dévouement sans bornes, ce même
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amour de fol, cette fidélité pratique que rien ne re-

bute et qui ne connaît que l'obéissance. Toute sa vie

a été un grand acte de soumission parfaite au Vicaire

de JÉsus-CunisT. Jamais on ne l'a enlendu se plain-

dre des ennuis que lui suscitaient parfois, soit les

lenteurs, soit les décisions des Congrégations Ro-

maines. « Souvenez-vous, dit-il un jour à l'un de

ses familiers qui marquait son mécontentement

d'une réponse défavorable venue de Rome, sou-

venez-vous que nous devons obéir à Dieu en toutes

choses, et que le Saint-Père nous le représente sur

la terre ; se soustraire à l'obéissance du Pape, c'est

désobéir aux ordres de Dieu, Instruisons le Pape le

mieux qu'il nous est possible de toutes nos affaires
;

après cela demeurons en paix, et attendons avec sou-

mission ce qu'il lui plaira d'ordonner. » Toutes les

fois qu'il nommait le Pape ou entendait prononcer

son nom, il se découvrait par respect. Quand on lui

présentait quelque Bref Apostolique, il le recevait la

tête nue, et le baisait avec une profonde vénération.

On sait quels ont été les sentiments de saint Ber-

nard pour le Saint-Siège; nous avons cité plus haut

quelques-unes des paroles de ce grand Saint à ce su-

jet. Saint François et saint Dominique, les deux

colonnes de l'Église au moyen âge, et plus tard

saint Ignace, le fondateur de la Compagnie de Jésus,

ont pris pour point de départ de leurs œuvres gigan-

tesques le roc de salut Pierre ; et le dévouement le

plus entier au Chef de l'Église est la règle qui do-

IG
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mine toutes leurs règles. C'est pour cela qu'ils ont

été si puissants, si féconds, et en mèaie temps si dé-

testés de tous les hérétiques, incrédules et impies.

Saiut Tliomas d'Aquin, sur son lit de mort, joignit

dons une même peusée de dévouement et d'amour

le Sacrement de Jésos et le Vicaire de Jésus, l'Eu-

charistie et le Pape. Au moment de recevoir le

Saint-Viatique, il ranima ses forces défaillantes et

s'écria : « Je te reçois, prix de la rédemption de

mon âme!... Jamais je n'ai rien dit contre toi; mais,

si je t'avais fait quelque chose sans le savoir, je ne

sni î point opiniâtre dans mon sentiment, et je laisse

tout à la correction de la sainte Eglise Romaine,

dans l'obéissance de laquelle je m'en vais de cette

vie. ))

Ainsi ont pensé, ont parlé, ont agi tous les Saints,

c'est-à-dire les chrétiens, les catholiques parfaits.

Faisons comme eux : rejetons comme indignes d'un

cspiit fidèle, les ergoteries et les chicanes; comme

indignes d'un cœur catholique, les défiances et les

oppositions de l'amour-propre ; comme indignes de

notre christianisme, les défaillances de courage sous

le jjug bienfaisant de l'obéissance au Pape. Ila-

bituons-nous à juger des institutions, des personnes,

des doctrines, de toutes choses, comme en juge le

Saint-Siège, comme en jugent les Sacrées Congréga-

tions Piomaines, par lesquelles, on ne saurait trop

le redire, le Pape dirige, instruit et gouverne les

fidèles de son Église. Soyons catholiques-romains
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d'e?piit, aillant que de cœur. Combattons en nous

et autour de nous l'esprit antiromain, et, fiers de

notre dévouement au Christ et à son Vicaire, lais-

sons les ignorants et les tièdes crier à l'exagéra-

tion, nous appeler dérisoiremcnt uUramontains*^,

comme les protestants nous appellent des papistes.

En bon français, ultramontain et papiste, cela veut

dire chrétien fidèle et pur catholique.

* Puissance déplorable des mots! Avec celte parole mise en

fogue par les jansénistes, uUramonlain, on a fait bien du mal

aux âmes dans notre pauvre France depuis doux cents ans. Les

jansénistes et les gallicans ont appelé ultramontaim les fidèles

catholiques, comme les voltairiens les ont appelés /«Hi/cs- et ca-

pucins. — Ultramontain veut dire catholique romain, catholique

comme oa l'est h Rome, comme on l'est au delà des monts, en

un mot, comme on l'est et com.me on doit l'être {\artout.



CONCLUSION.

Aimer le Pape, c'est aimer l'Église
;

c'est aimer Jésus-Chbist; c'est aimer le bon Dieo.

Les Juifs n'aimaient pas Jésus-Christ, parce qu'ils

ne savaient pas qu'il est le seul vrai Dieu vivant

revêtu de la chair; les protestants n'aiment pas

l'Église, parce qu'ils ne savent pas que l'Eglise est

« le corps du Christ, » comme dit l'Écriture, c'est-

à-dire, sa manifestation visible sur la terre, l'in-

strument vivant de ses volontés, son organe, sa

bouche, son cœur ; enfin les demi-catholiques n'ai-

ment point le Pape ou l'aiment peu, parce qu'ils ne

savent pas que le Pape est le résumé de l'Église,

l'Église en personne, l'Église parlant, l'Église ensei-

gnant, l'Église condamnant ou pardonnant.

Pour bien comprendre l'identité de l'amour du

Pape et de l'Église avec l'amour de Notre-Seigneur

Jésls-Christ, il ne faut pas perdre de vue cette

grande vérité, écrite cà chaque page du Nouveau

Testament et proclamée par tous les docteurs et par

tous les Saints, à savoir que Jésus-Christ est tout dans

son Église et qu'il est la vie de chacun des membres
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qui la composent. Dieu, dit saint Paul, a établi le

Ciuist Chef et tète de toute l'Église, laquelle est son

corps, sa plénitude et son extension ; et Jésus se

complète en étant tout en tous : qui omnia et in

omnibus adimpletur.

Jésus, Verbe éternel et tout à la fois Médiateur de

Dieu et des hommes par son Incarnation, apporte

aux hommes dès ce monde la vie divine. Sa sainte

Éghse, qui a pour mission de le faire régner sur

toute la terre , le présente à toute créature , et

ceux qui veulent le recevoir, deviennent ses temples

vivants, par le baptême d'abord, puis par l'Eucha-

ristie. Le Père, qui habite en Jésus et n'habite qu'en

lui, s'unit ainsi par Jésus aux âmes fidèles, et Jésus

répand en elles, au nom de son Père et en son

nom, le Saint-Esprit qui leur infuse la vie de Dieu.

Un chrétien, c'est un homme dans l'âme duquel

l'Église, brisant par le baptême le mur de sépara-

tion qui le tenait éloigné de Jésus-Christ, fait des-

cendre ce divin Sauveur, dont les délices sont d'être

avec les enfants des hommes. « Le chrétien, dit saint

Augustin, ce n'est pas seulement l'homme qui est

juste, honnête, sincère, etc. ; c'est l'homme en qui

habite le Christ lui-même : sed et ipse Christiis

habitat in christiano. » Toute la vie chrétienne et

tout le ministère de la sainte Église consiste unique-

ment à conserver, à développer Jésus dans l'âme des

fidèles.

Par le baptême, Jésus s'établit donc dans l'âme
16.
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qu'il a raclielée de son sang; il y vil, il y dcrnciiro,

il y agit sans cesse, l'imprégnant de sa sainteté,

l'inondant de ses grâces et lui communiquant ses

vertus. Il est ainsi le Christ des chrétiens, le Saint

des saints.

Par le sacrement de l'Ordre, il se communique à

un nouveau titre à cerlains chrétiens élus entre tous

les autres ; il s'unit, il s'incorpore à eux, non plus seu-

lement comme Christ et comme Saint, mais comme

Prêtre ; et il les fait prêtres en lui, ou, pour mieux

dire, il devient lui-même Prêtre en eux. Jésus est le

Prêtre universel de l'Église ; tu es sacerdos in xler-

num^; et c'est lui qui, par l'organe de ses chers élus,

hénit les hommes, leur prêche le salut, leur pardonne

leurs péchés, offre le divin sacrifice, et exerce toutes

les fonctions de médiateur. Jésds-Christ est donc

tout dans le prêtre, comme il est tout dans le

chrétien.

Il est également tout dans l'Evêque, et lui seul est

Êvêque et Pasteur des âmes dans les Évêques^. Il

leur communique son Episcopat par la consécration,

et par eux, comme par de très-saints et tout divins

organes, il enseigne, juge, gouverne et conserve dans

la sainteté et la vérité les différentes portions de son

Église.

Mais entre tous ses élus Jésds-Christ Notre-Sei-

* Sic et Christus non seraelipsum clarificavit, sed qui loculu.

«st ad eum : tu es sacerdos in ailernura. (Helir., v.)

* {'aslorem et Episcopum animarum vestrarum. (1 Potr., h.)
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giiC'.'.r Cil choisit un, un seul, unique comme lui-

même Fils unique de Dieu, pour lui communiquer

son souverain Poilificaf, et pour le constituer Pon-

tife de toute l'Église, Monarque des âmes. Pasteur

suprême des Évè mes, des prêtres et des chrétiens.

Cet homme choisi entre tous, cet élu des élus, c'est

le Pape ; et l'élection de Jésus est attachée par sa

volonté irrévccahle à la qualité dÉvêque de Rome et

de successeur de saiut Pierre. Noire-Seigneur est

tout dans le Pape, comme il est tout dans l'Evêque,

comme il est tout dans le prêtre, comme il est tout

dans le chrétien ; de même que notre âme, une et in-

divisible, opère néanmoins d'une manière tout à fait

différente en chacun des organes dont l'ensemble

constitue notre corps; de même Jésds, bien qu'il

soit tout entier en tous et en chacun, omnia et in

omnibus^ oi ère dans le Pape un ministère tout spé-

cial, un ministère suprême et unique, qu'il ne rem-

plit ni dans l'Évêque, ni dans le prêtre, ni dans le

simple fidèle. Ce qu'il donne au chrétien, il le donne

au Prêtre ; ce qu'il donne au chrétien et au prêtre,

il le donne à l'Évêque; ce qu'il donne au chrétien, au

prêtre et à l'Évêque, il le donne au Pape; mais, er

outre, il donne à celui-ci ce qu'il ne donne à aucun

autre, ce qui fait du Pape un Être à part, qui sur la

terre forme à lui seul une hiérarchie, et la hiérar-

chie suprême, comme dans le ciel la Sainte Yierge

constitue à elle seule une hiérarchie, et la première,

la plus sublime de toutes.
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L'Église est donc le corps du Christ, la partie ter-

restre et militante du Christ, Roi des Cieux, et

e nous sommes les membres de ce corps mystérieux

de Jésus, la chair de la chair de Jésds-Christ, et

les os des os du Verbe incarné; quia membra
sumus corporis ejus, de carne ejiis, et de ossibits

ejus^. » jÉsus-CiiRisT, l'É^^lise, le Pape, au fond

c'est une seule et même vie : c'est Dieu s'unis-

saiit à nous, demeurant avec nous, nous prenant

en lui dès ce monde pour nous faire demeurer en

lui et dans son amour et dans sa béatitude pen-

dant toute l'élernité. Donc aimer le Pape et l'Église,

c'est aimer Jésus-Christ, Souverain Pontife et Média-

teur du salut, de même qu'aimer Jésus-Christ, c'est

aimer le Père qui l'a envoyé.

La tradition nous donne avec l'Écriture cette

grande idée de la Papauté et de l'Église ; et les hé-

rétiques et schismatiques de toutes nuances ,qui rejet-

tent l'autorité ecclésiastique, sont en cela, comme en

tout le reste, non-seulement de grands coupables,

mais de pauvres ignorants. Nous pouvons leur dire,

comme le bon Dieu à la Samaritaine : Si scires

donum Dei; oh, si vous saviez le don de Dieu! si

vous saviez le mystère de la sainte Église ! si vous

saviez ce qu'est l'Église et ce qu'est le Pape que vous

blasphémez ! Forsitan et tu j^etisses ab eo, sans

AdEphes. V.
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doute, vous aussi, vous viendriez, soumis et fidèles

comme nous, vous prosterner aux pieds du Vicaire de

Jésus-Christ; et dedisset tibi aquam vivant, et il

vous donnerait, comme à nous, l'eau vivante qui re-

jaiilit à la vie éternelle, le Saint-Esprit, l'Esprit de

Jésus-Christ, la doctrine de Jésus-Christ, le Corps

de Jésus-Christ, l'amour de Jésus-Christ!

C'est dans cette union intime et indissoluble avec

le Sauveur que les Papes sont si forts. « Nous le con-

fessons avec amour et en toute vérité, s'écriait jadis

l'immortel saint Léon, c'est Jésus-Ghrist qui opère

en Nous l'œuvre de notre ministère et tout le bien

que nous pouvons faire; et Nous Nous glorifions,

non pas en Nous-même, qui ne pouvons rien sans

lui, mais en lui seul qui est toute Notre puissance...

Malgré tous les obstacles, Nous ne perdons ni le cou-

rage ni l'espérance, parce que Nous n'attendons

rien de Nous-même, mais de Celui qui opère en

Nous. Ce n'est donc point témérairement, mais à la

lumière de la foi que nous le proclamons : il est pré-

sent au milieu de ses fidèles, le Seigneur Jésds-

Christ ; et, bien qu'il siège à la droite du Père,

le Pontife suprême ne fait point défaut au corps

sacré des Évoques. C'est lui qui est le véritable et

éternel Pontife, dont le ministère est immuable et ne

doit jamais finir'. » Et parlant de saint Pierre dont

* Pie et veraciler conCiemur, quod opus ministerii nostri ia

omnibus quaerecte agimus, Christus exsequitur; et non in Nobis,

qui sine illo nihil possumus, scd in ipso, qui possibilitas Kostra
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il se déclarait et le successeur et l'héiitier, saint

Léon le Grand ajoutait que cet Apôtre, associé par

Jésds-Christ à son Pontificat éternel, n'a reçu le nom

de Pierre que parce que ce nom est le nom même du

Christ ; id qiiod ipse erat Christm, voliiit Petnim

nominari^.

Le Pape est au milieu de l'Église Yostensoir vi-

vant de JÉsDS-Cnr.isT Souverain Pontife, « Nostre-

Seigneur, dit admirablement M. Olier, a été si jaloux

de nous faire voir que cestait luy seul qui devoitestre

fondement de la foy far sa demeure en sainct

Pierre, qu'il permet que celuy-ci, plus que tous les

austres Apostres, donne des marques de sa foiblesse et

de son ignorance dans sa conversation avec le com-

mun de ses frères. La Providence a permis cela pour

faire comprendre à tout le monde que la lumière, la

force, la vertu et le courage qui ont paru dans sainct

Pierre ont esté en l'unité de Jésus-Chp.tst qui l'avoit

alors changé en luy-mesme. En luy disant : Ce n'est

pas la chairni le sang, mais mon Père qui te Va

révélé, Jésus m.arquoit que sainct Pierre estoit rem-

pli de la mesme lumière que luy, à sçavoir de la

est, gloriamur. Et tamen non desperamus neque deficimus, quia

non de Nobis, sed de illo prxsumimus, qui operatur in Nobis.

—

Adest igîtur, quod non tcmere, sed Cdeliter conlitemiir, in medio

credentium Dominus Jesls CnnisTos : et quamviâ ad dcxteram

Dei Palris sedeat, non deost tamen Ponlifei sunimus a suoruin

congregatione pontificum... Ipse enim verus et aîlcrnus est Au-

tistes, cujus adminislratio nec commutalionem potest habere, ncc

Cnem... ( In anniversario die Assiimptionis, Serm. v et m.)

Epist. X.
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lumière de son Père, qui est toute la sienne. Sainct

Pierre est donc en possession, par exprès, d'une

saincte lumière de Dieu, laquelle est le fondement de

l'Église : c'est la base, c'est l'hypostase qui la sou-

tient. De mesme que l'hypostase de la Sagesse sou-

tient l'humanité en Jésus-Christ , de mesme la

lumière de Jésus-Christ en sainct Pierre soutient

toute l'Eglise.

« Qui pourroit, en effet, soutenir ce vaste etimmensô

bastiment qui occupe toute la terre et qui doit sub-

sister dans tous les temps, que l'infinie Sagesse de

Dieu, etcette subsistance du Verbe ? Qui peut fournir

de lumière tout un monde comme est l'Eglise, si ce

n'est ce Soleil de justice divine? Qui est capable de

résister à toutes les erreurs, à toutes les illusions, à

toutes les hérésies, à tous les mensonges de l'enfer,

que la Sagesse incarnée qui s'est establie en

sainct Pierre, comme dans une pierre inébran^

lablef

« Pour monstrer que tout cela se ferait en sainct

Pierre par grâce et par l'establissement nouveau de

Jésus-Christ en luy, Notre-Seigneur lui dit : « J'ai

prié pour toi afin que ta foy ne défaille jamais,

nunqiiam defœiat fides tua ; et lorsque tu seras

pleinement converti et tout changé en moy, tu

seras la force et la confirmation de tes frères : et

tu aliquando conversus confirma fratres tiios. »

Et après avoir dit à Simon : « Tu es pierre en moy,

et sur cette pierre qui est moy-mème (comme dit
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saint Augustin : petra erat Christiis) je fonderay

toute mon Église, Jésus ajoute : Ce que tu auras

lié en la terre sera lié au ciel, et ce que tu auras

délié en la terre sera aussy délié dans le ciel. »

Hé pourquoy? par quelle suite? sinon parce que

Jéscs-Chmst qui est dans le sein de Dieu, eslant le

mesme que dans sainct Pierre, ce qu'il délie dans

la terre est aussy, par une nécessité absolue, délié

dans le ciel. On voit par là combien les hérétiques

sont abusés : sainct Pierre comme homme, et sans

Kotre-Seigneur, ne pouvant pas estre fondement de

l'Église.

« C'est donc en Jésds-Christ seulement que

sainct Pierre doit estre fondement, et fortifier ainsy

l'Église tout entière. Mon Père, dit Jésus-Christ, in

petra exaltasti caput meiim, en establissant en moy-

mesme, qui suis la pierre, ce Chef visible de mon

Église, vous avez faict de luy, quoique très-faible en

luy-mesme, ma pierre fondamentale, puisque vous

l'avez establi dans la force d'un rocher inébranlable

que toutes les tempestes et toutes les furies de la mer

de Tenfer ne pourront ébranler. Sainct Pierre n'est

donc fondement de l'Église qu'en Jésus-Christ, et à

cause de Jésus-Christ, qui e%\. fondement visible en

la personne de sainct Pierre en qui il réside^

maintenant que depuis son ascension dans les

cieuXj il est absent de la terre. »

Après cela, qui s'étonnera d'entendre les Saints
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nous dire qu'il faut aimer le Pape, qu'il faut aîmer

l'Église? Et saint Pierre Damien n'avait-il pas bien

raison d'affirmer que, « pour être tendrement aimé

de Jésus-Christ, il faut aimer tendrement saint

Pierre, solus efficitur familiaris Christi, qui Peti'i

familiaritaiem habiœrit? » Saint Pierre est toujours

vivant dans son successeur, et il siège en cette-

Chaire suprême que préside Jésus-Christ, cum Do-

mino residet présidente.

Si nous savions ce qu'est le Pape et ce qu'est l'E-

glise, nous dirions tous et sans hésiter, comme

sainte Catherine de Sienne au Bienheureux Ray-

mond de Capoue, son confesseur et le confident de

toutes ses pensées : « Le Pape est le Vicaire de

Jésus-Christ ; il faut nous exposer pour le soutenir,

comme pour soutenir la foi catholique elle-même. »

Sur son lit de mort, la même Sainte adressait aux

amis qui l'entouraientcesautres paroles mémorables :

« Soyez certains que, si je meurs, la seule cause de

ma mort est le zèle qui me brûle et me consume

pour la sainte Église. Je souffre avec joie pour sa dé-

livrance, et je suis prête à mourir pour elle, s'il le

faut. »

« J'ai sacrifié ma vie pour Dieu et pour le Pape,

répétait à son tour le jeune martyr de la liberté ec-

clésiastique, Joseph Guérin, sur son lit de mort; j'ai

sacrifié ma vie pour Dieu et pour le Pape. Que je

suis heureux de souffrir et de mourir lenlemeni

pour Jésus- Christ et pour son Vicaire ! » Et, les yeux
17



294 LE SOUVERAIN PONTIFE,

fixés au ciel, le sourire de la béalilude sur les lèvres,

il entrait dans une sorte d'extase... Revenu à lui, et

voyant pleurer ses amis : o Que faites-vous? leur

dit-il avec amour ; ne pleurez pas... Soyez jaloux de

mon bonheur! »

Oh ! qu'ils sont à plaindre ceux qui n'aiment pa?

de tout leur cœur le Vicaire du Sauveur! Qu'ils sont

a plaindre ceux qui ne prennent qu'un intérêt mé-

diocre à ce qui touche le Pape et son autorité et son

honneur et ses triomphes ! Il n'est pas vraiment à

Jésus-Christ, l'homme qui prend peu de souci du

Vicaire de Jésds-Christ : or, Jésus-Christ, c'est

l'unique nécessaire, le seul vrai trésor que la mort

même ne peut nous ravir. Il se flatterait vainemen t

d'aimer l'Église, celui qui n'aimerait pas le Chef de

l'Église, c'est-à-dire Jésus-Christ au ciel, le Pape

sur la terre. « Le véritable chrétien, disait naguère

un saint prêtre, le véritable chrétien en qui vit

Jésus-Christ, aime, admire, respecte l'Église comme
le chef-d'œuvre de la Sainte Trinité, son organe au-

thentique, le prix et la gloire du sang de Jésus. II

l'aime plus que sa famille humaine, que sa patrie

terrestre. 11 sent tout ce qui la regarde avec luie

délicatesse infinie : on ne la touche pas qu'on ne le

blesse. Quand sa cause est en jeu, il ne craint pas de

passer pour partial ; il l'est, il l'est absolument, il se

fait gloire de l'être, parce qu'il ne lui vient pas

même en idée que le monde soit une puissance avec

laquelle l'Église traite et doive jamais faire des com-
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promis. Pour lui, comme pour son Jésus, qui pense

et aime en lui, l'Église c'est toute la vérité, toute la

lumière, toute la justice, tout le droit, toute la li-

berté, toute la vie, tout l'amour. Hors d'elle, il sait

qu'il n'y a que ce qui est mort ou indigent; tout ce

qui doit être éclairé, ressuscité, sauvé, enrichi de-

vant venir à elle, comme à la mère de l'humanité et

à la reine du monde ; venir humblement par la foi,

entrer courageusement par l'obéissance, demeurer

paisiblement par l'amour. 11 a faim et soif de voir

régner l'Église et le Chef de l'Église, parce que ce

règne est celui du Christ, celui de Dieu, et partant,

le bonheur de toutes les créatures. »

Adieu, bon lecteur. Si la lecture de ce petit tra-

vail a fait du bien à votre âme, daignez prier pour

moi le divin Maître, et sa Mère Immaculée et le bien-

heureux Pierre, son Vicaire trois fois saint.

Avant de nous séparer, prosternons-nous fous les

deux en esprit aux pieds du Souverain Pontife, Pas-

teur de nos âmes et guide de noire pèlerinage. C'est

à ses pieds sacrés que je vous laisse et que je dépose

mon petit livre, disant avec un grand serviteur de

Dieu : « Ce fruit de mon travail plaira-t-il au Siège

Apostolique? Je l'ignore; mais ce que je sais, c'est

que je m'abandonne de tout mon coeur à l'autorité
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magistrale de Pierre, et si je me suis trompé en

quelque point, je ne recule pas devant l'humilialion

d'une rétractation. Le Saint-Siège, si j'ose parler

ainsi, est ce mystique atelier à la tète duquel se

trouve Celui que l'on appelait à Nazareth « le Fils du

charpentier. » C'est lui qui est ce ^yji^e parfait auquel

doivent en toute justice s'adapter toutes les produc-

tions de notre esprit, et c'est sur sa rectitude in-

faillible que vient se réformer tout ce qui s'est écarté

de la droite ligne de la vérité '
. »

' Utrum Sedis Apostolicae judicio plaeeat, ignoiainus. Nos enim

si quid erravimus, ad Pétri magislerium corrigendi lil)enter ac-

ccdimus, et retractalionis opprobriuni non vereraur. U.tc est

enim iila, ut ita loquar, ofliciaa fabrilis, cui nimirum is qui

fabri dicebatur filius, praesidet, ad cujus regulam omnis meiilo

monela reducilur, ad cujus leciitudinis lineam, quidquid uspiam

fuerit depravatum, reformalur. (S. Petrus Damiunus ad clerum

populumque Mediolauensem.)
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Mon Révérend Père,
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uiic œuvre de cliarilé si pure, si pratique et si chrétienne,
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la plus parfaite et la mieux placée.
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7 L.-G. DE Ségur.
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1867.
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